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DE L'ËMPHYTÈOSE.

INTRODUCTION.

De lous les contrats qui se rapportent directe-

ment à la propriété, VEmphytéose est sans con-

tredit l'un de ceux qui méritent une attention par-

ticulière et une étude des plus sérieuses. En effet,

il serait peut-être impossible de trouver un con-

trat qui, depuis son apparition dans la législation

des peuples jusqu'à l'époque moderne, ait eu à

subir plus de modifications, ait été l'objet de con-

troverses plus acharnées. Tour à tour attaquée et

défendue avec une opiniâtreté peu commune,

Temphytéose présente à nos recherches un carac-

tère très-varié et très différent suivant les époques

spéciales auxquelles nous la prenons pour l'étu

dier» Quant à l'explication de ce phénomène, il

ne faut pas la chercher autre part que dans le

caractère politique et social du régime emphy-

téotique. Si l'on veut trouver une preuve de tout
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ceci, on n'a qu'à comparer le contrat dont il est

actuellement question avec quelque autre contrat

ayant également pour objet des biens immobi-

liers, la vente, par exemple.

Dans ce dernier contrat, les règles ont bien

souvent varié* depuis lé tlrbit romain jusque l'é-

poque actuelle, mais le but que se sont proposé

les parties en contractant a toujours été de tous

temps le même, de la part de l'acheteur, désir de

se rendre propriétaire d'un hrimettble, de la part
du vendeur, désir de toucher une somme d'ar-

gent en échange du transfert de la propriété.

Dans l'emphytéose* au contraire» l'on se trouve

en présence d'un fait bien différent \ si l'on veut

étudier cette institution, et qu'on la prenne}

comme nous le disions tout à l'heure, à différen-

tes périodes de son existence, soit au moment de la

constitution de Zenon, soit dans ses origines les

plus reculées, on trouve un contrat se modifiant

sans cesse, et si rapidement même à certaines

époquesj qu'il est presque impossible de saisir un

moment où cette institution se trouvera la même

partout et dans toutes les circonstances.

C'est que l'emphytéose n'est pas un dé ces

faits qui s'imposent à la nature humaine, qùte

l'on rencontre dans toutes lés législations, tel que

l'échange> la venté même; c'est ub contrât créé

par suite des besoins politiques et sociaux d'un
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peuple ; sans contredit oh le rencontre dans

presque toutes les législations, mais c'est avec

un caractère différent suivant que les moeurs et

les coutumes des peuplés diffèrent les unes des

autres. Gela est si vrai, qu'en' jetant un regard

rapide sur la suite de l'histoire de l'emphy-

téose, et sous ce nom générique d'emphyléose

il faut comprendre les divers contrats qui s'en

rapprochent plus ou moins suivanl les époques,

on Voit lé Véritable propriétaire et l'êmphytéote

ressentir lé éorttrè-coup des changements politi-

ques et sociaux qui se produisent à chaque Instant.

Si l'on remonte jusqu'à Yàgei* publiais du peu-

plé romain, l'on peut Voir Un pays à sa naissance î

utte. partie du territoire est commune et sert de pâ-

turage pour lès besoins du peuple tout entier, puîs

peu à peu l'État lui aussi a des besoins, il lui

faut dé l'argent, et le voilà qui concède ce terri-

toire à des particuliers, mais avec faculté de le

reprendre quand bùh lui semblera. Lés patriciens

qui dirigent l'État sont les premiers, bien entendu,

à bénéficier de cet avantage auquel on né peut

encore donner lé nom dé contrat.

Ce n'est véritablement que lorsqu'il est ques-

tion dé Vager vectigalis, que l'on se trouve en

présence d'un véritable contrât, lu Jus in ctgro vec-

lïgdli prend naissance, et c'est là sans contredit

là véritable source dont est sortie plus tard l'em-
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phytéose. Ici c'est déjà tout autre chose que

ce qui existait dans l'ager publicus; le conces-

sionnaire de l'ager vectigalis est soumis à des obli-

gations plus sévères ou du moins plus clairement

déterminées, mais aussi, d'autre par!, il obtient

quelques garanties : ainsi l'on ne peut plus lui rer

tirer sa concession, quand il semble bon à l'État

de le faire ; il faut maintenant des raisons déter-

minées.
'

Arrive alors l'empire, Vager vectigalis, Vager

publions ont disparu, on ne retrouve plus que

des fundi rei publier qui remplacent évidem-

ment l'ager vectigalis, et des fundi patrimoniales,

qui se rapportent aux diverses branches du dur

maine impérial. De là les dénominations nouvelles

de jus prwatum^. salvo canone; jus emp/iyteuti-

cum, sur lesquelles nous reviendrons plus tard en

détail. Voilà l'emphytéose qui surgit véritable-

ment; jusqu'à ce jour, l'ager publicus et l'ager

vectigalis sont concédés à des particuliers, plu-

tôt comme mode d'exploitation de ces terres,

maintenant ce sont les particuliers eux-mêmes qui

concèdent leurs propres fondsj c'est l'Etat qui

force le propriétaire à joindre à son bien les ter-

res incultes qui l'environnent : tout cela tient en-

core à l'Etat social de l'empire à cette époque.

La campagne, surchargée d'impôts, se voit aban-

donnée par le cultivateur, il faut alors attacher



le colon au sol, forcer à l'exploitation des terres,

et comme tout le monde s'y refuse, le proprié-

taire se voit contraint de céder au mouvement

général et, plutôt que de laisser ses terrés en

friche, ne trouvant plus à les louer convenable-

ment, il a recours à l'emphytéose.

Cet état de choses se prolonge pendant les in-

vasions des Barbares jusqu'à la chute de l'empire

romain, l'emphytéose est maintenant un véritable

contrat; il ne s'agit plus de savoir si c'est une

vente ou bien un louage; l'empereur Zénôn,

dans sa fameuse constitution, lui a donné une na-

ture particulière, c'est maintenant un contrat sut

generis.

Mais pendant que ces choses s'accomplissent,

que se produit-il dans le reste de l'empire? En

dehors de l'Italie, les Barbares se montrent par-

tout et occupent même la plus grande partie des

Gaules; ils gagnent l'Espagne, l'Afrique, et bien-

tôt se répandent sur l'Italie, faisant sombrer alors

les derniers débris de l'empire d'Occident. Qu'est

devenu le contrat d'emphytéose au milieu de ce

choc de peuples divers se heurtant les uns les

autres et se déplaçant à chaque instant? Au pre-

mier abord, il est permis de croire que ce con-

trat n'existe plus, qu'il n'en reste même aucune

trace ; et cependant, en considérant le caractère

de la conquête des Barbares et en comprenant la
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façon dont ils occupèrent le pays, il est presque

impossible d'admettre une semblable opinion»

Les Barbares, en s'installant au milieu de la

civilisation romaine, né permirent pas sur-le-champ

leurs moeurs et leurs usages germaniques, cela ne

se fit qu'à la longue et l'organisation romaine

subsista, comme tout le monde lé sait, à côté des

coutumes barbares, la loi romaine s'appliquant

aux Romains, la loi barbare aux Barbares; c'est

là la fameuse distinction dé la personnalité des

lois. Si Pemphytéose ne disparut pas entière-

ment» du moins semodifia-t»elle considérablement

suivant les nécessités de ce nouvel ordre social,

si l'on ose donner un tel nom au chaos qui se

rencontre à une pareille époque de l'histoire.

Les vainqueurs, sauf ce qui se produisit dans

la Grande-Bretagne, où les Saxons exterminèrent

les Bretons, ne prirent pas entièrement possession

des territoires qu'ils avaient conquis; dans cer-

tains lieux ils se contentèrent d'en prendre une

partie; dans d'autres, ils s'établirent chez l'habi-

tant, mais sans l'expulser, en se bornant à per-

cevoir à leur proût une partie des fruits recueillis

par le colon.

Ceci explique les contrats que l'on retrouve

assez obscurément, du reste, dans les écrits de

l'époque, le précaire, Yliospitalilas ; c'étaient là

les nouvelles formes de Pemphytéose, formes gros-



sjères et sauvages, mais bien en rapport aveo le

troublé (le ces temps, qui m devait cesser qu'à

l'gyéneméiît dp la féqdalité,

4 cette époque il se produisit un phénomène

bien digne de remarque et qui sévira beaucoup

à expliquer la modification que subit alors l'em*»

pliytéose, non pas tant dans sa nature que dans

le but et dans l'objet pou? lequel on avait géné-

ralement recoure à ce contrat.

. y organisation romaine était, ainsi que le fait

remarquer M. Guiaot dans son Histoire de laci-

mlisat(on»\xm organisation toute municipale jlqs

villes seules avaient <|e l'influence; quant aux

campagnes, elles ne comptaient pour rien, ou

du moins pour fort peu de cjiosè. Lorsque se

produisirent les invasions barbares, il y eut alors

un changement complet; le chef germain, en-

touré de ses leudes, de ses fidèles, ne vient jamais

s'établir dans la ville, il ne, renonce pas entière-

ment à ses habitudes errantes et s'installe à cer-

taine distance en pleine campagne. Alors on voit

l'importance politique passer des villes aux cam-

pagnes, les populations opprimées et toujours en

crainte contre quelque nouvelle invasion se grou-

pèrent autour du chef/et ces Concessions de terres

qu'on ne faisait sous l'empire romain que pour

. §ÇM$Wm 4'M«e PfQPFîM *HmWS cr $rnbar-

rassante, devinrent alors de véritables faveurs,



grâce auxquelles le chef augmentait sa puissance

en accroissant le nombre de ceux qui l'entouraient

et le servaient à la vie, à la mort. Telle est l'origi-

gine du bail à fief, du bail à cens et de ces mille

institutions qui sous l'ancienne monarchie mor-

celaient la propriété de tant de façons différentes

qu'il était quelquefois difficile de les distinguer les

unes des autres. L'emphytéose devint alors si

fréquente qu'il n'y a aucune exagération à répéter

le mot d'un des au te m s les plus estimés de l'Italie,

M. Elia Lattes, dans son récent ouvrage sur Pem-

phytéose et sur le colonat : « L'histoire de l'em-

phytéose est, au moyen âge, l'histoire de la pro-

priété tout entière en Occident 1. »

Telle est Pemphytéose dans l'ancienne monar-

chie, telle on la trouve en 1789, au moment de

la révolution française ; ce contrat si contraire aux

nouvelles idées de liberté et d'affranchissement

delà propriété, et qui de plus avait peut-être le

tort de rappeler quelques abus de l'ancien régime,

ne put résister au courant général et fut emporté
avec le reste des institutions , sans qu'on prît

garde qu'à côté de quelques inconvénients, il y
avaitsans doute beaucoup de bonnes choses à con-

server. Lors du rétablissement régulier des choses,

certaines législations rétablirent Pemphytéose,

1. M. Lattes. Studi storici supra il contratto d'enfiteusi.

Page 2, § 3.
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d'autres la bannirent complètement; enfin quel-

ques-unes la passèrent sous silence. Le Code civil

se trouve dans ce dernier cas, et l'on devra exa-

miner dans la suite de ce travail ce qu'il faut

penser d'un pareil silence.

Nous avons cherché dans ces quelques pages à

donner un rapide exposé de l'histoire de l'emphy-

téose; maintenant il faut aborder le sujet en

détail et s'efforcer de tirer de l'ombre certaines

parties malheureusement bien obscures dans les

documents de l'époque.

Ce que l'on doit surtout remarquer et ce qu'il y

a en effet de très curieux à noter, c'est que dans

l'empire romain, l'emphytéose n'est qu'un rap-

port dé fonds à fonds ; mais après l'invasion des

Barbares une nouvelle idée se rencontre dans

ce contrat, il y a un rapport de personne à per-

sonne; les deux contractants ne sont plus libres,

l'un en présence de l'autre; l'emphytéote se

trouve dans une position subalterne et dans une

situation bien inférieure à celle du concédant,

Cette nouvelle situation se prolonge jusqu'au dix-

huitième siècle> et ce n'est que la révolution fran-

çaise qui parvient à la faire cesser en abolissant

presque complètement le contrat d'èhiphytéosé.





PREMIERE PARTIE.

L'EMPHYTÉOSE EN DROIT ROMAIN.

CHAPITRE I.

ORIGINESDE L'EMPHtTIÎOsÈ. — L'AGER PtJBtlCUS.

I. «rrr II serait bien impossible de fixer l!époque

exacte dans laquelle parut ce que l'on nomme

vérjtablement le contrat d'emphytéqse J une con-

stitution de l'empereur Zenon la réglemente pour

la première fois, mais il est incontestable qu'elle

existait depuis longtemps, et, bien qu'on ait cher-

ché à contester une pareille idée, il nous semble

hors de doute que l'emphytéose provient du -jus

in agro vectigali> et qu'elle n'est qu'une suite de

ce contrat^ modifié selon les besoins nouveaux

de l'Empire, Du reste, le mot emphytéoso, qui

dérive du grec tyçuT&eiv, prouve que ce contrat

n'était pas absolument étranger à la législation

grecque. Si l'on en veut une preuve, on n'a qu'à

jeter les yeux sur les tables d'Héracléë i ces deux

tables, découvertes en 17$2 par un çujtivateur,

sont, d'après M. Elia Lattes, de la plus haute im-
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portance pour l'histoire des origines de l'emphy-
téose 1 : c'est, d'après cet auteur, lé plus ancien

document relatif à ce contrat. Ces tables conte-

naient d'un côte la loi Julia rnunicipalis, et de

l'autre deux contrats en dialecte dorique et an-

térieurs pour le moins de trois siècles à l'ère

chrétienne. Par ces contrats, la ville d'Héraclée,

dans la grande Grèce, donnait sous la formalité

de l'approbation du peuple, en location perpé-

tuelle, dans le premier contrat les terrains consa-

crés à Bacchus, et dans le second, les terrains

consacrés à Minerve. Dans la table d'Héraclée, le

contrat qui se passe entre la commune et le loca-

taire s'appelle location pfo$tMiç; les locataires ont

le nom de conducteurs ou d'usufruitiers, xapivi£tf-

[Mvoi. Nulle part ne se rencontre le mot emphy-

téose, mais très-souvent nous en trouvons la racine

çurefoiv, planter. Ce monument doit cependant

être considéré comme un des modèles lès plus

nets d'emphytéose qu'on rencontre dans l'his-

toire du droit : la concession est perpétuelle ; elle

est faite pour la vie du concessionnaire immédiat

et' transmissible par succession testamentaire ou

au intestat; le concessionnaire s'engage à planter

et à édifier, et le loyer se trouvé très-modique eu

égard à l'étendue des terres. Une chose bien re-

marquable aussi dans ce document si curieux de

la civilisation gréco-italique, c'est la permission

1. M. Lattes. Studi storiei sopm il contratto d'enûteusi.

Page7,§6. ,
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d'aliéner, le droit très-large;d'usufruit, accordé

aux locataires de ces terres, et enfin l'interdiction

d'hypothéquer. La forme sous laquelle se ren-

contre la location emphytéotique dans la table

d'Héraclée laisse bien supposer que, depuis de

longs siècles, il existait de pareilles pratiques agri-

coles et de semblables coutumes du droit agraire

se modifiant peu à peu selon l'expérience.

Les monuments qui restent encore du droit

privé de la Grèce sont bien peu nombreux, ce-

pendant il est facile de se convaincre qu'on ren-

contrait fréquemment dans ce pays des cas de

locations emphytéotiques, tantôt avec les deux

caractères d'un terme très-long et d'un prix fort

modique, tantôt avec le premier seulement :

somme toute, la location était généralement mo-

dique, 8 pour 100, eu comparaison du taux élevé

de l'argent, 12 à 18 pour 100; ce qui s'explique
fort bien par la plus grande sûreté que présentait

le premier contrat, tellement que la proportion

est encore la même de nos jours. C'était l'État ou

les temples qui avaient recours à de semblables

locations, l'État louait à des fermiers généraux, et

les temples directement aux particuliers. Le bail

était quelquefois de dix ans, quelquefois de vingt-

cinq et même de quarante; il y avait aussi des lo-

cations perpétuelles, mais les exemples de pareilles

locations qui nous sont parvenus ne se rapportent

qu'aux biens des temples 1, A ce sujet, M. Élia

1. Boeckh, Staatshausalt, I, 2» éd., p.199 et 403, 407;



Lattèâ fournit un biéri singulier ékëmple dé lëca-

tioh péfyétuèltè ayant uriè analogie fHjipàtitë aVëc

le préciuïë dit mb^èh âgé; c'èët finsctfptibn dé

Mllâsa rapportée clans le corps des inscnpttbhs

grècqûéâ au hb 2693 Ë.

DuylltrjU'uuiiomméîyaséà, lequel àVâitvëridti

toutes les terres qu'il possédait dans Un certain

endroit (lé hôhi dé la localité est illisible) au tem-

ple de Jupiter Àpolibniéh représente par ië gràn'd-

prètre Artâlehètë, 'obtint comme prix sept mille

drachmes et présenta déS garanties de la venté,

après ceci, il reprit dés mains dès qUèstëurs de îâ

tribu à laquelle lé temple appartenait ces mêmes

terres tyuHl venait dé Vendre, à titré de location

perpétuelle, et pbûr les posséder comme biens

paternels, lui, ses enfants et ses Héritiers quels

qu'ils fussent; pour cette location, il devait payer

par an trois cents drachmes, Il n*y àaucune diffi-

culté à reconnaître avec les auteurs, dans un pa-

reil contrat, les Véritables caractères de l'emphy-

téose, et il est inutile d'insister sûr les avantages'
'évidents d'une pareille opération pour les deux

parties/contractantes : d^abôrd pour le temple qui

né courait pas les "risques quVûrait présentés un

pïiïtuum ordinaire; ensuite pour l'ëmphytéote,

qui, après avoir tiré sept mille, drachmes dé son

bien, se trouvaille reprendre pour une somme

Hfermattn, Privatalterth I[i8«2), 3, 49 > 66; Wfescher,
Revue archéologique} 1866, 2 (vol. XIV), p. 3S2^t suiv.

1. M. Lattes, op., loc, cit., p. 16.
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bien moiudrëi et cependàrit avec ttêà gàtâhtlèS

bièrt plus gMhdéâ tuië cëllëâ que Uti àUràitibur-*

niée Une location ôrcllriàiré; puisque dails ce Cas

il ne pouvait être expulsé de la jouissance aë soft

bien, si Ce tt'ést par sUlte dé fiuttëè qu'il aurait

commises, tandis que dans la location habituelle

il aurait Sàiis contredit couru la cliîmcé dê-Vbu) le

prix
de sa loctttibn augmenter aumoment dû éë

présentait le terme fixé pou* la fin dui bàlH

Enfin, en fcfec-Ui cbiicëhié les locations pëi^

Uielles faites non plus par des temples, niais bieti

par l'État, il existe tin passage bien remarquable

sous ce point dé VUe dans uti fragment dû Psëudô-

AristOtéY* Lés Byiàhtins^ ^fcHt*ll> à^àttt bëSbitt

d*argént', Tendirent les terrés publique^déliés tJUi

produisaient des fruits^ âveb un tèrUé* cëlleè qui
n'en produisaient pas, ait contraire^ perpétuelle-

ment. » Quant à ces ventes, il éèt môontëétâble

qu'elles 'avaient une très^rande âttaloglè fcvéclés

venditiones opérées pat lès soins des censeurs ro-

mains 1.

Voilà ce qù'bn peut à peu prè* tire* dés ftbcïï-

mëttts fort obscurs et fort peu nombreux dëlâïê-

giSlattbtt grecque sur Cette matière. Quelque ^éu

cbh'îidéràblèS que Soient ces résultats y il h'ëh est

pas moins prouvé que le contrat d'émpliytéb&'è à

«xistéett Gtfècte fct tjtuè Ce n'est pas Une invention

absolument romaine) mais il se développa peu à

4. Àriit. Ôekbfc, 2, 4.'; Monatàbevichtc deï'Aéâd&îiiê de

Berlin, 1866, p. 641 et suiv.
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peu à Rome par suite de l'introduction des cou-

tumes grecques qui, sur bien des points de la lé-

gislation romaine, exercèrent une influence consi-

dérable.

II. — En passant de la Grèce à l'Italie, l'on se

trouve en présence de ce qu'on nomme Vager

publicus, ce qu'était Pager publicus, il faut le re-

chercher aussi rapidement que possible. Il est hors

de doute que dans l'antiquité les villes qui se fon-

daient avaient soin de laisser une partie de leur

territoire commune entre les habitants, et c'est
••(,'- , • ' •

ainsi que.la tradition rapporte qu'à la fondation

de Rome Romulus divisa le territoire en trois

parties, attribuant l'une au roi et aux choses sa-

crées ; l'autre aux curies ; quant à la troisième, elle

resta commune, selon l'usage constaté plus haut.

Du reste, d'après Puchta 1, il était de règle dans

l'ancien droit romain que la terre conquise appar-

tînt à l'Etat et ne pût parvenir aux particuliers que

par son, intervention directe. Aussi semble-t-il

bien plus simple, d'après l'ancienne organisation

sociale des Romains, de ne concéder aux particu-

liers que la seule jouissance de ces biens apparte-

nant à l'État, de telle sorte qu'ils ne peuvent pos-

séder qu'en qualité de membre de la grande

société romaine.

Ceci est pour le moins hors de controverse en

ce qui concerne les biens immobiliers. Tout ce

1. Puchta, histitutionen, 1.1, § 43, § 47} t. II, §§ 227
et 29b.
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qui était sol appartenait au peuple romain, c'était

IVjrer publicus ou l'ager populi, et l'on ne pou-
vait en disposer en faveur des particuliers qu'à

titre de simple jouissance pour ces derniers. A

cette époque, le caractère d'homme privé se trou-

vait encore absorbé dans l'universalité de la na-

tion, et c'est ce principe qui empêchait alors tout

citoyen de s'approprier une partie quelconque de

celte terre. Tout ce qu'un homme possédait faisait

partie de l'ager publicus et ne lui était laissé qu'à

titre de possession. Cette possession s'obtenait par

concession de la part de l'État et par occupation

de la part des particuliers 1.

Ainsi l'Etat se trouvant en possession de gran-

des étendues de territoire, et d'autre part ayant

besoin de ressources pour, faire face à ses dépen-

ses, ne trouva rien de plus simple que de cher-

cher le moyen de tirer le meilleur parti possible

de toutes ces terres. Appien et Siculus Flaccus ra-

content qu'on fit deux catégories de terres : d'a-

bord les terres fertiles, et ensuite les terres in-

cultes.

De la première catégorie de l'ager publicus, il

était sans contredit facile de tirer parti ; on l'as-

signait aux particuliers, on la vendait ou bien on

la louait. Mais pour ce qui était des terres incul-

tes, il fallait avoir recours à un autre moyen, un

édit les concédait à charge d'occupation et de
*

1. Puchta, op., 1. cit., § 40; Rudorff, Gromatische ïn-

stitutionen, p. 314, not, 220.

2
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culture. C'est ainsi qu'une partie du territoire de

la cité passa aux particuliers tantôt complètement,

tantôt à titre de possession. Il ne faudrait pour-

tant pas croire que toutes les terres furent ainsi

distribuées i les auteurs déclarent en effet que

l'Etat se trouvait encore en possession de nom-

breux pâturages dont le chiffre, bien loindedimir

nuer, ne fit que s'accroître*.

IILrrtr Ainsi que nous le disions tout à l'heure,

Appien reconnaît quatre modes ^exploitation des

terres conquises t l'assignation, la vente, la loca-

tion et la concession au premier occupant.

L'assignation se faisait par l'entremise de finir

tores (dans le principe, les augures; dans la suite,

les agrimenseurs).

I)es lignes limites furent tracées sur les terres

que l'on vpuîait distribuer; on les partagea en

lots d'une grandeur déterminée, ccnturioe, et l'on

en attribua ensuite la propriété à chaque citoyen.

C'est du moins de la sorte que devaient se passer les

choses, au direde Puchta. Pour ce qui est delà vente,

il n'y a rien de particulier à dire. Quant à la loca-

tion, elle se produisait seulement pour les terres

cultivées, et généralement les locataires n'étaient

autres que des publicains ou municjpes; les pu-

blicains sous-louaient ces terres aux particuliers,

mais rien ne s'opposait à ce qu'ils les gardassent

pour leur propre compte t il faut même aller plus

1. TiteLive, XXXIX, 29.



Iptoi et rien ne prouve que J'gtaf n/ail pas, eu. Je

'drei^4filRHérdirfiÇteinpnt aux particulier ppur

ce qui est dû quatrième mode d'exploitatiqn,, la

conpes$ipp au premier occupant, 4ppfen déclare

.quelle n'avait Heu que ppup les terres incubes,

dont il y avait toujours irne, grande quantité, ff par

suite des ruines considérables que la guerre a oc-

casionnées de tous temps Î ¥ o» ne mesurait pas,

ces terres, on ne les assignait pas non pjug « parce

que le temps aurait manqué pour le faim », mais

on se bornait à publier que tous ceux qui vou-

draient les occuper et les cultiver pouvaient le

faire, sauf l'obligation de donnera PÊtàt le dixième

des produits provenant du labourage et le cin-

quième des autres fruits h Relativement à ces con-

cessions dâ terres incultes ou du moins fort mal

cultivées, les auteurs sont remplis de documents

fort intéressants Î le terme technique dont on se

servait pour désigner ces concessions se trouvé

être le mot possessiones dont I'eslus 4pune en

ces termes la définition ;

« Possessipnes appellantur agri la te patentes pu-

bliai privatique qui non mancipatiohe, sed usu

tenebantur, et ut quisque occupaverat, posside-

bat'»» Il n'y avait aucune forme spéciale d'occu-

pation de ce§ terres, car pas un auteur n'en dit

un mot, et cela de la façon la p{us naturelle t il

faut donc supposer qu'on avait dans ces cas pour

1. Appien, Bell, civ., 1, 7; 1, 18; 2, 440.
2. fcestus, 12,9, p. 241, g Ï4.
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unique guide et pour seule restriction la capacité
matérielle d'occuper et de cultiver convenable-

ment.

IV.—Comme on peut aisément se le figurer, les

Patriciens, se trouvant à la tête du gouvernement,

s'attribuèrent à eux seuls le droit d'obtenir de

telles concessions; c'eût été en effet porter un

coup mortel à leur influence et à leur pouvoir que
d'accorder au peuple un tel droit qui, en lui don-

nant toutes les facilités possibles pour s'enrichir,
aurait détruit sans aucun doute et dans un espace
de temps très-restreint l'antique puissance patri-
cienne.

Quant à la façon dopt les Patriciens jouissaient
de ces concessions, il est très-facile d'en rendre

compte. Tant que les fonds n'étaient pas devenus

fertiles, l'Etat n'avait pas le droit de mettre la

moindre entrave à leur jouissance : il en résulte

que lors même que le fonds fût devenu fertile,

la seule garantie de la dette est la bonne foi du pa-

tricien; telle était l'opinion d'Appien, D'autre part

cependant il est juste de constater qu'il ne déri-

vait aucun droit de la possession de ces agri, qu'il

n'y avait là qu'une simple relation de fait proté-

gée par le préteur à l'aide des Interdits pôsses-

soires. « Itaque, dit Elius Gallus, legitimis actio-

nibus nemo in jure quiritum possessionem suam

vocare audet, sed ad interdictum venit ut proetor
bis verbisutatur : TJtinunc possidetis eum fundum

(quo de agitur) quod nec vi nec clam precarib al-
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ter ab altero possidetis (uti) ita possideatis, ad-

versus ea vim fieri veto, » Grâce à ces interdits,

les patriciens transmettaient, par vente, par do-

nation , les parties de l'ager publicus à eux con-

cédées; ils pouvaient également les donner en

dot, etc., sous la réserve, bien entendu, du droit

imprescriptible de l'Etat.

Mis en possession de si grandes étendues de

territoire, les propriétaires ne pouvaient en tirer

parti par eux-mêmes, cela se conçoit : aussi ne

tarde*t-on pas à voir ces patriciens concéder à

leur tour aux plébéiens, à leurs clients, les frac-

tions de l'ager publicus qui leur étaient échues

en partage; d'où leur vient suivant Festus ce nom

de Patres : <cPatres appellati sunt quia agrorum

partes attribuebant tenuoribus, perinde ac libe-

ris*. » Seulement le concédant conservait, à l'aide

de l'Interdit de Precario, la possibilité dé triom-
'

plier du concessionnaire qui refuserait d'aban-

donner le champ concédé.

M. Lattes 1, en examinant le contrat dont il est

question, ne saurait lui reconnaître le caractère,

ni d'une vente, ni d'une location, pas plus que

d'une emphytéose ; il ne saurait le placer dans

une autre catégorie, que dans celle des emphy'-

téoses impropres.

Beaucoup de points, en effet, rapprochent ce .

contratde l'emphytéose; le but d'abord est bien

1. Festus, p. 246.
2 M. Lattei, op., 1. cit. p. 26, § 15.



celui qù'oH&ë propose datls* tbUâ les ëbtiiratà ëiti«

pliytébtiqiiësj dé puis, oii ne réglé pas Je pM

du ciihbn d'après la sUpërltèlë cbnëédéë* thaïs*

d'apis la qUahlttë de fruits que rapporte le bien j

enfin* lé fblidà àb itbtivê entièrement trahâmissîblèj

ce qui se rëliëbntfë aiisst dàiîs l'empli jtébéë;

Mais il existe un point silr lèqUel lés deux Con-

trats se Séparent entièrement l'Urt dé l'autre ;

c'est rèl&liVëhiëHt à të position précdlrë datts

laqUëllë se trouve le cbnCfeSsIbUïialrë dé Pâgër

pubilëUS { l'État pebt 1UI retirer sa cbhc'ëSsibï^

sans qu'il ait aufclihë raisbh à faire valoir pour

s'y fapposëi»
»
Tenlphytébté, àU^bnt^àire, né petit

être trbUbié dans èk pbséësslbii cjuè dafis le cas

où 11tië rëhlplirâît paà ses dbilgatiôris ; niais
4

alors

il y aurait faUtè de sa part et il H*y aurait pas
1

là

l'exëhlpliê de précarité qui se rëhëbrttré dans là

location de î'dgëif publicus.

V. — dti à IôngUëriiéUt ëbtiti'Ovërsé su* les

causes qui ont pu donner lieu h l^tàblissërHènt

de Ces Pôssessiônes,

D'après certains auietirS, il eût été àbsbfdë de

partager ces biens entré tous" les cltbyériè, car là

plupart d'entre eux, par suite de leur pau-

vreté, h'àùràiettt pas eu lé îtiidjrëfi de cultiver

ces terres et
par conséquent li'auraient pas

rempli le but que l'bii se proposait d'àttëin-

drë.

D'autres ont prétendu qu'il était impossible de

partager des terres^à peiné Conquises et datts lès-



quelles les concessionnaires auraient jugé peu sûr

de s'établli\

La meilleure raison est, suivant nous, celle qite

donne Schwegler 1; par suite des nombreuses

guerres qu'étirent à soutenir les Romains dans! les

premières atntéës dé la fondation de Rome 1'tf-

gër publions s'accrut d'uhe façon considérable,

puisque généWdèmëht leS vairtqUéUrS^ todt eh

n'expulsant pas entièrement de leur territoire lëu

nations vaincues, s'emparaient d'une fraction

assez considérable du pays. D'autre part, chacun

sait que dans un État les dépenses sont croissan-

tes en proportion de l'importance acquise cha-

que jouf par cet État, C'est ce qui se produisit

dans la République romaine» Aucun expédient ïië

parut plus simple pour combler ces dépenses

nouvelles que de concéder les terres nouvelle-

ment acquises^ dont l'État ne pouvait tirer un

grand parti en les cultivant lui^mêmei II y aurait

même eu uù meilleur ihoyett de faire rendre un

profit plus considérable à ces terres; c'eût été de

les vendre entièrement y mais les idées d'écono-

mie politique n'étalent pas encore assez répan-

dues chez les1Romains pour qu'ils pussent se ren-

dre compte du résultat qu'aUiait produit une

pareille mésUfêi QUôi qu'il 6tt soitj de caractère

de précarité dânà la possession de l'ager publi-

cus dut faire Utl grand tdrt à Ces ebUCësâldnà :

1. Schwegler, Rom. Gesch., 2; 2S,-p; 401 et suit.
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aussi la possession se consolida-t-e)le peu à peu

et se trouva-t-elle enfin entièrement débarrassée

do toutes ces entraves dans le jus in agro vec-

tigali.

En somme, le concessionnaire de l'ager pu-

blicus, sauf ce droit de révocation attribué à

l'État, jouissait aussi largement que possible du

fonds, puisqu'il pouvait le transmettre à ses héri-

tiers ou l'aliéner comme bon lui semblait, Pour

ce qui est de ses obligations, le concessionnaire

devait, comme l'a déjà dit Appien 1, payer la

dixième partie du froment récolté et la cinquième

partie des autres fruits, tels que les arbres, les

vignes, etc. Cette redevance était fort utile à

l'État, et bien souvent, lorsqu'il voulait faire quel-

que grâce à un particulier, il ne pouvait faire

mieux que de lui en remettre le payement. Seu-

lement on avait soin d'exiger une légère rede-

vance pour témoigner toujours du droit im-

prescriptible de l'Etat. C'est ce qui résulte du

passage suivant de Tite-Live : « Agri publici, qui
ïntra quinquagesimum lapidem esset, copia iis

fieret. Consules agrum aestimaturos, et in jugera
asses vectigales, testandi causa publicum agrum

esse, impositurosf. »

VI.-— Ces concessions se faisaient pour un

laps de temps qui variait*irequemment. Au dire

d'Hyginus la durée de semblables locations était,

4. Appien, op., 1. cit., I, 7.
2 Tite Live, XXXI, 13.
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tantôt de cinq ans, tantôt de cent ans : « Qui su-

pra fuerant agri vectigalibus subjecti sunt, alii

per annos quinos, alii vero, mancipibus ementi-

bus, id est, conducentibus, in annos centenos. »

Paul va plus loin et admet de son temps la loca-

tion perpétuelle : « Agri publici, qui in perpe-

tuum locantur, a ci ira tore sine auctoritate prin-

cipali revocari non possunt. »

VII, — La redevance due pour la location va-

riait selon les temps et les lieux, « Agri autem

vectigales multas habent constitutiones. In; qui-

busdam provinciis fructus partem constitutam

praestant, alii quintas, alii septimas, mine multa

pecuniam et hoc per soli oestimationem 1. » On a

cherché à contester la portée de ce texte en faisant

remarquer qu'Hyginus parle des agri vectigales et

non des agri publici: mais il n'y a là qu'une inad-

vertance de l'auteur, qui s'est laissé tromper par

l'analogie existant à une époque postérieure entre

ces deux agri*.

VIII. — Telle était la situation de l'ager publi-

cus dans l'État romain ; mais il n'était pas difficile

de présager qu'un semblable contrat ne saurait

exister longtemps avec des règles aussi peu soli»

des et aussi peu .déterminées. Du reste, l'agran-

dissement de l'Empire faisait une nécessité de

1. Hyginus, de Limitt. constitt.,p. 198.
2. Vuy, De originibus et naturajuris emphyteutici Roma-

norum, p. 29, note 49; M. Burmann, De vectigalibus pop.
Rom., chap. vin.
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1
côhcédër au* particuliers une bonne partie de m

terres dtiht m ne Savait tiret* grand prbfitk

Le premier" moyen, COmnië on l'a vu plus haut,

fut l'assignation et la vente par l'entremise du

qUëstèhr, 6'ëSt là l'origiiië véritable dé l'ager àssl-

gHâtUs et de l'ager quifestorius. Céité sépara^-

llOU fut rëHduè visible pàtf dés signes extérieurs :

elle consistait à borner les terres attribuées aux

particulier par dès LtmilëSi dé telle façon que,

dans le principe; l'ëxpi'èssion d'agër limitatus fut

absolument'ëjrnbnymë d'âgér* privàtus; Cette llhïl-

., talion s'exécutait à l'aide de ligues* allant les unes

du Hbrd au sUd (Câfidinès)i léU ttùtré§ de l'est à

l'ouest. Les lignes extérieures séparent 1e territoire

dli rëStë du pays; tandis que lés lignes intérieures

lé divisent eh caftes de nlémë niésUrë lloiVlrrife's

Centuries", yèlbh l'expression dé Paul, c*LittiltâtUs

agér ési Ifa cëtîtUrias dîttléns'Us; ~ Ceilturi&tUs

àgér in ditcèttà jugera déflnitus; quia Romulus

centenis civibus ducena jugera tribilit» » OU ëtit

soin, ett mêniè tëMps; d'y tràceî 1 dés routes; en

uh mot, de tout organiser pour' en tendre l'usage
*

cbtttmodé étUVântagéux';

Mais Ce gèhré de concession Uë se fôlsait qu'ëh

fàVéur dêë pâtrldiefià et plus' tard dëS personnes

jouissant d'une grande fortuné ; le peuple tify

avait aucun droit, et c'est là ce qui explique l'in-

tervention des lois agraires dans une pareille si-

1. Puchta, op., 1. cit., § 223,
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tuatloih Le peuplé sô trouvait ruiflé par lès dèttéS

de toutes sortes qui i'ttëcttblàiéHtj et n'avait ëii

d'autfë moyen de se tirer d'affaire que de céder*

à la classé fortuiiëô de la natioli la totalité dé ééi

propres biens; lés etlbsës bit àrrivèréiit à ëè Jfôlttt

que les plébéiens, après hvbircbnCédé lëUfs tèi'rés;

né pUfënt même pltis y rester ëh qualité dé fër'^

mlërë bit de métayers i lés patriciëiisi IrbUvêrént,

ert effet, bien plus simple d'employer à la cuitur'ë

dés terres les
1

hbmbrëUx ésdlâvës' qui lëUr àppaÎM

tenaient. Pour remédier à Ce niai, 01; Hé trouva'

rieii de rtiiëUx que dé portëi* la loi LiciHi'a de itibdô

agri, par laquelle il était défértdu de posséder"

plus dé cinq Céttts jUgërà; plue dé Cent têtes de

grds bétail et plUâ dé Cinq cents têtes de hienu

bétail. Celui qui àUrait Contrevenu à Cette loi de-

vait être frappé d'une amende arbitrée pat
1 lëS

édiles plébéiens, et c'ëSt Ce qiii àfrlVà à PaUtèur

même de là loi qui, possédant mille jUgèrà, fdt

COndattthé à dix millèi* aases d'amëhdë 1.

Cette loi Llfcinià s'àppliqûà-t-éllé aux Pôsséssid-

hès- dont il S'est agi tbdt à l'hëu^ë? C'est là ëé

qd'bh pouvait Se demander \ certains auteurs dht,

ëd effet, prétëHdU qu'il n'était plUs pdàsiblë après

cette ldi de posséder plus dé cinq cents" jugera .dé

l'àgër publicus, hiaiàcëla né pâïatt pâô prbbàblë.
Lés céhséUrs louaient l'ager publIcUs Contre le

dixième des.'revenus' 1; il y avait donc UH vM

1. Puchta, op., 1. c, § 57; Tite Live, VII, 16; Valerius

Maximus, VIII, 6, 3.
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table intérf i à ne pas troubler le possesseur, et si

d'une part, comme cela était évident, les pauvres

se trouvaient hors d'état de participer à de pa-

reilles concessions, puisqu'il leur aurait été im-

possible de fournir une pareille somme, du moins

les plébéiens avaient la faculté de sbus-louer ces

possessions, et il est bien certain que depuis long-

temps les riches avaient déjà fait de semblables

concessions aux gens qui se trouvaient au-dessous

d'eux; de telle sorte qu'il était de l'intérêt même

de ces concessionnaires plébéiens de ne voir se

modifier en aucune façon la situation de ces con-

cessions de l'ager publicus 1.

IX. —- Il est à supposer que les principaux fonds

sur lesquels portèrent en grande partie les lois

agraires furent les fonds de l'ager publicus dont

nous venons de parler.
Comme on a pu s'en convaincre, il est peu pro-

bable que la loi Licinia se soit appliquée à ces

terres; mais, comme la pauvreté ne faisait que

s'accroître de jour en jour, il était impossible qu'il

ne se produisît pas quelque tentative ayant pour
but de faire rendre à l'État ces territoires consi-

dérables qui, bien que diminués par les assigna-

tions et par la fondation des colonies, n'en pré-

sentaient pas moins encore une étendue des plus

vastes. C'est là ce qui se produisit en 621, Un

patricien, Tiberius Sempronius Gracchus, frappé
de cette idée, résolut de porter remède aux maux

1. Puchta, op., 1. cit., §57.
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du pays par une réforme radicale. La Lex Sem-

pronia agraria qu'il porta avec l'aide des Crassus,
des Publius Mucius Scevola, des Appuis Claudius,

visait directement les possessions de l'ager pu-
blicus : personne ne devait désormais en posséder

plus de cinq cents jugera. Ce qu'un citoyen pos-
sédait en plus devait lui être retiré et partagé
entre les pauvres, non pas en propriété, mais de

la manière dont on concédait autrefois l'ager pu-

blicus, moyennant le paiement d'un dixième du

revenu.

L'exécution devait être confiée à des magistrats

spéciaux, très viri agris dandis assignandiç. Le

but d'une semblable tentative était bien facile à

saisir: le peuple, qui se trouvait sans fortune et

sans biens, aurait eu de cette façon des moyens

d'existence: on changeait ces prolétaires en

paysans et l'on donnait une nouvelle population
libre à ces champs depuis bien longtemps culti-

vés uniquement par les esclaves. Cette réforme

était, on le conçoit, excessivement nuisible aux pa-

triciens et aux riches; la possession, bien qu'elle

ne leur eût été concédée qu'à titre précaire, leur

appartenait depuis si longtemps, et ils étaient tel-

lement accoutumés à la voir passer entre leurs

mains de père en fils, qu'il leur était bien impos-

sible de considérer ce changement autrement que

comme une spoliation effectuée par un simple

motif d'ambition et dans une. intention absolu-

ment personnelle.
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JSt cependant* jPucJitft Je fait remarquer, cette

|pi njétait pas le moins du monde une. interven-

tion de législateur dans la propriété privée l Ti-

berius ne faisait là que J'applioation d?un droit

reconnu de tout temps à l'État et dont il a été

plus tf'unë fois, question ; c'était le résultat de la

situation précaire qu'avaient toujours pue les con-

cessionnaires de l'ager publicus, prétaitinême Pune

des principales différences entre Pager publicus

et Pager vectigalis l Une décision du Sénat arrêta

la mise en pratique de cette loi en supprimant la

commission nommée à cet effet. En 631, Caïus

Graochus erssaya de renouveler Pentreprise de son

frère; on sait quel fut le résultat de cette tenta-

tive ; après la chute de ce dernier, un décret abrogea

les dispositions de la Lex Sempronia relativement

aux possessions de l'ager publicus : on donna

au peuple de Pargent au lieu de terre, ce qui lui

fut très-agréable et ce qui permit aux patriciens

d'expulser les plébéiens des biens qu'ils avaient

ocpupés antérieurement. Un second édit dé-

fendit; tout partage de terres communes et dé-

truisit en un mot tqut l'effet produit parla

loi Sempronia; Fpn stipula seulement que la

redevance payée à l'occasion de ces possessio-

nes se partagerait intégralement entre les pau-

vres. Bientôt cette redevance fut elle-même re-

najse aux possesseurs : la loi Thoria en 643

accomplit cette révolution, Pager publicus con-

cédé aux particuliers fut complètement assi-
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X. -^ Niebuhr' croit trouver la fin de l'ager pu*-
Micus dans une constitution de Pan 4231 <*Quis-

qujs armât» milifm stipendiis communitus. in solo

publico vel oedificium aliquod construxerit, vel

seplis qujbuslibet spatia cerla coneluserit, perpe*-

tuo jure et firmo dornmjo eadem ex nostra gêner

rali auctoritate possidçat, nep'per surreptionem

aliquis postea eadam loca a nostra clementia.au-

deat postulare. » Mais c'est là sans contredit une

erreur du savant auteur, cav la constitution citée

n'a trait qu'aux seuls vétérans.

Quant à l'époque exacte de la apparition de

l'ager publicus, on ne saurait la trouver nulle

part, et il est probable qu'elle ne s'opéra que peu
à peu, et en quelque sorte 6ans qu'on s'en aperçût.

Somme toute, l'ager publicus fut épuisé, d'abord

par les lois agraires faites en faveur des plébéiens;
mais à ces causes vinrent se jpindre, à l'époque,

impériale, les concessions accordées aux ve'térarjs

que les empereurs tenaient avant tout à s'attacher

par des liens indissolubles.

Cela devint si fréquent que les auteurs croient

devoir citer lés terres qui à cette époque appar-

tiennent encore à l'État, et sont louées directe-

ment par lé Trésor: c'est ainsi que Prontin;

« Relicta sunt et multa loca quoe veteranis data

1. Puchta, op., I. cit., § 72.
2. Niebuhr, II, p, 166, bot. 816.
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non sunt. Hoec variis appellationibus per regiones

nominantur : in Etruria communalia vocantur,

quibusdam provinciis pro indiviso. Hoec fere

pascua certis personis data sunt depascenda, tune

cum agri assignati sunt. Hoec pascua multi per

impotentiam invaserûnt et colunt : et de eorura

proprietate solet jus ordinarium moveri, non sine

interventu mensurarum, quoniam demonstran-

dum est quatenus sit adsignatus ager *. »

Siculus Flaccus s'exprime encore en ces termes :

« Ut vero Romani omnium gentium potiti sunt,

agros ex hoste captos in viccorem populum par-

titi sunt. Alios vere agros vendiderunt... ; alii ita

remanserunt, ut tamen populi Romani essent; ut

est in Piceno et in regione Reatina, in quibus

regionibus montes Romani appellantur. Nam sunt

populi Romani quorum vectigal ad oerarium

pertinet 1. ».

XI. — Tel était le caractère de l'ager publicus

populi Romani : quant aux avantages et aux vices

que pouvait présenter une pareille institution, il

n'est certes pas, difficile de s'en rendre compte. La

société romaine à sa naissance jugea prudent de

ne concéder aux particuliers qu'une très-faible

étendue de terrain (deux jugera, à ce que l'on as-

sure) ; ce système avait l'avantage d'égaliser à peu

près les fortunes de tous les citoyens et de plus,

en réservant à l'État la plus grande partie du ter-

1. Frontin, p. 48, 21.

2. Siculus Flaccus, p. 136,14.
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ritoire, de lui laisser la haute main dans toutes

les affaires; par la concession qu'il faisait de ses

terres, l'État s'attribuait le droit d'intervenir dans

leur administration et dans leur exploitation ; de

plus, comme les concessions n'étaient jamais faites

autrement qu'à titre précaire, le gouvernement

pouvait à un moment donné» par le retrait de ces

concessions, réparer les inégalités qui, au bout

d'un certain temps, devaient inévitablement se

produire, et même empêcher certains citoyens de

prendre, grâce à leurs richesses, une trop grande

influence dans les affaires de l'État.

Toutes ces raisons étaient parfaitement justes,
mais elles étaient peut-être beaucoup plus théori-

ques que. pratiques : ces concessions. n'enrichis-

saient en aucune façon l'État, qui aurait eu au

contraire besoin de tirer un meilleur parti de ses

immenses propriétés : et chose encore beaucoup

plus grave dans la pratique, ces concessions une

fois faites ne se retiraient plus; elles restaient

entre les mains des patriciens, passant de père en

fils, si bien qu'au bout de quelques siècles ils s'en

considérèrent comme les légitimes propriétaires et

résistèrent énergiquement aux lois agraires, en

profitant de ce qu'il était souvent impossible de

distinguer les terres de Pager publicus des biens

leur appartenant en propre.

On comprend d'après tout ceci qu'une institu-

tion fondée sur de telles idées ne pût exister

dans une nation devenue la maîtresse du monde

3
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et arrivée par cela même à un état de dissolution

et de pervërtissement dbht on trouve peu d'exem-

ples dans l'histoire. Lès luttes occasionnées par les

lois agraires eurent pour résultat de faire aban-

donner aux patricièhs quelque peu de terres qu'ils

possédaient, mais en revanche lis se considérèrent

Comme véritables propriétaires de celles qui leur

restaient : les concessions faites par l'empire en-

levèrent encore Une partie considérable de Pager

publicus. Quant à ses derniers débris, ils pas-

sèrent très-vraisemblablement dans la clasBO des

fundi patrimoniales et des fundi reiprivattd, dont

on aura à s'occuper un peu plus loin.

Il faut maintenant aborder l'étude d'une nou-

velle institution, dé l'ager vectigalis, qui parut

un peu plus tard et donna véritablement naissance

à Pemphytéose romaine.
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DE £*ÀfcEftVfctfriOÀtïS.

I. -^L'origine dès agri Mtigàtes fémoiité à

ces terres communes qui existaient dans les cités,

particulièrement dans les colonie^ et dans les hiu-

niclpes, à l'époque dé leur fondation; l'on sait* en

effet, que lorsqu'une ville se fondait, une par-

tie des terres se distribuait entre les particuliers,

et l'autre partie se trouvait abandonnée à la colo-

nie. Ces terres reçurent encore un accroissement

considérable par suite des dbtiatlonà que firent

dans plusieurs occasions les empereurs ro-

mains*

II. -** Au dire de M. Lattes 1, il serait impossible

de savoir quel (Ut lé préteur ou le jurisconsulte

qui, le premier, osa donner naissance h une pa-

reille institution, Si l'on veut bien toutefois con-

sidérer qu'il est fort admissible que le mot Mûtigalis

ait été substitué au mot publicus pâi
4 iUttdVëiv

taûcèv puisque Festus dit que t « vectigalis

oes appellatur quod proeter tributum et stipén-

dlum et hordiariuni populo debetur *, » H y a lieu

1. M, Lattes, op., I. cit., p. 32. .

2. Festus, 16, 2t, p. lit, tfuchtâ, § 24b\
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de croire que ce fut par l'emploi irréfléchi de ce

mot que se forma cette nouvelle doctrine.

Sous la république, les terres de l'État conser-

vèrent le nom d'ager publicus parce que le vectigal

n'étaitpas le fait caractéristique de cet te institution,

mais bien l'état de précarité de la concession.

Sous l'empire, au contraire, cette théorie se trouva

complètement renversée, et la précarité telle qu'elle

existait dans le principe ne fut plus reconnue par

la loi : on trouva donc conséquent de donner à la

nouvelle institution le nom d'ager vectigalis.

III. — Quoi qu'il en soit de cette opinion de

M. Lattes, une chose est incontestable, c'est qu'il

existait des différences très-caractéristiques entre

la possession de l'ager publicus et le jus in agro

vectigali.

Lé premier pointa constuter, c'est que cette lo-

cation présentait pour l'État les mêmes avantages

que la location de l'ager publicus, et d'autre part

elle offrait au locataire de bien plus grandes ga-

ranties, puisqu'il se trouvait échapper à cette rè-

gle si dure, qui permettait à l'État de lui repren-

dre ses biens sans aucune faute de sa part.

11 est à présumer que les règles auxquelles

étaient soumises'les personnes qui recevaient de

telles concessions variaient à l'infini suivant le

temps et les localités. Mais il n'y en avait pas

moins de grandes analogies entre l'ager publicus

et l'ager vectigalis : d'abord la concession se fai-

sait pour un temps fort long : de plus ce contrat
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n'était pas une véritable location, et présentait de

bien plus grands avantages; ce n'était pas non

plus une vente, et c'est là ce qui explique la lon-

gue controverse engagée par les jurisconsultes sur

un pareil sujet.
t: En somme, il résulte bien des écrits de l'épo-

que, que dans quelques cas les cités faisaient de

véritables locations de leurs propres terres, mais

que le plus souvent on avait recours à une location

perpétuelle qui présentait de bien plus grands

avantages que la location ordinaire; on regardait

même quelquefois ce contrat comme une vente :

c'était là la location des agri vectigales.

IV. — Celte concession des agri vectigales ne

portait jamais que sur les proedia rustica, M. Vuy
*

cite bien, il est vrai, un passage dans lequel il

semblerait être question d un proedium Urbanum :

« Si de vectigalibus oedibus non caveatur, mit-

tendum in possessionem dicemus, nec jubendum

possidere : ne enim dominium capere possidendo

potest, sed decernendiim ut eodem jure esset,

quo foret is, qui non caveat : post quod decretum

vectigali actione uti poterit 1. » Mais il faut ad-

mettre avec le savant auteur qu'il s'agissait pro-

bablement de constructions, êedes, faites au milieu

deproedia rustica] cette explication fort simple a

lé mérite de concilier ce texte isolé avec tous les

t. 1U,Vuy, op., h cit., p. 66,

2. L. 15, par, 26. D. de damno infccto (xxxix, 2).
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autres textes qui ne font jamais allusion qu'aux

proedia r-ustioa.

Quant à. la naturp du droit qui résultait de pa-r

reilles concessions, on comprendra sans peiné

toute l'importance qu'on attachait à cette qqes*

(ion, en songeant aux différentes solutions qu'il

faudrait donner sur une quantité de points Jaissés

sans solution par les jurisconsultes et qui de*

vaient varier suivant que l'on se décidait en fan

veur de i&vente ou en faveur do la location,

Une autre question bien vivement controversée

était celle de savoir si de pareilles concessions

pouvaient se faire aveo Jes biens des particuliers.
Dans Pemphytéose proprement dite les particu-

liers pouvaient faire de pareils contrats aveo leurs

propres biens ; cela ne faisait pas difficulté, mais

lorsqu'il s'agit du jus in agro veoligali, c'est tout

autre chose. Du Roi 1a pourtant coutenu cette opi-
nion en se fondant sur un texte, la loi 31 Dig.

(xx, 1) : « Lex vectigalr- fundo dicta erat, ut, sj

post certum temporls vectigal solutum non esset,

is fundus ad dominum redeat t postea is fundus

a possessore plgnorl datus est ; quoesitum est an

recte pignori datus est? Respondit, si pecunia

intercessit, pignus esse. Item quoesiit i si cum in

exsojutione vectigalis tam debitor quam creditor

cessassent et propterea pronunciatum esset, fun •

di'tn secundum legem domiui esse, cujus potior

1. Du Roi, Archlv. fiir civil. Praxis, t. VI, p, 388.
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gali non soluto, juresuo dominus usus esset, etiam

pignorisjusevaouis&e, » J^ système dé Pu Roi con-

siste à prétende que. le mot dominus dont se. sert

à plusieurs reprises le texte précité vis^ précisé-

ment lé simple, particulier «t le distingue c)p l'État :

mais ce n'est en réalité pas soutenabie 1 Q*r pour-

quoi Vfitat aussi bien que les particuliers ne pour-

raitrii paj être désigné par le, mot domt'W?

V, rr Arrivons maintenant aux droits'et aux

obligations du concéspionuaire, du qonductor de

l'agçr vectigalis» Le conductor jouissait de laohose

de la façpn la plus large et la plus complète. Son

droit était beaupoup plus étendu que celui du lo-

cataire; il aurait pu se croire propriétaire, s'il n'a-

vait pas. été assujetti au payement du vectigal et à

quelques autres obligation»,» Il faisait les fruits siens

par la séparation du sol, a la différence de l'usu-

fruitier qui \m acquérait seulement par la percep-

tion*. Quant a la question de transmission hérédi-

taire, il va de soi qu'elle se. faisait aussi bien par

testament qu'a£ intestat, dé même que cela avait

lieu pour l'ager publicus\ Pour ce qui est de l'a-

liénation à titre particulier, M, Lattes ^ croit pou-

voir affirmer que les coneessionnaires ne jouis-

saient pas d'un pareil droit dans le prinoipe, mais

$, Çaius, ip, 14JSj 1.1, § 1, D. s| ager, vectig, (m, i);
1, 28, § 1, D. de usuris (xxn, 1). \

2. Gaius, III, 148; 1. 10, D. de familia ercisc, (x, 2).
3, M, Lattes, op., 1. çit», p, 35.



— 40 —

qu'ils ne tardèrent pas à l'usurper sans aucune

difficulté.
' '

.

Il n'en est pas moins vrai que le premier con-

cessionnaire ne devait pas pouvoir par une simple
aliénation se dégager de ses obligations à l'égard

de la cité, et que, d'autre part, la cité pouvait

très-bien refuser de reconnaître le nouveau sous-

traitant, de telle sorte qu'il semble bien impossi-

ble de faire une pareille aliénation sans le con-

sentement de cette dernière 1. Le résultat était» on

le voit, tout différent de ce qui se passait lors des

concessions de l'ager publicus, et cela se com-

prend aisément : dans le jus in agro vectigali, il y

avait un véritable contrat entre la cité d'une part

et le conductor de l'autre, et, par conséquent,

obligations réciproques: il n'est donc pas admis-

sible que l'un des contractants vint à se sous-

traire à l'exécution du contrat en se substituant

un tiers, surtout dans une convention qui pou-

vait fréquemment être faite intuitu personoe .*dans

la concession de l'ager publicus, il n'y avait, au

contraire, qu'un simple rapport de fait à peu près

dépourvu de garanties ou, du moins, considéré

comme tel : quimportait-il donc à l'État d'avoir

un concessionnaire plutôt qu'un autre? Si le con-

cessionnaire manquait à la moindre de ses obli-

gations, si sa conduite déplaisait à l'État, celui-ci

n'avait-il pas toujours son droit de révocation,

4. C. 3, C. J» de fond, rei piiv.
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droit qui passait avant tout, et auquel personne

n'aifrait pu se soustraire? Cette différence, on le

voit, s'explique de la façon la plus simple> et rien

n'est plus juste que 'cette plus grande sévérité re-

lative aux concessions de l'ager vectigalis.

Le concessionnaire jouissait encore de plusieurs

avantages ; d'abord de l'action in rein 1) puis des

interdits possessoires 1, de l'action familioe ercis-

cundee,*, et enfin des actions arborum furtini coe-

sarum et aqum pluvioe arcendoe*. Il pouvait aussi

agir par l'action communi dividundo* \ mais, chose

très remarquable, il était interdit au juge de par-

tager, de quelque façon que ce soit, les agri vec-

tigales.

Enfin, grâce à sa qualité de possessor, jamais,

il n'était assujetti à la caution judicio sistendi

causa lorsqu'il se trouvait dans la nécessité de

plaider 6.

Quant à ce qui est de l'action publicienne in

rem, il existait une controverse entre M. Vuy et

M. Pépin Le Halleur 7 : le premier accorde sans

1. L, 11, par. 26, D. de damno infecto (xxxix, 2); ). 66,

pr. D. de evict. (xxi, 2).
2. L. 18, § 1. D. q. satisd. cog. (u, 8).
3. L. 9, § 10, D. fam. èrcisc. (x, 2).
4. L. 3) §4; 1. ,23, § 1, D. de aqua et aquae pluviae

(xxxix, 3); 1. 8, § 2, 3, arbor. furtim coesarum(XLYII,7).
8. L. 7, pr. D. communi divid. (x, 3). Gluck, t. VIII,

p. 408; Thibaut Pand., §777.
6, L. lb\ §1, B. qui satisd. cog. (tt, 8).
7. M.,Vuy, op., 1. cit., p. 72; M. Pépin Le Halleur, Mis»

toirede l'emphytéose, p. H.
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conteste; au concessionnaire cette, action pvffli-

ciam in rem v tandis que 1$, Pépin Le Halleur la

lui refuse en ces termes ?? Quelques auteurs

(M. Vuy) attribuent en outre au concessionnaire

d'un ager vectigalis la publiciana in rein actio.

Um lé fr. \% dé Puh\vin rem actio, sur lequel

qp se fond§> se rapporte évidemment au cas

o\\ une personne a reçu un ager vectigalis, le

croyant ager pmatus et pensant en devenir pro-

priétaire par la tradition qui lui est (a/.te, Autre-

ment» l'pbjection rapportés par lp jurisconsulte

que l'ager vectigalis n'est pas susceptible d'usu-

capion n'aurait pas de portée?
»

VI. — La première obligation d'un concçssioo-

%nairc de l'ager vectigalis était de jouir en bon père

de famille du bien concédé, dé n'y faire aucune

espèce d? détérioration, Cette obligation s'explique
bien naturellement pour cette raison que,le con-

ductor n^ltit pas on véritable propriétaire i toute-

fois il no. pouvait être expulsé que si J'pn considé-

rait la concession d'un ager vectigalis cpm.me une

location ; dans le système contraire, qui assimilait

ce contrat à une vcnte> le concessionnaire ne pou-
'

vait être troublé duns sa jouissance, alprs m£me

qu'il aurait mésusé du fonds.

Le concessionnaire une fois mis en possession

de Pager vectigalis s'y comportait comme bon lui

semblait, pourvu qu'il n'y commit aucune dété-

rioration,, ainsi qu'on vient de le voir j du mo-

ment qu'il avait payé le vectigal, il n'avait plys
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aucune obligation envers personne, si ce n'est ces

obligations dont on est toujours tenu envers \%n

tat PU les particuliers, mais qui grèvent aussi bien

un plein propriétaire qu'un concessionnaire de

l'ager vectigalis»

La, seconde obligation consistait shm le paye-

ment du vectigal, c'est-à-dire de la redevance

que l'État percevait
•
pour la concession de ses

agri vectigales 1. Celte redevance consistait en na*

ture, c'est-à-dire en quote-parts de ce qije l'on,

récoltait. Le taux du vectigal variait à l'infini, sut»

vaut le temps, suivant les lieux et aussi suivant la

nature des biens récoltés ; généralement la cou-

tume consistait à donner le dixième ; c/egt de là

qu'est venue l'expression de decumani que l'on

donne aux fonds eux-mêmes i les possesseurs de

ces biens furent également désignés par le motrf^

cumani; aussi voit «on dans le discours de Cicéron

contre Verres t ager focumanus, et ailleurs ; fru-

mentiundecumamm, Somme toute, la, principale

règle relative \\ la fixation du taux consistait dans

la plus ou moins grande fertilité du sol, Certains

pays fournissaient jusqu'au cinquième du prp*

duit; d'autres le septième seulement : « Alii quin-

tas, alii septimps, mmc witti ppcuniam >i, dit fly>

glnus. Enfin, quand les terres étaient extraordi-

nairement peu fertiles, on vit des perceptions

n'atteindre guère que le vingtième) c'éSt Ce qui

1. L. t, D. si àger vectig. (vi, 3),
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eut lieu pour l'Espagne, au dire de Tite

Live 1.

La loiJ15, § 4, D. locati (xix, 2), déclare que,
si le fonds se trouvait réduit à un état de stérilité

presque complet, le concessionnaire pouvait fort

bien obtenir la remise du canon : « Si uno anno

remissionfcm quis colono dederit ob sterilitatem,

deinde sequentibus annis contigit ubertas, nihil

obésse domino remissionem : sed integrara pen-

sionem etiam ejus anni quo remisit exigendam.

Hoc idem et in vectigalis damno respondit. Sed,

(et) si verbo donationis dominus ob sterilitatem

anni remiserit, idem erit dicendum : quasi non

sitdonatio, sed transaction Quid tamen, si novis-

simus erat annus sterilis in quo ei remiserit ? Ve-

nus dicetur, etsi superiores uberes fuèrunt, et

scit localor, non debere eum ad computationem

vocari. »
^.^

Mais, si le concessionnaire restait pendant un

certain temps sans payer le montant du canon,

il va sans dire que son droit serait perdu sans

retour. A ce sujet, l'on se trouve en présence

de deux controverses dont la première surtout

n'a en réalité qu'une bien mince importance.

Celte déchéance de l'emphytéote faute de paye-

ment du canon résultait-elle de plein droit du

contrat, ou devait-elle être exprimée par une

clause formelle?

1. Tigerstrôm, Uber die frulicren Verhâltn. des Redites

am ager vectigalis, passini.
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Nous ne croyons pouvoir mieux faire que de

nous rallier à l'opinion de M. Vuy; dans le prin-

cipe, on exigeait une semblable déclaration, mais

dans la suite on la considéra toujours comme

sous-entendue. Le savant auteur se fonde sur le

texte de la loi 31, D, de Pign. (xx, I) s « Lex vec-

tigali fundo dicta erat, ut, si post certum tempo-

ris Vectigal solutum non esset, is fundus postea ad

dominum redeat. »

La seconde question controversée ne se pose

plus entre les interprètes modernes du droit ro-

main, mais bien entre les jurisconsultes romains

eux-mêmes. Il s'agit de savoir pendant combien

de temps le canon doit rester sans être payé pour

qu'il y ait péremption du jus in agro vectigali.

Ici l'on retrouve cette fameuse controverse, qu'il

faudraaborder dans quelques instants, sur la nature

véritable du jus in agro vectigali. Ce qu'il y a de

certain, c'est que pour ceux qui considéraient une

telle concession comme un louage il n'y avait

aucune difficulté à décider que cette péremption

se produirait au bout de deux ans, en appliquant

purement et simplement au jus in agro vectigali

la théorie et les règles de la location. L'on voit

dans cette circonstance l'une des grandes diffé-

rences qui séparaient la concession de l'ager

vectigalis, et il n'est pas besoin d'insister sur

l'importance que présentait dans la pratique une

semblable distinction.

Le concessionnaire devait enfin subir toutes les
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chargée publiques qu'on pouvait imposer au fonds :

« Imperàtores AntoninUs et Verus rescrlpàerunt,

in vectigalibus ip&â proedia, non përëdbâs conve-

nir!, et ideO pOsséssofrés ètiam proetëritl tèmporis

Vectigal solvere debetfe t eoqUe ëxemplo actionem,

si IguOraVerunt, iiabitUros. >>— M Prcëdlis a frèco

distractis, prèeteriti tëmporis tributum eorumdem

praediorunv (otius) emptorem spectare placuit. »

Une semblable décision peut sembler singulière

au premier abord, car il est certain que ces char-

gés publiques ne se trouvaient pas imposées au

propriétaire, tuais bien à un simple possesseur;

seulement il est juste de remarquer que ce pos-

sesseur Sè trouvait dans Une situation Spéciale par
suite de lft durée du bail qu'en lui avait concédé,

et qu'en tout état de cause il avait peut-être plus

d'analogie avec un propriétaire qu'avec un loca-

taire habituel 4,éti dernier lieu, le montant du ca-

non était en général assez peu élevé par rapport
au prix des autres locations*, de telle façon qu'on

pouvait bien considérer cette mesiire comme fort

juste, puisque sans cela il aurait fallu s'adresser

au.propriétaire et diminuer par conséquent les

revenus dé son fonds, revenus déjà bien peu con-

sidérable^ lorsqu'il s'agissait d'un fonds concédé

en empliytéose.

Telles étaient les obligations du conductor de

l'ager vectigalis} l'on voit combien elles étaient

clairement déterminées en comparaison de celles

du possessor de l'ager publicus i aussi, le conces-
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Sionnàiré venait-il à manquer à Tune d'elles, il se

trouvait entièrement privé de son droit; la loca-

tion était terminée, il ne restait pas plus dé tracés

du Contrat que si le fonds lui-mênie avait entière-

ment péri.

'VII. — Lès règles que Ton vient d'ëapdser de-

vaient s'appliquer à tous agri vectigales, même à

ceux appartenant aux communes et aux temples.

Si les jurisconsultes né font pas mention de ces

derniers, il faut attribuer cette omission à cette

opinion que les terrés sacrées étaient Considérées

comme la propriété des villes, et cela est d'aUtaht

plus vrai, qu'on appliquait là purement et sim-

plement les principes existant à Héraclée et à

home, où les fonds assignés au culte étaient con-

sidérés comme appartenant à l'État et pouvaient

être revendiqués par lui comme toul autre ager

publicus; c'est ce que fit Publius Cornélius Sylla

dans sa guerre contre Mithridate, lorsqu'il vit le

trésor public épuisé 1. C'est encore cet exemple

que suivit Jules César en l'an 44*.

VÏÏI. — Nous arrivons maintenant à cette ques-

tion si longtemps débattue entre les jurisconsultes

romains, et à laquelle nous avons été contraint de

faire allusion plusieurs fois, tant elle tient dé placé

dans la théorie du jus in agro Vectigali : je Veux

parler de la nature de ce droit. On.comprendra

sans peine toute l'importance que pouvait présen-

1, Appien, Bell. Mithr., 22,
2. Dion Cass., 43,47.
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ter la solution d'une telle question quand on con-

sidère toutes les différences qui séparent la vente

de la location. Selon que l'on rangeait le jus in

agro vectigali dans l'un pu dans l'autre contrat,

l'on se trouvait en présence de solutions absolu-

ment opposées, Du reste, il est bon de remarquer,

avant d'entrer dans la discussion plus approfondie

de ce sujet, que sur une foule de points la con-

troverse n'existait pas, puisqu'on se trouvait en

présence de solutions législatives données, soit

par les jurisconsultes, soit par les empe-

reurs.

C'était sur les points laissés sans solution qu'il

y avait lieu d'appliquer l'une ou l'autre théorie.

C'est ce qui se présentait, par exemple, sur la

question qu'on a rencontrée, il n'y a qu'un in-

stant, relativement à la durée du temps néces-

saire pour que le jus in agro vectigali fût détruit

faute de payement du canon.

Un autre cas servait encore de base aux contro-

verses des jurisconsultes; c'était la question du

trésor. Un trésor se trouve dans le fonds concédé

moyennant le payement d'un vectigal, in agro

vectigali[: ce trésor sera-t-il la propriété du con-

ductor? Tel)e est la question que se posaient les

jurisconsultes. Pour ceux qui ne voyaient dans

la concession de l'ager vectigalis qu'une simple

location plus ou moins modifiée.par des règles

spéciales, le trésor, cela ne faisait pas doute,

n'aurait pu appartenir au concessionnaire; il n'é-
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tait qu'un simple locataire et ne devait avoir que
les droits d'un locataire ordinaire.

Mais les auteurs qui soutenaient que dans le

jus in agro vectigali il y avait autre chose qu'une

location, qu'on y rencontrait, au contraire, une

grande partie des caractères de la vente, profes-

saient le système absolument contraire : le con-

cessionnaire était un véritable acheteur sou-

mis à certaines obligations qu'il devait remplir,

faute de quoi il se trouvait privé de son droit;

en sa qualité d'acheteur, on devait le considé-

rer comme propriétaire dans tous les cas qui

n'étaient pas spécialement prévus et tranchés par
la loi : un trésor était-il par conséquent décou-

vert, ces auteurs n'hésitaient pas à en attribuer

la propriété au concessionnaire, tout comme

s'il avait été le propriétaire pur et simple du

fonds.

Quant aux raisons qui pouvaient faire pencher

pour l'un ou pour l'autre système, il faut avouer

qu'elles étaient assez spécieuses de part et d'autre.

La concession de l'ager vectigalis était, en effet,

un de ces contrats d'une nature mixte qui peuvent

fort bien se prêter à une interprétation aussi bien

qu'à une autre, et qui, en définitive, ont une na-

ture parfaitement propre et distincte des autres

contrats.

Les auteurs qui croyaient pouvoir régler ce

genre de concession d'après les principes de la

vente s'appuyaient sur plusieurs raisons que
4
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M. Vuy expose d'une façon bien claire et bien

succincte,

1°En premier lieu, le conductor avait l'usage le

plus large qu'on puisse
avoir d'une choge, il fai-

sait les fruits siens par la seule séparation du sol,

à la différence du locataire, qui ne les acquérait

que par la perception; c'était déjà un premier

argument en faveur de la vente contre la loca-

tion.

2P En second lieu, et cette divergence entre la

concesssion de l'ager vectigalis et la location était

excessivement considérable, le concessionnaire

laissait à sa mort à r>eshéritiers le fonds concédé,

sans qu'il y eût la moindre difficulté à ce sujet;

il pouvait également en disposer par testament

comme bon lui semblerait; toutes choses qu'un

locataire n'aurait jnma'i pu accomplir.

3° Il jouissait d'une foule d'actions qu'on n'a

jamais accordées au locataire ; telles sont les ac-

tions in rem, arborum furtim coesarum, pluvitp

arcendoe, corn muni dividundo, familioe ercis*

cundee, etc. Enfin il n'était pas tenu de fournir la

caution jufticio sistendi causa.

Toutes ces raisons faisaient que dans un pareil

contrat on pouvait admettre qu'il y avait là une

forte analogie avec la vente, et que, si ce conduc-

tor n'avait pas la propriété quiritaire, du moins il

pouvait jouir de son fonds de la même manière

qu'en jouissaient les possesseurs des fonds pro-

vinciaux, et ceux qui avaient la chose simplement
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in bonis. Cette opinion, très-énergiquement sou*

tenue par ses auteurs, se maintint longtemps con-

tre le système opposé, cl M. Vuy, dans lequel

nous ne saurions puiser trop de documents en

cette matière, cite même un texte de Pline dans

lequel le concessionnaire reçoit le titre de, domi-

nus r a Et ager ipse (civitatis) propter id quod

vectigal large supercurrit,semper dominum a quo

exercealur, inveniet 1 ». On voit donc combien

cette opinion était non-seulement soutenable,

mais encore répandue, puisque des auteurs qui
n'étaient certainement pas des jurisconsultes

n'bésitaient point à considérer le concessionnaire

de Pager vectigalis comme un véritable dominus

de son bien.

Toutefois l'opinion contraire n'a pas trouvé des

défenseurs moins opiniâtres et moins convaincus.

Le concessionnaire devait payer chaque année

à la cité un canon, faute duquel celte dernière

avait le droit de l'expulser sans aucune autre forme

de procès. Certes, il n'est pas possible de trouver

une disposition plus antipathique au caractère de la

vente, Et cependant il y avait encore quelque chose

de plus catégorique contré le premier système,

c'était cette disposition de la |oi qui permettait au

conductor d'obtenir une décharge entière ou par**
tielle du canon le jour où le fonds se serait trouvé

frappé de stérilité. Pour ce qui est du paiement

1. Pline, VII, 18.
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périodique, on aurait peut-être pu soutenir qu'il

n'y avait là que le paiement du prix de la vente,

effectué par annuités et de la façon dont les cho-

ses se passent dans la vente moyennant une con-

stitution de rente ; dans le cas où la rente n'aurait

pas été payée, le contrat se trouvait alors détruit

de fond en comble ; cette opinion aurait peut-être pu
se soutenir, bien qu'elle parût appartenir bien plus
au droit féodal qu'au droit romain. Mais comment

expliquer cette remise du montant du canon dans le

cas de stérilité du fonds? C'était là l'écueil devant

lequel venait se briser tout le système de ceux qui

rapportaient le jus in agro vectigali au seul

contrat de vente,

Une semblable disposition ne trouvait sa place

que dans la location : aussi était-ce le principal

argument des partisans du second système, et

c'est probablement ce qui amena le triomphe dé-

finitif de la location sur la vente.

Quoi qu'il en soit, la location finit par triom-

pher, et ce fait est parfaitement démontré par

Gaius 1, qui s'exprime en ces termes : « Magis

placuit locationem conductionemque esse. » Du

reste, on n'a qu'à jeter les yeux sur les Pandectes

pour s'assurer que partout le contrat dont nous

parlons reçoit la dénomination de locatio conduc*

tio. .

Ce qu'il y a de plus singulier, c'est que tout à

lfl Gaius, III, 148.
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l'heure, lorsque l'on étudiera l'emphytéose, on se

retrouvera en présence d'une semblable contro-

verse. Comment expliquer ce fait particulièrement

bizarre? Voilà la véritable difficulté : peut-être ne

faut-il pas chercher la raison de ce phénomène

autre part que dans ce fait qu'une pareille dis-

cussion n'était pas encore terminée dans le cas

des locations perpétuelles, C'est là du moins l'o-

pinion de M. Vuy.

IX. — Telle est la controverse qui passionna

si longtemps les jurisconsultes romains et qui

donna lieu à tant de luttes opiniâtres. On peut
maintenant en comprendre l'importance en se re-

portant aux points si nombreux et surtout si pra-

tiques que le législateur avait laissés sans solution,

et qui, par conséquent, devaient se résoudre d'a-

près le parti adopté par les jurisconsultes. Il n'est

pas besoin de dire qu'il serait au moins impru-

dent de prendre une part active aux débats sur

un tel sujet. L'on enregistre les arguments pro-
duits pour ou contre chaque solution, et c'est là

le seul travail auquel on doive se livrer à une épo-

que si éloignée de cette controverse, En somme,

la concession de l'ager vectigalis était à peu près

généralement considérée comme une location, au

temps de Gains du moins, ainsi que rétablit le pas-

sage de ce jurisconsulte cité quelques lignes plus
haut.

X. — L'on a vu quelle était la nature du jus in

agro vectigali; il n'y a pas non plus à revenir sur
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la comparaison qu'on pourrait eii faire avec la con-

cession de l'ùger pnblictis; mais il est utile^ avant

de terminer^ de dire quelques mots de la manière

dont s'accomplissait cette concession de l'ager

vectigalis.

XL — Les concessionnaires de l'ager vectigalis

recevaient le nom de Publicani) et ici il faut bien

s'attacher à la remarque de M. de Tigerstrôin : il

ne faut pas croire que les Publicani étaient des ci-

toyens remplissant une fonction quelconque cluz

les Romains. A Rome, quiconque traitait avec le

peuplé romain recevait lé nom de Publicanus :

« publicani; qui publico fruantur* » Dans le sens

avec lequel on le rencontre ici, voici quelle est sa

signification : ,« eum qui vectigal populi Romani

conductum habet, publicaiium appellamus. »

Les publicains étaient du reste répandus dans

toute l'étendue du territoire de l'empire romain,

ainsi que le prouvent uiaints passages deCicéroii,

deTite Live et d'une foule d'autres auteurs.

Les Publicani soumissionnaient la location dés

terres de l'ager vectigalis en se formant en socié-

tés. Comme on peut bien le penser, c'étaient là les

plus riches habitants du pays, généralement ils

sortaient de l'ordre des chevaliers. Mais les con-

cessions faites aux Publicains étaient si Vastes qu'il

leur était absolument impossible de les cultiver

eux-mêmes : aussi chargeaient-ils de ce soin une

Certaine classe d'individus nommés aràlores.

Ces aratores, occupés sans aucun doute à la cul-
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ture des champs, semblent avoir été de petits fer-

miers, Il ne faut pas, dans tout ceci, chercher un

travail exécuté pour un prix convenu ; les aratores

soignaient la culture dés champs et consommaient

les fruits; ils payaient en revanche aux Publicains

Un droit consistant partie en fruits du fonds, par-

tie en espèces monnayées. De même que pour les

Publicains, tout le monde pouvait se transformer

en arator, sans qu'il fût besoin de quelques con-

ditions spéciales. Aussi trouve-t-on dans Cicéron

que les peuples vaincus et subjugués cherchèrent

souvent à obtenir qu'on leur louât les terres qui

leur avaient appartenu avant leur défaite, et lors-

que cette faveur leur était accordée, on leâ consi-

dérait comme de véritables aratores.

C'est là ce qui se produisit en Sicile et dans

beaucoup d'autres pays.

Il faut du reste remarquer que ces concessions

faites aux Publicani ne portaient pas toujours,

ainsi qu'on aurait pu lé croire, sur des immeubles;

ort rencontre en effet des exemples nombreux de

Publicani payant nu vectigal polir là concession

de certains avantagés tels que salintô, pôrtoria et

une foule d'autres revenus dont le peuple ne

pouvait profiter sans les soumissionner à des par-

ticuliers.

Ces locations se faisaient sous la surveillance de

censeurs qui dans leurs Tabulis Cehsàriis tenaient

un contrôle très-exact et très-sévère sur tout le

territoire de l'empire romain.
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Lorsqu'on avait à procéder à une relocation,

les choses devaient se trouver dans l'état où elles

étaient lors de la première concession, c'est ce

qui résulte de l'expression consacrée : « sarta tecta

exigere. » Enfin la location se faisait par l'inter-

médiaire de magistrats créés à cet effet par le

peuple, dans les comices par tribus ; c'étaient tan-

tôt les Decemviri, tantôt les Triumviri, quelque-

fois les Quinqueviri. A côté d'eux se trouvaient

d'autres fonctionnaires chargés de les surveiller ;

c'étaient les Centumviri spécialement affectés à la

protection des intérêts du peuple 1.

XII. Les locations se faisaient en général pour

cinq ans, lorsqu'il s'agissait de l'ager publicus :

mais, quand parut le jus in agro vectigali, on com-

prend que, par suite de l'immense étendue des

biens possédés à cette époque par l'empire romain,

une location à si courte échéance ne put se main-

tenir dans les coutumes. Pour les pays situés à

une grande distance de Rome, c'e'tait un grand

désavantage d'avoir à renouveler si fréquemment

des baux excessivement nombreux : aussi voit-on

apparaître peu à peu des baux d'une durée plus

considérable ; ces baux sont faits tantôt pour un

temps déterminé, tantôt pour une durée absolu-

ment illimitée. Enfin cette théorie devint géné-

rale par suite des avantages réciproques qui en

résultaient pour l'État et pour les particuliers ; le

1. Tigerstrôm, op., I. cit. passîm.
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bail se fit in perpetuum, et c'est là le véritable ca-

ractère du jus in agro vectigali, s'il faut en croire le

jurisconsulte Paul: «Vectigales vocantur, qui in

perpetuum locantur: id est hac lege, ut tamdiu

pro bis vectigal pendatur, quamdiu neque.ipsis,

qui conduxerint, neque bis, qui in locum eorum

successerunt, auferri liceat».

XIII. —Telles furent les transformations qu'eut
à subir le jus in agro vectigali avant qu'il ne par-

vînt au complet développement dans lequel les

jurisconsultes l'ont étudié. Il n'y a pas à faire re-

marquer combien de points sont douteux et sujets

à discussion dans une pareille institution; cela

tient, on le comprendra aisément, à l'obscurité

qui règne au moment où ce droit commence à pa-

raître.

Prend-il sa source directement dans la conces-

sion de l'ager publicus oul'a-t-il longtemps côtoyé

sans se mêler à lui ? voilà un point douteux : nous t

inclinerions vers la seconde opinion, tout en con-

statant que les immenses affinités existant entre

ces deux contrats ont dû sans aucun doute ap-

porter une certaine confusion dans ces deux théo-

ries et occasionner bien des erreurs de la part
aussi bien des jurisconsultes romains que de nos

auteurs modernes, surtout lorsque l'on songe au

sens peu précis que présentent un grand nombre

de documents qu'il faut cependant consulter, puis-
'

qu'ils sont les seuls dans lesquels on trouve quel-

ques renseignements sur de pareils contrats.
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XIV. -*•Une dernière question reste maintenant à

aborder avant dé quitter la théorie du jus in agro

vectigali, et encore trouverait elle sa place plus

naturellement peut-être dans le chapitre relatif à

l'emphytéose proprement dite.

Cette question purement historique consiste à

se demander si l'emphytéose proprement dite,

l'emphytéose existant sous les empereurs et que

Zenon a définitivement réglementée, prend sa

source dans lé jus in agro vectigali ou datts les

concessions dé l'ager publicUs.

Detix systèmes sont en" présence. La première

opinion consisté à dire que l'emphytéose tire Son

origine des concessions de Pager publicus: les

choses se seraient passées on ne peut plus natu*

Tellement. Ainsi qu'on l'a vu plus haut, les luttes

obstinées que se livrèrent patriciens et plébéiens

eurent pour résultat de faire obtenir à ces der-

niers Une Certaine étendue de l'ager contesté;

mis en possession dé l'ager publiciis, lés plébéiens

s'y établirent complètement, c'ëst-à-dirè Se firent

concéder ces terres en vertu de locations plus ré-

gulières t alors apparurent les baux de cent ans,

puis les ban* perpétuels, en un mot, l'emphy-

téose à son origine.

Ce système se fonde sur un texte de Paul1*

(iAgri publici, qui in perpetuum locantur, a eu*

ratore sine auctoritaté principali revocari non

1. L. U, §l,î>. (xxxix, 4).
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possiiht.
» Dans l'opinion exposée en ce montent,

ce texte Veut tout simplement dire, non pas que

la concession est révocable au gré du prittcë, hials

qu'on né peut expulser le concessionnaire qu'en

Vertu d'une autorisation spéciale de ce priiice, îl

va saiiS dire qu'il ne saurait être question d'une

révocatioU dé la concession dans d'autres cas que

ceux préVus par le texte : mais c'est dans de tels

cas qu'il faudrait de plus PaUtorîsatitih du prmcë.

Lé système contraire s'appulé, pour repousser

Une semblable théorie, sur le fait même qui carac-

térise ié plus clairement la différence existant en-

tre la concession de l'ager publicus et le jus ih

agro vectigali, c'est-à-dire sur ce caractère de pré-

carité qu'on rencontré toujours daiis lé premier

et qu'on ne retrouvé pliis dans lé second, dr, ne

sehlble-t-il pds beaucoup plus hàtitrél dé faire sor-

tir l'empliytéosé de la cOHcéss«fin de l'ager vec-

tigalis, puisque ces déUx Contrats Se rencontrent

sur Celte question si importante dé la précarité ?

QUant âU texte de Paul, il falit l'interpréter

datis sdii séiis UatUrel i Ce que Veut dire le célèbre

jurisconsulte, c'est que lé prilice a toujours lé droit

de révoquer la concession d'un ager ptibliCUs; et

pdr Ces paroles il ne fait que constater une règle

qui a de tous temps existé. Quant à Uoiis, iioUs

croyons que c'est bien là l'opinion là plus juste-

ment fondée.

Nulle part, en remontant aussi haut que 1 on

veut dans l'histoire de l'emphytéose, on ne lui
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trouve ce caractère de précarité; le contrat avant

de parvenir à son complet développement subit

bien des transformations, mais jamais on n'a à

enregistrer l'application d'une pareille règle. Au

contraire les concessions de l'ager publicus ont

toujours présenté le spectacle de concessions pré-

caires, et même à une époque assez avancée de

l'empire, l'on doit constater que dans les cas as-

sez rares, du reste, où il est question de semblables

concessions, cette règle de précarité de la posses-

sion n'a pas disparu : c'était là en effet le sceau

qui marquait un tel contrat, et le jour où il aurait

été impossible de le retrouver, la location de l'a-

ger publicus n'aurait plus existé l Voilà les raisons

qui nous ont fait, pencher pour le second sys-

tème ; la suite des événements contribue du reste

à confirmer une pareille opinion : au moment de la

disparition du jus in agro vectigali, ne voit-on pas
le jus privatum, le jus perpetuum, enfin le jus

emphyteuticum, surgir tout à coup et prendre la

place de ce droit dont ils ne sont en somme que
la continuation, avec les modifications nécessitées

par les nouveaux besoins de l'État et par la nou-

velle organisation sociale du peuple romain ? Ce

sont ces droits dont le nom a été jusqu'alors in-

connu qu'il sera nécessaire d'étudier dans le cha-

pitre suivant.



CHAPITRE III.

DU JUS PRIVATUMSALVOCANONE;DU JUS PERPETUUM

SALVOCANONE;DU JUS EMPHYTEUTICUM.

1. — Nous avons dit en commençant cette

étude sur l'emphytéose que l'un des caractères

les plus remarquables de ce contrat, c'était de le

voir se modifier suivant les changements que su-

bissait l'état politique et social du pays.

Nous nous trouvons actuellement en présence

d'un pareil fait, c'est-à-dire d'une modification

complète dans l'organisation romaine. La répu-

blique a cessé, l'empire existe depuis quelques

années et se dépouille peu à peu de ces formes

républicaines qu'il avait conservées sous le règne

d'Auguste, et sous celui de ses premiers succes-

seurs. Aussi les institutions se transforment-elles

insensiblement,

On a beau chercher dans le Code, on n'y re-

trouve plus ni l'ager publicus ni l'ager vectigalis;

par contre, on aperçoit de nouvelles expressions

absolument inconnues des jurisconsultes classi-

ques, telles sont : le jus privatum salvo canone,

le jus perpetuum salvo canone, le jus emphyteu-

ticum.
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IL —Il importe toutefois avant d'aborder en

détail cette matière d'examiner les nouvelles dé-

nominations qu'avaient reçues à cette époque

l'ager publicus et l'ager vectigalis.

On rencontre en premier Ifçij les biens des cités,

les biens municipaux, ce sont lesproedia civitatum,

les fundi çivi((f(um.

A côté c|e ce domaine municipal se place un

domaine beaucoup plus considérable et beaucoup

phw vaste; c'est |p domaine de l'Etat, J.es auteurs

le divisent en dpux classes : le fundi rei privatoe

et les pafritnonift/es fundi,' les premiers sp rap«

pprtent uiix terres du domaine impérial destinées

à subvenir mjs ^penses de l'État; les seconds

désignent la parljp (Je ce môme domaine spéciale-

ment affectée aux dépenses de l'empereur et de

sa maison.

Du reste, l'empereur étant maître absolu de

tout l'empire, ces distinctions étaient beaucoup

plus théoriques que pratiquas; l'empereur se

préoccupait fprt peu, en effet, lorsqu'il voulait

faire une. concession dp territoire, par exemple,

de savoir s'il donnait un fundus rei piivalic ou

un palrimpnittlis fundus ; tout cela revenait pour

lui à peu près au même, le but qu'il voulait at-

teindre était de se procurer dp l'argent pour faire

face aux besoins toujours croissants dp l'empire,

et ce but, i| l'atteignait tout (uussi bien d'uup façon

que d'une autre.

Mais l'état de l'empire était bien changé de ce
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qn'i) était dans la période précédente * accablés

d'impôts du toutes sortes, en prpie à la plus af-

freuse misèrp, pt frjpn souvent enporp éxppsés aux

attaques de jour ep jour plus audacieuses des Bar-

bares, lps cultivateur^ ne songeaient plus qu'à unp

chose, abai^dpnnpr leurs champs pour se réfugier

dans les villes et renoncer à leurs propres biens

plutôt que dé les conserver dans l'état pu ils se

trouvaient en ce mompnt et avec les dangers

auxquels jes exposait utie tplle propriété,

U n'est nul besoin d'insister sur le désordre

qu'jm tel ptat de choses jetait inévitablement dans

l'État ; lé mal ne faisait nue s'accroître ; les cam-

pagnes étaient abandonnées' presque partout, et

lps cultivateurs qui restaient enepre ppars sur

d'immenses étendues, effrayés dé leur solitude,

ne songeaient qu'à imiter la conduite de leurs

voisins ; l'agriculture ainsi délaissée, les campa-

gnes désertées, tout cela présentait le plus lugu-

bre spectacle. D'un autre côté les revenus de

l'État devaient inévitablement baisser d'une façon

alarmant*? par suite de toutes ces considérations,,

et cela se produisait a un moment où, plus qu'à

toute autre époque de l'histoire romaine, le gou-

vernement ayait un besoin pressant d'argent.

Comment, en effet, soutenir le luxe do la cour?

comment subvenir aux dépenses nécessitées pour

l'entretien et l'amusement de cette plebs turbu-

lente et avilie? comment enfin se procurer des

sommes suflkdiites pour repousser un ennemi
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infatigable et toujours renaissant? Le moment

était critique : il fallait de l'argent, de l'argent à

tout prix : d'un autre côté, impossibilité d'avoir

recours à de nouveaux impôts, la population en

était surchargée à tel point, que c'était là une

des raisons principales de l'abandon des cam-

pagnes.

Les empereurs n'avaient donc qu'un seul et

dernier moyen, c'était de se servir d'une façon

quelconque de ces immenses propriétés qui de-

puis un temps plus ou moins long appartenaient
à l'État ; aussi n'hésitèrent-ils pas : ce qu'on avait

fait de l'ager vectigalis sous la république, ils le

firent des biens de l'État : de là naquit le jus priva-
tum salvo canone, le jus perpetuum salvo canone,

le jus emphyteuticum.

III. — Pour la plupart des auteurs, le jus pri-

vatum et le jus perpetuum sont un seul et même

droit. M, Pépin Le Halleur, au contraire, croit

trouver deux droits très-distincts, sous ces deux

dénominations différentes, et même d'après lui le

jus emphyteuticum ne serait pas absolument la

même chose que le jus perpetuum.

IV. —Pour ce qui est du jus emphyteuticum, il

est incontestable qu'une constitution des empe-

reurs Arcadius et Honotius
1

l'assimile au jus

perpetuum : « Ad palatinorum curam, et rationa-

Hum officia, omnium rerum iiostrarum, et totius

1. L. 1, G. J. de oQ\ corn. sac. pal,



•
—'65 -.'

perpetuarii, hoc est, emphyteuticarii juris exactio

revertatur. ».

On voit d'après les propres termes de la consti-

tution que le jus eniphyteuticariiuïi n'est autre

que le jus perpetuum et qu'il n'y a aucune diffé-

rence entre ces deux termes : cependant M. Pépin
Le Halleur prétend qu'à une certaine .époque une

différence quelconque a dû exister, entre ces deux

expressions, que la constitution citée se trouvant

au Code de. Juslmien, il est fort possible qu'elle

n'ait pas échappé aux interpolations: ce qui du

reste,, s'est produit dans l'assimilation de l'ager

vectigalis avec le jus emphyteuticum, assimilation

que l'on rencontre au Digeste et qui sans aucun

doute est bien l'oeuvre des commissaires de Jus-

tinien. Cette théorie est fort admissible, seulement

les textes manquent pour donner une certitude

complète sur la vérité d'une telle opinion '.

Qjuoi qu'il en soit, il est à supposer que l'expres-

sion de jus emphyteuticum, bien que le droit fût

le même que dans le jus perpetuum, devait porter
sur quelque particularité de ce droit, et ces di-

verses expressions remontaient sans doute à des

causes historiques différentes.

A ce sujet, les auteurs se sont livrés à de nom-

breuses suppositions; chacun a présenté son sys-

tème et, comme cela arrive toujours dans de

pareils cas, les opinions sont excessivement diver-

1, M. Pépin Le Halleur, op., I. cit. p. 19.
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bien exactement désigner par cette expression

de jus emphyteuticum.
< * ; '" !

M. Vuy
1

prétend rapporter lé jus emphjftëU^
ticuttiiiUx fûndi pâtrimoiliales séiïis et le jus pèr-

pétnum'aUx fUUdi i*ei privâuk' SUiVàht cet auteur

le jus ëmphytèuticiim Ue s'appliquait jamais aux

mndirèi^lvàfoi';-1/';^' '•''." "--"V v-.,^;'-':

A cela on peut réjlbndte avec M. Péphi Le

Ilalléur, d'abord '_'que! cért; ts textes semblent

distinguer les hindi patrinu nialës dès fundi ëm-

phyteutici; et, de plus, qu'en fait là distinction

de M. Vuy rie paraît pas établie partout Le

même M. Pépin Lé Halleur propose utle autre

éxplièàtioh d'Une nature entier entent historique ;

voici èti quels termes il s'explique ! tl II nié semble

que si l'on rapproche le sens étymologique de

cette expression juà emphyteuticum, de là situa-

tion agricole de Tbmpire au moment où l'expres-

sion'apparaît dans les sources, oh né vpeut pas* se

tromper àur la particularité qui fait le caractère

distitictif du jUé emphyteuticum. » ;

Aussi, thontfé.t-il la situation déplotfablëde Vltfât,

« placé entre ces deux plaies terribles ; la désertion

et la dépopulation du sol de l'empire* » Tottt a

été tenté ; on s'est efforcé de mettre à la chaire

dès dépurions les terres abandonnées, mais, mal-

gré tous lëâ avantages qu'on leur a faits, ceùX-cl lie

t. M. Vuy, op., 1. cit., p. 103 et 104,
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peiivent résister aux obligations qui les accablent ;

puis on s'adresse aux habitants pour leur imposer
ce surcroît d'impôts, mais là encore sans succès;

il faut donc
1
se tourner d'un autre côté et c'est

alors que lés empereurs se décident, comme on

l'a dit, à concéder lés terres du domaine impérial.

C'est' très probablement de ces condéssidûs de

terres qu'est venue l'expression de jus empli jièiïr

tloum $ elle dérive sans contredit du gréé : *(ii<po-

tèufuûfy ty<pt>TetfèivVéUt dire planter j or> lés empe-
reurs concédaient ces terres devenues incultes, à

la condition que les concessionnaires lés culti-

vassent et les rendissent k leur ancienne fertilité.

On trouve des documents 1fort curieux sui» un

tel sujet dans le' titré du Codé dé ôittrii agro

doserio, titre qui trace Un tableau bien triste de

l'état politique et social de l'empire romain à Une

pareille époque. Les propriétaires voisins sont

Contraints de joindre à leurs biens une partie des

terres abandonnées qui les ehlottreht, De plus,

où fait toutes les concessions imaginables à ceux

qui Veulent bien prendre possession d'un champ

pour le cultiver; ils en deviennent propriétaires

si, dans lé délai de deux ans, lé véritable proprié-

taire n'a pas réclamé son droit, et, dans le cas

hiêmé où Un pareil fait'se produirait, ils joUîs^

séiit du droit dé rétention tant que le revehdir

quaW ne les aura pai indemnisés de leur* dé^

penses,

M. Pépin Le Halleur fait remarquer que tout
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ceci s'appliquait au cas où les terres incultes

appartenaient à des particuliers ; que si le terrain

occupé par le cultivateur était un fundus patri-

monial is, dans ce cas il y avait un véritable jus

perpetuum ac privatum, salvo patrimoniali ca-

none, dont on va s'occuper dans un instant.

Tel était donc le cas dans lequel on peut penser

qu'il y avait application du jus emphyteuticum ;

il fallait une concession de terrain faite dans le

but de cultiver, et la dépopulation de. l'empire

romain coïncidant exactement avec l'apparition de

ce jus emphyteuticum ne fait que confirmer un

système qui semble avoir la plus grande apparence

de vérité et d'exactitude*

M. Pépin Le Halleur, que l'on ne saurait trop

citer dans une théorie qui lui [appartient à peu

près tout entière, trouve une nouvelle confirma-

tion de son opinion dans la loi 7, Cod. Just. de

omni agro deserto, qui imposé aux habitants l'obli-

gation de joindre à leurs propres biens une cer-

taine étendue de territoire inculte: « Coeterum

eos qui opimas ac fertiles possident terras aut

etiam nunc sibi existimant eligendas, pro defecta

scilicct portione, summam debiti [pressentis jube-

mus implere, illas etiam qui emphyteuticario no*

mine nec ad plénum idoneas nec omnibus modis

vacuas destinent, sic ex illis quoque quoe proesidio

indigent, justam ac débitant quantitatem debere

suscipere, ut indulto temporis spatio, post bien-

nium decretum canonem solvendum esse memi-
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nerint. » — « Je ne sais si je me trompe, ajoute

le savant auteur, mais il me semble que ce texte

doit fixer désormais les idées sur le point en

question..»

V. — Maintenant que l'on a vu en quoi le jus

emphyteuticum pouvait différer du jus perpe-

tuum, il est temps de revenir à la question prin-

cipale: Qu'était-ce que ce jus privatum salvo ca-

none et ce jus perpetuum salvo canone ? Se con-

fondaient-ils tous deux ensemble ou formaient-ils

deux droits différents?

On a vu plus haut que tous les auteurs, jusqu'à

M. Pépin Le Halleur, n'avaient attaché aucune

importance à ces diverses expressions.

M. Pépin Le Halleur 1, au contraire, crut pou-

voir trouver dans les textes la trace de deux

théories bien distinctes et ce svstème semble em-»

preint de la plus grande probabilité; non-seule-

ment il concorde très-bien avec les textes, mais il

est, dephis, en rapport avec la situation'que pré-

sentait alors l'empire romain.

Si l'on admet le système du savant auteur, le

jus privatum salvo canone se rapporte aux ventes

que les empereurs faisaient des fundi patrimonia-

les ou des fundi rei privahe.

Les empereurs ayant besoin d'argent faisaient

une véritable vente, mais, comme ils voulaient se

conserver certaines ressources pour l'avenir, ils

I, M. Pépin le Halleur, op., t. cit., p. 34 et suiv.
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avaient recours à un système très-ingénieux : une

partie du prix leur était.payée sur-le-champ; quant

au reste, il se composait de redevances, pério-

diques qui, de cette façon, ne pouvaient se con*

sommer entièrement. .,'..,.', , ,.

Cependant les empereurs, ne procédaient pas

toujours à une vente, lorsqu'ils désiraient se pror

curer des revenus, bien souvent les fundi patrimo-

niales étaient affermés moyennant une redevance

fixe» 11n'est pas besoin d'insister sur la différence,

bien caractéristique, qui séparait ces deux opéra-

tions, d'un côté il y.avait une vente, de l'autre

une concession de territoire qui, sous plusieurs

rapports, aurait pu se rapprocher do la location.

Plusieurs constitutions viennent à l'appui de

cette théorie et distinguent parfaitement les biens

qui étaient vendus salvo canone de ceux qui in

conditione propria constituebantur.

Du reste les deux expressions peignent bien la

nature dé chaque contrat : dans le jus privatum

salvo canone, on voit les fundi patrimoniales;

tomber dans la propriété privée ; il y a là une vé-

ritable aliénation, ce n'est plus une simplecoiir'

cession perpétuelle ou viagère; le bien sort du

domaine de l'État et devient un bien de particu-

lier; il change en réalité de condlaon et ne.se

trouvera plus soumis aux règles des propriétés

domaniales, mais bien aux règles de la propriété

privée, c'est-à-dire de la propriété ordinaire.

Le jus perpetuum salvo canone est tout autre
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chose ; le cultivateur,quireçoit lp fonds n'en

devient pas propriétaire; simple concessionnaire,

perpétuel, il ne se trouve que possesseur du bien

concédé; l'Etat restç propriétaire ; ce, dernier ne

s'est pas amoindri, il n'a pas fait d'aliénation, c'est

uiv simple contrat qu'il yieiit de conclure avec

un particulier. .

On comprend maintenant la grande différence

existant entre ces deux situations, qui, au premier

abord,et sans y regarder attentivement auraient

pu paraître h peu de choses près identiques. Ces

deux contrats, bien établis, il faut maintenant les

étudier dans leurs détails.

VI» r-f Ainsi qu'on l'a déjà dit,' le jus privatum

salvo canone était véritablement le drpit de
pro*

priété t les textes ne laissent aucun doute sur» ce

point! car ils s'accordent tous à donner au con-

cessionnaire de ce droit le titre de propriétaire 1,

11 y avait, du reste, une véritable vente et dans

une telle situation les droits de l'acheteur devenu

propriétaire ne sont pas difficiles à exposer, ,

Le concessionnaire jouissait de presque tous les

droits du propriétaire ; il pouvait aliéner le fonds

en question ; seulement en ce qui concerne la se-

conde moitié du prix, c'est-à-dire oplto partie du

prix qui ne devait être payée que périodiquement,

le premier acheteur S'en . trouvait toujours tenu,

bien qu'il eût sous-aliéné le fonds ; l'État en effel

1. L. 12» G. J. ilefund, patrim. ..:;•. •<! .-
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ne Connaissait que le citoyen qui avait traité avec
'
lui, quant au nouvel acquéreur, il n'avait pas à

s'en occuper.
11 était donc de la plus haute importance pour

le premier acheteur, s'il tenait à se trouver affran-

chi de toute responsabilité, d'obtenir que l'État

donnât son consentement à la sous-aliénation, et

considérât le nouvel acquéreur comme son ayant-

cause direct.

L'acheteur avait la propriété des esclaves at-

tachés au fonds : il pouvait les affranchir quand

bon lui semblait, sans avoir à demander aucune

autorisation à l'État. Tout ceci se comprend aisé-

ment puisque l'acheteur était devenu véritable

propriétaire,

Quant à ce qui est des charges fiscales, la solu-

tion de savoir qui devait les acquitter semble

peut-être plus difficile à trancher. D'abord les

textes sont à peu près muets sur un pareil sujet et

ceux qui nous sont parvenus sont loin de présen-

ter une clarté suffisante» Cependant ici encore il

est peut-être possible d'arriver à une solution as-

sez simple de la question, en se rappelant tou-

jours que, dans le jus privatum salvo canone, le

concessionnaire d'un pareil droit est un véritable

acheteur et devient par conséquent propriétaire»
En sa qualité de propriétaire, ne doit-il pas

payer à lui seul l'impôt foncier et les charges de

même nature? cela semble aller de soi et ne pas

faire le moindre doute. /
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L'État en aliénant ces biens et en n'en conser-

vant pas la propriété comme il le fait dans le jus

perpetuum, doit au moins profiter complètement
de cette aliénation, en ce sens, que le bien pas-
sant tout à fait dans la propriété privée dé l'ache-

teur, puisse être frappé, comme tout fonds ordi-

naire, des impôts grevant la propriété particu-

lière.

A l'appui de cette théorie, on peut citer les lois

9 et 10 du Code Justinien de fundo patrimoniali.

Ces deux constitutions opposant les fundi pa-

trimoniales empti jure privatot salvo canone aux

fundi patrimoniales qui in conditione sua coitsti»

tuebantur, décident que les premiers ne seront en

aucune façon dispensés de payer l'impôt foncier,

contrairement à ce qui se produisait pour les se-

conds.

On comprend l'importance d'une pareille dé-

cision, quand on songe que l'impôt perçu sur le3

propriétaires des fundi patrimoniales empti jure

privato salvo canone venait dégrever d'autant les

propriétaires, et par conséquent alléger de beau-

coup les charges de ces derniers.

Par le même motif on s'explique combien les

premiers auraient désiré se trouver classés dans la

catégorie des possesseurs de bien qui in condi-

tione propria constiluebantur et tout l'avantage

qu'ils auraient retiré d'une pareille décision.

Mais un tel résultat aurait complètement blessé

les règles de la' plus simple justice, et la solution
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que OPUS venons ^dp donner se trouve beaucoup

plus en rapport avec les vrais principes de l'équité

et avec le véritable état des choses existant dans

le jus privatum. , i

..,&, situation, n'était cependant pas, absolument

la même entre les concessionnaires des fundi pa-

trimoniales empti jure privato et le propriétaire

d'un fonds ordinaire; la loi 2 Cod. Just. de fund.

rei priv., pt la loi 11 Cod,/Just,.d?, orn»i
apro

dé-

sert» décident que les propriétaires qui auraient

fait des, .améliorations. sur leurs, fonds, qui ;au-

raient accru lenojmbre de leurs esclaves et, augr
mente la quantité des troupeaux, seraient affran-

chis dé toute .redevance supplémentaire et même

d'une augmentation, de capitatipn au,cas où elle

viendrait à se produire., -,

H faut considérer ce fait comme une sorte, ,dé

transaction passée, entre; Je fisc et l'acbeteur> c'é-

tait en nu mot unforfait sur la quotité dp l'impôt,

passé entre les.parties. intéressées.. ...-,.

VII. rrr' Pn quittant, le jus privatum salvo ca-

none pour aborder le jus perpetuum salvo Canone,

il faut remarquer avant tput que la situation se

modifie entièrement : dans le premier cas il n'agit

simplement d'une, vente; ici au contraire on ren-

contre un contrat spécial qui aurai| peut-être plus

d'affinités aveo la location qu'avec la vente. , ;

Dans Je, premier contrat, la position est bien

claire et bien nette, l'acheteur est devenu pro-

priétaire; l'État n'a plus qu'un intérêt i c'est de
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voir payer régulipreme!^ les redevances péripdU

ques à lui dues par l'acheteur ; de ces principes

dpcoulenl naturellement toules les conséquences

qui en ont été tirées plus haut.

Dans le jus perpetuum au contraire, la position

des parties n'est plus aussi clairement établie,:

c'est sans doute ce qui donne lieu à plus d'he'si?

tation et à plus de controverses dans cette dernière

matière. t

Quoi qu'il en soit, il est incontestable que le

pprpetuarius, n'est pas propriétaire; je domaine

impérial conserve la pleine propriété du bien, et

le concessionnaire n'a pas en réalité d'autre droit

qu'uni simple droit de jouissance,

Toutefois, comme ce droit de jouissance est

perpétuel et qu'il n'y a rien pour donner de l'a?

nalogie ayeq la pleine propriété comme ces, con-

cessions perpétuelles, pu peut biep s'imaginer

que les droits du perpetuarius étaient ;fort éten*

dus et se rapprochaient dans maintes occasions

de la véritable propriété, .,-.. >,n• ;

Le perpetuarius jouissait de su chosp; comme

bon lui semblait, pourvu qu'il ne s'y livrât pas à

des dégradations par trop considérables eti qu'il

la tint on bon état de culture.

Il pouvait aliéner le fonds: seulement à l'exem-

ple de ce qui se passait dans le jus privatum, 1P

concessionnaire restait responsable, envers l'Etat

du payement de la redevance annuelle, tant qu'il

n'avait pas obtenu de l'État novation par chan-
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gement de débiteur; mais une fois cette novation

obtenue il se trouvait complètement libéré.

Nous insistons sur ce point relatif au droit d'a-

liénation' accordé au perpetuarius, par la raison

qu'une constitution de Constantin s'exprime en

ces termes : « Si quis fundos emphyteutici juris

salva lege fisci cilra judicis auctoritatem donave-

rit, donationes firmoe sint, dummodo suis quibus-

que temporibus ea, quas fisco pensitanda sunt,

reproesentare cogatur. » s

Si l'on en croit le texte même de la constitu-

tion de Constantin, il n'est question que de la

donation, et par conséquent, disent certains au-

teurs, l'aliénation consentie par le perpetuarius

n'était admissible que dans le seule cas d'une do-

nation.

Il n'y a pas besoin de s'arrêter longtemps à

une pareille opinion qui trouve une contradiction

formelle dans tous les textes; plusieurs fois les

constitutions parlent de la responsabilité du per-

petuarius en cas d'aliénation du fonds concédé,

mais toujours sans établir aucune distinction en-

tre les divers modes de cession.

Cujas a présenté une autre explication de ce

texte : suivant lui, dans le cas de donation, le

perpetuarius pourrait aliéner sans l'autorisation

du juge; quant aux autres modes d'aliénation, le

juge aura beau donner son autorisation, le per-

petuarius n'en restera pas moins responsable.

Ce système n'est pas plus admissible que le
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précédent; il vient en effet se briser contre cette

objection insurmontable, que dans le cas où le

perpetuarius ferait la donation sans autorisation

du juge, la peine dont le frappe la constitution

rapportée plus haut, serait de rester responsable
et garant de la solvabilité de son donataire ; or

cette peine le mettrait sur le même rang que le

perpetuarius qui aurait vendu avec l'autorisation

du juge; ce résultat absolument bizarre ne saurait

se comprendre, et l'on doit le repousser formel-

lement.

Constantin a sans doute parlé de la donation

sans y attacher d'autre importance et sans vou-

loir faire de distinction entre les modes d'aliéna-

tion.

Lorsqu'une demande en autorisation d'aliéna-

tion se produisait, le juge était-il contraint de

l'accorder? ou bien lui était-il loisible de la refu-

ser quand bon lui semblait?

M. Vuy constate à ce propos que les textes sont

absolument muets sur un tel sujet. Mais M. Pé-

pin Le Halleur fait remarquer que dans cette oc-

casion le juge tenait la place de l'empereur et

qu'il est assez plausible de supposer que tout était

laissé à son libre arbitre.

De plus, il y a là le moyen d'expliquer une

disposition de Justinien qui se rencontrera plus
tard dans l'emphytéose, l'obligation de payer au

propriétaire le cinquantième du prix a chaque

mutation à titré particulier. Comme on le verra,



cy^nqlfàûtièh^b'dû pri^b'éudr^u^bôrégjëinén-
tàtiën dés soihïriés que déinandàîânriès proprie-

uiito^oùr'accdrdéFléûi
1

Consèniérnéiit a là niu-

tation
;
de propriété ; dans lé cas: dont il est ac-

tuellement
question,

le
jugé remplaçait sons con-

tredit lé propriétaire, et avait par conséquent le

droit
1
de refuse^ son côiisehtement à la mutation.

'Voilà ce qu'il est permis de supposer, mais ce

né àbht là ijjùè de simples conjectures, car lès

tektes iie disent; pas Un
1

mot dé celte question.
Le perpetuarius transmettait encore à ses lié-

iitierâ son droit dé jouissance.
' ;

Gepëiidàiit Utî akséz grand nombre de'.consti-

tutions" défendait énërgiqUemeiit que l'on vînt

troubler le perpetuarius dans la jouissance dé son

droit, au càà niènië où "b /UUrë citoyen Offrirait

poiir le même foiids un canon bien
supérieur. On

a'conclu de cette constitution qîie le principe
d'irrévocabililé n'était pas bien solidement établi;
mais c*é,st là Une erreur; ces constitutions n'a-

vaieiit pour but que dé rassurer les fermiers et

les colons; et né prouvent qu'Une chose, c'est

que les agents du fisc né se faisaient pas faute

de violer fréquemment un pareil principe d'irré-

vocabililé',.

Un droit dont jouissait le concessionnaire du

jus privatum, et dont le perpetuarius ne pouvait

h Ùt 1, 8,16, C*Th. (v, 13)|; C. 1,0. Th.de pascuis
(vu, 7);C, 3..C. Th. deloc, fund. jur. empJiyt.^Xj.SJ; C,

3, b, C, J. de fund, patrim,
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profité*, C'était lé pouvôhVdWkncïnFlës escla-

ves attachés au fonds : on cbmp&hd en ëffét que
le domaine impérial conservant là propriété dû

bien et lé perpét'UàriUs n'ëii ayknt qùé laisiniple

jouissance; les esclaves devaient
àppartëthY ait

propriétaire, à l'État dahs ^'espèce, et qUe par

conséquent îé perpéluàrius
'
n'avait aUCtïn droit

de les attVanciiiïr.
' • , . i-"-i- s

EnfiU; lé perpetuarius était assujetti au 1
paye-

ment d'un tWion : ce cahoh consistait, partie'ëh

denrées produites par le fohds^ pbrtlé en éépèces

monnayées: i
' M '

Il était de plus contraint de prendre à sa chargé

une partie des terres incultes qui l'entouraient et

de les cultiver en même lempé que ses "propres

biehs, Mais tous ces moyèhs né parvenaient pas a

rétablir un état de choses régulier; l'agriculture

n'éh était pas plus flOrissatitc et les revenus de

l'Etal ne produisaient pas un chiffre aussi élevé

qiiè celui qu'il aurait fallu atteindre pour faire

face à; tbUtes les dépenses qui croièsaienk dé jour

eu jbûk
4 dans une proportion véritablement èf-

irayàtite»'

"
•:.•:*; -v-, .1 >>.,.-..

Par qui devait être supporté l'impôt dans le

juà perpetuum ? C'est là l'une deé questions les

moihs claires de la maiièré, NOUs voyons que

dans lé jus privatum, l'impôt était
1
à la chargé' de

l'acheteur du fonds t dans ce! dontrat, il y avait,

on a pu le remarquer, changement dans la nature

de la propriété, qui de publique qu'elle était, dé-
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venait privée ; dans le cas du jus perpetuum, ad

contraire, l'Etat restant propriétaire, la solution

ne devait pas être la même.

On peut du reste penser que k position du per-

petuarius ne pouvait être autre que celle du con-

ductor de l'ager vectigalis, et comme les textes

constatent l'obligation de ce conductor de payer

l'impôt, c'est là une présomption qui nous .porte
àcroire que le perpetuarius y était également sou-

mis; mais en même temps il faut remarquer que
les fonds du domaine impérial étaient générale-

. ment exemptés de payer l'impôt, c'est ce que

prouvent tous les auteurs qui ont écrit sur un pa-

reil sujet.
Voilà la difficulté : d'une part, la position est

la même que pour le conductor de l'ager vectiga-

lis, qui pour son propre compte, est soumis à

l'impôt ; de l'autre, les biens de l'État en sont dis-

pensés.

Que penser de toutes ces solutions contradic-

toires? Il faut, ce semble, distinguer suivant les

différentes classes de biens auxquels pouvait se

référer le jus perpetuum salvo canone; c'est en

effet la marche que paraissent suivre les textes du

droit romain dans une question si obscure et si

souvent modifiée selon le bon plaisir des empe-

reurs et selon les besoins pressants de l'Etat.

Pour ce qui était des terres du domaine muni-

cipal, il ne saurait s'élever aucune difficulté. Ces

biens ne font pas partie du domaine impérial, les
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vi|lés les possèdent comme le feraient dé simples

particuliers, et l'État ne les a jamais affranchis du

payement de l'impôt, Ce qui eût été se'priver de

revenus fort importants sans aucune raison ' sé-

rieuse.
'

',; '.'•
'"' "' •'' :'•: < .-' "'*'•

Quant àùx biehs des églises fundi sacrorum tèm-

plorum:, on aurait pu peut-être les traiter comme

biens de l'État. Mais il n'en fut rien; sous Con-

stantin, ils furent bien pendant quelque temps dis-

pensés de payer l'impôt, et cette faveur fut même

étendue aux biens dés c/mW; toutefois une sem-

blable immunité ne fut pas de longue durée, et

depuis Constance, tous les biens appartenant aux

églises participèrent aux chargés de l'État, sans

qu'il y eût aucune différence entre celles-ci et les

simples particuliers.
,

VIll. Maintenant reste la fameuse distinction

des fundi rei privatee et des fundi patrimoniales,
distinction indiquée au commencement de ce

chapitre avec cette remarque toutefois que dans

la pratique l'intérêt en était à peu près nul : cette

question du payement des impôts va peut-être

fournir un intérêt à séparer ces deux classes de

bietis.

En effet, la loi 1 Cod. Théod. [de ann. et trib.

montre [clairement qu'en ce qui concerne les

fundi rei privatoe, le perpetuarius doit payer l'im-

pôt foncier : le texte est si net, qu'il ne saurait y

avoir doute sur une pareille question, et qu'il se-

rait également impossible de soutenir que la

6



qonsjjtuti^

teè losfundl patrimoniales*, ;• i f ,;.',; ;>

; Ceci bien établi, que fautrjl penser, des, fundi

patrimoniales? Dpiuon les, assimiler pHrefeept et

simplement aux fundi rei privateeet les traiter ç]e

la même façon? ou bien au contraire TauMI leur

reconnaître un caractère différent et les exempter
de toute cljorge? . ,

C'est là que se produisent les plus,grandes çpn?

traverses. *<.,.-,.•',. . ,,. ;... , • ., ,-,l(j,;
i D'uncôtéPonremarquequjBlp§ funiipalrlmo*-

niales ne sont pas autre chose à cette époque que
les fundi rei privâtes*; d'autre part on croit, dp?

voir Ven rapporter strictement au texte de la

constitution citée quelques, lignes plus haut, et

par conséquent soumettre les. seuls fundi rei pri-
vât» au payement de l'impôt Ldftns(cp système on

exempte complètement les fundi patrimoniales,

puisqu'ils ne sont en aucune façon mentionnés

dans la constitution. Mais alors on se trouve

en contradiotjon avec toutes les données histo-

riques,,unanimes à constater qu'|t cette époque
toute distinction réelle^ avait disparu entre les

fundi patrimoniales et les fundi rei privataj, aussi

bien qu'entre le fisc et l'oerarium,

Tout cela e6t fort embarrassant» et nous ne sa-

vons trop s'il y aurait un moypn de donner une

1. Ceci se trouve en contradiction formelle avec là dis-

tincupn que font |cs textes entre ces deux genres de biens.
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§oJu.tiop ^tisfit]8^te,.y
on

raisonn^.,
en effet; sur

des faits passée a
une.époque

si éloignée qu'il

n'y a^ pas possibilité cje ,se faire une'idée bien

exacte de lft$tuaj;iqn des cbpses en Un
parei) rjbp-

ment.
'

J)e p|us les documents dans lesquels on
peut

priser les solutions ne sont pas assez
nombreux

pour permettre d'afïirmer quoi que
ce soit d'une

manière, positive. J5nfm, il est. fort possible que

dansj'état dé trouble et de bouleversement dans

lequel se trouvait l'empire, romain, la ineme ques-

tjpp aitreçq de£ solutions absolument opposées,
suivant le moment auquel on se

place pour la dis^

çuter.

JX,T-T!Tput ce que l'on vient dp voira unique-
ment trait à l'impôt foncier, à cet impôt que

les

I\q|nains désignaient soys le npm de\ tributum.

Mais, çernotait pas. \k les seules charges qu'avaient

à$ubir les particuliers : il faut encore y joindre
Yannona et les extraordinaria sm sordifa ?nu-

(WWlV :

Vaunona notait autre chose qq'une imposition
en nature, ayant pour but d'approYisjqnnçr I^mej

Çpnstantinoplç pt les armées rom^mes.* Quan,t aux

extraordinaria sivp sordida, muqera, ils ay^ieut

ppur but de pourvoir p l'eptre^en de8 routes, e| a

d'autres nécessités analogues.

Pour, CP qui M de Vaunona,, S # Supposer

1. L. H, C. Th. dQextrop.rçj,^imer,
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d'après la nautre iè Cet impôt qù elle devait être

supportée par tous les citoyens, aussi bien par lé

perpetuarius que par les autres, pour les fundi rei

privatoe aussi bien que pour lès hindi patrimo-

niales. • ""''"''

Du reste c'est ce que semble décider une con-

stitution de l'empereur Constance' : cette consti-

tution peu explicite dans son texte, prouve ce-

pendant que lès fundi patrimoniales étaient sou-

mis au payement de l'annona, et c'est là tout ce

qu'on a besoin de connaître.

Les extraordinaria sive sordida mimera donnent

lieu à des questions bien moins douteuses : il

existe, en effet, un grand nombre de textes rela-

tifs à cet impôt, et l'on marche par conséquent

sur Un terrain beaucoup plus sûr.

Ce qui frappe au premier abord c'est la grande

variété de la législation et les nombreuses modi-

fications que fit subir à cet impôt le caprice des

empereurs Romains.

On pourrait croire que les fundi patrimoniales

n'étaient pas exempts de tous les sordida mimera.

Plusieurs constitutions leur accordent en effet

certaines immunités, tandis que d'autres les obli-

gent à participer à certaines charges déterminées,

telles par exemple que la réparation des rou-

tes, etc.

Tout ceci démontré qu'il n'y a pas adonner une

1. L. 4, G. Th, de armona et tributis,
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règle absolue relativement à la position dans la-

quelle se trouvaient les fundi patrimoniales ; ainsi

qu'on l'a remarqué, ces extraordinaria
siye

sor-

dida mimera se composaient de charges de diver-

ses natures, et il est assez facile de supposer que

quelques-unes d'entre elles s'appliquaient aux

fundi patrimoniales, tandis que d'autres leur

étaient complètement étrangères *.

Quant aux fundi rei privât», une constitution

de l'empereur Constance Mes exempte de toute

charge relative aux sordida munera, et cette con-

stitution se trouye confirmée par l'empereur Ju-

lien', qui paraît bien maintenir leur immunité,

pendant que d'autre part il soumet à l'acquitte-

ment de ces sordida munera tous les fundi patri-

moniales sans admettre, comme précédemment,

aucune distinction 4. Cet état de choses ne fut pas

définitif; l'empereur Valentinien P', et après lui

Arcadiuset Honorius* rétablirent les choses dans

l'état où elles se trouvaient sous l'empereur Con-

stance.

Cependant le code Théodosien décide, sans

qu'il puisse y avoir le moindre doute à ce sujet,

que les charges relatives à l'entretien et à la ré-

paration des routes, sont toujours le fait desper-

1. L. 1, Cod. Th. de ext mui. (xi, 16); 1.2, C.Th. ibtd.i

\. 1, C. J. de coll. fund. patr. (xt, 19).
2. L. b\ C.Th. de ext. mun, (xi, 16).
3. C. 2, C. Th. de act, proc, etc. (x, 4).
4. C. 2, C. Th. de coll. fund. patr. (xt, 19).
b\ L. 4, C. Th. de coll. fund. patr. (xt, 19).
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petuarii, et quJoh s*ést liièh gardé de lès am^ai?ébir

d'une obligation si précieuse pour PÉfàt.
'

t)ans le dernier éiat du droit, toUs lès fonds,

aussi bien lès fuhdi patrimoniales que les fundi rei

privâla^ étaient sbUmis à là prestation dé tous les

inunerà ëitradrdinâf'ia. dette dernière déeisidn

s'explique parfaitement par là situation dans là-

quelle se trouvait à cette époque l'empire romàm :

plus les charges croissaient, plus 1Etat cherchait

à se procurer dés revenus ; aussi n'y '&-t?iïqVà je-

ter lés
regards

sur" le spectacle que!.présentent
les historiens de Cette époque, pour Comprendre
comment après bien des bésitâtibns, bit eh vint

à frapper tous les perpétuant sans distinction,

sinon de l'impôt foncier, ce qui aurait pu paraî-

tre trop injuste (et encore n'est-il pas certain

qu'un tel moyen* n'ait pas été employé), du moins

de ces chargés accessoires qui allégeaient dé beau-

coup le budget de l'Etat, lorsqu'il pouvait lps

faire peser sur les particuliers.

X. — JSous sommes parvenus maintenant au

point de cette étude où, après avoir traité du jus

privatum et du jus perpetuum, il faut aborder le

véritable contrat d'empbytéose tel qu'on lé ren-

contre dans les textes dti droit romain.
!

Mais avant de toucher à cette matière, il peut

sembler utile de jeter un regard sur la marche

suivie par ce contrat depuis son origine jusqu'à l'é-

poque actuelle.

On a vu en premier lieu ce qu'était Pager pu-



bliciïè et têftrt- l'inl^èi%'o#ait l'È^à:* pw

àbàndbnhë* lit propriété de tièr bblrfc^Éldfts qMfU

faisait aux particulier; '6n a également éxàtaiM

là sin^ùllète âituatitiB qttè dryâltàëëS çôticê6Si6n-

flaltês îëldi'olè de rëV^cAtioïi agpâVtëïiâttt à l'État y.

puis les Itttië's des pdtrleièiis et dés plébëlëhsV'éU*

îlfi lèà lbiiî agraltéfe; léUt* ëkéëutlôU pà^lëllô,ët

d'aûïfé^pàrt, l'Ufeurpàtlottquë firent de Celtêf-i^

les pktHéië^s.tié l'ager publicUs^Pâ lallû
frâsSer;

à l'ager vectigalis, à ses origitiëà, à sort histoire,

ëftfih ui& niâiliérë'dbntôiii'adhiinbtkit.
a v l

.' ïci, il existait Une qUêslion historique frès-im»

porlkhté à résbuM: c'était de
1
saVbit si l^emphy-

téosé prbrjVèrnébt dilé provenait dès" CoriPés^oris'

de l'amer riubliCÙS oU dès rJbUcé^lohë dé' l^gër

vectigalis j ùoûs nous sÔtiihieS prori6ncë*èv poui* la

secondé bpinîon, PU nous fbhdatit sur lé caractère

d'irrévocâbilité bien caractérisé, qui âé ftmcôhtre

tant dans l'emphytéose, que dàùs le jus in agro

veètlgàhv
"! " '

f';: ;V;,n;:
"'"-

Veà donc dé Ce premiëtf contrat quMlfttut par-

tir pour suivre bistoriquement la marche de l'èm-

phytéose.
• '' 'v

.''."'
'' '",!"

'
â'ôul la République, lâcancëéàton de l*ager Vec-

tigalis se fait pOuV Uhè durée qui hb tardé jtàsi à

devenir pei^pétliélle, l'État se trouv'e en possession

de terres d'une étendue si considérable
1

bîi'il t?*â

qU'Un sèUÎ mbyMde lé!*exploiter Convenablement,

c'est dé les ébhééder aux particulier ttiOyénnàht

une redevance déterminée, Jusqu'à cette époque,
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une concession est en réalité une faveur que fait

l'Etat, et que les particuliers se regardent comme

fort heureux de pouvoir obtenir.

Mais les événements marchent; à cet état de

grande prospérité 'et de puissance toujours crois-

sante, succède une période d'immobilité; l'État

restestationnaire pendant quelque temps; bientôt

on va le voir décliner avec une rapidité effrayante.

C'est à cette époque qu'il faut placer la théorie du

jus emphyteuticum.

L'État ne fait plus de grâce aux particuliers en

leur concédant ses propres terres, bien au con-

traire, il trouve dans ces concessions un moyen

de se procurer des revenus et en même lemps de

se décharger de biens qui restent incultes et sans

prote pour lui. Les empereurs ne se contentent

plus de simples concessions, ils forcent les proprié-

taires à se charger des terres incultes qui les en-

tourent ; on a recours à des lois pour les contrain-

dre à accepter, et si le cultivateur préfère encore

à une pareille violence abandonner son propre

champ, on Py retient de force, il n'est plus libre

d'agir selon son bon plaisir; l'homme se trouve

à cette époque immobilisé, s'il est permis de se

servir d'une pareille expression, dans la position

où il est né, sans qu'il ait la possibilité, sauf des

cas fort rares, d'en sortir.

Telle est la situation qui a donné lieu au jus

perpetuum salvo canone. Les empereurs s'estiment

encore fort heureux de pouvoir faire de sembla-
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bles concessinns, et les cultivateurs bien souvent

hésitent à accepter des charges auxquelles, malgré

les avantages qu'on leur accorde, il leur sera peut-

être bien difficile de satisfaire.

Quoi qu'il en soit, ce jus perpetuum, ce jus

privatum ne portaient que sur les biens du do-

maine impérial et peut-être sur ceux du domaine

municipal, mais on comprend fort bien que ce

qui était une nécessité pour l'État, devenait aussi

une nécessité pour les particuliers.

Les mêmes raisons de pauvreté et d'abandon de

la culture des terres, qui jetaient dans un si grand

émoi l'esprit des empereurs romains et les pous-

saient àse défaire d'une manière aussi avantageuse

que possible des fundi patrimoniales et des fundi

rei privata;, existaient au même degré chez les

particuliers.

On a vu combien ces derniers se trouvaient

isolés dans leurs propres fonds, par suite de la

dépopulation générale des campagnes, et combien

il leur était difficile de trouver des fermiers dans

les conditions ordinaires. On comprendra facile-

ment, en effet, que les fermiers qui consentaient

à entreprendre la culture des fonds d'un proprié-

taire n'auraient pas accepté les conditions des baux

habituels; et parmi ces conditions, celle qui aurait

principalement souffert le plus de difficultés était

justement la durée très-courte des locations à

Rome.

A quoi bon, en effet, aurait-on travaillé pour
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être obligé de rCriiettre ati boiit de quelque temps
au propriétaire, lé fonds fëhdU fertile? UU fer-

mier fié se seïalt charge d'Une pareille entreprise

que dans le cas où IX durée de là Concession au-

rait été assez longue pôtlr lui pèihiéffrè de pro-
fiter përidaht longtemps déS améliorations résul-

tant dé Sa culture. C'est là ce qui fit que le jus

perpetuum se transforma bientôt en contrat

d'emphytéose, en ce sens qùë les particuliers trou-

vèrent très-simple et fort aVantâgëUx d'emprunter
à ce droit ses règles "pour Ifes appliquer aux rap-

ports qui existeraient entre lé propriétaire des

terres incultes et l'agriCultéUr qui Voudrait bien

consentir à ëh recevoir la concession.

ï)e plus, ce nouveau contrat avait encore un

avantagé sur la location, c'est que lés fermiers,
classe d'individus en général et à cette épOque
surtout fort pauvre, Se trouvaient dans une situa-

tion très-favôrablé; au lléù dé payerieUr loyer en

argent, ils se bomttlént à acquitter leur Vectigal,

partie ëh fruits produits par lé fonds, partie eh

espèces monnayées.

L'emphytéose sortit donc en
quelque

sorte sans

qu'on s'en aperçût du jus privatum et du jus per«-

petUutn ; et ce furent lès maihéUrs de l'épôqUë qui
donnèrent jour à une pareille institution.



CHAPITRE IV.

DE L'iîMPflYTÉOSKDEPUISIX CONSTITUTIONW ZENON.

t. —
L'emphytéose devient maintenant un

contrat constitué; le texte que l'on va étudier

lui a donné une nature propre : je veux parlpr
de la constitution de Zenon qui règle la matière

d'une façoh catégorique, en laissant malheureu-

sement encore un trop grand nombre de points

dans l'oubli.

Jusqu'au jour où parut cette constitution, l'em-

phytéose existait bien en réalité, mais pour ainsi

dire plus eh fait qu'en droit, on la rencontrait

mentionnée a chaque instant dans les textes de

lois, mais sans jamais en trouver la définition

cïâiré et nette.

la première fois que le mol empliytéose est

prononcé, c'est par Ulpien dans les termes sui-

vants : MSi jusè{A(puTeuTix.ovvetl^aTÊU'rtxov habeat

pupillus, videasnus, au distrahi hoc a tulôrjbus

pôssit? Et màgis est, non posse, quanrvis jus

proedii poilus sit S »

On peut remarquer incidemment qUe ce texte

1. L. 1, §4, D. dereb. qui sub. tutel, (xXvit,9).
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confirme bien ce que l'on a dit dans un chapitre

précédent : à savoir que ce contrat d'emphytéose

prit sans aucun doute naissance en Grèce ou dans

les pays d'origine grecque ; la preuve de ce fait,

résulte bien clairement des mots grecs dont se

sert le jurisconsulte romain pour caractériser le

droit en question.

Dans les temps qui suivent Ulpien, l'on ren-

contre fréquemment ce jus emphyteuticum, mais

toujours sans définition ; ce n'est que Zenon qui

s'occupe enfin de sa nature pour la déterminer

d'une façon exacte.

Mais ce qu'il y a de bizarre, c'esl que dans la

longue constitution de l'empereur, il oublie, lui

aussi, de donner une définition quelconque de

l'emphytéose. Que penser de ce silence? Zenon

jugea sans doute que la nature du contrat était

assez connue pour le dispenser de revenir sur un

pareil sujet/Pour trouver une véritable définition

de l'emphytéose, il faut chercher dans un passage

des Institutes de Justinien : « Ut ecce de proediis,

quae perpetuo quibusdam fruenda traduntur 1. »

C'était donc, la concession à perpétuité de la

jouissance d'un fonds de terre, et aux fonds de

terre, il faut joindre toutes sortes d'immeubles.

IL — Nous croyons devoir rapporter dans son

intégrité la constitution de Zenon qui marque une

nouvelle phase dans l'histoire de l'emphytéose, et

1. Inst. J. 3, de locat. et cond.
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tient une place si importante dans l'étude que

nous poursuivons en ce moment: « Jus emphy-

teuticarium neque conductionis neque aiienalionis

esse titulis adjiciendum ; sed hoc jus terliumesse

conslituimus ab. utriusque menioratum contrac-

tuum societate seu simulitudine separalum, con-

ceptionem item definitionemque habere propriam

et justum esse validumque contractum, in quo

cuncta, quoe inter utrasque contrahentium partes

super omnibus, vel etiam fortiiitis casibus, pac-

tionibus scriptura interveniente habitis, placuerit,

firma illibataque perpétua stabililate modis omni-

bus debeant custodiri : ita ut, si interdum ea,

quoe fortuitis casibus eveniunt, pactorum non

fuerint conventione concepta, si quidem tanta

emerserit clades, quae porsus etiam ipsius rei quae

per emphyteusin data est, faciat interitum : hoc

non emphyteuticario, cui nihil reliquum per-

mansit, sed rei domino, qui quod-fatalitate in-

gruebat, etiam nullo intercedente contractu habi-

turusfuerat, imputetur. Sin vero particulare vel

aliud levé contigerit damnum, ex quo non ipsa
rei penitus loedatur substantia : hoc emphyteuti-

carius suispartibus non dubitet adscribendum 1. »

111. ~ Comme on le voit par le texte précédent,

Zenon cherche dans sa constitution à établir d'une

façon claire et nette la nature et les principales

règles de l'emphytéose.

1. C. 1, C. J.de jure èttiphyteu.,
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.MIÇe qui doit surprendre particulièrement, c'est

dp le voir trançber une question qu'on aurait pu

croire résolue à propos de l'ager vectigalis : nous

avions du reste bien dit à çp moment que malgré
le texte de t?aius l'on retrouverait encore dans

l'emphytéose une controverse analogue •»je veux

parler de la question de savoir si l'emphytéose

participait à la nature de la vente ou bien à la

nature de la location. D'après M- Pépin.1$ Hal*

leur 1la seule explication possible de cette coptroe»

verse serait de supposer que ; « lorsque les parti-

culiers empruvitèrent à l'administrateur du do-

maine impérial l'usage des concessions à perpé-

tuité de la jouissance de leurs fonds» on dut se

demander sil n'y avait pas une différence grave

entre la portée d'une.semblable concession lors-

qu'elle émane d'un particulier ou lorsqu'elle
émane de l'État, et par suite, si c'était le jus pri-
vatum ou le jus perpetuum qui devait servir de

type au nouveau droit. » Ce système est parfai-
tement admissible, mais rien ne prouve que ce soit

là la véritable explication de la singularité signalée

quelque? lignes plus haut : peut-être faudrait^

supposer simplement que la controverse n'était

pas termjnée aussi complètement que Gaius se

plaît à le dire. - . ,

Ce qu'il y
=a de certain, c'est ;que Zenon, tput

en croyant donner une définition complète de la

1. Pépin Le Halleur, op.t 1,©U.»p. SSeUuiv, .
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nature du contrat d'pmphytppse, n'a pourtant
réussi qu'à dire que ce contrat n'était pj ope vpnte

ni une location, mais qu'il jouisçatl d'une pâture

propre-

Quelle était: cette nature propre ?

Voilà ce que l'empereur a oublié de déclarer et

c'était bien là pourtant la plus importante des

questions à régler, Zenon exige en outre, au ^m

de Mf Vuy, qu'un tel contrat se, fasse pqp éprit,

Cette obligation semble ep effet résulter d'une

façon indubitable des termes mêmes de Ja. consti-

tution ; l'empereur après avoir traité d'une façon

générale dé la nature du contrat, aborde eqsnité

la question dp savoir cp que ce ppptrat peut con-

tenir, puis il passe à lft forrn§ et exjgp pp tpvmps

exprès la rédaction d'up éprit',

Cependant un grand nombre d'auteurs ont, prp,-

testé contre une pareille théorie ; d'après e\\x, pn

écrit ne serait pas lp moins du monde Utile, pour

que le contrat d'empnytéose fftf; valable i^én.pp

oe parlerait dans sa constitution, que du qyprfpte-

rumqmfik .,.,,.. ...,:....»..:,

. IVITCT il faut maintenant, examiner qweJic PSI

au juste la nature 4u droit emphytpptiqije, pjns.que

les. déclarations de .l'empereur np sont nuljprnent

satisfaisantes spr ce snjgt. , ;

,Un grand nombre 4'opinipps ont étp prfen-

téçs k ce propos, dans les auteurs de toutes, (es

L M. Vuy, op., 1. cit. p. 166,
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époques; mais il ne faut s'arrêter qu'aux princi-

paux systèmes.

En première ligne on rencontre lesglossateurs;

ces savants entièrement imbus des idées et des

théories de l'époque féodale, complètement igno-

rants des plus simples notions de l'histoire, cru-

rent pouvoir distinguer dans l'emphytéose deux

sortes de domaines : le domaine direct, et le do-

maine utile. Le domaine direct était attribué par

eux au propriétaire du fonds ; quant au domaine

utile, il revenait de droit à l'emphytéote. C'était

là l'application pure et simple des principes du

droit féodal, et cela permettait d'expliquer clai-

rement une foule de questions qui leur parais-

saient douteuses. Ils furent confirmés dans leurs

idées par ce fait que dans bien des cas les textes

semblaient réserver le dominium au propriétaire

du fonds ; tandis que d'autre part, bien souvent

l'on donnait le nom de dominus au simple con-

cessionnaire du droit emphytéotique.

Nous n'avons pas besoin de démontrer combien

une semblable théorie était empreinte d'erreurs ;

il n'y à qu'à porter les yeux sur la législation ro-

maine pour rejeter immédiatement de semblables

utopies; tandis que d'un autre côté la simple

inspection de l'histoire romaine né permet pas de

supposer que ce peuple ait jamais connu les dis-

tinctions subtiles du domaine direct et du domaine

utile inventées par les auteurs du mpyen-âge.

Aussi Cujas et Doneau n'hésitèrent-ils pas à
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repousser un semblable système; l'emphytéote

n'était pas propriétaire, et par conséquent, quels

que fussent les efforts qu'on fît pour lui accorder

une actio in rem utilis, un tel résultat n'était pas

possible.

11fallut donc chercher la solution de cette ques-

tion autre part, et les savants jurisconsultes ne cru-

rent la trouver qu'en reconnaissant à l'emphytéote

un droit de servitude personnelle jus inre aliéna.

C'est là l'opinion qui semble prédominer de

nos jours et avec raison, je uois. Nous ne

citerons donc que pour mémoire la théorie de

M. de Savigny : le savant auteur allemand n'ac-

cordait, avant Justinien, à l'emphytéote que le

dominium bonitarium ; mais comme cet empereur

abolit le nudum jus quiritium, l'emphytéote se

trouva en réalité propriétaire absolu de tout le

bien ; seulement ce droit de propriété était exposé

au danger de la révocation.

Du reste, M. de Savigny ne .tarda pas à recon-

naître son erreur et abandonna lui-même son sys-

tème dans une édition postérieure de son Traité

du droit de la possession.

H faut donc admettre avec M. Pépin Le Halleur

que le droit emphytéotique n'était autre qu'un jus

in re aliéna.

V. — Quant aux actions accordées à l'emphy-

téote pour lui permettre d'exercer son droit, elles

sont faciles à déterminerV^™--^

1. Sur ce point, on ne JfrouVeaucun téjtîèt se rapportant a

/S. h t , "i\ 7



~ 98 —

11y avait d'abord une actio in rem en vertu dé

laquelle l'emphytéote pouvait réclamer le fonds à

lui concédé, tant dti véritable propriétaire que de

tout autre détenteur. LesHohiains lui donnaient le

nom à*actio vectigalis, et l'on peut remarquer

qu'il s'était élevé entre les jurisconsultes une con-

troverse assez grave sur le point de savoir si cette

action avait été établie par l'autorité des Prudents

ou par l'édit du Préteur 1. Mais jamais lés Romains

n'ont donné à cette action le nom de utilis rei vin-

dicalio, car l'emphytéote n'est Considéré nulle part

comme propriétaire et l'on n'a même jamais, re-

cours à une fiction pour le faire considérer com-

me tel.

L'emphytéote jouit encore d'une exceptio qu'il

peut opposer à tout revendiquant : c'est en effet

le propre du jus in re d'obliger même celui qui n'a

pas pris part au contrat.

Cependant l'on doit remarquer qûé lé proprié-

taire ne peut être attaqué par l'aclio vectigalis ou

repoussé par l'exception in rem que dans le cas

oùl'émphythéotë reconnaît son obligation de payer

le canon.

Le concessionnaire d'une etnphytéose peut aussi

exiger de son propriétaire l'exécution de toutes

l'emphytéose elle-même, mais il faut lui appliquer sans hé-

sitation les actions accordées au concessionnaire de l'ager

•vectigalis.Pépin Lé Halleur. Vuy. Muehler, de jure eiiiphy-
teut. transfer., p. 22 et suiv.

1. Muehler, op., 1. cit., p, 24, not. 87. Gluck (vin,

p. 379).



-^ 99 —

leurs conventions, et cela en vertu d'une action

de bonne foi, Vactio emphyteiuicaria directa.

PoUr ce qui est des interdits possessoires, il

pourrait y avoir doute ; mais comme le droit em-

phytéotique était un jus in re aliéna, l'emphytéote
se trouvait avoir la juris quasi possessio, et par

conséquent les interdits veluti possessoria; du

reste, le droit romain alla encore plus loin en ac-

cordant à l'emphyléote les interdits possessoires,

bien qu'il ne fût pas possesseur : il lui manquait
en effet l'animus domini.

VI. — Maintenant que l'on à vu la nature du

cpntrat emphytéotique et les actions qui servent

à le mettre en mouvement ou à le protéger con-

tre d'injustes attaques, il faut entrer plus avant

dans l'étude de ce contrat ; nous étudierons d'a-

bord les droits et les obligations de l'emphytéote,

la manière dont le contrat se forme, comment il

peut se transmettre, et en dernier lieu comment

il prend fin.

VIL — Parlons d'abord des droits de l'emphy-

téote sur le fonds Concédé.

L'emphytéote jouissait de la façon la plus éten-

due de son droit sur le fonds. Tous les fruits soit

naturels, soit civils qui en provenaient, lui appar-

tenaient. Il en devenait propriétaire comme le pos-

sesseur de bonne foi, et non pas comme l'usufrui-

tieri c'est-à-dire non pas par la perception^ mais

par la séparation du sol.

S'il faut en croire les Glossateurs> les accessions
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qui seraient arrivées au fonds, seraient soumises

aux règles qu'on appliquait pour l'usufruit : elles

appartiendraient à l'emphytéote, si elles s'étaient

produites insensiblement; elles seraient au con-

traire la propriété du concédant dans le cas où

elles seraient survenues d'un seul coup.

Cependant cette opinion n'est pas universelle-

ment admise, et, je crois, avec raison ; certains

auteurs, au contraire, veulent que toutes les ac-

cessions appartiennent à l'emphytéote par analo-

gie aux améliorations faites par ce dernier sur le

fonds, améliorations qui lui appartiennent sans

conteste.

Le trésor trouvé dans le fonds n'appartiendra

certainement pas à l'emphytéote : de quel droit,

en effet, pourrait-il le réclamer ? Il n'est pas pro-

priétaùe, et c'est au propriétaire du fonds qu'il

revient légitimement. Cependant, si l'emphytéote

a trouvé ce trésor il en aura la moitié, non à titre

d'emphytéote, mais par droit d'occupation.

Des servitudes pourraient-elles être imposées

au fonds par l'emphytéote? Sur ce sujet grande

controverse. M. Pépin Le Halleur n'admet pas que

cela puisse se faire, parce que l'emphytéote ne

peut autoriser un tiers qu'à faire les actes qu'il

pourrait faire lui-même ; il lui serait impossible de

constituer en faveur de ce tiers un droit réel; la

nature du droit romain s'y oppose. par la raison

que : « les actions réelles sont, en droit romain,

des prérogatives singulières qui ne sauraient exis-
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ter sans une disposition expresse de la loi; d'où il

suit que celui qui a un droit de cette nature peut

bien le transférer intégralement à un tiers, mais

qu'il n'est pas libre de multiplier les actions réelles

en les fractionnant. »

M. Muehler répond à cela qu'en effet les servi-

tudes imposées au fonds par l'emphytéote ne peu-

vent exister en vertu du droit civil, mais que le

préteur leur accorde son appui, pourvu toutefois

qu'elles ne nuisent pas à la substance du fonds ;

mais que, bien entendu, ces servitudes tomberont

le jour où l'emphytéose elle-même viendrait à

tomber 4.

Cujas avait cru pouvoir permettre à l'emphy-

téote d'affranchir les esclaves en se fondais sur

une constitution de Justinien 2; c'était là, pour lui,

ce qui distinguait l'emphytéote du perpetuarius ;

mais nous ne pouvons suivre le grand juriscon-

sulte dans cette voie ; le texte cité ne fait en réalité

allusion qu'au jus privatum, à la propriété, dans

ce cas on s'explique fort bien que le concession-

naire puisse affranchir les esclaves, puisqu'il en

est devenu propriétaire, mais dans le cas d'emphy-

téosela situation n'est plus la même; il faut au con-

traire appliquer les règles posées en traitant du

jus perpetuum.

1. C'est aussi l'opinion de M. Accarias qui ne considère,

pas la question comme devant causer le moindre doute : il

invoque en faveur de son système le § 01 des Fragmenta
Vaticana. {Précis de droit romain, § 283.)

2. L. 12, C. J. de fund. patrim.
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VIII.—Tels sont les droits dp l'emphytéote;

quant à ses obligations, elles se rapprochent beau-

coup de celles du concessionnaire de Pager vec-

tigalis et du perpetuarius, ce qui prouve une fois

de plus que l'emphytéote
est bien le continuateur

de ces deux personnages.

La première obligation de Pemphytéote est de

pourvoir à l'acquittement des changes publiques;

il doit payer tous les impôts, et Cela non-seule-

ment àl'égaiddu fisc, mais aussi à l'égard du pro-

priétaire quil doit, garantir entièrement.

Cela résulte clairement de la Constitution 2 du

titre de Jure Emphyteulico. « Si neque pecunias

solverit neque apochas domino tributorum red-

diderit. »

Nous voyons en second lieu
que l'emphytéote

doit payer exactement le canon, c'est-à-dire la re-

devance annuelle convenue entre les contractants.

On connaît assez les raisons qui ont donné nais-

sance à l'emphytéose pour comprendre que ce ca-

non était toujours de beaucoup inférieur au pro-

duit du fonds.

La constitution de Zenon déclare que dans le

cas où des changements viendraient à se produire

dans le fonds, la quotité du canon ne saurait va-

rier, aussi bien si le fonds subissait des amélio-

rations, que s'il se trouvait souffrir des déprécia-

tions par cas fortuit. C'était là une différence bien

évidente avec le louage ; dans ce dernier contrat,

en effet, la quotité du loyer pouvait se trouver
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modifiée par suite des changements qu'aurait su-

bis le fonds. Mais comme compensation à Cette

décision assez défavorable à Pemphytéote, l'empe-
reur décidait immédiatement dans sa constitution

que, si le fonds venait à périr, la perte serait sup-

portée par le seul propriétaire, et que l'emphy-
téote n'aurait plus à acquitter le canon.

Cette décision prouve bien que le contrat d'enir

phy téosé n'avait pas plus de rapports avec la vente

qu'avec le louage, puisque dans le cas dé vente

le canon qui représentait le prix de l'achat aurait

dû être payé même après Pextinctiqn du droit.

Le conductor de
l'ager vectigalis n'était pas sour

mis au payement du vectigal, ïe jour où le fonds se

trouvait frappé de stérilité ; faUt-il appliquer la

même règle à Pemphytéote de noire époque?
c'est là un point controversé sur lequel lés auteurs

ont été fort divisés ; il semble cependant impossi-
ble d'admettre dans ce cas une analogie complète
entre le jus in agro Vectigali et le contrat d em-

phytéose. Ne savons-nous pas, en effet, que la

concession vectigalienne se trouvait, au temps de

Gaius du moins, participer entièrement à là pâ-
ture et aux règles d* la location ? On

appliquait

pal* conséquent purement et simplement la théorie

de la localion à la question actuellement discutée.

Mais pour ce qui est de
l'emphytéose.

la solu-

tion se trouve entièrement différente; l'cniphy-
tcosc est un contrat d'une nature spéciale j il n'y

a donc plus à lui appliquer les règles du louage*.
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surtout quand elles ne présentent pas un résultat

bien satisfaisant.

Que produira, en effet, la décision, dont il s'a-

git, transportée du jus in agro vectigali à l'emphy-

téose? Rien de sérieux; la remise que l'on ac-

corde au concessionnaire n'est que temporaire,

et, les textes le disent très-clairement, si les an-

nées qui suivent sont abondantes, cette remise

se trouve supprimée, l'on'ne tient aucun compte

de la stérilité d'une année, lorsqu'elle se trouve

compensée par d'autres années fertiles : en trans-

portant cette théorie dans l'emphytéose, on s'a-

perçoit que tel doit toujours être le résultat final;

la jouissance de l'emphytéote étant en général

perpétuelle, il est bien impossible que dans une

pareille hypothèse des années fertiles ne viennent

pas rétablir la proportion avec les années sté-

riles.

Certains auteurs, tout» en admettant ce système,

ont cependant pensé qu'il y aurait lieu à remise

du canon dans le cas de pertes extraordinaires et

totalement imprévues, telles qu'une invasion en-

nemie, une inondation, etc.

Là encore nous ne pouvons nous trouver d'ac-

cord avec eux ; ce serait reconnaître à l'emphy-

téose la nature d'un louage, que de lui faire re-

mise du canon, puisque, dans cette occasion, le

canon ne serait pas payé par suite de la non-

jouissance du fonds. Or, on l'a déjà dit, le con-

trat emphytéotique n'est pas plus un louage
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qu'une] vente et il y aurait inconséquence à lui

appliquer dans une espèce quelconque les règles

de la location.

L'emphytéote est enfin chargé d'entretenir le

fonds, et cela se comprend sans peine, puisqu'il

jouit du droit de percevoir les fruits et de s'en

servir comme bon lui semble.

Si le fonds se trouve avoir besoin de répara:

tions d'entretien, l'emphytéote doit les exécuter

à ses frais; l'immeuble ne se trouvant plus suffi-

samment entretenu, dépérira, et incontestable-

ment ce serait là un cas de déchéance du con-

trat.

Quant aux travaux exécutés sur 1erfonds, il est

hors de doute que l'emphytéote pourra faire tou-

tes les améliorations qu'il lui plaira; seulement, le

jour où le contrat viendrait à se dissoudre, que se

produira-t-il ? Le propriétaire sera-t-il forcé de

rembourser à l'emphytéote le prix de ses amélio-

rations? On comprend tout ce qu'il pourrait y

avoir de dangereux dans un pareil résultat ; d'au-

tre part, il serait pourtant fâcheux de faire per-

dre de la sorte à l'emphytéote les dépenses qu'il

a pu faire dans de très-bonnes intentions et de

très-bonne foi.

Heureusement, une constitution'de l'empereur

Justinien vient fort à propos trancher la diffi-

culté; voici ce que dit en effet cette constitu-

tion' : « Volenti ei licere eum aproediisemphyteuti-

1. L. 2, G. J. de jure c.nph.
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cariis rèpellère, nulla ei in posterum allegatione,

nomme rtieliorationis, vel corum quoe empone*

mata dicuntur, vel poena opponenda. » On le voit,

un cas est spécialement visé dans ce texte, c'est le

cas où l'emphythéose vient à tomber par suite de

la déchéance de l'emphytéote; une autre espèce

peut encore se produire, c'est l'arrivé.;* d'un terme

fixé comme échéance à la convention.

Sur ce second point, Jnstinien reste muet, et

cela permet de supposer que la solution doit jus-

tement se trouver opposée à Celle qui a été don-

née dans le premier cas : touf ceci s'explique à

merveille par la raison que, dans l'hypothèse du

texte, l'emphytéote, ayant encouru par sa faute

une déchéance, c'est-à-dire une peine, doit se

trouver traité beaucoup moins favorablement que

celui qui voit finir son droit par suite d'une clause

arrêtée lors de la formation du contrat, et sans

qu'il y ait le moindre reproche à lui adresser.

En somme, Pemphytéote doit améliorer le

fonds, en ce sens qu'il doit rendre à la culture les

terres restées en friche, relever même les bâti-

ments d'exploitation; c'est bien là le but que

s'est proposé le propriétaire en concédant ses ter-

res moyennant une redevance excessivement mi-

nime.

Mais là s'arrêtent ses obligations; il serait ab-

surde, en effet, d'accorder au propriétaire le droit

de contraindre l'emphytéote à exécuter des amé-

liorations d'un autre genre, qui pourraient, sans
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aucun doute, donner une valeur beaucoup plus

considérable au fonds, mais qui ne rentreraient

en aucune façon dans le but du contrat emphy-

téotique, la culture et l'exploitation des terres

rurales. - '

IX. — On a examiné jusqu'à présent la nature

du contrat emphytéotique, les droits et les obli-

gations de l'emphytéote; maintenant que l'on en

connaît le caractère et les principales règles, il

faut rechercher la façon dont il se formait.

On rencontre deux modes d'établissement de ce

droit : le contrât et le testament ; quant à la

prescription, c'est un sujet très-controversé, et

dont la solution n'est pas la même chez tous les

auteurs.

X. —
L'emphytéose s'établissait par contrat,

cela ne souffre pas de difficulté; car bien long-

temps avant la constitution de Zenon, une sem-

blable opinion ne faisait pas doute, soit qu'on re-

gardât ce contrat comme une vente, soit qu'on n'y

vît qu'une simple location ; il n'en est pas
moins

vrai qu'on le considérait comme un contrat pu-

renlent consensuel, par conséquent dispensé de

toute formalité externe. •

Zenon donna à l'emphytéose une nature spé-

ciale, mais sans modifier la nature consensuelle

du contrat.

Certains auteurs ont cependant cru pouvoir

avancer que dans sa constitution l'empereur exi-

geait la rédaction d'un écrit; c'est, on l'a vu un
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peu plus haut, l'opinion de M, Vuy; mais la plu-

part des jurisconsultes modernes repoussent une

semblable théorie, et cela avec raison, ce semble;
les termes de la Constitution ne paraissent pas suf-

fisamment explicites pour permettre une si grave

modification; tout ce qu'a sans doute voulu dire

Zenon, c'est que les parties sont censées s'en re-

mettre au droit commun, à moins qu'il n'y ait

quelques clauses écrites modifiant ce droit com-

mun. On s'était aussi appuyé, pour soutenir le

système de M. Vuy, sur une disposition relative

aux emphytéoses des biens ecclésiastiques 1; mais

cette disposition ne prouve rien, car les biens ec-

clésiastiques étaient régis par des règles spéciales
et très-différentes des règles ordinaires.

On peut se demander maintenant si, dans le

droit emphytéotique, le droit réel, le jus in re

aliéna, a besoin de la tradition pour se trouver

établi? On sait ce qui se passait dans la vente; le

contrat était parfait par le seul consentement des

parties, mais il fallait autre chose pour que la

propriété de l'objet vendu passât du vendeur à

l'acheteur, cette chose, c'était la tradition : la

question revient donc à se demander si, dans

l'emphytéose, il faut appliquer la mênie règle, et

si le jus in re aliéna ne se trouve appartenir à

l'emphytéose qu'après la tradition. Beaucoup

d'auteurs ont refusé d'admettre un pareil résul-

1. Nov. 120, C. K,pr., et C. 0, g 2.
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tat ; d'après eux, le contrat d'emphytéose se

trouve formé par le seul consentement, et il n'y a .

aucun besoin de la tradition pour permettre à

l'emphytéote de jouir de tous ses droits.

Cependant l'opinion contraire paraît de beau-

coup préférable : nos adversaires ont, croyons-

nous, oublié que le contrat pouvait être parfai-

tement valable sans que le droit réel fût constitué :

dans ce cas, l'emphytéote aura la faculté d'user

de l'actio en»-
*

yteuticaria pour obtenir toutes les

prestation personnelles qu'il lui plaira de de-

mander; mais, remarquons-le bien, il ne pourra

demander que des prestations personnelles;

quant au droit, réel, la tradition seule pourra lui

donner le droit de l'exereçr. En effet, pour qui
veut bien jeter les yeux sur le caractère de la lé-

gislation romaine, il ne saurait faire doute que ja-

mais, à aucune époque, on n'a vu constituer un

droit réel quelconque autrement que par la tradi-

tion 1.

Doneau* fait encore remarquer un résultat fort

singulier, produit par le système contraire : on se

trouverait en présence d'un acheteur auquel la

tradition aurait été faite, et qui, par conséquent,

pourrait repousser un précédent acheteur, du

moment où celui-ci n'aurait pas été mis en pos-

session, tandis que ce même acheteur se trouve-

1. Contra M. Gide, à son cours,
2. Doneau, comment, jur. civil.
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rait évincé par l'emphytéote auquel on n'aurait

fait aucune tradition du fonds. Ce résultat* nous

n'avons pas besoin de le dire, était absolument

inadmissible et aurait dû suffire à prouver le peu

de fondement de l'opinion qui refusait d'admet-

tre la tradition comme nécessité du transfert du

droit réel, si les données que l'on possède sur lé

droit romain n'avaient pas complètement établi

la justesse du dernier système.

XI. — Le second mode d'établissement de

l'emphytéose était le testament. En droit romain,

le testament a toujours été considéré comme un

moyen de transférer la propriété, et c'est bien là

ce qui le fait admettre dans l'emphytéose; car, eii

fait de texte, il est absolument impossible d en

trouver un seul relatif à cette question; il est donc

à supposer tout simplement que ce mode de Con-

stitution était assez peu employé, et cela se com-

prend sans peine quand on sait dahs quelles oc-

casions on avait recours à un pareil contrat.

Du temps dés jurisconsultes classiques, alors

que l'on reconnaissait quatre sortes de testament,

l'emphytéose pouvait se constituer soit per vindi-

cdtionem, Soit peïf damnatioiïem. Il fallait alors

appliquer à l'emphytéose les règles ordinaires de

ces testaments..

Le legs était-il fait per vindicationem? le droit

d'emphytéose se trouvait immédiatement consti-

tué ; l'emphytéote tenait son droit du de cujus. Le

legs avait-il lieu per damnationem? l'hérilier était



condamné à Constituer l'emphytéose en faveur du

légataire : mais c'est lui, et non plus le défunt,

qui était l'ayant-!cause. Jusqu'au moment de l'ac-

complissement du legs> c'est-à-dire jusqu'au mo-

ment où l'héritier concédait par contrat l'emphy-
téose au légataire, en exécution du testament, ce

dernier n'avait qu'un simple droit de créance, un

jus ad rem, et non pas un jus in rei Mais lorsque

JustinieU eut supprimé toutes ces distinctions en-

tre les différentes sortes de legs* le testament con-

féra immédiatement le droit réel sans que l'héri-

tier eût à intervenir en aucune façon, si ce n'est

pour abandonner à l'emphytéote la jouissance,

d'un fonds légué.

Doheàu'j qui s'occupe encore de Ce Sujets indi-

que une différence très-grande et même très^in-

géniëuse entre l'usufruit et l'emphytéose;

Au dire du savant auteUi^ le legs de l'usufruit,

lorsque bien entendu il n'est accompagné d'au-

cune condition spéciale^ est un legs pur et Simple,

ayant par conséquent une existence immédiate.

Dans lé legs d'une emphytéoSé, au contraire^

il y aura toujours une condition soUs-entéhdue :

ce sera l'acceptation par le légataire de l'obliga-

tion de payer le canon. Cette distinction S'expli-

que fort blëii par là raison que dans le droit em-

phytéotique le légataire va se trouver astreint à

l'obligation de payer lé canon ; il faut donc qu'il

1. Ponçait, op., L cit., ÏX, 13, 13.
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déclare consentir à l'acquittement d'une sembla-

ble dette.

Comme résultat pratique, nous pouvons con-

stater avec Doneau que le legs se trouvera abso-

lument nul dans le cas où le légataire décéderait

sans avoir manifesté sa volonté d'accepter ou de

refuser le legs,

XII. —• On a maintenant parcouru les deux mo-

des d'établissement de l'emphytéose, il faut ici

aborder une question beaucoup plus difficile ;

c'est celle de savoir si le droit emphytéotique

peut s'établir par prescription.

Il existe d'abord une question hors de doute,

c'est qu'au bout de trente ans le propriétaire n'a

plus le droit de réclamer à Pemphythéote les re-

devances qu'il a négligé de demander : cela ne

saurait faire doute et ce n'est pas du reste le point

. sur lequel porte la difficulté 1.

On rencontre encore un cas qui donne lieu à

une solution tout aussi simple. Que l'on suppose,

par exemple, un titre valable de constitution

d'emphytéose, ce titre a été régulièrement trans-

mis par une personne qui passait pour Payant-

cause de l'emphytéote originaire ; dans ce cas le

possesseur de bonne foi se trouvera garanti par

la prescription : mais ici ce n'est pas en réalité la

prescription qui donne naissance à l'emphytéose,

puisque le contrat a été constitué par le véritable

1. G. 2. G. J. de prescr. XXX vel. XL ann.
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propriétaire. Dans cette espèce la prescription
ne fait que consolider une transmission vicieuse

du droit emphytéotique. Mais ici comme dans le

paragraphe précédent, l'on ne se trpuve pas en-

core en présence de la véritable question.

Cette qi lestion peut se poser dans trois situations

différentes, ainsi que le fait remarquer M. Pépin

Le Halleur: «D'abord le véritable propriétaire,

se considérant comme simple emphytéote, a payé
le canon à une personne qu'il considérait comme

propriétaire.
En second lieu, le véritable propriétaire a reçu

le canon d'une personne qui possédait à titre d'em-

phyléose.

En dernier lieu, un propriétaire apparent a

constitué une emphytéose au profit d'une per-

sonne qui a cru traiter avec le véritable proprié-

taire. »

Ces trois hypothèses du reste doivent recevoir

la même solution, car la question de droit se ren-

contre toujours la même dans chaque espèce par-

ticulière.

Quelque intéressante que puisse paraître dans

certains cas la situation des parties, on vient tou-

jours se briser contre une impossibilité juri-

dique.

En effet, jamais à Rome on n'a songé à admet-

tre que la prescription pourrait créer une obliga-
tion: or c'est ce qui devrait se produire infailli-

blement, puisque le droit emphytéotique ne peut
8



— 114 —

exister qu'à deux conditions, le droit: réel et

l'obligation de payer une redevance périodique,

le canon. \\ serait donc impossible de sortir de

l'impasse créée Par nne semblable théorie*

Du rpste» il existe encore une raison pour ne

pas admettre la prescription comme mode d'ac-

quisition de l'empbytpose, p'est, que la loi Ro-

maine p'a jamais admis la prescription comme PU

mode d'acquisition de droit commun applicable 4

tous les droits réels, sans qu'il y ait besoip d'un

texte pour cela.

L'usupapion, chacun lésait, ne s'appliquait pas

dans l'origine aux choses non susceptibles de tra^

dition, 5c'est-à-dire, aux choses incorporel les*. A

partir de la loi Scribopia les servitudes pe pu-

rent plus être usucapées 8.

Toutefois lé Préteur faisait respeptpr la lppgue

possession en matière de servitudes prédialps, à

l'aide d'interdits, ou même au moyen de l'action

utile.

Mais pour ce qui est des servitudes person-

nelles, jamais il n'a été question d'upe pro-

tection prétorieppe quelconque; le prêteur np son-

gea qu'aux, servitudes prédiales et particulière-

mept aux servitudes urbaines.

Justinien réunit la prescription longi temporis

du droit prétorien et Pusucapiop du droit civil.

Ou a lopgtemps pensé que cet empereur avait ap-

1. L. 43, § 1, D. de adq. rer. domin.
2. L. 4, g 29, D. de usurp.
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pliqué à toutes les servitudes la prescription de

dix à vingt ans, c'était une erreur* »lustipiep créa

up droit nouveau, mais p'apporta aucune modi-

fication aux objets sur lesquels portaient ces dep*

institutions. Ceci nous amène à reconnaître qu/au

temps de Justiuien comme aux temps antérieurs;

la
prescriptiop #ne put en aucppp façon donner

naissance au droit emphytéotique.

Une dernière objection est encore opposée par

les partisans du système contraire» Elle prend son

fondement dans ce fait que les textes accordent à

l'emphytéote Je droit de se servir de l'actipp pu-

btipienqe, pendant qu'il se trouve en pos^ssipp :

or comme l'action publicienne ne se donne qu'à

celui qui est en train de prescrire, cette action

étant concédée à l'empbytéote, il en résulte biep

clairement qu'il est ep voie de prescrire»

A cela nous répondrons simplement qu'il existe

là une exception à la règle ; ce qui le prouve c'est

que cette même exception existe ep faveur de l'u-

sufruitier: saps aucun doute lp préteur eptraîpé

par l'analogie des motifs» p'aura pas hésité à. assi-

miler l'emphytéose à l'usufruit pour donner dans

ces deux cas une décision exceptioppelle. Seule-

ment pour ce qui regarde l'emphytéose, pile pro-

priétaire» ni le véritable emphytéote n'auront à

craindre cette aptiqn publipienne. car ils auront

l'un et l'autre le mpyep de la repousser, le pre-

mier par l'exception justi dommii et le second par

une exception de même nature ; l'action puM-
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cienne n'aura par conséquent d'utilité que contre

les simples tiers,

En résumé, il nous semble impossible de re-

connaître dans la prescription un mode d'établis-

sement du contrat emphytéotique: il n'y a donc

dans le droit romain que le contrat et le testament

qui puissent donner naissance à i'emphytéose,

XIIL —
Après avoir recherché la manière dont

pouvait se constituer l'emphytéose, il faut main-

tenant étudier comment le contrat se transmettait

soit entre-vifs, soit après décès,

Il est hors de doute que toutes ces concessions

qui furent l'origine dé l'emphytéose, telles que le

jus in agro vectigali, le jus perpetuum, etc., pou-

vaient fort bien se transmettre de main en main,

et l'on ne comprendrait pas comment une telle

faculté n'aurait pas existé au profit des emphy-

téoses de biens de particuliers, d'autant plus que

la concession étant perpétuelle, c'eût été une si-

tuation bien fâcheuse pour l'emphytéote que de

se voir condamné à conserver perpétuellement lui

et ses héritiers un bien dont ils n'auraient plus
trouvé moyen de tirer parti.

La constitution de Zenon est, il faut le recon-

naître, entièrement muette sur ce sujet ; mais elle

passe sous silence tant de points importants qu'il

n'y,a aucun argument à tirer de ce silence; on

doit au contraire penser que l'empereur s'en réfe-

rait sur ce point à ce qui se passait antérieure-

ment.
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XIV. — Le monument qui vient apporter une

modification à cet ancien droit, n'est autre qu'une
constitution de Justinien, la loi III au Code de

jure emphyteutico.

Cette constitution, trop longue pour qu'il soit

possible de la transcrire ici, règle avec de grands

détails la transmission du droit emphytéotique, et

pourtant un grand nombre de points restent en-

core un sujet de doute et de controverses.

Dans cette longue constitution, Justinien s'est

occupé successivement de trois questions différen-

tes : en premier lieu, l'empereur expose les con-

ditions des formes exigées pour la transmission

du droit emphytéotique; puis dans une Seconde

partie, il traite du droit de retrait accordé au pro-

priétaire en cas d'aliénation du fonds; enfin il

termine en faisant connaître un droit nouveau,

le droit concédé au propriétaire de loucher le

cinquantième du prix de l'aliénation consentie par

l'emphytéote.

On doit seulement remarquer, avant tout, que

l'inexécution de toutes ces dispositions avai'.

une seule et unique sanction, c'était la déchéance,

preuve de
l'importance que Justinien attachait

aux nouvelles dispositions qu'il venait de publier.
XV. — Pour ce qui est des formalités exigées

pour l'aliénation du droit emphytéotique, l'em-.

phytéote devait dénoncer au propriétaire son

aMénation et le prix pour lequel elle se faisait.

Il devait ensuite attendre deux mois, pour que
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le propriétaire lui fît parvenir éôri Consentement

et procédât à l'Installation du nouvel éinphytéote.

Cela ne fait pas douté lorsqu'il s'agit d'une

aliénation résultant d'un contrat dé vente, le texte

de la constitution est formel sur ce point.

Mais des controverses s'élèvent lorsqu'on passe
de la venté à tonte autre aliénation du droit

emphytéotique.

Trois opinions se trouvent en présence.

Dans un premier système, oU soutient que,

comme ïê propriétaire rt'à pas la faculté d'e*ercer

son droit de préemption dans les aliénations

autres que la vente, il n'y a nul besoin de lui de-

mander un consentement qu'il ne pourrait refuser.

Une seconde opinion, tout en admettant la

nécessité d'Obtenir le consentement du proprié-

taire, dispense l'emphytéoté de l'obligation d'at-

tendre deux mois, il suffit que sa demande en

autorisation se fasse au moment du contrat;

Enfin, en troisième lieu, on peut soutenir qu'il

n'y a aucune distinction à établir entre la vente et

le* autres modes d'aliénation, et que> par consé-

quent, ou doit leur appliquer les mêmes règles ù

tous.

tl nous semble d'abord que, pour ce qui est du

système intermédiaire, nous devons l'écarter sur-

le-champ ; de deux, choses Tune > ou l'on doit

demander l'autorisation du propriétaire, et alors

il faut attendre les deux mois, pour que celui-ci

puisse se renseigner sur la situation du nouvel



emphytéoie, ou bien U faut reconnaître que le

consentement est upfe formalité inutile, puisque

le propriétaire né peut lé refUsér. Enfin nous ne

voyons ni quels avantagés Ufl tel système pourrait

produire dans la pratiqué, ni quelles raisons dé

textes on pourrait faire valoir u son profit.

Restent eh présence lès deux autres systèmes.

Quant à nous, notre opinion Serait favorable au.

dernier i il à d'abord le mérite de Cadrer àvéC le

texte de la loi, eu ne faisant aucune distinction

entre là vente et lés autres contrats| de plus, la

première Opinion a lé tort, Sèloti nôùâj d'ad-

mettre que le seul motif qu'ait éU le législateur eh

exigeant l'autorisation du propriétaire et le délai

de deux mois, soit le droit de préemption accordé

à ce dernier, tandis que celui-ci trouve encore

d'immenses avantages dans ce délai, par exemple
Celui de pouvoir prendre des renseignements sur

rëmphytéoté présenté.

Ajoutons à cela que, pour qu'un tel système

puisse Se produire, il faut d'abord admettre la

solution d'une question également cohtëoversée,

celle dé savoir si le droit de retrait ne peur être

exercé que dans lé seul cas de Venté | pour Hotte

part, nous pèrtcheriohs vers la solution contraire

et toute la théorie de nos adversaires se trouve-

rait par là détruite.

Ceci nous confirme dans notre opinion pre-

mière et nous fait penser qu'il n'y avait aucune

distinction à établir entre la Venté et les autres
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modes d'aliénation an point de vue des formes

exigées pour la transmission de l'emphytéose,

On peut maintenant se demander dans quel cas

le propriétaire pouvait se refuser, ainsi qu'il vient

d'être décidé, adonner un consentement à l'ad-

mission d'un nouvel emphytéote,

Le texte de la constitution déclare que le pro-

priétaire doit rechercher si la personne présentée

pour prendre le lieu et place de l'emphytéote

n'est pas une persona prohibitay mais bien une

persona concessa et idonea ad solvendum em-

phyteuticum canonem. Mais qu'entendre par cette

expression de persona idonea?

Là encore il y a controverse f et quelques

auteurs ont pensé qu'il s'agissait de certaines

classes 'd'individus qu'un usage constant re-

poussait, les militaires et les curions par exem-

ple. C'était là ce qui se produisait pour les

biens de l'État et pour les propriétés de l'Eglise,

parce qu'alors on avait lieu de craindre l'in-

fluence de semblables personnalités; dans les

biens des particuliers, les mêmes craintes n'avaient

plus raison d'être, aussi pensons-nous qu'il n'y

avait pas à opposer l'expression persona prohibita

à l'expression persona concessa et idonea ad sol-

vendum emphyleuticum canonem, l'une désignant

les personnes à qui la loi défendait formellement

de devenir emphytéotes, l'autre Rappliquant aux

simples insolvables.

U est beaucoup plus simple de considérertout
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ceci comme une de ces redondances si ordinaires

à Justinien et de supposer que l'empereur n'a

songé qu'à donner au propriétaire le droit très-

légitime de refuser un
emphytéote qui ne lui pré-

senterait pas des garanties de solvabilité suffi-

santes.

Telles sont les formalités exigées pour l'aliéna-

tion du droit emphytéotique ; on a pu voir que

Justinien les avait énumérées assez minutieuse-

ment pour qu'on doive croire qu'il y attachait une

grande importance.

XVI. — Il faut examiner maintenant le droit

de retrait accordé au propriétaire.

Ce droit de retrait pourrait fort bien se définir :

« le droit accordé au propriétaire de se porter

acheteur lorsque l'emphy téote vient à aliéner, en

payant le prix que celui-ci aurait reçu ou aurait

pu raisonnablement recevoir d'un tiers. » Ce

droit a du reste d'assez grandes affinités avec les

droits de retraits de l'époque féodale, et Pothier

trouve à ce propos une différence entre ces deux

sortes de droits, qu'il caractérise d'une façon bien

ingénieuse en appelant le droit dont il est question

en ce moment jus prxlationis in re vendenda,

tandis que pour lui le retrait féodal est un jus

proelationis
in rejarn çendita,

Il y a lieu dépenser que Justinien fut l'innova-

teur de cette disposition ; nulle part, dans les

textes, on n'en trouve la trace avant lui, et c'est

dans sa constitution qu'il en est fait mention pour
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la Jirètnière fols. Quel est lé but qu'a cherché a

atteindre l'èrriperéur par Uiie semblable disposi-

tion?

Gela n'est pas difficile à découvrir. Sans aucun

douté, lorsque l'empbytéote Venait à aliéner son

droit, il avait tout intérêt à ce que le prix qu'il

déclarait au propriétaire ne fût pas fort élevé, de

telle Sorte que le moiitaht du droit perçu par

celui-ci se trouvât assez faible. Ceci devait tou-

jours Se produire j il est même à supposer que

bien souvent on dénonçait un prix peu considé-

rable , quitte a augmenter
'
entre lés parties la

somme convenue. ÀùSsi Justinien crut devoir

chercher lin remède contre de telles fraudes, et le

seul moyen qui s'offrit à son esprit fut d'accorder

au propriétaire le droit dé prendre le marché à

son compté le jour où il le trouverait avantageux.

Cette disposition présentait plusieurs avan-

tagés. Oh cédait d'abord à ce mouvement très-

caràctérisé de l'opinion publique qui répugnait

profondément à là décomposition de la propriété ;

l'on donnait en outré au propriétaire, jusqu'alors

désarme, la possibilité de recouvrer un bien cjull

avait peut-être concédé dans un moment de

détresse ; enfin on le garantissait dés fraudes

auxquelles il aurait été exposé Sans cette faculté.

Bu reste tout ceci se produisait sans nuire en

aucune façon aux intérêts de l*emphytéote, si ce

dernier n'agissait pas dans des intentions malhon-

nêtes ; peu lui importait, en effet, dé voir son



droit passer à un autre ou retourner au véritable

propriétaire; ce qu'il cherchait, c'était a se dé-

barrasser des charges emphytéotiques et à toucher

une somme déterminée pour prix de l'abandon

qu*!l faisait de soUtiroit. Ôr, qUéle bien appartint

à un autre emphytéote ou que le propriétaire

reprit son fonds,-le résultat n'en était pas niblUs

toujours lé même pour l'emphytéote,

Voila quel était le but de ce retrait inventé par

JUstihien : mais dans quel cas pOUvait-il s'exercer?

Oh fait ici allusion à une controverse célèbre

déjà mentionnée à propos des formes relatives à

là transmission du droit emphytéotique.

11 a été en effet soutenu que Ce droit de retrait

ilè peut s'éxërCer qu'en cas dé venté, et qii*il tiè

saurait au contraire trouver placé dans les autres

modes d'aliénation.

L'opinion qui croit devoir admettre une Sem-

blable distinction, se fonde eh premier lieu sur

ce fait qiië la Constitution ne parle jamais du droit

de retrait qu'à propos de l'empliô; sans hïéntion-

rièr nulle part les autres modes d'aliénation ; à

cela on peut répondre que là Constitution n'a fait

que statuer sur le pleruriiqué fit, et qu'en effet,

dahs la pratiqué, il est hors dé doute que, dans la

grande majorité des cas, lé droit emphytéotique

se transmettait par vente, plutôt que par donation

ou par échangé, lé premier contrat se rencontrant

beaucoup plus fréquemment dans la Vie habituelle

que les deux autres.
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Un second argument en faveur du premier sys-

tème consiste à établir que jamais en cas de do-

nation ou d'échange un semblable droit de retrait

ne pourra se rencontrer ; car le but que voulait

atteindre l'emphytéote ne se trouvera plus rempli
le jour où le propriétaire viendra se substituer au

donataire ou au coéchangiste.

On doit reconnaître ce qu'il y a de fondé dans

cet argument surtout en ce qui concerne l'é-

change : il est incontestable en effet que l'inter-

vention du propriétaire venant exercer son re-

trait, empêchera inévitablement qu'un semblable

contrat puisse se former j le but que se propose

le coéchangiste ne se trouvant plus atteint, puis-

qu'au lieu du fonds, objet du contrat, on lui

donne une somme d'argent, il est hors de doute

que celui-ci préférera se retirer que de traiter dans

de pareilles conditions.

Mais pour ce qui est de la donation, le résultat

ne semble plus devoir être le même; qu'importe-

t-ii en effet au donataire de recevoir un fonds plu-

tôt qu'une somme d'argent égale à là valeur de

ce fonds ? on ne voit pas son intérêt à refuser à

un semblable marché, si ce n'est pour quelques

cas exceptionnels dans lesquels à la donation se

trouverait jointe une question d'affection du de

famille.

Somme toute, nous ne voulons pas dire qu'il

n'y ait pas dans l'objection de nos adversaires un

côté très-sérieux et très-raisonnable : nous som-
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mes au contraire tout disposé à reconnaître que

le retrait dans la donation ou dans l'échange ne

produira plus les mêmes avantages que dans là

simple vente, qu'il sera même quelquefois une

source considérable de difficultés; seulement en

présence du texte de la constitution de Justinien,

en la relisant avec la plus grande attention, il

nous semble impossible de faire une distinction

quelconque entre la vente d'une part, et la do-

nation et l'échange d'une autre*. La suite des idées

s'enchaîne d'une façon trop nette et trop claire

pour permettre de couper les phrases dé la cons-

titution, ainsi que l'a fait M, Vuy. Que dit en

effet ce texte ? : « disposuimus attestationem do-

mino transmitti et proedicere quantum pretium ab

alio révéra accipi potest. » N'est-ce pas décider la

chose entièrement en notre faveur ? ce n'est pas

le prix stipulé avec l'acheteur que pourra payer le

propriétaire, mais bien le prix qu'il eût été possi-

ble de tirer de la chose, phrase qui s'applique
évidemment à la donation aussi bien qu'à l'é-

change. Enfin le propriétaire exercera son retrait

en se portant acheteur, et non pas en prenant à

son compte le contrat de vente et en payant le

prix que l'emphytéote aurait pu raisonnablement

espérer recevoir d'un tiers : « Et quidem dominus

hoc dare maluerit, et tantam proestare quantita-

tem, quantam ipse rêvera emphytèuta ab alio ac-

cipere potest, ipsum dominum omnimodo liaec

comparare. » Enfin en dernier lieu ce qui doit en-
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lever toute hésitation, c'est que Justiniep §'çst posé

mie question générale an début- de la constitution »

dans tous les pas d'aliénation, J'emphytéote a-t-il

besoin du consternent du propriétaire? or ne

serait-il pas absurde de penser qu'après une ques-

tion aussi générale} l'empereur en spit venu à. une

série de distinctions dont il est même impossible

de trouver Ja trace dans lé te*te.

xviï. -?.Ut troisième et dernier point; dont fait

mention la constitution de Justinien* consiste à

étudier lé droit du propriétaire de percevoir le

cinquantième du prix ou de la valeur de la chose.

Cette dernière faculté accordée au propriétaire

snppppç bien entendu que les formalités d'aliéna-

tion nntétç éxaçtemept remplir ce ^rnier n'a

pas jugé à propos, d'exercer son droit de retrait, et

c'est dans un te) état de choses que. la. constitution

de Justinien lui accorde le droit de percevoir le

cinquantième du, prix, ou s'il n'y a pas de pm sti-

pule^, le cinquantième de la valeur du fonds con-

céder

Çç droit est évidemment nouveau et c'est bien

Justinien qui l'établit pour la première fois ^ seu-

lement ?n y regardant de près, on arriye à un ré-

sultat complètement opposé à Vidée qu'on se for-

mait des motiff qui auraientpu donner lieu à son

introduction dans Ja législation,

4u premier abopd, U semble que Justipien n'a

m en vue dans uge telle disposition que l'avan-

tage des propriétaires et qu'il leur accorde là un
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drpit très-favorable puisqu'il les met h merof fia

ne pas exercer le retrait quand cela leur serait par

trop onéreux, Mais ce ne sontlà que des apparen-
ces

trompeuses j en examinât plus attentivement

les formalités exigées pour la transmission emphy-

téotique et en se reportant à ce qui se produisait

lors de l'aliénation d'un ager vectigalis ou d'un

fonds grevé d'un jus perpetuum salyo canone, on

voit les choses sous un tout autre aspect,

Il ne faut pas oublier en effet que de tous temps

une semblable aliénation du droit emphytéotique

ponyait à la vérité se faire sans le consentement

du propriétaire, mais que, comme dans ce.cas le

premier empbytéote se trouvait rester inde'fioi-

ment responsable, il fallait toujours demander au

propriétaire de consentir à l'aliénation, et de trai-

ter \e nouvel enapbytéote comme son ayan>c&use

direct. Dans un tel état de ehoses, il n?est pas be-

soin de perspicacité pour comprendre que le pro-

priétaire chercha à tirer parti de la situation \ aussi

exigeait-il généralement; de trèsefortes sommas

pour consentir à opérèrla notation qu'on lui de-

mandait.

Toutes ces etypses estaient au temps 4e Justi-

nien, probabiçmept même aggravées par l'état de

$§Sçrdre p)ans lequel se trouvait plonge empire

romain \ m saisit alors le motif de la décision de

l'empereur, et Ppn comprend. combien nous

étions idans le vrai en disant que cette constitution

avait up but absolument opposé à celui qu'on au-



— 128 —

rait pu lui supposer à la première inspection des

choses.

L'empereur se trouvait sans doute en présence
d'abus considérables, et c'est pour y porter un

remède énergique qu'il a décidé que le proprié»

taire ne pourrait, s'il n'exerçait pas la faculté de

retrait, percevoir une somme supérieure au cin-

quantième du prix : c'était là un maximum fixé

par sa constitution, maximum qu'if était interdit

de dépasser sous peine de déchéance du contrat.

Maintenant l'on peut fort bien se demander si

le cinquantième du prix peut se-retenir même en

cas de retrait opéré par le propriétaire : ce qui

revient à chercher si le propriétaire pourra payer

le prix de l'aliénation déduction faite du cinquan-

tième du prix.

Au premier abord la solution affirmative ne pa-

rait pas devoir souffrir de difficulté : le texte

semble formellement résoudre la question dans ce

sens : « DispOsuimus attestationem domino trans-

milti, et proedicére, quantum pretium ab alio rê-

vera accipi potest. Et si quidem dominus hoc dare

maluerit et tantam praestare quantitatem, quan-

tam ipse rêvera emphyteula ab alio accipère po-

test, ipsum dominum omui modo haec compa-

rare. » Ce fragment de la constitution de Justi-

nien ne paraît laisser planer aucun doute sur la

question; ce que veut la loi, c'est que le proprié-

taire paie à Pemphytéote ce'que ce dernier aurait

reçu d'un tiers ; or ce dernier n'aura évidemment
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que le prix de l'aliénation diminué du cinquan-

tième que perçoit le propriétaire? c'est pourquoi

l'on doit autoriser celui-ci à retenir le cinquan-

tième tout en exerçant le droit de retrait j l'em-

phytéote n'en éprouvera aucun dommage, puisque

sa position ne sera en aucune façon modifiée et

rendue plus mauvaise.

Cependant il existe une double raison qui ne

nous permet pas de nous rendre à cette opinion,

quelque spécieuse qu'elle puisse paraître.

En premier lieu, lorsque Justinien parle du

droit de retrait, il n'est pas encore question de la

perception du cinquantième; ceci démontre bien

que le prix dû à l'emphytéote est le prix intégral

de l'aliénation. En second lieu, si l'on veut se

reporter à ce qui a été dit des raisons qui firent

réglementer ce droit, cette perception du cin-

quantième n'était autre que le prix du consente-

ment donné à l'aliénation par le propriétaire. Or

ce consentement ne se trouvait plus avoir de rai-

son d'être, le jour où l'aliénation se faisait en

faveur du propriétaire lui-même : car il est bien

, évident qu'on n'avait pas, dans un pareil cas, à

craindre un refus de sa part. Telles sont les raisons

qui nous font admettre le second système.

Cette obligation de payer le cinquantième du

prix de l'aliénation étant bien établie dans les seuls

cas où la transmission de l'emphythéose se fait

en faveur de tiers étrangers et non du proprié-

taire, il s'agit actuellement de savoir si toute

9
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espèce d'aliénation se trouve soumise à celte rè-

gle? Noqs faisons allusion à ces distinctions qui

existent entre les aliénations à titre onéreux et les

aliénations à titre gratuit, entre les transmissions

entre-vifs et les transmissions pour cause de

mort.

Quant à ce qui est des transmissions entre*vifs,

je ne crois pas possible d'admettre une différence

quelconque entre les aliénations à titre gratuit et

les aliénations l\ titre puéreux. Du reste rien ne

peut faire supposer qu'il y ait eu question à ce

sujet; les auteurs paraissent unanimes à constater

la solution ici rapportée. Le texte de la constitua

tiop de Justinien est de plus trop général pour

qu'il puisse y avoir lieu à une controverse fondée

sur une telle distinction.

Les mutations pour cause de mort pourront,

au contraire, fournir une division très-spé-

cieuse.

On a, en effet, cru devoir opposer la trans-

mission héréditaire, c'est-à-dire faite aux héritiers

directs de l'emphytéotc à la transmission du droit

par l'effet d'un legs»

Pour ce qui est de la transmission héréditaire,

là encore il np saurait y avoir doute, et personne

que je sache n'a osé soutenir que clans un pareil

cas, il y ait lieu à la perception du cinquantième.

Remarquons, en effet, que presque toujours les

emphythéoscs se trouvaient perpétuelles, et qu'elles

étaient concédées à l'cmphylhéole et à ses heri-
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tiers. \] n'y avait donp pas en réalité de mutation

&e propriété | le jour où le premier emphytéote

venait à décéder, ses héritiers légitimes lui succé-

daient dans Tordre réglé par la loi.

Cp n'était la. que l'application de ce double

principe; d'abord que l'emphythéose, comme pn

vient de le voir, se concédait qussi bien aux héri-

tiers qu'au concessionnaire lui-même; et ensuite

que l'on ne rencontrait ici qu'une application pure

et simple de la théorie générale en droit romain,

à savoir que les héritiers continuent la personne

du de cujus.

Tout ceci ne présente aucune espèce de diffi-

culté; mais le doute reparaît, lorsque au lieu de

se trouver en présence d'une transmission hérédi-

taire, on rencontre un legs transférant à un tiers

étranger le droit emphytéotique.

La plupart dos autours croient devoir assimiler

le cas dont il est actuellement question, aux alié-

nations* entre-vifs, et en lui appliquant les règles

déjà connues, ils décident que le propriétaire aura

le droit de percevoir le cinquantième de la valeur

estimative du bien légué. Cette opinion semble

au reste parfaitement juste et parfaitement fon-

dée Î il n'y a plus ici le moindre rapport avec

l'espèce envisagée dans le paragraphe précédent ;

comment soutenir en effet que le propriétaire a

entendu concéder le droit emphytéotique au con-

cessionnaire immédiat de l'emphythéote et à ses

légataires? autant vaudrait dire qu'il a consenti
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également à toutes les aliénations, même aux

aliénations entre-vifs, et alors que deviendrait la

constitution de Justinien ?

Du reste, l'on ne trouve plus à appuyer sa so-

lution sur ce motif excellent puisé dans les prin-

cipes fondamentaux du droit romain que les héri-

tiers continuent la personne du défunt; car il n'en

saurait être de même des légataires.

Je sais bien que la constitution de Justinien est

absolument muette sur le compte des légataires ;

mais que pourrait-on inférer de cela? Rien de sé-

rieux, car, dans le doute, il faut choisir entre les

deux solutions opposées, assimiler des légataires

aux héritiers légitimes, ou bien rattacher le cas de

la transmission par legs aux aliénations entre-vifs;

or ce dernier parti nous semble le seul admis-

sible.

On ajoute encore qu'il est impossible d'appli-

quer dans son intégrité la constitution de Justi-

nien; ainsi la partie qui règle les formalités

requises pour obtenir le consentement du pro-

priétaire, se trouvera forcément inapplicable dans

le cas où ce serait à un légataire que serait trans-

mis le droit emphytéotique. Mais cela ne prouve

encore rien contre notre solution; il y a, en effet,

impossibilité de fait à obtenir un consentement

dans un cas où le droit réel se trouve transféré

ipso jure, mais c'est là une impossibilité maté-

rielle qui n'a rien à voir avec le droit accordé au

propriétaire de percevoir le cinquantième du prix,
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Cette dernière raison ne modifierait donc pas

notre opinion.

On s'est demandé si dans le cas où l'emphy-

téote viendrait à céder entre-vifs son droit à son

héritier présomptif, il y aurait lieu d'appliquer la

règle de la perception du cinquantième du prix?

La négative a été soutenue, en se fondant sur ce

fait qu'il n'y avait en somme dans ce contrat au-

cune de ces aliénations rentrant dans le domaine

de celles que Justinien frappe de la perception du

cinquantième, pourvu, toutefois, qu'au moment

du décès du premier emphytéote, celui en faveur

duquel il eût consenti son aliénation se trouvât

encore être son héritier légitime.

Nous ne saurions admettre une semblable opi-

nion l, lorsque la concession se fait à litre onéreux,

il me semble que l'on ne doit voir là qu'un con-

trat ordinaire intervenant entre des parties abso-

lument étrangères les unes aux autres ; en effet, que

se passera-t-il dans le cas où le jour du décès du

premier emphytéote, le nouvel emphytéote ne se

trouverait plus être l'héritier de celui-ci?

Pourrait on percevoir le cinquantième du prix à

ce moment? En admettant une pareille solution,

le propriétaire n'en supporterait pas moins une

perte, puisqu'il ne touchera le cinquantième du

prix qu'au moment où il sera prouvé que le se-

1. M. Pépin Le Uatleur, op., I. cit., p. 438; M. Vuy

op.,1. cit., p. 104; M. Thibaut, Syst. des Panel., g 778.
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cbhd emphytédtè ii'ëst pas l'Héritier^ dii pFeriitèr'

or ceci pourra fort bien ne se produire tjù'djii'èè

uïi espace de temps cohsïdérâblë;

OU biêfi tiens le cils du ld personne en fdvëUr
'

de laquelle i'àllériàtidh durait dit liéli, se trdttvëra

être* dii décès dii premier èrhpliytébtë, héritière

de bëlui-cij faudrait-il dédidël» qti'dlôrs le proprié-

taire ëera ddhs l'obligation de rendre îe cinquan-

tième dix prix perçu dii lnôrhënt ttë l'aliénation du

fOdds emphytéotique? Cfest ëe ^ti'il fdùdra'it ad-

mettre polir être conséquent àVëd soiniéniti,dàiis

le système qite iiBiis combatlOilS, et pourtant je

ne saëhë pas qU'ou ait janlais sdnjjé à pousser les

choses à ce point.

Toutes
1

cë§ ^blutions hoUs semblent bien com-

pliquées, et c'est là ce qui iious fait penser que

dàiïs le cds d'un conttat à titre onéreux, le pro-

priétaire aiira le droit de percevoir le cinquan-

tième dit prix d'rtîiétiatiôh, cpiànd bien même

cette aliénation se fêtait ëii faveur de l'héritier de

l'emphytéotei tin à cherché à soulever ta inertie

discussion à propos dU cas Où 1 aliénation se pro-

duirait à titre gratuit, eii se fondant sur ce que

dâtis il lie telie espèce, il y avait un simple avan-

cement d'hdiHe : mais ici encore nous ne pou-

vons Soutenir Un pareil système; il y a en réalité

changement de propriétaire, et eh vërtit de ce

changement, l'emphyléote doit payer le cinquan-

tième du prix, voilà la règle i du reste, rieii ne

pi'ouve encore que le donataire de l'emphytéose
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sera un jout- l'héritier du donateur. Or ce ri'est

pas sur de simples probabilités* qu'il faut se fonder

pbUr retirer du propriétaire iiil droit dUSSi juste

que celui de pérëevair ië biiiquantième du prix &

chaque aliénation.

Cette quëStiOii une fois Vidée; titi Se rétrbuve

ëricore en pré&ëiicë d'iitie iioUvëlle cbhtrdvërse;

Uti texte; ld nbVcltë 1121; a donné lieu à ce dé-

bat, il est dirisi conçu i à Qudlidb rës litiglbstë [ibb

suëcësslbnèrri dd lisdrëdëé përVëhlUht; liàrutti ^

rUtii iiitër liàirëcïës dlvisld iibri débet prb dlleria*

tione haberi, »

Oh é'est fdhdé étii* ce texte p6Ur soutenir qu'au

ëds OÙ Utië ehipitytéosè' se trouverait ihdtvisfe éh-

ire plusieurs héritier^ et qttë l'Uii des héritier Se

serait rëridti dbqiiét'ëur' du fdiids tdut èhUëf, l'ëriii

pliytébtë acquéreur U'duidît pas à pdyër le citï-

quahtième sur sa part (ce qUl ne fait doute pbïir

personne), mais que de plus il ne serait pas tétiu

d'acquitter le cihqiiaiïtiènië sur lès parts de ses

cohéritière.

tiii raisonne en disatit (JUë ce texte est deS plus

explicites eh faveur de ce système, puisqu'il dé-

cide que i « quàiid lëS ëhoSeS litigieuses viëiiiiëiit

atix liéHllers, ld dlvislbii de cëS choses éhtrë eux

iie doit pas être cdhsldérée ëdmtiié urië aliénation.

Par conséquent; dii mdmciit où les dutt'éS parts

appartenant primitivement aux autres héritiers;

1. Kov. 112, c, 1.
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sont considérées comme ayant toujours été la pro-

priété du seul emphytéote existant au moment de

la perception, il est incontestable que l'emphy-

téote n'a rien à payer, puisqu'il se trouve héritier

pour le tout 1.

Ce raisonnement serait parfaitement juste s'il

ne conduisait beaucoup plus loin que là où l'on

veut aller. En effet, à prendre le texte tel qu'on

l'explique, il faut lui donner une application gé-

nérale j ceci amène à dire qu'en droit romain le

partage n'était pas attributif de propriété, mais

bien au contraire déclaratif.

Or, on vient ici se heurter contre un principe

qui ne saurait être douteux dans la législation ro->

maine. Jamais à Rome on n'a songé à considérer

le partage comme déclaratif de propriété*, il était,

au contraire, purement translatif et, par consé-

quent, assimilé à tout autre mode d'aliénation de

la propriété.

Quant à l'explication du texte sur lequel se base

l'opinion contraire, elle est fort simple; au lieu

d'y voir une thèse générale, il faut tout simple-

ment lui donner un sens restreint, et le considérer

comme réglementant un tout autre point de droit ;

on sait qu'une règle générale interdisait dans la

législation romaine l'aliénation des droits litigieux.

Ne semble-t-il donc pas beaucoup plus simple de

penser que ce texte consacre une exception à cette

1. GlUck, Comm., t. VIII, 491,
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règle et permet dans ce cas l'aliénation, que l'on

ne considère pas alors comme une aliénation de

choses litigieuses?

On peut maintenant se demander qui doit payer

au propriétaire le cinquantième du prix dû pour

chaque aliénation.

Par cette question, il ne s'agit pas de recher-

cher qui doit, en définitive, supporter le payement

du cinquantième, cela ne saurait souffrir de dif-

ficulté, puisqu'en fin de compte, dans la vente,

ce sera toujours le vendeur, l'acheteur s'arran-

geant pour ne jamais dépasser un prix déter-

miné; dans la donation, au contraire, ce sera,

très-probablement, le donataire qui aura à dé-

bourser la somme à laquelle se monte le cinquan-

tième de la valeur estimative de la chose don-

née.

Mais ce n'est pas là la question ; on veut sim-

plement rechercher à qui le propriétaire doit s'a-

dresser pour obtenir le cinquantième qui lui re-

vient d'après la constitution de Justinien.

La solution semble découler bien naturellement

des principes fondamentaux delà matière; le cin-

quantième du prix perçu par le propriétaire n'é-

tait autre que le prix de son consentement; or,

lequel de l'aliénateur ou de l'acquéreur avait be-

soin de ce consentement? Les deux, bien entendu,

mais particulièrement l'aliénateur, avec lequel le

propriétaire se trouvait seul en rapport ; aussi

paraît-il aller de soi que le propriétaire doive s'a-
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dresser à celierbiér, puisqu'il ne connaît pas l'au-

tre cbiitraëtaut> et qu'il n'a; en aucune façon, à

se préoccuper de lui, si ce n'est pOUr savoir s'il

est idôtièus (id idMiïdùni câïtiMehi,

CbnStatdliS ttiutërdté que le ilbuVëi emphytéote
se trouvait fort intéressé à ce que le payement fût

effectué très-exabtemeUt ; car, dàtïà le cas con-

traire, il Se trouverait décliU de son droit j bh

sait, ëh effet; qttë la résolution dit drdit était la

pëihë et ld èbiiséqUëiicë dii non-payerhëttt.
M. Pepiii Le tiallëtlr pense qUë dans le Bas*

Eiripire OÙ lés emphylédseS avdterit pris Uhe tfês*

vaste ëxterislbh, il se serdit nïtiH pi'odiiit ce qiii
ëUt lieu bien plus tard pour les cèttslvëè dU Hirtyën

âgej rdcqUérëùr se trbUvdlt chdtgé d'etîecttiër le

pàyérrient ttii ciiiquantièritë ëii le précomptant sllr

le prix d'acquisition»

tJnë dernière question teste ëndbtà à diébtiter ;

dn a vti que JUstln'ieii dëcbrdé ah pi-opriétahe le

droit de përbévblr le cihqddntième du \M* bu de

l'estimatldh de ld chose ;aliétiéë. Çfuël est le ifibtif

de cette distlhëttoh cjtië l'ëmpereUr brbit devoir

faire entlë le prïx et rcstiriiàtidii de ld Valeur de

la chose?

Certains auteurs bht vu là la faculté accordée

ad propriétaire de provoquer Utic tiOUVëlle estt-

liidtldii de îa chose ddns
1

le cds où ii prévoirait

Une Collusion ëiitie l'dticleti et le iidUVël ciriphj-
téotë.

Pour tioUs, ilOUs ite pehsoiis troUVër dans cette
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distinction qii'Unë différence nécessitée par les

faits eux-hlêmèk ; l'ëhlpereur a Vould faire rëmar^

qitër que îë UOUVeau droit institué par Sa ëbrlàti-

tiitlon s'appliquerait aussi bien à ld donation qu'à

la vente $ et c'est pour cela qu'il oppbsë le prix de

la chose à l'estimation de la vdlëUt dii fonds

aliéné.

Oh petit répondre qu'il faut cependant venir au

seudurS du propriétaire qui; fdUtë d'argeiit, iè

trouvera dans rimpossibilitéd'exëtëer le retrait et,

par conséquent> hors d'état d'empêcher les fraudes

qUe voudraient acëomplir l'empliytëotë et ion

acquéreur ; Ceci est, en effet, parfaitement exact

et pourra se prddUii-ë dalis èertalHS cds; niais il

lie fàiit pas oublier qu'alors bti arrivera ainsi à

une iUjiistiëë encore plus criante, Ce seid de faire

pdyer à l'emplij'tédtë le cinquaiitièmë d'un* prix

bëducdùp tt-bp élevé Comme estimation, d'Un prix

qiiej pdr conséquent; il n'aUra jdnidis' reçu de son

dëhëtëurï

Cette rdlsoli iidtis pavait décisive àUrtbitt qUdhd

bh veUt blèii coiisidércr que les textes Sbht pëU

favdrdbles dii système qui admet ld possibilité de

rëcottrir à une ilUUvëlle esiinïatioh.

Xltl. —
Après avoir vu les règles cjùl régissetit

les dlléh'.LOiiS elitre-vifs de i'ëmphytéoSd, il faut

cohstater tjlie la transmission héréditaire de ce

droit se fdlfedit d'après les règles ordihaïi'ëS) stir

lesquelles on n'a pas, par conséquent, à s'é-

tendre.
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Si plusieurs héritiers se trouvaient succéder à v

un emphytéote, le droit emphytéotique devait ap-

partenir indivisément à chacun d'eux. Chaque hé-

ritier se*trouvait obligé à payer non pas tout le

canon, niais une part du canon en proportion avec

sa part héréditaire.

Les héritiers s'arrangeaient comme ils l'enten-

daient, ou pour percevoir les fruits, ou pour louer

les fonds et se partager entre eux le prix de la lo-

cation ; pour tout cela, ils n'avaient besoin d'au-

cune autorisation du propriétaire.

Une question assez, délicate est celle de savoir

s'il faut que tous les héritiers soient en faute pour

que la déchéance du droit emphytéotique vienne

à se produire. On verra bientôt qu'en cas de non-

payement du canon, pendant un certain laps de

temps, l'emphytéote se trouvait frappé de dé-

chéance. Qu'arrivera-t-il donc si l'un des héri-

tiers avait payé sa part dans le canon, tandis que

l'autre avait négligé de le faire? La plupart des au-

teurs décident qu'alors l'emphytéose tout entière

doit disparaître. En effet, l'obligation de payer

le canon se divise bien de plein droit entre les

héritiers, mais sous cette condition résolutoire

que dans le cas où le canon ne se trouverait pas

intégralement payé, elle serait alors considérée

comme une obligation indivisible. Seulement, le

propriétaire devra, pour conserver son droit, faire

en sorte de ne recevoir aucun payement partiel

du canon, ou bien de ne recevoir ce payement
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partiel qu'en faisant toutes ces réserves au sujet

de ce qui lui reste à toucher.

Ceci s'explique parfaitement par la raison que

le morcellement de l'emphytéose causerait un

grand préjudice au propriétaire : c'est pour cela

qu'en cas de partage, bien que susceptible d'être

comprise dans l'action familise erciscundoe, et dans

l'action communi dividundo 1, l'emphytéose doit

être attribuée à un seul des héritiers ou à plu-

sieurs indivisément, mais jamais séparées en parts

héréditaires *. /

XIX. — Il ne reste plus pour terminer l'his-

toire de l'emphytéose au temps de Justinien, qu'à

examiner quelles sont les causes d'extinction de

ce contrat. Il existe deux classes bien différentes :

d'abord les causes d'extinction qui rentrent dans

le droit commun; puis celles qui se trouvent spé-

ciales au contrat lui-même.

XX. —- Dans la première classe se trouvent :

1 ° La perte de la chose •, il est incontestable

que si la chose sur laquelle porte l'emphytéose

vient à périr, le droit ne saurait plus exister; il

faut ajouter, du reste, que l'emphytéose portant

généralement sur des fonds de terre, un sembla-

ble mode d'extinction aura assea peu d'applica-

tion dans la pratique. Dans le cas où une partie

seule de la chose viendrait à périr, l'emphytéose

1. L. 7, pr» DMComm. Divid. (x, 3).
2. Muehler, op., 1. cit., p. 70.
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çontjmjerajt g exister sur le reste, pelft va sans

dire.

2° {/ép|iéanp§ du terme? Comme daps l'espèce

précédente» pe cas se produira encore très-rare-

ment,

On sajt que l'pmphytéose est perpétuelle de sa

pajure ; pjajs cpnimp çNe PC l'est pas de son es-

sence, une s(?mWaWG clause d'extinction pourra

fort hien se trouver stipulée dans un contrat

emphytéptiqm?, et c'est pour pela qu'il faut la

mentionner en ce moment.

3° La mort de l'emphytéote sans successeurs.

Pn doit ici entendre par successeurs, non pas

seulement ses héritiers testamentaires^ mais bien

ppçore ses légataires, etc. Il faut que le droit

emphytéotique se trouve absolument dépourvu

de personnes capables de le recueillir pour que

ce cas d'extinction vienne à se produire.

4° La confusion de la qualité d'emphytéoto et

de celle de propriétaire. Qn comprend que dans

un pareil cas l'emphytéose disparaisse, puisque

ce n'est que |a jouissance d'un fonds moyennant

le payement d'une redevance s c'est absolument

ce qui se produisait pour l'usufruit.

5° JLa prescription. L'emphytéote ne pouvait

jamais prescrire, cela ne fait pas doute, puisqu'il

possédait au nom cj'antrui; il était dans le même

cas que le fermier, c'est-à-dire qu'il possédait

non pour son propre compte, niais pour le

compte du propriétaire.
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Tout ce que pouvait faire l'emphytéote, c'était

de prescrire aprps trente ans de non-payement les

annuités du canon ; il y avait là, en pffet, des

prestations périodiques dont la prescription com-

mençait à courir à partir du jour où chaque pres-

tation était due.

La prescription, au contraire, était possible au

profit d'un tiers, et aurait eu pour effet de Ie

rendre plein propriétaire. Elle s'exerçait au pro-

fit du propriétaire dans le cas où l'emphytéote se-

rait restp pendant trente ans sans faire valoir au-

cun de ses droits.

6° La condition résolutoire. On peut, en effet,

fort bien comprendre comment une emphytéose

aurait été constituée sous condition suspensive,

ou sous condition résolutoire.

Dans ce dernier cas, lorsque la résolution se

produisait, l'emphytéose était censée n'avoir ja-

mais existé.

7° Le consentement mutuel des parties. C'est

le dernier mode d'extinction dé l'emphytéose. Il

n'est nul besoin de rappeler la règle du droit ro-

main : les contrats pouvaient se dissoudre par

mutuel consentement, seulement l'on devait res-

pecter les effets déjà produits.

On a prétendu,que l'emphytéote pouvait tou-

jours et à lui seul se départir du contrat. Qui a

pu donner lieu à une telle opinion ? C'est vraiment

ce que j'ignore t les textes sont absolument con-

traires à un pareil système cl la loi îi au (bile
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de Justinien, de fundo patrim. ne laisse aucun

doute à cet égard .* « Quicumque possessiones

ex emphyteutico jure susceperint, ea ad refun-

dendum uti occasione non possunt, qua asserant

désertas esse coepisse, tametsi rescripta per obrep-

tionem meruerint ; sed nec avelli eas ab lus

posse, nec si licitatio ab alio fuerit promissa, sed

eas in perpetuum apud eos, qui eas susceperint,

et eorum posteritatem remanere, nec si super hoc

rescriptum fuerit adversus eos impetratum. » Tout

ce qu'on peut admettre, c'est que l'emphytéote

pouvait renoncer à cultiver le fonds, mais en

continuant à payer le canon; dans ce cas, le pro-

priétaire aurait pu obtenir la déchéance de l'em-

phytéote ; mais là n'est pas la question, car dans

l'hypothèse actuelle il sJagit d'un emphytéote

cherchant à faire tomber le contrat par son pro-

pre fait, et contre le gré du propriétaire ; or, dans

un tel état de choses, nous ne lui voyons qu'un

moyen d'arriver à son but, c'est d'abandonner le

fonds, tout en continuant à payer le canon sti-

pulé au moment de la conventioL.

XXI. —
Après les causes d'extinction du con-

trat emphytéotique assimilables aux causes d'ex-

tinction des autres contrats, se présentent les

causes de déchéance de l'emphytéote, c'est-à-

dire les cas dans lesquels l'emphytéose se trouve

disparaître par suite d'une disposition spéciale.

Ces cas sont au nombre de trois : 1° Les abus de

jouissance ; 2° le défaut du payement du canon ;
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3° l'irrégularité dans la transmission du droit

emphytéotique. i

1° Le premier cas n'est autre que l'abus de

jouissance. Il est incontestable qu'à l'époque du

jus perpetuum, la dégradation du fonds était une

cause de déchéance pour le concessionnaire ; on

appliquait alors la théorie du louage, ainsi que le

disent les auteurs.

Zenon, dans sa constitution, ne dit pas un seul

mot sur ce sujet, et cela doit faire présumer qu'il
ne se produisit aucun changement sur cette ma-

tière. Il existe en outre une constitution de Jus-

tinien qui règle la question de la façon la plus

nette; cette constitution se rapporte, il est vrai,

en .termes formels à l'emphytéose des biens ecclé-

siastiques, mais comme on ne parle nulle part

dans le texte d'une exception à la règle générale,

il faut penser que ce n'était qu'une application

de la règle.

A ce propos on controverse vivement sur la

question de savoir ce qu'il faudrait décider au cas

où un emphytéote aurait amélioré le fonds, tan-

dis que d'un autre côté il lui aurait fait subir de

ïiotables détériorations.

Certains auteurs allemands ont .soutenu que

remphytépte aurait dû être privé des parties du

fonds pu. lui détériorées, mais en vérité sur quoi
se fonde cette opinion? Outre que les textes lui

sont contraires, ou ne sait où trouver une seule

raison sérieuse pour accepter cette théorie, D'au-

10
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très jurisconsultes ont parlé d'une compensation

qui s'opérerait entre les améliorations et les dété-

riorations. Dans un dernier système on a cru de-

voir s'en tenir purement et simplement au texte

de JaNovelle de Justinien et considérer, par consé-

quent, dans cette hypothèse le droit de l'emphy-

téote comme entièrement détruit. Au milieu de

ces controverses, AI. Pépin Le Halleur pense qu'il

n'y aura pas lieu à déchéance tant que la somme

des délériorations ne dépassera pas la valeur des

améliorations ; cette théorie nous paraît parfai-

tement raisonnable. Quel est en réalité le but du

législateur ? C'est que les fonds concédés en em-

phytéose ne diminuent pas, de valeur ; or, ceci ne

saurait se produire tant que les améliorations se-

ront équivalentes aux dégradations commises sur

le fonds.

2° Le défaut de payement. Tel est le second cas

de déchéance du droit emphytéotique.

Remarquons que dans 1$ principe cette cause

de déchéance a dû être stipulée en termes exprès,

si l'on en croit le jurisconsulte Scoevola :

« Lex vectigali fundo dicta erat,
'
ut; si post

certum temporis vectigal solutum non esset, is

fundus addominumredeat;;.. »

Mais peu à peu cette clause, d'expresse qu'elle

était, se sous-entendit dans les contrats; elle

devint tacite. C'est là ce qu'on doit inférer du

texte qui, parlant de l'emphytéose, déclare qu'elle

est constituée : tt'ea lege, ut, quamdiu pensio
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pr^sjetur, tftmdiu pmdium auferrenon ljceat. »

Ce qui revient à dire qu'il eai de l'essence de l'em-i

pbytéose que dans le cas où le prfc n'est pas payeV
le propriétaire puisse retirer la, coricession. •*»«*;«

Cette opinion est consacrée en termes formels

par l'empereur Justinien dans la loi 2 du Code de

jure emphyteutico. Quant h la question de savoir

à partir de quel moment se produisait la déchéance

du droit emphytéotique, elle donne )ieu à des

controverses saps fin. ; , ,

Au dire des uns, le contrat emphytéotique dis-

paraît de plein droit le jour même où l'obligation

de l'emphytéote ne se trouve pas accomplie; se-

lon les autres il faut ia volonté-clairement expri^

mée du propriétaire ; enfin, quelques personnes

vont même jusqu'à demander qu'il intervienne sur

ce sujet une sentence du juge. , • ; > :

De toutes ces opinions la première nous semble

seule admissible t la concession emphytéotique est,

à notre avis, faite sous cette condition résolutoire

que le contrat, sera dissous si lé payement du ca-

non ne s'effectue pas régulièrement? or le
jour

où!

cette condition résolutoire vient à s'accomplir^ lé

contrat emphytéotique se; trouve résolu de plein

droit V c'est bien là l'idée qùTéxprimént lés textes

quand ils disent ique l'emphytéose
i « suo

jure
Cadet. i>~ « fient omnimodo extranei ^mphyteu-'

matis. fr On nous opp'OseràSàns Ûôuté cet autre'

texte déclarant que là
1
'déchéance aura lieu si le

'

propriétaire y consent. « Volenti èi (domino).;#.
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licet repellere. » Et plus loin : « Si dominus vô-

luerit. » Mais ceci ne prouve rien contre notre

opinion. Que le propriétaire soit maître de provo-

quer ou de ne pasprovoquer l'expulsion de l'em-

phytéote, c'est ce qui ne saurait faire doute après
la lecture de la constitution de Justinien, mais

c'est là une chose tout à fait distincte de ce dont il

s'agit en ce moment. On peut, en effet, parfaite-

ment comprendre que la déchéance se trouve en-

courue de plein droit pour le non-payement' du ca-

non , mais comme ce non-payement ne fait en

somme que léser le propriétaire, et que ce der-

nier trouve peut-être: encore plus avantageux

d'attendre quelque temps que dé se retrouver

en possession de son fonds, il est fort admissi-

ble qu'il préfère encore conserver l'emphytéote

qui, du moins, ne laissera pas ses champs sans

culture. . ;

Une situation intermédiaire pouvait quelque-

fois se présenter, lorsque, le contrat étant ré-

solu par suite de non-payement du canon, le

propriétaire ne s'était pas décidé, à prendre un

parti définitif relativement au maintien pu à la dé-

chéance de l'emphytéote ;, mais cela ne. produi-

sait pas de biens grands inconvénients : si le pro-

priétaire mainjtenait l-emphytéote flaps son droit,

les choses restaient dans leur état antérieur : si, au

contraire, on, optait pour la résolution du contrat,

alors la concession emphytéotique était considé-

rée comme résolue de plein droit à partir du mo-
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ment où le payement aurait dû avoir lieu, de telle

sorte que le propriétaire n'avait pas à réclamer le

payement du cinon pour l'époque écoulée entre le

non-payement et la déclaration de volonté du pro?

priétaire; d'autre part l'emphytéote n'avait droit

de retenir aucun des fruits perçus à cette époque.

Pendant^combien de temps l'emphytéote de-

vait-il rester sans payer le canon pour qu'on

le déclarât déchu de son droit ? Sur cette question

il y a plusieurs époques à distinguer. D'abord

lorsque l'on assimilait l'emphytéose au louage, on

lui appliquait les règles de ce dernier contrat; on

décidait donc que l'emphytéose se trouvait, réso-

lue au bout de deux ans,

Justinien, dans la constitution qui règle celte

matière 1, porta ce laps de temps de deux à trois

ans, modifiant en cela le système de Zenon qui, en

distinguant l'emphytéose du louage, ne changeait

rien au laps de temps exigé.

Mais le propriétaire qui procède à l'expulsion

de l'emphytéote, pourra-t-il demander à la fois

son expulsion et les canons arriérés? Nous ne

voyons pas comment on a pu lui refuser une sem-

blable faculté; et cependant Vinnius* donne cette

solution, en se fondant sur cette raison qu'on ne

peut pas demander deux fois la même chose ; mais ici

on ne demande pas en réalité deux fois la même

chose : n'est-il pas, en effet, de toute justice que

4. C. 2, C. J,, de jure emphyt.
2. Vinnii, Selectrequoest., il, 3.



le propriétaire, tout èri expulsant rënfyhyiéoté, se

fasse payer Ce qui lui est dû? 11y a là deux choses

toutes différentes,! et je ne comprends j)as corn*

raetit on Bit est venu à les confondre Tune avec

l'autre/
*' ' "

Il reste encore sur cette constitution une der-

nière question fort controversée et fort embarras-

sante. •

Ott Se dèmaride dahs quel cas cette déchéance

peut se produire, et Justinien, qui règle cepehdanfc

Cette matière àVec beaucoup de soin et de minu-

tie, ne parvient à donner ici que deux solutions

absolument Contradictoires.

En effet, l'empereur déclare qu'il faut que

l'emphytéote n'ait payé* ni lès impôts ni le canon ;

« Si neque peCunias sbîvérit neqUe apochas do-

mino tributorum reddiderit. » ï*uis un peu plus

loin il donne la solution contraire : « Si solitarn

pensionem vel publicaruiri, fonctionum apochas

hoïi préstitërit. >>

On comprend que, dans le premier cas, Justi-

nien semble exiger que pour que la déchéance

soit encourue il faille que ni l'une ni l'autre des

deux obligations n'ait été remplie : « Neque pe-

cUnias.... heque apochas. » Mais dans sa seconde

phrase l'empereur détruit ce qu'il vient de dire en

déclarant l'emphytéote cléchu s'il a manqué d'ac-

complir l'une ou l'autre obligation : « Solitarn

pensionem vel publicarum functiohum apochas. »

Que penser de tout cela ?
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Il est assez difficile de le dire; on se trouve en

face d'une contradiction patente; impossible à

résoudre en se renfermant dans le seul texte de [a

constitution de Justinien. Il faut donc chercher la

solution dans un principe plus large et plus géné-

ral; ce principe se trouvé dans la loi 85 du Di-

geste de verb. oblig. *, ainsi conçu : « Item si ita

stipulatîo facta sit, si fundiis Titianus datas non

erity centum dari ? nisi totus detur, pcena comrait-

titur centum partes fundi tradere, cessante uno,

quemadmodum non prodest ad pignus libéran-

dirm partem creditori solvere; » Ce( texte donne,

en effeti l'application d'un principe bien connu,

c'est que toute obligation partiellement remplie ne

produit pas plus d'effet pour la libération du dé-

biteur qu'une inexécution absolue. Force nous

sera donc de décider que la déchéanée sera éri.

couruè par l'émphytébte qUànd il aura manqué de

payer les impôts où le CatfOni

3° Telles sont les dispositions dé la constitution*

de JUStinien qui constaté le cas de déchéance faute

dé payement dii prix j il faut encore examiner le

dernier cas de déchéance spécial : c'est Tirrégù-

larité dans la transmission dû droit émpHytéo-

tii|uë-'"-:
;'

•;
-'-'

:
' ': '''

']'"\
:; -'•i

.

Màisiciil n'y a rien dé hOUvëàii à apprendre;

lbBqù^h'effet'ôh a traité des formalités à rém-

plir pour qu'il fût possible] de prbcédër à i'âlié-

'
i. f^ èî$;^ ë; îî^ dé verb. ofeîig. (^r^, î).

'' *>*
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nation de l'emphytéose, il a été bien constaté que

Justinien établissait là des formes nouvelles aux-

quelles il attachait une grande importance, puis-

qu'il exigeait leur accomplissement sous peine de

déchéance.

Une seule chose est à remarquer, c'est que

cette déchéance ne peut se produire que dans le

cas où le propriétaire jugerait à propos 4e la ré-

clamer : s'il préfère ne pas agir, l'emphytéote ne

pourra pas se prévaloir de sa faute pour faire

tomber le contrat emphytéotique.

XXII. — Il ne reste plus pour terminer cette

étude sur l'emphytéose à l'époque de Justinien

qu'à parler très-sommairement de quelques em-

phytéoses particulières dont les règles différaient,

sur certains points, des dispositions de l'emphy-

téose du droit commun.

Ces emphytéoses exceptionnelles avaient lieu

pour les biens du domaine impérial et pour les

fbiens ecclésiastiques.

XXIII. — Quant à ce qui est des biens du do-

maine impérial, l'historique en a été fait en trai-

tant du jus privatum et du jus perpetuum. Il

est vrai que c'était à une époque antérieure à la

constitution de Zenon; mais cette constitution

s'applique à l'emphytéose des biens de particu-

liers et laisse entièrement de côté l'empbytépse

des biens du domaine impérial.

Du reste les textes s'accordent tous à constater

qu'il existe une différence notable entre ces deux
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classes de concessions: il y a donc lieu de penser

que toutes les solutions données au sujet du jus

privatum et du jus perpetuum s'appliquent encore

après la constitution de Zenon et même sous le

règne de Justinien.

XXIV, — Quant aux emphyléoses des biens

ecclésiastiques, Justinien décide que les conces-

sions n'en pourront être faites que temporaire*

ment ; c'était le contraire de ce qui se produisait

dans les emphytéoses ordinaires où la concession

était généralement perpétuelle.

Cette disposition avait sans doute pour but de

protéger les établissements sacrés contré les abus

qu'auraient pu occasionner un pareil droit de

concession perpétuelle ; ce qui confirme une sem-

blable opinion, c'est que la concession d'une

emphytéose de biens ecclésiastiques, se trouvait

entourée d'une foule de formalités minutieuses

qui avaient évidemment pour but d'empêcher

toute tentative de pression et de supercherie.

La durée de ces emphytéoses n'était pas réglée

d'une façon uniforme; elle pouvait même être

indéterminée, c'est-à-dirè que le jour où devait

se terminer l'emphytéose, n'était pas fixé d'une

façon formelle; tout ce qu'on exigeait c'était que

le contrat ne fût .pas perpétuel. Le plus souvent

ces emphytéoses étaient constituées pour toute la

vie de l'emphytéote. primitif et réversibles sur la

tête de .deux descendants successifs.

Quelquefois l'on stipulait que dans le cas où les
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deux descendants ^'existeraient pas ou Viendraient

à disparaître, lé droit emphytéotique serait reporté

sur lé eënjoint survivant : mais pour que cela eût

lieu, il fallait qu'une semblable condition eût été

insérée en termes formels dans le Contrat de

constitution,

Justinien modifia toutes ces dispositions dans

sa Novelle 120. Il autorisa la constitution d'em-

phytéOsë's
1

perpétuelles stir les biens ecclésiasti-

ques t toutefois il éSt permis de penser que, même

après ces changements, les emphytéoses n'étaient

considérées comme perpétuelles que dans le cas

où cela était formellement exprimé.

L'empereur né maintint les anciennes disposi-

tions dans toutes leur rigueur qu'en ce qui Con-

cernait lés bieUs dé l'Église de Constantinople, et

encore y âppprtâ-t-il quelques modifications. Lors-

que cette Église se trouvait posséder des construc-

tions tombées en ruiné, elle fut autorisée à lés con-

céder en èmphytè'osë ; Seulement, par mesuré de

prUdencé,lé montant du Canon fut réglé d'une fa-

çon invariable. L'emphytéote devait payer le tiers

du revenu dès édifices avant leur ruihë, s'il con-

sentait a le payer du jour où le Contrat se trouvait

constitué. Si â'u contraire rèmphytéôté préférait

ne faire
partir

le canon que du jour où les travaux

4e réparation seraient terminés, dans ce cas le

canon au heu du tiers devait égaler la moitié du

revenu. On Comprend toute la sagesse dé sem-

blables dispositions.
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îl y avait encore plusieurs points de différence

entre l'emphytéose des biens ecclésiastiques et

l'emphytéose ordinaire,
'

La première devait être rédigée par éérit ; quant

à là seconde on sait qu'il y aVait controversé; en

général on décidait même qu'aucun 'écrit'n'était

exigé.

Dans lé Cas dé déchéance de l'emphytéote par

suite du nôri-payement dés impôts et dit caiion,

il y avait ericôre une différence
très-fëmar^Ùablè

à signaler; dans lés emphytéoses ordinaires, la

déchéance se produisait au bqut de trois ans, Ici

au contraire on ert était resté aux ancien
1
ries règles^

l'emphytéote se trouvait privé dé sën droit aU

bout de deux ans.

Enfin il n'est pas douteux que, dans uhé

pareille situation, le propriétaire pût déman-

der à la fois
1

et la déchéarièé du concession-

naire et lé payement des termes arriérés du

canon: bn se souvient, en effet, que dans la

controversé existante sur Cette question au sujet

dé l'emphytéose ordinaire, nousr ayons fondé

notre' Solution slir Un texte de Justinien qui

s'appliquait aux emphytéoses des biens ecclésias-

tiques.

Quant à ce qui est du droit de retrait, il est"

incontestable que l'Église pouvait l'exercer comme

tout autre propriétaire. Mais il y avait un autre

retrait absolument exceptionnel, et existant en

faveur de l'Église seulement. C'est ce qui résulte
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du texte suivant * ; <cSi vero contigerit quamlibet

rem in aliquo pircdictorum locorum venerabilium

emphyteutico jure datam, aut in imperialem do-

mum, aut in sacrum nostrum oerarium, aut in

civitatem alienam, aut in curiam, aut in aliquam

venerabilem aliam domum pervenire: licentiam

proebemus ordinatoribus venerabilium locorum a.

quibus a principio emphyteusis facta est, raox'ut

pervenerit in unam proedictarum personarum ipsa

emphyteusis, manifestare suam voluntatem intra

biennium, et aut ab iis dcrelinqui eamdem rem

ad quos pervenit, et annuam pensionem, quae

pacto continetur, inferri, aut hoc recipere emphy-

teusi soluta, eo quod hoc sibi prodesse existi-

mant. » On voit par ce texte combien ce retrait

était spécial à la matière; il pouvait avoir lieu

pendant deux ans à partir dé l'aliénation ou de

la transmission du droit ; du reste toute aliénation

ou transmission., quelle qu'elle fût, donnait lieu à

ce retrait, et il n'existait aucun moyen d'y échap-

per lorsque l'Église était décidée à l'exercer.

Telle est, aussi succinctement que possible,

l'histoire de l'emphytéose : nous l'avons suivie

tant qu'elle a conservé le caractère spécial, que

lui avaient imprimé la législation de Zenon et plus

tard celle de Justinien.

Maintenant on va la trouver tout autre au mi-

lieu du bouleversement général de l'empire, et ce

1. Noy. 120, c. !,§!.
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n'est bien souvent qu'avec la plus grande peine

qu'il sera possible d'en retrouver la trace, au mi-

lieu de ces documents si obscurs et si contradic-

toires qui se rencontrent à chaque pas, En y re-

gardant de près on pourra constater que bien

souvent là où se trouve le mot emphytéose, il

n'y a que le nom du contrat emphytéotique et

rien de plus: tandis qu'au contraire dans une

foule d'institutions diverses, on reconnaîtra quel-

quefois des principes puisés dans ce contrat : aussi

sera-t-il, dans certains cas, facile en comparant ces

nouvelles institutions de leur trouver bien des

points de contact avec le droit emphytéotique.

C'est que dans cette crise suprême qui ren-

versa l'empire romain, et modifia entièrement la

face du monde, les institutions ne disparaissent

pas
aussi complètement qu'on pourrait le croire

à première vue ; elles se trouvèrent profondément

bouleversées par les changements qui se produi-

sirent dans l'état social des peuples; et cela

explique parfaitement la transformation subie

vers cette époque par le. contrat emphytéotique.





DB1ÏÏXIÈM PAKIIC

ttEMPIitîriOSE
'

DEPUIS LA CHUTE DE L'EMPIRE D'OCCIDENT

JUSQU'A LA RÉVOLUTION FRANÇAISE.

CHAPITRE I.

nu L'EMPHYTÉOSEDANS LE DAS-EMPIRE,

APRÈS ïtistmiEN,

I. —• Nous avons mené l'histoire dé l'emphy*

téose jusqu'aux modifications que lui fit subir l'em-

pereur Justinien, et, en étudiant ces modifications,

nous avons même empiété légèrement sur les

matières que nous aurons à examiner dans cette

deuxième partie» En effet, pour étudier le contrat

d'emphytéosi) tel qu'il existe ù l'époque où nous

nous plaçons, il (aut revenir sur nos pas pour re-

chercher ce qui se produisit au moment de MÛ»

vasion des barbares dans l'empire d'Occident;

Ces invasions multipliées) jointes à un grand

nombre d'autres mau:t, dirent une des causes

principales qui donnèrent à l'emphytéose un déve-

loppement des plus considérables j il n'a été parlé
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jusqu'ici de ces invasions que par occasion, et en

se plaçant uniquement au point de vue de l'em-

phytéose romaine; maintenant on cherche ce qu'il

advint de ce contrat, après la chute de l'empire

d'Occident : il faut donc se placer au milieu des

Germains, pour étudier, autant que faire se pourra,

leur organisation sociale et la façon dont ils enva-

hirent les provinces de l'empire romain.

On verra comment remphythéose subit des

changements si considérables qu'on a fort bien

pu soutenir qu'elle disparut complètement au

milieu d'un tel désordre.

C'est pourtant là une erreur considérable; l'em-

phytéose exista toujours, mais avec des modifica-

tions si importantes qu'il ne faut plus songer à

consulter le droit romain pour en trouver les prin-

cipal^ règles,,

Pour reconstituer l'histoire de ce contrat au

moyen Âge aussi complètement qu'il sera possible

de le faire, il existe deux sources de documents :

d'abord l'histoire de l'emphytéose dans le bas-Em-

pire après la chute de l'empire d'pccident j et en-

suite lés documents fort obscurs relatifs aux bar-

bares et à leur établissement sur les différentes

parties de l'Empire romain,

. Nous aurons à nous occuper dans ce chapi-

tre de la première source de renseignements,

c'esUà-dire de l'histoire de l'emphytéose au Bas-

Empire,

Il n'est pas besoin de faire remarquer que ce
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serait ici véritablement le lieu d'examiner les mo-

difications apportées à Temphytéose par, l'empe*-
reur Justinien : on sait en effet que lorsque cet

empereur monta sur le trône, les Ostrogoths oc?

cupaient déjà l'Italie : ce fut même lui qui recon-

quit cette province ainsi que l'Afrique et une faible

partie de l'Espagne. Nous avons préféré cependant
nous occuper de l'emphytéose de Justinien au mo-

ment où nous traitions de l'histoire de ce contrat

en droit romain : ce qui nous a permis de présen-
ter un tableau beaucoup plus exact de la législa-
tion romaine sur ce sujet, et de faire saisir très-

facilement la suite et l'enchaînement de toutes ses

transformations.

II. — Une seule question mérite quelques in-

stants d'attention : c'est celle de savoir si le droit

emphytéotique connu par les barbares d'Occident

est bien celui de Justinien, et ne se trouverait

pas au contraire puisé dans le Code Théodosien.

Un assez grand nombre d'auteurs ont admis

cette dernière solution qui, au premier abord, peut

paraître assez spécieuse.

Lorsque Justinien occupa l'Italie, un grand

nombre de ces peuples barbares, il faut bien le re-

connaître, était déjà établi sur les anciennes pro-
vinces de l'empire romain ; il y a donc lieu de

croire que l'emphytéose avait déjà pris naissance

à une pareille époque. Ce qui parait encore plus

grave, c'est que le Pétri excerptiones ne fait men-

tion de l'emphytéose qu'en parlant des biens ec-

11
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clésiastiques : or chacun sait que le Code Théodo-

slen n'appliquait l'emphytéose qu'à ces seuls biens.

Ce serait donc là une preuve irréfragable de la-

quelle il résulterait que les lois dé Justinien ne fu-

rent pour rien dans l'organisation de l'emphytéose

au moyen âge, et qu'ils ne prirent de l'Importance

que le jour où parut au douzième siècle l'école

des Glossateûrs : jusqu'à celte époque le Code

Théodosien aurait été le seul connu et le seul ap-

pliqué par les barbares lors de leur établissement

en Occident.

À cela on
peut répondre

: d'abord que la pro-

mulgation des lois ue Justinien 1 dut avoir, quoi

qu'on en dise, une certaine influence dans les
pays

qu'il avait conquis, c'est-à-dire en Italie, en Afri-

que et dans l'Est de l'Espagne; il est
impossible

de penser que
ces lois y passèrent inaperçues.

te ne sont là, il est vrai, que de Simples sup-

positions,
mais voici un fait qui, ce semble, doit

meilrp un terme à toute Controverse. Lé passage

cité par le «Pétri excerptiones» parle dés biens

ecclésiastique^, niais la règle qu'il
donne est en-

tièrement et uniquement empruntée au drqit de

justinien, U est impossible
de trouver une preuve

plus
directe et plus convaincante de ce qui a été

avancé, c'est-à-dire de la connaissance du droit

de Justinien par les diverses lois barbares qui

traitent de l'emphytéose.

1. Pramaglica sanctio Justiniani imperat, ann»884, clu ut.
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Du reste, il n'y a pas à s'étendre plus longue-
ment sur ce contrat : il est incontestable qu'il

continua d'exister dans l'empire d'Orient pendant

le temps qui suivit la mort de l'empereur Justî*-

nien.

Quant à l'empire d'Occident, on ne saurait éga*

lement mettre en doute que, durant le temps de

l'occupation de l'Italie par lès troupes de cet em-

pereur,
il dut se produire des cas d'emphyléose

réglés d'après les lois romaines; mais, comme

l'occupation romaine ne fut point de longue

durée en Italie, il est impossible de Supposer

qu'à l'envahissement du pays par les Lom-

bards, l'emphytéose ait pu résister à une inva-

sion
beaucoup plus sauvage encore que la plu-

part de celles qui s'étaient présentées jusqu'à ce

jour.

III. — Il existait encore, à celte époque, tin au*

tre contrat qui, au premier abord, semblait avoir

la plus grande analogie, pour ne pas dire identité,

avec le droit emphytéotique ; ce contrat, que
l'on

rencontre dans l'une des Npvelles de l'empereur

Léon 1, paraissait se rapporter directement à l'em-

phytéose dont le nom thème lui servait de désigna-

tion : « Narratum est,,, quum domus in
èmphy-

tîiusim datoe slnt,.. » Mais en y regardant de près, il

est facile de constater que le llbellarius contractas

(c'était le nom donné a ce genre de concession par

1, Imp, Léon, August,, nove). constitua XIII.
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Cujas1), n'avait que des relations fort lointaines

avec l'emphytéose du droit romain.

Ce contrat n'était autre qu'une concession de

terre moyennant le payement d'un prix immédiat

et d'une redevance annuelle pour une durée ex-

pressément limitée. À l'expiration du terme, le

concessionnaire pouvait exiger la continuation du

contrat, mais à charge pour lui de payer une

somme fixée en général au double du canon an-

nuel,.On voit combien ce contrat était différent

de l'emphytéose ; d'abord la concession était faite

pour un temps déterminé; or ce qui, dans le libella-

rius contractus était la règle, n'était que l'excep-

tion dans* le contrat cmphylhéolique. De plus rien

de semblable à cette faculté accordée au conces-

sionnaire de continuer le contrat dans le cas où

il payerait le double du prix n'existait dans l'em-

phytéose; quand par hasard ce contrat se trou-

vait fait à terme, l'emphytéote n'aurait pas pu à

l'échéance le prolonger en se bornant à payer le

double du canon annuel; jamais à aucune époque

il n'a été question d'une pareille faculté accordée

au concessionnaire.

Cujas, qui donne quelques renseignements sur

ce contrat, observe que la propriété était trans-

férée jure vetiditionisi c'est-à-dire à titre de vente;

mais c'était une vente qui se trouvait résolue le

jour où l'acheteur ne payait pas à l'échéance du

I. Cujacii Récitât, solcntn, ad titul. cod»de jure emphy-
teutico.
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terme fixé, le double du canon annuel ou

toute autre- somme déterminée par le con-

trat.

Rien de semblable n'existait dans l'emphytéose :

on a vu que, dans le dernier état du droit, ce con-

trat avait une existence particulière et ne se rat-

tachait ni à la vente ni à la location : ici au con-

traire on se trouve en présence d'une vente ordi-

naire, à laquelle il faut appliquer toutes les règles

de la vente, sans s'inquiéter aucunement de celles

de l'emphytéose.

Cependant il faut bien reconnaître qu'il y avait

une. certaine analogie entre ces deux contrats et

c'est-là ce qui nous a amené à les rapprocher l'un

de l'autre.

La propriété n'était pas transférée d'une manière

définitive pas plus dans le libellarius contractas

que dans l'emphytéose, et ceci pourrait bien faire

supposer que le premier contrat ne fut dans le

principe qu'une variété du second ; on pourrait

peut-être en trouver la preuve dans ce fait que

le libellarius Contraclus s'appliquait aux biens ec-

clésiastiques et qu'il ne fut imaginé que pour parer

à l'interdiction d'aliéner les biens de l'Église. « Il

fallait donc que celle ci conservât le titre de pro-

priétaire. » Telle est du moins l'opinion de M. Pé-

pin Le liai leur.

IV. — Un contrat qui se rapproche de l'emphy-

téose et qui se produit avec un caractère absolu-

ment romain, c'est le précaire.
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On rencontre, en effet, dans le Bas-Empire
1une

concession:faite par les Églises du surplus de ce

qu'elles avaient en biens, ce qui leur procurait un

accroissement de richesse : mais ce n'est pas là le

contrat analogue à l'emphytéose'.

11 faut remonter au moyen,âge pour le trouver

d'une façon complète. Sans aucun doute le pré-

caire dont il s'est agi au paragraphe précédent, et

qui naquit au
Bas-Empire, est bien l'origine du

précaire quo nous voulons comparer à l'emphy-

téose, mais tout cela s'est modifié par le temps
et par suite des perfectionnements qu'on s'est ef-

forcé d'y apporter.

Le moyen âge fournit l'exemple de proeca-
ri® epistolcdy lettres par lesquelles

1 les particu-
liers demandaient une concession à l'Église ; on

leur répond par une pmstaria episto/a} qui leur

accorde cette concession 1. Ce fut là le précaire du

moyen âge; seulement comme on tenait toujours
à protéger l'Église contre les dangers d'appauvris-

sement) on fixe d'une manière précise la propor-
tion qui devait exister entre les terres que don-

naient les particuliers et celles que l'Église leur

concédait en retour pour un temps déterminé,

Lorsque l'Église ne recevait qu'une nue propriété*

cette proportion était du doublet si c'était ta

pleine propriété qui leur était abandonnée, alors

i. Nov, 7, pr.j Nov. 120, C, 2.
2. Vuy; Formules de Marculfé et en général toute» les

chartes de l'époque.
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la
proportion

était du triple. Ces renseignements

précieux résultent d'un Capitulaire de Charles le

Chauve 1, et tout ceci se rapporte bien à la révo-

lution qui se produisait vers cette époque.

Ce que les Romains avaient commencé à faire,

les Germain» le firent d'une façon encore bien

plus générale, puisqu'ils se trouvaient en posses-

sion d'immenses territoires. Aussi les rapports

qu'on vient de décrire devinrent-ils très-fréqUenU

entre les particuliers et l'Église. Du reste, les évé-

nements portaient l'habitant à de semblables coni

ttatsj dans les siècles suivants, le même spectacle

se reproduira» mais ce sera cette fois les particu-

liers qui, au lieu de s'adresser à l'Église, s'adreb*

seront aux personnages marquants de l'Étal*

Voilà ce qu'était le précaire du moyen âge; c'est

ce précaire qu'il faut maintenant comparer à l'em*

phytéosfi.
Le principal point de ressemblance entre ces

deux contrats consiste dans le fractionnement do

la propriété*

Dans l'un et l'autre contrat} ce fractionnement

se rencontre au même degré, et c'est là le plus

grand rapport qui puisse exister entre ces deux

genres de concession^

Du reste> la durée assignée à chaque Contrat

pouVâit quelquefois être la même} mais il n'en

1. BàtûfeMÎ» 52, Gà|i, (Jh, le CH, in villa èjtàfrhdcb,ami.

840, cap. xxn.
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était pas fréquemment ainsi. On sait, en effet, que

le précaire ne pouvait jamais être que temporaire,

il aurait été absolument impossible de le conce-

voir autrement. Pour ce qui est de l'emphytéose,

la solution ne sera pas toujours identique. En

droit romain, ce contrat était généralement per-

pétuel, non pas qu'il ne put en être quelquefois au-

trement, mais cette
'
situation n'était qu'une ex-

ception et pour ainsi dire un accident.

Ce qui vient d'être dit, il faut bien y prendre

garde, ne s'applique qu'à l'emphytéose ordinaire;

F\ Ton jette les yeux sur une emphytéose qui, à

cette époque, prenait des proportions de plus en

plus considérables (l'emphytéose des biens ecclé-

siastiques), on trouve un spectacle tout différent;

il y a dans ce cas une ressemblance frappante en-

tre ce contrat et le précaire. Est-il besoin de rap-

peler que l'emphytéose ecclésiastique était toujours

temporaire ? C'était une de ces nombreuses garan-

ties dont on se plaisait à entourer ce contrat pour

empêcher, autant que possible, toute aliénation

par trop nuisible et par trop défavorable à la ri-

chesse de l'Église.

Le précdire et l'emphytéose se rencontrent encore

dans l'obligation de payer un cens annuel : cette

obligation existait, en effet, dans les deux contrats,

mais il ne faut pas voir là un signe absolu d'ana-

logie, car à pareille époque, un assez grand nom-

bre d'institutions se trouvaient astreintes à ce

genre de redevance qui répondait fort bien aux
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besoins des parties et à l'état social de l'Eu-

rope.

Ce payement d'un cens avait une grande uti-

lité en ce qu'il opposait parfaitement la concession

en précaire à la concession en usufruit; du reste,

cette différence même n'eût-elle pas existé, il res-

tait encore un bien grand nombre de questions

sur lesquelles ces deux institutions n'auraient pu

se rencontrer et qui les auraient très-facilement

distinguées l'une de l'autre.

V. — On a vu ce qu'était le précaire, mais pour

cela il a fallu se placer à une époque plus avancée

que celle à laquelle se trouve actuellement l'his-

toire de l'emphytéose, c'est à dire au moment de

la chute de l'empire d'Occident et de l'établisse-

ment des Barbares : à cette époque, l'expression

de précaire était si générale et s'appliquait à des

situations si variées, qu'il aurait été absolument

impossible d'en dégager la nature d'une manière

assez complète pour permettre de le comparer à

l'emphytéose et d'en traiter d'une façon un peu

claire et un peu suivie.

Ce que nous voulions en mentionnant ici le pré-

caire que l'on retrouvera un peu plus loin, c'était

faire ressortir l'origine romaine de cette institu-

tion, et c'est pour cela que nous avons cru devoir

le ranger dans les contrats tirant leur nature de la

législation de ce peuple.

Tels sont les différents contrats qui présentent

une certaine analogie avec l'emphytéose et qui
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prennent leur source dans le droit romain; dans

le chapitre suivant, il faudra examiner l'emphy-

téose et les nouvelles institutions qui se produi-

sent à la suite de l'invasion des barbares dans l'em-

pire d'Occident.



CHAPITRE II.

DE L'EMPHYTHÉOSEPENDANTL'ÉTABLISSEMENTDES

BARBARESSUR LES RUINES DE L'EMPIRE D'OCOI-

DENT*

I. — Il faut quitter maintenant le Bas-Empire

pour en revenir à ce qui se passait en Occident

vers les troisième, quatrième et cinquième siècles.

On a vu, dans l'histoire de l'emphytéose en droit

romain, que déjà depuis longtemps les bar-

bares se pressaient aux portes de l'empire* ga<»

gnant peu à peu du terrain et finissant par s'in-

staller, sinon définitivement) du moins pour un

temps plus ou moins long, sur les territoires par

eux conquis ou à eux concédés par les empereurs

d'Occident.

C'est à ce point qu'il faut reprendre l'bis-

toire, et l'on doit se placer, pour étudier l'em-

phytéose, non plus au milieu des Romains eux-

mêmes, mais bien au centre de ces populations

nouvelles aux moeurs sauvages et malheureuse-

ment assez peu connues.

Ainsi qu'on vient de le dire, ces peuples du

Nord s'avançaient peu à peu» faisant disparaître

devant eux, non pas précisément l'organisation
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romaine, mais détachant les pays du pouvoir cen-

tral et s'appliquant à eux-mêmes cette organisa-

tion, singulièrement modifiée par leurs coutumes

et par leurs usages particuliers.

IL — Il n'y a pas à s'étendre sur la nature de

la société barbare en Germanie; on sait tout

ce qu'il y a d'incertitude dans un pareil sujet
et combien de controverses ont occasionnées les

divers systèmes proposés sur une semblable ma-

tière.

César et Tacite s'accordent pour peindre les

Germains sous des couleurs assez sauvages ; d'a-

près ces deux auteurs, on ne trouve en Germanie

que des peuples errants, sans aucun établissement

stable et sans cesse en lutte ouverte les uns contre

les autres; leur besoin de combat les pousse mê-

me à se faire la guerre de familie à famille, et l'on

peut voir ces coutumes persister jusqu'à une épo-

que très-avancée de riiistoire, puisque lesCapitu-

laires multipliés de Charlcmagne et de ses succes-

seurs ne peuvent mettre un ternie à ces foeda ou

guerres privées.

Les écrivains allemands, d'autre part, et parti-

culièrement MM. Betmann, Olweg et Zôpft,

cherchent à prouver que tel n'était pas la situa-

tion normale de la Germanie, et qu'au contraire

les peuples y étaient beaucoup plus avancés en ci-

vilisation qu'on ne se plaît à le dire. Mais ces af-

firmations semblent bien risquées, et malgré toutes

lès études et les profondes recherches de ces sa-
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vants auteurs, il parait bien impossible d'admet-

tre une pareille opinion, contre laquelle protes-
tent au premier chef les invasions elles-mêmes

des barbares. Comment, en effet, pourrait-on

s'expliquer une nation quittant ses champs, ses

habitations, enfip sa patrie, pour se transporter à

des centaines de lieues, si cette population était

une population agricole, vivant de son travail,

comme cela se produit dans toute nation civilisée?

Aussi doit-on croire que les Germains, ainsi que

leditStrabon, changeaient fréquemment de place,

vivant dans des maisons de construction fort lé-

gère, et emportant sur leurs chars tout leur mo-

bilier lorsqu'ils voulaient émigrer et se rendre

dans des territoires très-distants. Telle est l'opi-

nion des auteurs romains, et c'est à ceux-ci que

l'on doit accorder le plus de confiance, puisqu'ils

se trouvent contemporains de ces peuples dont

ils écrivaient l'histoire.

Ce sont ces nations, sans lois et sans organisa-

lion déterminée, qui firent invasion sur l empire
^

romain; on comprend alors, en se reportant à ce

que Tacite dit des moeurs de ces peuples, quelle

fut la nature de leur établissement sur les territoi-

res! romains.

Lorsqu'une nation civilisée vient à conquérir un

pays, elle lui applique presque toujours ses lois,

ses moeurs et ses coutumes, de manière à unifier

le pays vaincu à la nation victorieuse. A cette épo-

que, il ne se rencontre rien de semblable, les na-



— 174 —

lions germaniques sont trop peu cppstiiuées pour

pouvoir imposer leurs lois "aux
populations

ro-

maines; ce sont, au contraire ces dernières qui

font participer les vainqueurs à une
partie

de leur

civilisation.

On doit, du reste, reconnaître que
les diverse^

nations qui envahirent
l'empire

romain n'avaient

généralement que fort peu de rapports les unes

avec les autres, et c'est ce
qui explique

les différ

rents traitements qu'eurent à subir les
pppula-

tiqns indigènes.

IIÏ. —Toutefois Ganpp
1 a cru pouvoir distin-

guer les nations
germaniques qui

envahirent l'em-

pire romain en deux classes, et cette division

nous paraît' à la fois très-exacte et très-judi-

cieuse.

Le savant auteur range dans la première clqsse

les, peuples qui reçurent des Romains mêmes des

concessions de territoire ou qui, du moins, s'in-

stallèrent dans
l'empire avec le consentement des

empereqrs.
Dans la seconde classe se trouvent, au contraire,

les nations qui ne parvjprent à s'élabijr que par

droit de conquête, et après avoir trjppiphé des

armées romaines. On cornprend fapilement qup la

position des vainqueurs et des vaincus ne fut pas
la

même dans les deux cas ; aussi, c'est ce que Gaupp

1. Gnupp. pie germfumçhe aimedh und l^dthoiluogeo,
§§26 et 29.
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tenait à faire ressortir avec évidence, et ce qu'en

effet il a expliqué d'une façon très-claire*

On a l'habitude de raisonner sur cet immense

événement de l'établissement des barbares chez

les Romains vaincus, comme s'ils avaient partagé
les terres dès leur arrivée, et sans perdre de temps t

or l'on ne saurait sérieusement admettre que les

choses se soient produites d'une telle façon. Tout

se réunit pour s'opposer à de pareilles conclu*

sions, aussi bien le caractère connu de l'invasion

des barbares que la'situation encore assez indé-

pendante des populations romaines qui, à cette

époque, ne paraissaient pas, dans la
plupart

des

cas, assimilées aux esclaves ordinaires. Voici, du

reste, ce que dit encore Gaupp sUr ce sujet.

« On n'a pas besoins de démontrer pourquoi

les barbares n'ont pas immédiatement partagé les

terres. Les Germains trouvaient une législation

très-complète et réglée avec de très-minutieux

détails sur la matière des logements militaires; il

est donc tout naturel que Ces peuples se soient

appliqué cette législation dans son intégrité, et

nous devons, par conséquent, considérer comme

certain que lès Germains se comportèrent a l'é-

gard des possesseurs romains d'une façon absolu-

ment Identique à la manière dont se conduisaient

les armées impériales dans ces cas de logements

militaires. »

Tout ceci explique fort bien comment il se pas-

sait toujours un certain temps entre l'arrivée des
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barbares et la division des terres; c!est;ce qui fait

également comprendre pourquoi les vainqueurs
étaient éparpillés de côté et d'autre au milieu des

populations romaines. Enfin, c'est de là que sont

venues les expressions de hospes, kospitafitasj ex-

pressions employées pour désigner un pareil con-

trat, et qui» au premier abord, paraissent assez bi-

zarres pour caractériser les rapports de vainqueurs
à vaincus ; mais, en se reportant à l'origine que

l'on vient de voir, il est facile de se convaincre

de ta raison qui les a fait appeler du nom dont on

désignait justement le logement des troupes, ro-

maines, puisque, ces occupations barbares revê-

taient, dans certains cas, la nature et les formes

de ces occupations militaires qui, pendant ces

temps troublés, devaient se reproduire très-fré-

quemment dans toutes les parties de l'empire

romain.

Si l'on veut maintenant se rendre compte d'une

façon exacte de la différence qui existe entre les

deux sortes d'établissements des barbares que

Gaupp a cru pouvoir distinguer, il n'y a qu'à jeter

les yeux sur ce qui se produisit en Espagne au

cinquième siècle; on y verra avec la plus grande

clarté le tableau des deux sortes de conquêtes,

venant en quelque sorte se superposer l'une sur

l'autre.

Le 31 décembre de l'année 406, les Vandales,

les Suèves et les Alains passèrent le Rhin et dé-

vastèrent la Gaule pendant trois ans consécutifs;
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puis ils franchirent un jour les Pyrénées, se ré-

pandirent en Espagne, la pillèrent et la saccagè-

rent de tous côtés, jusqu'à ce qu'au bout de deux

ans, désireux de trouver enfin un établissement

stableet définitif, ils envoyèrent à l'empereur Ho-

norius une ambassade chargée de lui demander

l'autorisation de s'établir en ce pays. Comme on

peut aisément se le figurer, l'empereur n'hésita

pas à accepter la soumission de ces peuples, et à

leur accorder une demande qu'il était hors d'état

de leur refuser. Les barbares prêtèrent donc ser-

ment de fidélité à l'empire, et, suivant leur cou-

tume, tirèrent au sort les provinces qui devaient

appartenir à chaque peuple. La Gallice échut aux

Suèves, la Lusitanie aux Alains et la Bétique à

une bande d'origine vandale.

Quel fut le traitement qu'eurent à subir les in-.

digènes en pareille occurrence? Les auteurs nous

racontent qu'une partie de la population se ré-

fugia dans les montagnes, tandis qu'une autre jura

amitié aux barbares sur les Saints-Evangiles. Au

dire de Paul Orose', bien peu d'indigènes ne

préférèrent pas : « Inter barbaros pauperem li-

bertatem quam inter Romanos tributariam solli-

ciludinem sustinere. » Et ailleurs : « Execrati

(les barbares) gladios suos ad aratra conversi

sunt, residuosque Romanos ut socios modo et

amicos forent. » Que conclure de ées témoigna-

1, Paul Oros., 8, 41.

12
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ges irrédâsables, puisqu'ilsf^

teiiï^ cohténiporàïii t Wèif
'
né 4ëmKlê pïusf simple ;

c'èstlà tirtë de Ces invàsiônsIBarnàresqué Cfaùpp
aurait sahâ contredit, rangée dans la première

clâssél
'"" "

]
'"' ''''"'

"/

' '
;,'

'" ' ""'
[

" '

Lëè barbares oiit pillé et saccagié Uti grandi,

nombre dé contrées, mais sahs ^ prendre Une as-

siette fixe ; lorsqu'ils ont Voulu s'étânllr définïti-

venient, ils Se sont adressés à rempè'ré.ur, et c'est

par Une concession de Sa part qu'ils se sont mis

ëri possession dés territoires dont on Vient de par-

ler (aussi lès indigènes n'ont-ils pas été traités

ConMë l'étaient^ a cette époque, lès peuples vain-

cue, et se spht-ils facilement accommodés de la

puissance barbare, qu*ils n'ont pas tardé, s'il faut

en croire les documents de l'époque, à préfe'rerà

la protection bien peu solide que leur offrait ^em-

pire romain,

Ce sont blert là tous les caractères que Gaupp

envisage lorsquHl distingue les
peuples qui s'in-

stallèrent sur l'empire par suite de concessions de

territoires où avec l'approbation même de
^empe-

reur, des
peuples qui firent la conquête de leurs

territoires par la force des armes. Aussi peut-on

présenter cet établissement des àuèves, des Alains

et dès Vandales dans les proviticés espagnoles,

comme l'un des exemples les plus parfaits que
l'on puisse trouver d'occupations rentrant dans

notre première classe, et, par conséquent, se pro»

duisant avec un caractère beaucoup plus régulier



éî beaucoup inôihs s'auvàge due ïés ïnvasloàs àonj;

nous allons avoir occasion de iiobs entretenir. ,

Si lW véÙYm^ënaW trouver hneàepes ]n-
vasions que Gaupp aVahgee^dàns sa'sèàphdeca-

pàgtiè; OU $' Verra qùé^ daris Vâjhhçè 41 fe., le$

"WisigôMis, soùs la conduite dé leur rôij nommé

Vaïlià, envahirent à leur tour l'Espagne; les nou-

VèaiîX venus allaient sans aucun doute en venir

aux mains avec les Suèves,les Alains et les^yan-

dâlés, lorsqu'il se produisit" un événementqui
4

changea la face des choses et empêcha une lutte a

peu près inévitable. Le
gouverneur

de rAfrique, se

Croyant trahi par l'impératrice ^lacidie, l^va i*p-f

tendard de la révolte, et ne trouva rien de mieux

que d'appeler à son secours les peuplés barbares

établis eh
Espagne

en leur ouvrant (es portes
de

l'Afrique. . ,.

tes derniers préférèrent passer le détroit sous

là conduite de leur roi 6ensértc que de traiter

avec les nouveaux venus. Les Wisîgoths se trouvè-

rent donc seuls en Espagne; ils ne s'adressèrent

plus à l'empereur dans le but d'obtenir des ,con»

Cessions de terre, ils s'etablireut d'eux-niêmes,

comme le font des conquérants, et cette foi$ le

traitement qu'eurent à subir lesRomains fut bien

celui que subissent des vaincus; les Wisigothsse

Conduisirent en
Espagne

comme on se conduisait

alors en pays Conquis.
U n'est pas besoin d'insister sur un pareil sujet,
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et de faire remarquer combien cette conquête est

différente de la première ; ce sont là les exemples

de conquêtes de vive force que Gaupp avait dési-

gnées dans sa seconde classe.

IV.-—Tel est le spectacle que présentent, à cette

époque, les Gaules, l'Espagne, l'Afrique et même

l'Italie; les barbares s'établissent partout avec leurs

lois et leurs coutumes, mais en laissant aux Ro-

mains, le plus souvent du moins, leur législation

propret

Cette situation, tout à fait nouvelle et compl-

ément anormale, devait donner lieu, bien en-

tendu, à des institutions entièrement inconnues

jusqu'à ce jour; aussi c'est de là qu'est venue

Yiiospitalitas*

Un peu plus tard, les propriétaires abandonnè-

rent leur terre aux chefs de ces bandes germani-

ques, a charge d'obtenir de ceux-ci secours,et

protection, et ce seront ces mêmes institutions qui

mèneront au régime féodal, à l'emphytéose du

moyen âge, aux fiefs, aux censives, en un mot à

tous ces contrats si communs dans l'ancien droit

français.

Au siècle où nous nous trouvons, nous ne pou-

vons examiner autre chose que le mouvement et

l'établissement de ces peuples barbares sur les ter-

ritoires de l'ancien empire romain. Quant aux con-

trats qui peuvent intervenir entre les particuliers»

on en est un peu réduit aux conjectures, car le

droit privé des barbares est en général fort peu
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connu, et il n'est pas nécessaire de rappeler qu'à

cette époque chaque citoyen, barbare ou romain,

se trouvait régi par ses lois particulières, sans

qu'on pût jamais lui appliquer celles d'une autre

nation : le Romain ne sortait jamais de la loi ro-

maine, et le barbare n'avait à connaître que la lo

de son pays.
Nous ne pouvons donc parler que de ces con-

trats qui présentaient, non pas le caractère d'un

contrat intervenant entre particuliers, mais qui,

tout au contraire, revêtaient la forme d'institu-

tions générales applicables à tous les citoyens, et

provenant, non pas de la volonté d'un simple

particulier, mais bien d'une décision législative

prise par le gouvernement des peuples contrac-

tants.

Pour preuve de ce que nous avançons, on peut

encore ici prendre comme exemple l'hospitalilas ;

cette institution s'applique en effet d'une manière

générale, comme une mesure d'ordre public: tous

les membres de la nation germanique envahis-

sante recevaient l'ordre de s'installer chez l'habi-

tant, et ce moyen était évidemment employé pour

parer aux inconvénients qu'aurait présentés le

partage des terres, à un moment où rien de stable

n'existait encore et dans un temps où la nation,

qui s'établissait aujourd'hui dans un pays, pou-

vait fort bien se voir contrainte de changer de*

contrée le lendemain même de son installation.

Quant à ce qui était des redevances dues par



lesÈfloniajnj> et par Je^ inqjgèpssi J'on comprend

con^iiep $[ ets,| jinpos^i^îe jde rien fi^er, cj'pxact

sur pe pqipt ^1^, dépendait ^ui^e foule, de,chv

çpn^anç^ ^piales, les unes,au pays, lç^ autres

aujç populations yiçtorjeuses, _ t , t ; /

Cependant il faut çpnsta^e^ qu'en pspagnet la

position des indigènes ne fut pas trop mauvaise,

e|que, rnêrpfe dans une grande partie de l'empire,
la sjtuajjpp SJBrégularisa à mesure, quç lps peuples

barbares, s'|nstallai(BnJ d'une façon définitive sur

les, terres conduises ; p'esf ce qui se produisit pour

les Wisigothf ; leur puissance s'établit tous les jours

avec p% de régularité, et les auteijrs çontempo-

rajpsj discnj; nippie qu'à cette époqije la redevance

payée par Jes vaincus fut déterminée d'une façpn

régulière.

Çettét^,de prospérité pe fut ipalheurei|sem.ent

pas de longue durée, les troupes de Justiniep en-

vahirent l'Italie» et, loin, d'y porter l'ordre, ne fi-

rent au contraire que, replonger tout ce pays dans

.une anarchie; complète ; ce qui fait dire à M» Élia

battes
1 « qu'à la prospérité des Çpths succéda, l'a-

varice by/rantipe. », Cependant, sj les soldats de

l'empereur d'Orient avaient pu s'établir définiti-

vement en Italie, on peut bien supposer que, les

lois de Jnstinipn, déjà promulguées f et connues

4ausçe pays» auraient sans
tjoute produit un ex-

U Caisiodôre Var, 2,1Ô{ Profcop. Bell. Goth.» 1, I.'
2. M. Lattes, op., t. cit., p. 180.
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JpplteW.^fuJlaf-î.IFM^^^^IS n'^prenfpas le

tefpps de se réaliser; , ,-.- w . . , ; ,

.,_ Pes barbaresbeaucoup plq^ sauvages que,, ceux

que l'on avait eu à p^battrej'usq^'^ ce jpur pa-

raissaient déjà au delà des Alpes, ç étaieu^les Lon-

gobards ou Lombards. Bien pe puç leur résister;

daps le _courapt, du, VIe siècle, ils etai^Pt déjà

maires de tout le,nord de ritajje* et d$.là f$ réV

pandfr^Lbi^Utp^ ftyeo ime grajtle, rapipHté dans ,

tout le reste du pays, si biep qu'il ne restait pjps

guère$l'^rppiregrecque.ja seuleyiljçf(e ftayen-

pçs, „„., ... ., ,'., ..,' _. .,...,,, . ;.';/ , .,

Ces petipies Lombards étajenj l'une de^natipps

Içs,, plus .s^yage^ de 1^ race^germapique j aussi

peu|-op BÇfigurer que leur conquête fut accoippa-

gpée $'unç^ftct^e de térqcité peu çqn^njup'p. Les

vainqueurs s'établirent chez l'habitant comme

l'avaient du reste fait les autres pepples germains ;

mais tandis que çepx-ci s'appropriaient» le plus gé-

néralement 4u, moins, une, quotité déterminée des

terres appartenant auparavant aux vaipçus, ils ai-

irièfept biep, piieux, frapper les propriétaires rp-

rçiains d'une redevance égale au tie$ du reyepn

dç leurs terres» Ceci se comprend à tnerveil|e quand

qnspng^qpe çés pepples nVya\ent japiaisdû se

livrer^ la culture et ne se sentaient par consé-

qi^pnt aucunement portés aux, travaux de la ten*e.

Les populations romaines eurent énqrméipcnt

à souffrir de cette dernière invasion J si l'on re-

gardait comme une chose désastreuse le fait d'être
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obligé de partager son bien avec les barbares

vainqueurs, à bien plus forte raison la position
des vaincus se trouvait»elle digne de pitié, lors-

qu'ils se voyaient dans l'obligation de recevoir

dans l'intérieur de leurs maisons le vainqueur, ses

armes, et ses chevaux, et qu'au lieu de lui aban-

donner une certaine étendue de terres, ils ne pou-
vaient que lui donner une quotité de leur récolte,

se trouvant ainsi dans la nécessité de cultiver

leurs biens à son profit.

Aussi peut-on penser qu'une pareille situation

ne pouvait être de fort longue durée. Comme les

autres barbares, les Lombards se civilisèrent peu
à peu, mais sans contredit avec beaucoup moins

de rapidité que ne l'avaient fait les Goths et les

Bourguignons, et cependant cette situation du lo-

gement des barbares chez les Romains et de la

perception par eux du tiers des produits du fonds,

se modifia après un certain temps.

Lorsque les Lombards se furent définitivement

établis dans l'Italie, lorsqu'ils eurent abandonné

toute intention de changer de pays et de pousser

plus loin leurs conquêtes, il leur arriva, ce qui ar-

riva à tous les peuples germains : leur caractère

farouche s'adoucit au contact des moeurs romai-

nes, leur passion pour la guerre dut forcément

disparaître, puisque partout vainqueurs ils n'a-

vaient plus le moyen de continuer à l'exercer ;

enfin par suite de leur résidence prolongée dans

les mêmes contrées, ils finirent par prendre in-
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térêt à ce qui s'y produisait; de cette façon les

Lombards en vinrent à désirer eux aussi posséder

pour leur propre compte quelques biens dont ils

auraient la faculté de jouir en maîtres absolus et

qu'ils cultiveraient comme bon leur semblerait.

C'est ce qui donna lieu au partage de terres

dont les monuments du temps font mention à

plusieurs reprises. C'était là la solution d'une

question qui n'avait pas encore été tranchée, car

on ne pouvait évidemment considérer la position

des Lombards en Italie que comme un fait abso-

lument provisoire. Aussi tout le monde s'accorde-

t-il à regarder ce partage de terres, intervenu à

cette époque entre les Lombards et les Romains,

comme un événement fort heureux pour la civili-

sation et en même temps très-avantageux pour

les deux partis.
11 est en effet impossible de ne pas voir que la

position des Lombards se trouvait modifiée d'une

façon fort heureuse pour eux-mêmes ; jusqu'à ce

jour ils étaient sans contredit vainqueurs et rien

ne pouvait s'opposer à l'exercice de leur volonté;

mais ils se trouvaient au milieu de ces populations

romaines, sans aucun lien, sans aucun rapport

avec elles, dans la position, en un mot, de ces ar-

mées romaines auxquelles les premières on avait

appliqué tes règles des logements militaires, c'est-

à-dire de troupes qui séjournaient aujourd'hui

dans telle contrée, mais qui le lendemain devaient

la quitter pour n'y jamais revenir : telle était, ce
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sembla la posjijon des Lombards eu quelque

sorte» espionnés, cho/< les Romains, mais hors d'é-

tat de prendre une part quelconque aux affaires

intérieures.

CVst doue chose bien simple (pic de démontrer

l'avantage qu'eurent ces peuples le jour où, par un

portage dps (erres, ils se virent établis sur le sol

dapH une situation et avec dos droits analogues à

ceux do ces populations romaines, au milieu des-

quelles i|s avaient jusqu'alors vécu comme des

étrangers. Sans contredit il se passa encore bien

du temps, avant que humains et Lombards fus*

sent gouvernés par une pleine législation. Là encore

on tropvc, pomme partout à cette époque»
1° $y$"

tèpio de la personnalité des lois ; mais l'on com-

prend sans peinp qu'un grand nombre de ques-

tions dînent s'élever entre les citoyens des deux

nations, vivant maintenant côte à côte, questions

qu'il fallait trancher iégislativement et qui forcé-

mou! devaient produire une certaine confusion

entre les deux législations c'était un premier pas

vers l'Unification de ces deux nalinnq sous une

même lpLet en même temps un grand avantage

pour les Lombards.

Quant aux Romains, il serait puéril de vouloir

nier aveo quelle satisfaction ils durant envisager ce

fait du partage, dos terres. N'était-ce pas là on effet

un soulagement pour eux do se voir ainsi délivrés

de.l'obligation assujétissan'.e de travailler au pro-

fit du vainqueur? Ne devaient-ils pas regarder
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terre à la charge de loger et de nourrir les Lom-

bards ? Cela ne saurait faire doute; aussi n'a-Uon

jamais songé à présenter ce partage des terres

comme le partage des tories qui se produisait sous

l'empire romain, alors quo le général en chef des

armées romaines victorieuses dépouillait les indi-

gènes de la totalité ou d'une partie de leurs biens

pour les attribuer au peuple vainqueur*
On voit que ce que nous avons dit plus haut

n'avait rien d'exagéré; ce partage des terres, qui

vint remplacer une situation insupportable pour

les vainqueurs aussi bien que pour les vaincus,

fut sans contredit un grand bien pour l'un el

l'autre peuple, et il y a tout lieu do croire qu'à

l'époque même il fut considéré do celte façon par
les contemporains et imposé en quelque sorte par
la force des choses aux Lombards aussi bien

qu'aux Romains.

Pour résumer ce chapitre malheureusement

trop confus, par suite du peu de certitude que

présentent les documents de l'époque, il n'y a,

ce semble, qu'une seule chose à remarquer : à

partir de la chute de l'empire romain, le contrat

qui a le plus d'analogie avec l'emphytéose, c'est

riiospitalitas que mirent en pratique le plus

grand nombre des peuples germains.

Cependant il ne faut pas pousser trop loin l'a-

nalogie, c'est là, non plus un contrat de droit

privé, mais bien un contrat de droit public, si
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nous osons nous servir d'une pareille expression,

s'appîiquant en faveur d'une peuplade tout en-

tière au détriment de tous les habitants du pays
où cette peuplade s'est établie.

Enfin, il faut encore remarquer que, dans l'em-

phytéose romaine, c'était le propriétaire qui per-

cevait le canon et se trouvait dans une situation

r.n peu supérieure à l'emphytéote; dans l'hospi-

talitas, au contraire, c'est le propriétaire qui paye
la redevance et qui se trouve dans une position

incontestablement dépendante de son hospes :

nous nous sommes assez étendus sur le carac-

tère des invasions germaniques pour ne pas avoir

besoin d'expliquer un pareil résultat.

.Quant à l'emphytéose romaine, on peut peut-

être conjecturer qu'elle exista encore pendant

quelque temps, surtout lorsque Justinien eut ré-

pandu ses lois en Italie ; ceci paraît assez proba-

ble , mais on ne sait rien de certain sur un pareil

sujet.



CHAPITRE III.

L'EMPHYTÉOSEDU SIXIEME AU NEUVIEMESIECLE.

I. — Le précédent chapitre se termine à une

époque où tout se trouve encore dans le chaos,

les peuples sont à peine installés sur le territoire

qu'ils devront à l'avenir occuper d'une façon

plus stable, et l'ère des invasions barbares n'est

pas encore absolument fermée Î aussi cet état de

choses nous a mis dans l'impossibilité de rien af-

firmer de bien positif, relativement à ce qu'était

l'emphytéose dans une période aussi mouvante

que celle que l'on vient de traverser.

A l'époque où s'ouvre ce chapitre, c'est-à-dire

vers le sixième siècle, les choses, sans être pour

cela fort régulières, prennent une tournure beau-

coup plus civilisée; les nations barbares établies

sur l'empire romain ont bien conservé leurs lois

nationales et n'ont pas encore fusionné avec la

population indigène, mais par la force même

des choses, la législation romaine a exercé une

certaine influencé sur un grand nombre de lois

barbares, et les rapports journaliers des deux

populations produisent un certain rapprochement,

dans lequel Germains aussi bien que Romains
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abandonnent une partie de leurs moeurs et de

leurs coutumes pour adopter celles de la nation à

côté de laquelle ils vivent depuis un certain temps.
Ceci ne se pioduit pas d'un seul coup, en

vertu d'un monument législatif quelconque j ce

n'est que peu à peu, pour ainsi dire impercepti-
blement que s'accomplissent de pareille^ révo-

lutions.

C'est ce que fait remarquer 1VLGuizot lorsqu'il
montre l'organisation municipale de Rome, après
uiie résistance de quelques siècles; disparaissant
sans qu'on sache trop comment et salis qu'on

puisse fixer l'époque exacte où cette organisation

municipale fit place à un nouvel ordre de choses

beaucoup plus èrt rapport avec les besoins et les

moeurs de l'époque; ce nouvel ordre dé choses,

qui finit par mener à la féodalité, se produit par-

ticulièrement du sixième au neuvième siècle ; on

peut voir ces nbuvëàux principes poindre au mi-

lieu dès institution^ romaines et grandir peu à

peu ; pui9 ils se trouvent devenir la règle générale
des peuples de ce témps^ sans qu'on se soif en

quelque sorte aperçu de leur accroissement et de

la disparition dès coutumes roiflaiheS lés plus im-

portantes.

Mais oii comprend que S'il est facile de saisir

la marché générale des événements et la tendance

des peuplés vers un tel résultat, if est au contraire

fort mal aisé de se rendre compte, au milieu des

obscurités de cette époque,; des vicissitudes qu'eut
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à subir un contrat tel que le contrat d'emphy-
téosè. Sa nature s'est en effet complètement mo-

difiée; lé but pour lequel il fut établi dans la lé-

gislation romaine ii'èxiste plus et n'a plus dé.rai-

son d'exister s enfin, l'on rencontré lrès»sôuveiit,

dans les monuments dé ce temps, lé mot d'em-

phytéose appliqué à tout autre Chose qu'au con-

trat emphytéotique; tandis tue, d'autre part, cer-

taines institutions ont une grande relation avec ce

contrat et n'en reçoivent jamais le nom; c'est du

reste là un fait dont on a pu facilement se con-

vaincre dans le chapitre précédent.

H. —Pour en revenir au sixième siècle, il faut

constater, en premier lieu, une bien plus grande

régularité dans l'hospltalitas ; c'est ainsi que le

taux des sommes payées par lé possesseur du

fonds se trouve fixé d'une manière certaine, tan-

tôt par le propriétaire, tantôt par unu clause du

contrat| c'était là un avantage incontestable pour

l'indigène propriétaire du fonds, car Si le taux du

prix à payer par lui à son hospes se trouvait dé-

terminé par le contrat, cela permet de supposer

qu'il avait alors la faculté de discuter les termes

de ce contrat, et qu'il ne subissait plus d'une fa-

çon absolue la loi du vainqueur.

Cependant il ne faut pas croire que tout dés-

ordre eût disparu à cette époque et que la

plus grande régularité existât dans les rapports
créés par l'hospitalitas ; ce serait une étrange er-

reur.
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On rencontre en effet un exemple frappant des

abus qui existaient encore à cette époque, dans

un épître de Grégoire le Grand à un sous-diacre

de Sicile. Il paraît qu'on avait pris l'habitude

d'exiger du concessionnaire qu'il payât son tribut

avant que la récolte ne fût ramassée : il en résul-

tait que le cultivateur se trouvait réduit à em-

prunter à un taux usuraire pour effectuer le

payement de la redevance, puisque la récolte n'é-

tant pas encore faite, il n'avait pas eu la possibi-

lité de se procurer de l'argent.

Aussi c'est pour éviter de telles irrégularités que

Grégoire-le-Grand s'exprime en ces termes 1 : « Co-

gnovimus rusticos Ecclesiee vehementer in frumen-

torum pretiis gravari ita ut instiluta in summoe

abundanlise tempore non serventur. Et volumus

ut juxta prelia publica omni tempore nec minus

sive amplius frumento noscantur in eis compara-

tionis mensura teneatur. »

Il paraît qu'on ne se contentait pas de perce-

voir un tribut hors de proportion avec les pro-

duits du fonds, on avait encore recours à d'autres

moyens tels que la falsification des poids et des

mesures: «Super justaergo pondéra praeter excepta

et vilia cibaria nihil aliud volumus a colonis

Ecclesiae exigi. » Dans la même épître, Grégoire-

le-Grand poursuit en ces termes : « Cognovimus

etiam in aliquibus massis Ecclesiae exactionem

i. Grégoire le Grand, op. i, 44.
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injustissimam fieri, ita ut a septuaginta terni

semis, quod dici nefa> est, conductores exigantur
et adhuc neque hoc sufficit, sed insuper aliquid
ex usu jam multorum annorum exigi dicuntur. »

Quel fut le résultat d'une pareille décision? Il

est assez difficile de s'en rendre compte. .Cepen-

dant, comme il est impossible de trouver un

changement un peu important dans la situation

des emphytéotes dans cette période, force nous

est bien de penser que, quelque grande qu'ait

été l'influence de l'épître de Grégoire le Grand sur

le:cas spécial qu'il prévoyait,.; elle n'eut aucun

résultat pratique sur l'ensemble du régime em-

phytéotique.

III. —Du reste, ces contrats, auxquels se réfère

le pape Grégoire le Grand, avaient peut-être plus

de rapports avec le colonat qu'avec l'emphytéose.

Il ne faudrait pourtant pas en conclure qu'il

n'y eut pas d'autres institutions emphytéotiques

dans cette période de l'histoire.

M; Elia Lattes fournit au contraire l'exemple

de contrats qui avaient véritablement tous les

caractères d'un contrat emphytéotique. On les

rencontre quelquefois avec le véritable nom

d'emphytéose, d'autres fois ils reçoivent la déno-

mination de Libelli ou concessions Libellante^

par suite du. Libellumf l'acte par lequel l'em-

phytéote demandait la concession d'une certaine

quantité de terres. Le concédant manifestait son

consentement à la concession par un proeceptum
13



et oe'liom servit bien' souvent 1auSsi "à désigner

«l'emphytéose du moyeiV âge.

Marini *cite un fragment de canon du Concile

de Ilavenne, confcu len ces termes 1: « Ne quis

proecepta'sibi fierr postulét de màssis sive de co-

•lonis. » Lé loyer finit même par recevoir la 'dési-

gnation dé libdlaticum i t<
Ipsa etiam libellatica

rmôderantUr *,' disent lés épitres grégorien-

nes; On voit que ce contrat avait une grande

analogie avec le précaire que
1l'on a * rencontré

'dans'le Bas-Empire^ et rien né prouve que ce ne

soitpaslà une institution dont l'idée première

fut puisée dans ce précaire et qui sUhit:peu à peu

les modifications exigées par la diversité des

moeurs^et des/coutumes; < >

<! Ilest incontestable que les emphytéoses, qui se

rencontrent à cette époque, sont en grand nombre

des emphytéoses ecclésiastiques; nous n'en vou-

lions'pour'preuve.-que* celte épîlre, adressée à un

rector du patrimoine Sicilien : fc Muîli hue ve-

niuntf qùhterras aliquas vel insulas injure Eccle-

>siavnostroe in-emphyteusin sibidari'postulant'et

aliquibus- quibus negamus, aliquibus veto jam

concessimus. » Mais il ne faut pas croire qu'il n'y
^eût jamais d'emphytéoses laïques, ce serait là une

grave erreur, très-clairement contredite par tous

les>documents de ce temps'; seulement il semble

résulter des documents dohtil s'agît (-ju'pn appli-

i. Marini, 132.

Vv•èVW.£à\tes,opV, 1. cit., p. 200'et'sùiv.
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quait dans totis les cas Une règle jadis réservée

aux'seules emphytéoses ecclésiastiques, je 'veiix

parler de l'obligation de rédiger vin écrit consta-

tant le contrat emphytéotique.
'

V

Quoi' qu'il en
'
soit, lès emphytéoses

*
ecclésias-

tiques se trouvaient en bien plus grand nombre

dans cette période de l'histoire, et cela s'explique
1

fort bien par suite de la situation sociale Vie l'Eu-

rope occidentale vers le huitième siècle*.

Les habitants, effrayés du désordre qui régnait

partout,
'se sentant absolument

incapables'de
se

protéger eux-mêmes, s'adressaient, pour obtenir

assistance, à tous ceux qui pouvaient avoir une

influence quelque peu considérable dans'l'État.

On comprend que l'Église, qui avait pris une

situation si puissante vers la fin de l'empire
romain et qui n'avait fait que graudir sous les

monarchies franqués et germaniques,' servit une

des premières de refuge à ces populations] qui ée

groupèrent immédiatement autour d'elle. Ce fait

de se trouver ainsi jouer lé rôle de protectrice des

populations rurales lui fournit encore l'occasion

d'étendre l'influence qu'elle exerçait à cette

époque. Il était en effet beaucoup plus avantageux

pour le propriétaire, qui ne se trouvait plus en.

sûreté dans son domaine, d'en abandonner là

propriété à l'Église qui
lui rétrocédait, à* l'aide

d'un contrat emphytéotique, ce même bien jkfar
lui et ses descendants et de se soumettre, de cette

façon, à des règles connues de tout* le ïrionde
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plutôt que de s'en remettre à la protection d'un

chef quelconque ne présentant à cette époque,

pour toute garantie, que son bon plaisir.

Ce fut là une des causes qui contribuèrent à

rendre si considérable le domaine ecclésiastique ;

cela en vint à tel point que l'Église suivit l'exem-

ple des Romains au moment de leur concession

de Yager publicus et de Xager vectigalis\e\\e con-

céda des terres à des particuliers et très-fréquem-,

ment à des clercs.

Il ne paraît pas pourtant que ces concessions

donnèrent de grands profits ; on voit en effet

Grégoire-le-Grand protester énergiquement con-

tre un certain nombre de clercs qui avaient reçu

en emphytéose des fonds ecclésiastiques africains

et refusaient de payer le tribut annuel : « Ob

quam rem scriptis te presentibus admonemus,

ajoute-t-il, quatenusad persolvendum pensionem

nulla mora nullaque excu»aiione eosdem clericos

uti permittas. »

On trouve encore lav trace de pareilles usur-

pations dans les canons d'un concile tenu à Rome

sous Nicolas Itr, et enfin le Concile de Ravenne

prononça une interdiction formelle en ces ter-

mes : « .Ne quis proecepta sibi fieri postulet de

massis sive de colonis. »

IV. —Marini 1 fournit encore un exemple fort

curieux d'emphytéose vers le milieu du septième

siècle.

4. Marini, 132.



— 197 —

il s'agit d'une maison et de ses dépendances

qu'un exarque de Ravenne, Théodore Calliopa,
demandait qu'on lui concédât en emphythéose ;

cette demande lui fut accordée pour lui, sa

femme et ses enfants, à la condition de payer

chaque année une somme déterminée par le con-

trat. C'était bien là un contrat emphytéotique

dans toute sa pureté et l'on peut facilement s'en

assurer ; l'exarque doit restaurer les maisons à ses

frais et améliorer les fonds sans aucune diminu-

tion du canon à titre de différence entre l'argent

dépensé et la plus-value résultant de l'améliora-

tion du fonds ; le canon doit se payer au mois de

mars, terme habituel des emphytéoses de l'Église

de Ravenne, sans qu'on admette aucun retard. Il

était défendu à l'emphytéote de vendre ou d'alié-

ner, ou de faire tout acte qui porterait atteinte

aux droits de l'Église bienfaitrice. Le concession-

naire doit s'adonner à la défense de l'Église, et

s'il venait à manquer aux conditions susmention-

nées il se trouverait frappé de la peine de dé-

chéance. De plus, si l'emphytéote ne payait pas le

canon pendant deux ans consécutifs, il encourait

la déchéance, en vertu de la Novelle de Justinien

qui, comme on peut s'en souvenir, fixait un

pareil délai pour les emphytéoses ecclésiastiques.
Si le concessionnaire décédait sans enfants, ou à

d'extinction de sa postérité, les lônds concédés

devaient retourner à l'Église de Ravenne, avec

leurs augmentations et leurs améliorations.
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exemple de ce
qui

se produisait très-fréquemment
vers les septième, huitième et neuvième siècles.

m. Lattes déclare qu'on trouve encore un grand
r,, ni >.i i'.' •• ''• i-<> •"

nombre de semblables contrats dans le Code ha-

varois', seulement le mot emphylhéose
ne se ren-

contre plus, il est remplace par l'expression\peti-

lio\ la peine encourue par celui qui viole le

pacte est en général de douze sous. Une chose
;. , • {;.t i,:u ,•% , ». :-. . • ii.' .; » . ; ••-*'
bien digne de remarque, dans ce genre de contrat,

c est
que, dans presque toutes les circonstances^

les emphytéotes sont des personnes de qualité,

des
personnages

de grande ( famille op bien

d'une haute importance politique.

Dans l'exemple qui vient d'être cité, on a pu se

convaincre que le concessionnaire rentrait bien- .lis* , t: t,: . i. i ' '

dans- cette règle,, puisqu'il était l'exarque de Ra-

venne, un personnage politique par excellence.

Dans tous les autres documents de l'époque, il en

est de même: ce sont tantôt des comtes, tantôt

des ducs, enfin de hauts et puissants seigneurs;

si bien
qu'il est assez plausible de penser qu'il y

avait là un nioyen pour les principaux chefs delà,

nation d'accroître, au détriment de l'Église, leur

puissance et leur fortune territoriale à l'aide de

violences et d'exactions malheureusement trpp

fréquentes dans cette période de notre histoire.

V. — Il n'a été jusqu'q présent parlé que d'em-

1. Fantuzzi, Monum. Ravenn. l,not. 38.
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pl^ytéoscs, Ijbres» cela .n'a pas besoin de sedémpU'

trer, puisque dans tous ces. contrats il n'était,

question que de personnages .influents,,
1 il serait

pourtant faux 4e croire qu'il n'y eû,tque des emr

phythéoses de cette espèce.

On découvre, en effet, à côté de ces etnphy-.

téqses libres des emphytéoses serviles; les, docu-

ments de l'époque ne laissent aucun doute à, pe,

suje|. : J|arini donne même les loyers et presta-

tions, auxquels étaient^assujettis les emphytéotes

de, l'Égide de i\avennej il est aussi question d'où- »

vrages hebdomadaires. { ... . ,., t f), >.,.,,. .

,Dans la plupart,des documents, ces travaux,re-

çoivent,Je ;nomjXangarieSy comme .dans le «Code

Théodosien. Marini produit un passage,,du .Code

bayarpi^aipsi conçu :!s<f Angar^e, qqatmor cum

boyibus et quinque, a nianibus; ;> ej; ailleurs :

«
Qpere octp.quattuor.cutn l^oyibus et quattuor

cuni. manu,>\\$£e.j fait esit^très-intéressant, parce,

qu'il montre, un acheminement à la fépdali(té; :.ce

sopt 1;\, en effet, des servitudes publiques limitées

à l'utilité des sejgneurs privés, .,..,.;<,»,.-« <

., 11 serait, du reste, tbien .impossible de, fixer,

d'unv, manière exacte l'époque où se pr!oduisi,t,

ep, réalité, le, système féoda}; comme cela a déjà

été] dit plusieurs fpis,,aucyne de ces,institutions,

ne parut d!un/seul.içoup $ ce fut l'état social de

l'Eprppe,(qui engendra la féodalité : le besoin de

protection et d'appui chez les» faibles amena cet

éta^.de chpses qu'pn amait/peine.àîCpmpçendre
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aujourd'hui, si l'on oubliait la façon dont se trou-:'

vait constituée là société baissante.

VI. -—Avant de terminer ce chapitre, ilconviènt

de faire remarquer que c'est à l'épàqûe actuelle,
au huitième et au neuvième siècles, que se ren-

contre, dans toute sa force, ce contrat dont il a

été question dans dé précédents chapitres, le pré-

caire,
' ;

Lesmonumëhtsdel'époques'accordentloUspbur

présenter un grand nombre d'exemples de cette

institution, et cela permet dé conclure que c'est

un des contrats qui eut le plus d'influence dans

le triomphe de la féodalité et qui sut se maintenir

encore assez longtemps après rétablissement de

cette dèhiière.

Le précaire Se produisait le plus souvent entré

des particuliers et l'Église. L'Église concédait des

terres aux particuliers, qui s'engageaient à les Cul-

tiver et à les faire fructifier par leur travail. Charles

le Chauve décida en 846 que, si le donateur aban-

donnait à l'Église la propriété absolue dé toutes

ses terres, cette dernière devait lui concéder l'u-

sufruit dé trois fois autant dé terres que Celles par

mi abandonnées, si, au contraire, le particulier

ne concédait qu'une partie dé son bien; dans ce

cas, l'Église n'avait à lui abandonner que le dou-

ble. L'empereur eut encore Soin d'exiger que cette

concession, selon l'ancienne coutume, fût renou-

velée de Cinq ans en cinq ans.

On comprend les avantages d'un pareil contrat
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poùrl'Église; aussi vit-on bientôt mie interdiction

générale de concéder les biens ecclésiastiques
1au-

trement que de la façon dont il vient d*être parlé.

Seulement les guerres et les troubles perpétuels

de cette époque fournirent une occasion propice

aux détenteurs de ces biens; ils se firent mainte-

nir en possession de ces terrés ecclésiastiques} de

là à une usurpation complète il n'y avait qu'un

pas*, ce pas fut rapidement franchi et l'on put voir

les emphytéotes seconduire cortimes'ils étaient

les seuls propriétaires du iomis. Pépin,* pour re-

médier à un mal aussi grave, ordonna que le jour

où le terme de la concession serait échu, lés terres

seraient restituées aux églises; Sauf ensuite lédrpit

réservé à celles-ci de les cou kler de nouveau à

qui bon leur semblerait.

Les violences, à l'aide desquelles les principaux

personnages de l'État se mettaient en possession

des biens de l'Église, ne furent pas toujours

étrangères aux rois francs eux-mêmes; comment,

en elfet, expliquer autrement ce capilulaire qui

prend soin de distinguer les précaires «Me verbo

nostro factas », de ceux : « quas spontanea vo-

luntate de ipsis rébus Ecclesiarum faciunt »? C'est

là un bien remarquable et bien triste exemple du

désordre qui existait dans ces tempsl

Il est juste d'ajouter, du reste, que Pépin pro-

mit au sein du concile de Leptinc de restituer les

terres acquises d'une façon si peu honorable par

son père; la guerre l'empêcha de remplir sa pro-
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usurpes, mais à clmrge par eu^t de payer à l'Église

des
npne^^çimes^etç.jàtitijede canon emphy-»

,L^ ^pujspsqtjpp de$ (|>ieps ecclésiastiques, acr

con^pji^plus^arc], repdjt très-fréquents ces,pré-

ca|fesjfIin,ai^.en,ip^pip jLpipp^se.prqduisi^ un nou-,

ve^qpiqc|eMde frusjre^ «'.Église; le^ déteple.ur^ de

c?s,piécf%9 §e, gar^èrepjibi^njde p3yer(.le panop

qu'ijs^ devaient,} {ils, commencèrent,, à .retarder le

pa^em^nt, puis «le. t refus^rept, çoniplétemqnt,, p\

bienqu'ji^ erj yipreot.à,une usurpation, .flagrap te.

,^Çe n'^st, dp^ r^sfe> |àftque;fce qui se, produisit s

au(1ipptnept,p!e, (a Ç|pdalitér et c'est t*Atyde depa*,

reilles^ rqçurlpatio1ns,qqp je pjus, souvent les.anciens

chefs barbares se transformèrent,,en ligueurs «et

en garons(féod%ux.tJi ,,, ti ..,ff; l{ ;, .„ 0i ,,KI



CHAPITRE IV.

1,'EMPHÏTÉOSEA L'iiPOCiUE, FEODALE. _

j. I -y « - - -r.n ; M - : . ..,-.,,: .

. lf -jr Npps n'avons pa,s fpitentiqn d'^entreprenv

dre ici l'histoire des origines d^ la féo^alUé,,une^

semblable recherche ,ne rentrant ep aucune façon

daps lqplan de,ce, trayail; il n'y, a qu'une, seule.

chose :à étudier, l'emphytéose telle, .qu'ejlg existe,

dans la France devenue un véritable rpyampe,

jusqu'au momsnt.de la révolufion française.. >H

,11 est. indubitable;que la. féodalité, majgrté jl.es,

opinions contraires émises à ce sujet, provient en (

grande partie de, la (Germanie. Le fief, qui dans

bien des cas eut une certaine analogie, avec |'e,inr<

phytéose, tire sans.qontredi.t spn origih^dqj'ipsli-i

tution germanique, la Coww^«r/«//o>)inQdi(iéç(par

les, Germains eux-mêmes Jorçs, de Jeur éjajjlissc,^,

ment au milieu des populations romaines.

Lorsque les, bandes, harhares se.fijrent fixées

d'une façon,définitive sur le territoire conquis, (e

caractère et» les, moeurs d.e£ tÇei;mçLins se, transfbr-,,

mèrent,,ainsi,que le fait remarquer, M.,GuÀzot,;

sans renoncer entièrement à leurs cb.utumes relati-/

vement à l'organisation de la famille,iils comprj-,

rent l'utilité d'avoir autour d'eux des homm'es
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sous leur dépendance fixés comme eux sur le

territoire et leur tenant lieu des leudes, des fidèles,

décimés par la guerre ou enrichis par la victoire.

Pour arriver à un pareil résultait, rien ne leur

était plus facile, h'avaient-ils pas entre les mains

d'immenses possessions, le fruit de leurs victoires?

Et rien n'était plus simple que d'eu concéder des

parties plus ou moins considérables à leurs an-

ciens leudes ou aux indigènes qui venaient leur

demander de semblables concessions.

C'est ce qui fut fait, et c'est de cette façon que

les chefs germains, devenus des seignéUrs, po-

sèrent les premiers fondements de la féodalité du

moyen âge.

IL ~ Du reste, ce ne fut pas le seul fait qui

contribua à l'établissement du nouvel ordre de

choses. Nous avons déjà parlé du précaire, mais

nous n'avons parlé que du précaire établi en fa-

veur des églises et des établissements religieux.

Or, le précaire s'appliquait également aux rapports
de laïque à laïque, et ce fut là un second élément

qui vint apporter un puissant secours au régime

féodal.

Le particulier menacé dans sa propriété et jus-

que dans sa vie, ne trouvant plus aucun appui

dans les'lois de l'État ouvertement violées, chercha

un dernier refuge dans la protection que pou-
vaient lui accorder les anciens chefs germains ac-

tuellement fixés sur le sol.

Il fit ce qu'avaient fait les Romains au temps des
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patrocinia vicorum; mais il ne faut pas seulement

rechercher dans celte institution du moyen âge,

comme le fait remarquer très-justement M. Pépin
Le Halleur, une suite de la dissolution des pou-
voirs publics, et comme une réaction contre l'a-

narchie, un commencement de réorganisation; il

faut en rechercher plus loin le principe dans les

moem s germaniques.

Tout le mondr connaît cette institution du co-

mitatus, si clairement et si soigneusement décrite

par Tacite ; c'est là l'origine première de la re-

commandation ; dans le principe il n y eut là

qu'un simple rapport de personnes, puisque dans

l'ancienne Germanie la propriété foncière n'existait

pour ainsi dire pas. Puis, lorsque
les Germains se

furent installés dans,la France, l'Espagne, l'Italie,

lorsqu'ils furent devenus propriétaires fonciers,

cette institution du coMitatus, ne disparut pas,
elle se modifia seulement, et à ce rapport de per-

sonne à personne vint se joindre un rapport de

fonds à fonds.

III. — Ces considérations historiques sont de la

plus haute importance, car elles permettent de

comprendre très-facilement la différence qu'on

rencontre entre l'emphytéose du droit romain et

l'emphytéose du moyen âge.

Dans l'emphytéose romaine, il n'y avait auciw

rapport de personne entre le propriétaire du fonds

et l'emphytéote; dans l'emphytéose du moyen

âge, au contraire, il ne peut pas ne pas y avoir
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• <>»!<'»K«V M. tjp,1*v?i ** .<•<< .•/'NV'^v.-i Y-U.'\V.•»;->('
une prédominance du propriétaire sur 1 empby-

teote, c est-a-dire du. cher qui a tait la concession

de terre ou reçu la propriété a charge de protec-

tion, sur le simple particulier qui n'a eu recours

a la recommandation que pour se trouver en plus

grande surete qu il ne letait jusqu a ce jour.

C est du resté cette idée de protection et de

compagnonnage, idée absolument germanique, qui

donna iièù au fief clans lequel il îi était dû que des

services personnels, au contraire del
emphytéose,

pour laquelle ^emphytéote devait une simple re-

devance pécuniaire et périodique.

Ce au il y a de certain, c est que dans la pra-

tique la condition des commendati se trouvait

fréquémmenl coniondùe'avec celle àesmaiwoaru,

c'est-à-dire dés hommes libres établis sur les do-

maines d'un grand propriétaire, ainsi qu'on 1 a

montre il n y a
qu

un instant.

En fait, on en vient le plus souvent a ne'plus

distinguer le commendatus du mansoarius. 11 se-

rait pourtant imprudent de soutenir que la diffé-

rence établie entre ces deux personnes ne devait

être considérée que comme absolument imiagi-

naire. C est la ce qu explique d une façon Ires-

nette et tres-clane M. Pepm Le Halleur : « Dans

le cas de concession faite à un mansoariûs,celui-ci

n'avait sur la terre concédée que les'droits com-

pris dans 1 expression romaine de jus inre aliéna^

c'esi-à-dire que, comme dans le cas à'èmpîiy téose .

proprement cîité',il avait seulement "les
1
iïrbits qui
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rentrante

la*jduiséàticë ëi dans l'exploifatib'nVidâiisle éàs de

recommahdâiiort,'ld SÙuàtibrt était ttès-dïfïe^ntë ;

ce droit du recommande n'était autre, a*vi'âi dire,

que le droit dé prbpftété lui-même' grevé seule-

ment de chargés réelles envers lé senior .%>
'

Le résultat pratique le pi as" saisissant et celui

qui Se présenté' du préiniér ébu^ d'cëïl, c'est ^ùe

lés hériîieVs'dU bdihmehdatWs succédaient de plein

droit à leur auteur, puisque celui-ci se trouvait

être propriétaire du fonds pour lequel il s'était

recommandé.

ïV-.'--i On pourrait encore joindre à ces insti-

tu'tiohs les bénéfices qui, autant qu'on peut l'af-

firmer, prirent naissance dans l'Europe occiden-

tale à l'époque franque et qui se'dè'veïôppèféht

d'utie façon Si prodigieuse à l'époque féodale.
'
,nQùa'nt à dire (jubilé futTbri'gmé de ces béhéft-

Ces et
'
quelles étaient bien éxàdteîrieht lëiifs %•

"gleS, il faut bien se garder de le faifte; èèsëiait

s'engager sur un terrain par trop incertain et par

tfop 'controversé, pour arriver à un résultat qui

nVuràit aucun rapport avec, les matières que l'on

étudie en ce moment.

V. — Ce qu'il y a àefort importapt à constater,

c'est que, dans toutes ces institutions, on retrouve

à lin degré plus Ou moins grand les principaux
caractères du droit emphytéotique.

Toutes ces institutions, qu'elles consistent en

concessions
1
idé terres du seigneur à des particn-
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lier s ou en recommandation des particuliers au

. seigneur, ne formaient dans leur ensemble qu'un

seul contrat auquel on appliquait fréquemment, la

dénomination de précaire. .

! Ce précaire présente, dans bien des cas, de frap-

pantes analogies avec l'emphytéose
: la propriété

n'est plus absolument entière entre les mains

d'un seul propriétaire^ elle.se trouve,presque tou-

jours fractionnée entre deux personnes, et, si. elle

ne l'est pas encore dans tous les cas, ce qui ne se

produit pas encore en effet en ce qui concerne, les

mansoÀ il, la tendance bien évidente porte la lé-

gislation à consacrer ce principe d'une propriété

divisée qui deviendra ce que les auteurs ont plus

tard désigné par le nom de domaine direct.et.de

domaine utile. : '

Nous devons également constater qu'au com-

mencement de l'époque féodale, de même que

dans les temps qui l'ont précédée, l'emphytéose se

divise encore en emphytéose libre et en emphy-
téose servile.

C'est en réalité à cette époque que l'on trouve

la.nature du contrat emphytéotique complètement

modifiée de ce qu'elle était darts la législation ro-

maine. Sous l'empire romain, l'emphytéose n'a-

vait jamais été qu'une institution purement éco-
*
nomique, tandis qu'à notre époque elle se présente

avec un caractère absolument politique et féodal.

Cette modification, il faut le reconnaître, n'attei-

gnit pas seulement l'emphytéose, elle porta aussi
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d'une façon tout aussi énergique sur le co-

lonat.

VI. — C'est du reste à ce moment qu'on peut
bien juger de l'influence que produisit sur ce con-

trat l'apparition de la féodalité, et pour s'en ren-

dre compte, il n'y a qu'à comparer l'une des in-

stitutions principales de la féodalité, le fief, avec

le contrat emphytéotique.
L'on sait déjà que le fief, aUssi bien que l'em-

phytéose, consistait dans une sorte de jouis-

sance usufruitière d'un immeuble.

C'était là un premir rapport entre l'emphytéose
et le fief. Mais dans le fief on rencontrait certai-

nes obligations absolument inconnues dans l'em-

phytéose : telles étaient l'obligation de porter foi

et hommage au seigneur suzerain; le devoir de

paraître à la cour du seigneur pour y rendre la

justice; enfin l'obligation d'assister le seigneur

dans les cas qu'indiquent si fréquemment les feu-

distes : 1°
lorsque le fils du seigneur était armé

chevalier ; 2° lorsque la fille se mariait et qu'il fal-

lait la doter; 3° lorsque le seigneur partait pour la

croisade; 4° enfin quand le seigneur était prison-

nier et qu'il fallait payer 1111°,rançon pour le déli-

vrer. Toutes ces obligations, on le comprend, n'a-

vaient aucune application dans les cas d'emphy-

téose; mais ces différences mises de côté, le fief

avait encore de grandes relations avec le contrat

emphytéotique.

C'est ainsi que l'emphytéote aussi bien que le

14
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concessionnaire du fief ayajent |e, drpjt $e chan-

ger l'économie du fonds, à la seule condition. $e

payer les redevances établies et (le n'y pas causer

de détériorations : l'on, verra en ejfet? dans Je cha-

pitre suivant, que ces, ojétçrioraljpr^ p^qppaient Hep

tantôt à la résolution du cpntrat, tantôt k une

simple, action tendant à o|)tepjv u,pe jndem.nité.

Pour ce qui est de l'aliép^tion^ j} exisfajj: dfs

règles spéciales qu/jl faudra également; examiner

plus
tard. Ce qu'il y a dp certain, c'est qtjp c)ai?s

le principe, c'est?à-dire, au, epir^rppncepient d$ |a

péripde féodale, le sejgneur pouvait refuser le

çopsentement exigé par la loi, popr que l'aliéna-

tion fût valable ; cette règle fut plus fard pmdi-

fiée et i'alipnalipn pi|t avpir }ieu sans, aucune ap-

probation du seigneur.

L'on se souvient encore du cinquantième pjl1

prix
de la vente aççqrdé au propriétaire du fppds

par Justipien dans rpmphy^QSe, d|| flrpit rptpain.

Cette institution reparut dans le fief souç la forme

du, p^roit ,de retrait, Celte règle s'appliqpç c'gale,-

nient?
au .dire d(e ]\I? Lattes^ k l*emnhvtépse j ce-

pendant il
faîjt remarquer que 1$ jjrqit de retrait

n'est plus un droit de prélat'iop, cpmme cela se

produisait en droit rornaip; ce n'était plusj que
le

droit accordé au seigneur dé reçquyrjer }e fopc)s

vendu s'il agissait yjans un çprtain laps, $e tetpps,.

Mais tandis que |e çjpquaptièrçig et (a pré|a)ion, plu

droit romain avaient leur origine daps des payées

et dans des raisons piyijes et épqnpmiques plus, ou
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tnojps, tyen
fq^es,

le c|roit Copiai puisa d^ns
une

autre idée le droit de retrait qu'il accorde au sei-

gpeur, ce ilrqj} ji$ retrait n'eut pour but
que

de

mptfre pp tenpe aux usurpations
de plu? en plus

fréqpentps ç|es vassaux; on
comprend, ep effet,

qup lorsque la féodalité se futupiverse|lement ré-

pandue et qqe spp orgapisatiqp hiérarç|licii|e se

Fenpqntra partppç, le, preipicr spip, des
popula-

tions, fut de chgrcjier à s'affranchjr pjp tputes les

obligations, qui leur étajcpt i^pP^ées^ avec, autant

oj'einpressflment qu'elles en avaient mjs ^ venir

se grpupjçr autpur des pririplpaux persqnnages ç|u

pays. Il fallut dpnc trouver up moyen d'arrêter

ces usurpations, et p'est pour Pela q\f on, accqrda

gUssejgneur le droit de retrait féodal..

Ce p'est donc que par suite d'un, fait absolpr

ment fortuit que Je droit fpqojal se repçpntre ayçc

le droit romain en une pareille matière. Le retrait,

à yraj dire, n'eut pas pour objet pjp fac'iljfer la

récqnsqlidation dé la propriété et ç\e fajrj? profiter

i*?Propriétaire dps apiéliprations du concession-

naire ; le retrait à l'époque féodalp, dit M. Loties,

|jpt le, vassal squs IVitprité du seignpu^ et l'err}-

pçcl^ de diviser le fjef, ce qui se serait inévita^>le-

ni^pt produit à l'aide dé sQUSMnféodatipns et

uyaliénation? plus qu moins perrnises. « Les der

n/f^s d'entrée,
ajpule |e même

auteur, 9W. ?le>

plus qqe; tppte aptre cljqsp, upe reconnaissance

$p haut dPma|ne, la moins injuste, et la moins

qpMeuse, à vrai'dire? f|es rpjlle recormajssançes
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inventées par l'avarice capricieuse et par l'oppres-

sion écrasante des feudataires. »

D'après M. Lattes, ce fut ce mélange d'idées

romaines et de pratiques féodales qui produisit

la distinction si connue des deux domaines, en

domaine direct et en domaine utile, distinction

imaginée par les feudistes uniquement par l'habi-

tude qu'ils avaient de tout juger en prenant

comme» point de départ le corpus juris. On sait

que cette division en deux propriétés prit sa source

dans la division des actions qui étaient tantôt

utiles cl tantôt directes ; les glossateurs ne se

bornèrent pas à appliquer à l'emphytéose ro-

maine la distinction des deux domaines, ce

furent eux qui établirent cette double propriété

dans le droit féodal qu'ils tenaient à assimi-

ler le plus complètement possible au droit ro-

main.

Cette distinction en domaine" direct et en do-

maine utile devait, cela va sans dire, produire

des changements assez considérables dans la théo-

rie de l'emphytéose : c'est aussi ce qui ne man-

qua pas d'arriver. L'emphytéote devenu seigneur

utile perdit plusieurs facultés qui lui avaient ap-

partenu jusque-là; parmi celles-ci, se trouvait le

droit d'hypothéquer : à partir de cette époque le

pouvoir d'hypothéquer fut assujetti au consente-

ment clairement exprimé du seigneur direct; si

ce consentement faisait défaut, le seigneur utile

pouvait être astreint à payer la dette et à ren-
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dre le fonds libre dans une certaine limite de

temps 1.

Le droit germanique admit pourtant une excep-

tion à cette règle, en faveur des fiefs impériaux

qu'il était permis d'hypothéquer sans qu'il fiit

besoin d'une autorisation particulière.

Enfin, dans les fiefs, on appliqua une règle tota-

lement inconnue à l'emphytéose, en vertu du

principe de la loi salique : « ftlia non succedit in

feudo » les filles se trouvaient incapables de suc-

céder à leur père, à moins que dans la charte

d'investiture on eût eu soin d'insérer la clause

contraire.

VIL —'Tels sont les principaux points de res-

semblance et de divergence qui* existaient, au

dire de M. Lattes, entre le fief et l'emphytéose du

droit romain.

Nous devons cependant remarquer que tout ce

qu'avance le savant auteur italien ne doit pas

être absolument pris à la lettre. Nous allons avoii

occasion, dans le chapitre suivant, d'examiner

quelquefois si de telles allégations ne sont pas, par

moments, un peu aventurées ou du moins assez

peu en rapport avec ce qui se produisait en France

vers cette époque.

1. M. Lattes, op., 1. cit., ch. vi, passim.



CHAPITRE V.

L'EMPHYTEOSEÀ. SON COMPLETbfeVEtbPPÉ>iENT

DANSL'AJÏCIEK'DROIT FRANÇAIS,

L — ftouS avons cherché, dans le chapitré pré-

cèdent, à donner une idée dé ^influence cjue piit

exercer sur l'emphytéose l'àvénemént de la féo-

dalité, qui modifia d'une façon si complète Milites

es institutions piibliqbés et économiques du

moyen âge.

5h comprend aisément que dans une telle re-

cherche, il était assez difficile de donner une idée

bien nette de l'emphytéose aiissi bien que dii fiel

et des autres contrats, qui, comme cela se prB-

duit toujours dans une période dé transforma-

tion, sont loin d'offrir le spectacle d'iustttutiôhs

bien clairement caractérisées.

Le but que nous nous proposions particuliè-

rement, c'était de faire comprendre lés change-

ments qui se produisirent au moment où l'ém-

.phvtéose commença en réalité à reparaître parmi

les contrats du droit privé : c'est en effet chose

bien difficile que de retrouver de véritables em-

phytéoses dans la période qui s'étend à partir de

la chute de l'empire d'Occident jusqu'à l'appari-



tioh dé là féodalité ; l'on a pu voir combien les

institutions qui reproduisaient à une semblable

époque le phénomène êihphyteotique, étaient

encore éloignées de l'emphytéose du moyen âge.

Là Ifébdalité donna un caractère de régularité

relative aux institutions alors existantes dans

l'Europe occidentale; l'on commença à sortir du

chaos oii les invasions barbares avaient plongé, le

nibhde, et pbti à pbu un état de choses plus régu-

lier s'établit uahs l ordre social aussi bien que

clans 1 ordre politique. Quoi qu'on en ait dit, ce

sera toujours une grande gloire pour l'époque

féodale d'avoir selwi de première étape vers la

civilisation hiodérne, et d'avoir la première rem-

place le désordre et la sauvagerie des siècles anté-

rieurs par des règles plus modérées ou du moins

plus stables.

Du reste on doit reconnaître que les institutions

de 1 époque féodale se mbdifierent Sensiblement

à mesure que la civilisation progressait de tous

cèïés ; c'est aussi ce qui se produisit dans I'em-

phyléose : au commencement du moyen âge elle

se cbntbhd avec le précaire, avec une foule d'au-

très institutions qui s'en rapprochent, plus
ou

moins, mais elle n'a encore aucune existence par

Ucùlière biètt déterminée. Cependant à mesure

qiié l'on âVàhcé, oh voit le Caractère de cette

institution se dégager peu à peu, jusqu'au moment

àt elle constitué un véritable contrat avec un ca-

ractère particulier bien établi. Et cependant il faut
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remarquer que même dans les temps moins reculés

de l'ancienne monarchie française, on a douté

de l'existence de l'emphytéose qu'on voulait con-

fondre soit avec le bail à cens, soit avec le bail à

rente; mais une pareille opinion n'a pu réussir,

et de nombreux auteurs en ont fait justice ainsi

qu'on aura occasion de le voir un peu plus loin.

C'est pour toutes ces raisons que nous avons

cru devoir, dans un chapitre spécial, étudier l'in-

fluence de la féodalité sur l'emphythéose et re-

chercher, dans le présent chapitre, la nature et les

règles du contrat emphytéotique arrivé à son

complet développement et tel qu'il existait à l'épo-

que où la révolution française le supprima sans

trop savoir quel genre de contrat elle frappait de

la sorte et quelle influence salutaire il aurait

encore pu exercer dans certaines parties de la

France.

II. — La première question qui se pose sur le

seuil de la matière, est celle dont il était ques-

tion, il n'y a qu'un instant. Un assez grand nom-

bre d'auteurs n'a vu dans l'emphytéose qu'une
modification du bail à cens ou du bail à rente

foncière î les différences étaient fort secondaires,
il y avait même tout lieu de croire que ces diffé-

rences n'avaient été introduites que par la diversité

des coutumes et par les différentes législations qui
couvraient à cette époque le territoire français.

Ce système soutenu par des auteurs d'un grand
mérite puisait surtout son autorité dans l'opinion



- 217 —

de Dumoulin, déclarant que l'emphytéose du

droit romain était tombé en désuétude 1: «De

quo ex solo verbo emphyteuseos non continuo

liquet, propter naturam ejus fere exoletam. » Si

Ton prend en effet une pareille citation à la lettre,

il est incontestable qu'au dire de Dumoulin l'em-

phytéose ne saurait plus exister et que son nom,

lorsqu'on le rencontre, doit s'appliquer à une

autre institution.

Ceci serait fort admissible, car on a pu remar-

quer que pendant l'époque franque le motemphy-

téose se rencontre très-fréquemment, et que le

plus souvent il se rapporte à des institutions abso-

lument étrangères au véritable contrat emphytéo-

tique, Cependant, à bien examiner la question, il

convient de reconnaître que Dumoulin, dans le

passage cité plus haut, ne déclare en somme

qu'une seule chose, c'est que l'emphytéose n'existe

plus : mais de quelle emphytéose entend-il

parler? vpilà la question ; or le texte ne laisse au-

cun doute à ce sujet : c'est de l'emphytéose ro-

maine dont il s'agit dans la phrase du grand juris-

consulte. S'il en est ainsi la position se trouve

complètement modifiée et nous sommes entière-

ment de l'avis du savant auteur. Sans contredit

l'emphytéose n'existe plus en tant qu'emphy-
téose romaine , sans contredit les principaux
caractères du contrat en droit romain ne sau-

1. Dumoulin, Coût, de Paris, § 72, n° 10.
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raieflt j>lus s^ rencontrer dans le droit emphy-

téotique qiiê 1 on étudie en ce moment; mais là

se borne, tout ce qu'à voulu dire Dumoulin ; si

emphytéose romaine à cessé, d'exister, cela ne

prouvé certainement pas qu'il soit impossible de

retrouver lé contrât emphytéotique dans la légis-

lation dé l'aiiciehné monarchie française.

Dii resté fabinoulin considère si
peu

le bail em.

phytéotique comme une chose analogue au bail à

cens et ait bail à rente foncière, qu'il consacre de

très-grands développements
1

à hure ressortir lès

grandes différences qui distinguent ces contrats

les lins dès autres 1.

Quoi qu'il èii soit de l'opinion de Dumoulin,

un autre auteur, tîoutaric, semble caractériser

d'uiië façon fort claire la nature très-différente de

l'emphytéose et du bail p. cens. Voilà les expres-

sions dont se sert Jtoutàric, expressions reprodui-

tes par M. Pépin le Hàlleur : nous ne croyons

pouvoir mieux faire que de les citer ici dans leur

intégrité i « Elle (la différence des deux institu-

lions) consiste principalemept en ce qu'on ne
peut

bailler à cens qu'Un fonds que l'on possède noble;

au heu que pour bailler un fonds à titre d'emphy-

téose, il suffit de le posséder en franc alleu et in-

dependamment de toute seigneurie directe, quoi-

que d ailleurs rural et sujet au payement des

tailles ; la roture noyant rien d'incompatible avec

1. Dumoulin, op,, 1, cit., § 73, n» K, 22,23, 33, 36.
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l'àllodialitéet^indépendance,» L'annotateur de

Êôiitâric ajoute encore : « L'essence et le fonds de

ces deux contrats, sont absolument lès mêmes,

puisque l'un et l'autre sont également un contrai,

par lequel il n'y a que le domaine utile qui soit

aliéné, tandis que le domaine direct reste au bail-

leur avec une rente qui lui est payée en recon-

naissance de la directite. Le contrât est donc spé-

cifiquement lé hièrne, et là différence ne vient

que des biens qui font le sujet de l'un et de l'au-

tre. Le bail à cens est lé bail d'un fonds noble

et féodal, au lieu que le bail emphytéotique est

celui d'un fonds (|ui est tenu en roture. »

Ainsi l'on volt bien, par les textes qui viennent

d'être cités, la grande différence qui sépare le bail

à cens du bail emphytéotique. Le premier s'appli-

que à des tonds nobles se trouvant englobés dans

la hiérarchie féodale. Le second,regarde unique-

ment lès fonds allodiaux, alors même qu'ils sont

nobles.

t'est, du leste, ici le lieu de faire remarquer d'une

façon toute générale que lé bail emphytéotique

peut, sans aucun doute, s'appliquer aux fonds no-

bles aussi bien qu'aux fonds roturiers : ce n'est

que pour les fonds nobles et féodaux qu'est ré-

servé lé bail a cens. Ainsi qu'on l'a dit tout à

1heure, il faut tjue le fonds noble ne soit pàs.en-

^lobe dans la hiérarchie féodale pour qu'on puisse
lui appliquer les principes du bail emphytéo-

tique.
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L'on se rend très-bien compte d'une semblable

distinction, lorsqu'on se reporte à l'organisation
de la propriété foncière au moyen âge, le pro-

priétaire d'un franc-alleu, fût-il noble ou roturier,

pouvait faire de sa chose ce que bon lui semblait :

il était plein propriétaire, propriétaire tel que
nous le sommes aujourd'hui. U n'en était pas de

même de celui qui détenait un fonds noble et féo-

dal, car ici se présentent les règles du fief j ces

règles s'opposaient à ce que le vassal fît absolu-

ment tout ce qu'il lui plût de sa propriété. Est-

il besoin de rappeler l'interdiction si célèbre du

démembrement du fief ? Pour parer à cette inter-

diction on imagina le bail à cens qui laissant toute

la seigneurie entre les mains du vassal, lui per-
mettait encore de rendre foi et hommage au sei-

gneur dominant, sans qu'il y eût besoin de la

démission de foi si formellement interdite. L'on

sait que le bail à cens fut le mode le plus usité

du jeu de fief, seul autorisé ainsi qu'il a été dit

plus haut ; pour ce qui est du bail emphytéotique,

jamais il ne peut se produire dans un pareil cas,

On voit la ressemblance et la différence qui

existaient entre le bail à cens et l'emphytéose. Dans

l'un et l'autre contrat il y avait démembrement de

la propriété, en propriété directe et en propriété

utile. Mais le bail à cens s'employait pour les

fonds tenus féodalement, tandis que l'emphy-

téose ne pouvait se rencontrer que dans les

francs-alleux, et par là même elle ne pouvait
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exister dans un fief non plus que dans une cen-

sive.

Il importe cependant de reconnaître que ce que
l'on vient de dire, ne s'appliquait qu'à l'emphy-
téose pprpétuelle, et pas le moins du monde à un

autre genre d'emphytéose, l'emphytéose tempo-

raire, qu'il faudra distinguer de la première.
Pour ce qui est du bail à rente, il est peut-être

encore plus facile d'en faire ressortir la différence

avec le bail emphytéotique. On a vu que dans

l'emphytéose, comme, du reste, dans le bail à cens,

la propriété se trouvait divisée en domaine direct,

et en domaine utile : dans lé bail à rente foncière

au contraire, il n'y a pas en réalité démembre-

ment de la propriété, du moins dans le sens dans

lequel on l'entend quand il s'agit de l'emphytéose
ou du bail à cens; on ne trouve ici rien d'équiva-
lent à la directe seigneuriale ou même simple-
ment emphytéotique.

Le résultat pratique de tout ceci se dégage bien

facilement ; toutes sortes de biens peuvent faire

l'objet d'un bail à rente foncière, même ceux sur

lesquels le bailleur ne pouvait se réserver aucune

directe, parce qu'il n'en aurait eu que le domaine

utile.

Ce que l'on vient de dire s'explique très-natu-

rellement, toutefois M. Pépin le Halleur fait re-

marquer avec une grande justesse et un grand

à-propos que ces différences, très-faciles à décou-

vrir dans le cas d'un bail à rente foncière ordinaire,
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tre déjà une distinction très-nette entre l'em-

phytéose perpétuelle et l'emphytéose temporaire;
c'est la question de savoir à quelle sorte de biens

pouvait s'appliquer le contrat emphytéotique. On

sait que, pour ce qui est de l'emphytéose perpé-

tuelle, elle n'avait d'application que lorsqu'il s'a-

gissait de fonds allodiaux; en effet, on a vu,

quelques lignes plus haut, que ce genre d'emphy-

téose ne se rencontrait que dans les francs-alleux,

qu'ils fussent nobles ou roturiers. Mais ceci ne

s'appliquait justement que dans les seuls cas d'em-

phytéose perpétuelle, en cas d'emphytéose tem-

poraire les règles ne se trouvaient plus les mêmes :

il est hors de doute qu'alors l'emphytéose s'ap-

s'appliquait fort bien à tout autre fonds qu'aux

francs-alleux ; ce qui le prouve d'une façon in-

contestable, c'est la controverse qui s'éleva sur la

question de savoir si le bail emphytéotique don-

nerait lieu à la perception des droits de lods et

ventes. .

Cette controverse, rapportée par Brodeau *,

montre que l'emphytéose temporaire ne s'appli-

quait pas uniquement aux fonds allodiaux, mais

qu'elle pouvait fort bien s'étendre aux censives,

,puisque c'était dans les censives seules qu'il pouvait

être question de lods et ventes; le fonds dont

parle Brodeau, devait donc être une censive et

ceci suffit pour prouver qu'il y avait là une diffé-

1. Brodeau, Coutume de Paris, ait* 78».
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rence très-considérable entre l'emphytéose per-

pétuelle et l'emphytéose temporaire.

Quant aux cas dans lesquels on avait recours à

l'emphytéose, et quant à l'utilité qu'elle pouvait

avoir dans la pratique, M. Pépin Le Halleur
1

donne des détails qu'il semble impossible de ne

pas reproduire ; « Il y avait d'autres combinai-

sons dans lesquelles l'emphytéose n'était qu'une

disposition provisoire, quoiqu'elle conservât à

plusieurs égards le caractère d'une véritable alié-

nation. On peut citer pour exemple la situation

d'un propriétaire qui se trouvait accidentellement

hors d'état de faire certaines dépenses de restau-

ration ou d'amélioration, et qui préférait à l'expé-

dient ruineux d'un emprunt celui d'une emphy-

téose temporaire : loin d'enlever à Ja famille une

partie de son patrimoine, il lui procurait ainsi

une amélioration perpétuelle du fonds au moyen

d'une aliénation temporaire de la jouissance.

L'emphytéose temporaire pouvait encore fournir

à un débiteur obéré un moyen de libération ana-

logue à l'antichrèse. »

H résulte de tout ceci que ce serait une bien

grande erreur de vouloir assimiler les deux sortes

d'emphytéoses; il y là deux contrats qui certai-

nement ont un grand nombre de rapports l'un

avec l'autre, mais qui en diffèrent aussi d'une fa-

çon très-notoire,

1. M. Pépin Le Halleur, op., 1*cit., p. 284.

15
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Quant aux différences nous en avons déjà fait

.ressortir l'une des principales, la plus importante

peut-être, et pour ce qui est des autres* elles se-

ront signalées à mesure qu'elles se rencontreront

en avançant clans l'élude du contrat emphytéo-

tique.

V. — Il faut maintenant examiner successive-

ment les droits de l'emphytéote, ses obligations,

la manière dont le contrat se forme, les formalités

à accomplir pour sa transmission, et enfin la fa-

çon dont il prend fin.

Mais avant de commencer, c'est ici le lieu de

dire deux mots d'une controverse qui, elle aussi, a

bien son importance.

LeS auteurs sont divisés sur la question de sa-

voir pour combien de temps se trouve contracté lé

bail emphytéotique alors qu'on n'a pas exprimé,

par une clause expresse, la durée qu'il doit avoir.

Selon lés uns, le bail est censé fait à perpétuité;

selon les autres, parmi lesquels on doit mention-

ner le célébré jurisconsulte Brodeau 1
; le bail em-

phytéotique ne doit alors recevoir qu'une durée

de qûâtre-vingt-dix-nèuf ans.

On comprend la gravité d'une pareille contra-

diction, particulièrement sur une question qui

présentait un si grand intérêt pratiqué : combien

de fois, en effet, une semblable espèce' ti'â-t-elle

pas dû se présenter dans l'ancienne législâ-

i. Brodeau, Coutume de Paris, ait, 149.
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tion française? Il n'est donc pas possible de pen

sér que dans l'espèce précédente il n'y ait pas eu

dans la pratique une décision définitive, et qu'on

en soit resté à une simple controverse.

M, Pépin le Halleur, que l'on rencontre tou-

jours quand il s'agit de donner une opinion sage

et raSonnée, peuse que l'on peut justement appli-

quer lés systèmes opposés des auteurs à deux cas

bien différents l'un de l'autre. Selon lui, ce fut un

tort de généraliser une solution, d'ailleurs parfai-

tement exacte dans certaines situations, et peut-

être également dans certaines contrées. Voici l'ex-

plication proposée par le savant auteur ï « Dans

les pays de droit écrit, où s'étaient conservées les

traditions romaines, et où dominait le principe de

l'allodialité, la présomption devait être pour la

perpétuité de l'emphytéose. Mais dans les pays

soumis à la maxime : nulle terre sans seigneur

et sans distinction de contrées, toutes les fois

que les parties avaient su qu'elles appliquaient

à une censive le bail emphytéotique, on devait

présumer qu'elles avaient entendu, constituer seu-

lement une
emphytéose temporaire, puisqu'il ne

leur eût pas été permis de constituer une
emphy-

téose perpétuelle. Il faut restreindre à ces cas la

décision de Brodeau, qu'à défaut de
stipulation

d'ph terme précis, la durée d'un bail emphytéoti-

qpé est de quatre-vingt-dix-neuf ans. »

L'explication que
nous venons de transcrire est

fort ingénieuse, et je ne vois, pour ma part, au-
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cune raison spécieuse pour ne pas l'adopter ; ainsi

que nous l'avons dit, il était impossible que dans

une question d'un intérêt aussi pratique et aussi

saisissant, il y eût ce qu'on nomme une véritable
'

controverse. M. Pépin le Halleur, a le mérite de

fournir des raisons qui semblent irréfutables en

faveur de son système, et nous ne croyons pou-

voir mieux faire que de l'adopter dans son inté-

grité comme le meilleur moyen de donner une

solution à une question qui autrement serait fort

douteuse, et qui jetterait dans des incertitudes les

plus nombreuses, sans aucune chance d'arriver à

un meilleur résultat.

VI. —- Cette question une fois vidée, il faut en

revenir à l'étude du contrat emphytéotique dans

l'ancienne monarchie française,

Quels étaient, en premier lieu, les droits de

l'emphytéote?

L'emphytéote avait la propriété utile de la chose,

c'est là un point sur lequel tous les anciens au-

teurs sont d'accord. En clfet, le bail emphytéoti-

que perpétuel tenant lieu dans certains cas de bail

à cens ou de bail à rente, il était naturel de re-

connaître à l'emphytéote le domaine utile, comme

on le reconnaissait au censitaire.

La seule objection qu on ait faite à cette théo-

rie, c'est que le domaine utile est bien une véri-

table propriété; quant au domaine direct, ce n'est

plus, suivant l'expression des auteurs, qu'un do-

maine de supériorité; le simple droit d'exiger
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certains actes récognitifs. Or, l'emphytéote n'est

pas à ce point assimilé au plein propriétaire, on

verra, en effet, qu'il est soumis à un certain nom-

bre d'obligations assez sérieuses; il ne peut par

exemple causer des dégradations sur le fonds alors

que le plein propriétaire est absolument maître de

faire de son bien ce que bon lui semble 1. A cela

la réponse est bien facile : personne ne niera que
dans le bail à cens, le censitaire n'ait le domaine

utile de la chose; or le censitaire n'est-il pas lui-

même soumis à certaines obligations? Ce qui n'em-

pêche pas que jamais on n'ait songé à lui contester

son titre de propriétaire utile. L'emphytéote se

trouve dans le même, cas, il est sans aucun doute

soumis à de nombreuses obligations, et cependant
il jouit du domaine utile. Toutes ces objections

reposent en effet sur une singulière erreur : on

veut voir des entraves à la propriété dans ces obli-

gations imposées à l'emphytéose, et c'est là qu'on
se trompe lourdement; comme on l'a déjà dit, i

l'emphytéote est propriétaire et plein propriétaire

du fonds à lui concédé : il ne faut chercher au-

cune restriction à son droit de propriété, car il

n'y en a pas. Ce que l'on considère comme des

restrictions, ne sont au contraire que l'obligation

pour le propriétaire de respecter les garanties d'un

droit qu'il ne peut méconnaître. Cela ne saurait

faire doute, il n'y a là en somme que certaines

1. M.Troplong, Louage, p. 178-182.
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obligations spéciales imposées au propriétaire^ de

même que les propriétaires modernes se trouvent,

par exemple, dans la nécessité de se Boumettre à

certaines ordonnances de police relativement à la

voirie, sans qu'on ait jamais pour cela songé à

nier leur droit de propriété, ou qu'on l'ait même

considéré comme restreint en aucune façon.

L'emphytéote pouvait se permettre les modifi-

cations superficielles qui n'altéraient pas la nature

du fonds; mais les changements qui devaient cau-

ser un dommage à la propriété et en diminuer la

richesse et la valeur étaient formellement inter-

dits; parmi ces changements l'on doit citer la dé-

molition d'une maison, les abatisde futaies et un

grand nombre d'autres actes contraires à une

bonne administration.

Cependant il faut bien se garder de poser des

règles absolues sur cette matière, car en se repor*

tant aux décisions de la jurisprudence à cette épo-

que, on peut voir combien elles variaient, et cela

s'explique par ce fait que bien souvent le contrat

emphytéotique se trouvait confondu avec le bail

à cens ou avec le bail à rente foncière '.

Lorsqu'un trésor venait à être découvert, sur un

fonds concédé en emphytéose, à qui devait-il ap-

partenir? C'est là une question assez difficile, et

qui, du moius, a divisé les anciens auteurs. Voèt*

1. Dumoulin, Coût, de Paris, § 74; D'Argentré, Coût,
de Bretagne, art. Ci \ Basnage, Cout.de Normandie, art. 204

â. Voet, Si ager vectig,, n° H.
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n'hésitait pas à en attribuer la prppriété-Ji l'em-

phytéote. D'autres auteurs ont repoussé que sem-

blable opinion» en se fondant sur ce motif que le

droit au trésor est attaché à la
prppriété et, que

l'emphytéote n'est pas propriétaire.

Nous nous rallions entièrement à cq système,

mais pour une raison toute différente de celle que

l'on fait, valoir; on.a. vu, en effet, qu'à notre

avis, l'emphytéote est bien véritablement pro-

priétaire du fonds à lui concédé, il faut dope cher-

cher ailleurs.le motif de notre opinion. Suivant

nous, il est absolument faux de considérer lo tré-

sor comme un accessoire du fonds, c'est de là que

part l'erreur du premier système; le trésor est

plutôt un bien vacant auquel il faut appliquer les

règles de l'occupation, et qui rentrait dans les pré-

rogatives de la souveraineté*. Aussi avait-on l'ha-

bitude de diviser tout autre trésor que la treuve a"or

en trois parts égales ; la première était attribuée au

seigneur justicier, la seconde au seigneur tréfon-

cier, et la troisième à l'inventeur.

Voilà du moins ce qu'enseigne Loisel; on a du

reste soutenu que par l'expression du seigneur

tréfoncier, le savant jurisconsulte entendait parler
du censitaire; ce système ne nous sepible en au-

cune façon admissible ; lorsque l'on parle du sei-

gneur foncier, du seigneur tréfoncier,,on désigne

toujours le seigneur direct, et non le seigneur

1. Coquille, Coutume du Nivernais, art. 2, t. L
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utile. Dumoulin ne laisse aucun doute à ce sujet ;

or, ce qu'on n'accordait pas au censitaire, on ne

pouvait le concéder à l'emphytéote, et c'est pour
•

cette raison qu'on lui refusait tout droit sur le tré-

sor trouvé, et qu'on attribuait le tiers contesté au

propriétaire direct.

Du trésor la transition est toute naturelle aux

mines et aux carrières. M. Troplong soutient que

la jurisprudence la plus fréquente interdisait à

l'emphytéote le droit de les fouiller; la raison en

était que ces extractions appauvrissaient le fonds,

ce qui était absolument contraire aux principes du

contrat emphytéotique; le résultat de M. Troplong

était donc d'assimiler complètement l'emphytéote

à un usufruitier; mais ce système était-il bien

juste? voilà ce qui nous sernble fort douteux ; ja-

mais l'emphytéote n'a été un simple usufruitier,

ses droits ont été toujours beaucoup plus considé- .

râbles que ceux de ce dernier.

Coquille 1, autant qu'on petit en juger, ne sem-

ble, du reste, partager en aucune façon l'opinion

de M» Troplong, poursuivant sa comparaison en-

tre le trésor, d'une part, les mines et les carriè-

res, de l'autre, il soutient que : « les minières d'ar-

gent, de fer, de cuivre, d'étain et autres matières

ne sont pas de la condition du trésor.Car le trésor

est mis dans son lieu par main d'homme; les mi-

nières sont portion de la terre, naturellement, et

sont produites par la terre. »

1. Coquille, op., 1. cit.
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Ce raisonnement nous semble bien simple et en

même temps bien fort; si l'on n'a pu attribuer à

l'emphytéote le trésor, sous le prétexte qu'il ne

faisait pas partie intégrante du fonds, et qu'on ne

l'avait pas eu pour objet dans la confection du

bail emphytéotique, ces raisons ne trouvent plus

leur application quand il s'agit de mines et de

carrières qui, en vérité, font bien partie intégrante

du fonds concédé en emphytéose.

L'emphytéote n'avait pas seulement le droit de

recueillir les fruits du fonds, il profitait encore de

la chasse, de la pêche et de lalluvion ; cela sem-

ble aller de soi au premier abord, et n'avoir au-

cun besoin d'être exprimé, cependant il faut se

souvenir qu'à l'époque féodale, et même posté-

rieurement, le droit de chasse et le droit de pê-

che étaient soumis à des règles tout à fait particu-

lières : ces règles variaient à l'infini, selon les

temps et les contrées auxquels on se reporte;

aussi n'avons-nous aucune intention d'entrer dans

le détail de ces droits, complètement disparus de-

puis la révolution française.

Quant à la faculté d'hypothéquer, il va sans

dire que l'emphytéote l'avait dans toute sa pléni-

tude ; il jouissait également de la faculté d'établir

des servitudes, pourvu que les actes autorisés

ainsi fussent.de nature à pouvoir être exercés par

les emphytéotes eux-mêmes; il fallait de plus que

ces servitudes ne causassent aucune détérioration

matérielle au fonds sur lesquels elles portaient.
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Seulement il est très-ïmpprtant de constater qu'en

cas de commise dans les emphytéoses perpétuel-

les,
1les hypothèques et servitudes se trouvaient

tomber, en vertu de cette maxime : résolu ta jure

dantis resoluilur jus acçipientisK

Enfin, Pemphytéote avait deux modes de faire

valoir ses droits : il pouvait avoir recours à l'ac-

tion réelle, ou bien, s'il le préférait, il jouissait de

l'action possessoire; ces deux actions pouvaient

s'exercer contré les tiers, et nrême contre le véyi-

table propriétaire'.

Il n'a été parlé jusqu'ici que de l'emphytéose

perpétuelle ; pour ce qui est des droits de l'em-

phytéote temporaire, les règles étaient souvent les

mêmes 5 cependant il y avait des différences assez

considérables sur des points fort imposants.

Ainsi, on ne saurait soutenir, et c'est pourtant

ce qu'a fait Merlin 8, que, dans l'emphytéose tem<-

poraire, l'emphytéote se trouvait en possession de

la propriété utile du fonds concédé. Dumoulin*

ne laisse [aucun doute sur ce sujet, et sa théo-

rie cadre fort bien, en effet, avec la situation de

l'emphytéote temporaire, qui se rapproche d'une

façon considérable de celle de l'usufruitier, M. Pé-

pin Le Halleur fait remarquer avec beaucoup de

justesse : « qu'autant il est naturelle, rapprocher

1. Voët, op., I. cit., n° 24.

2. Charondas, 1. VII» ch. CLXXIII.

3. Merlin, Queislibns, Eniphytéose. § b\ h* i»2;

4. Dumoulin, op., h cit., §78,
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le plus possible de la pleine propriété le droit de

l'emphytéote perpétuel, autant il répugne .d'aoV

mettre que l'emphytéote temporaire aurait acquis

par son bail le droit de jouir du fonds de manière

à en altérer la valeur. »

Il résulte de tout ceci que dans les cas douteux

il faudra appliquer, autant que possible, les règles

de l'usufruit au bail emphytéotique temporaire :

il existe, en effet, une grande analogie entre ces

deux institutions. Toutefois les auteurs, observent

que lorsqu'il s'agira, par exemple, de dénaturer

la superficie du fonds, on devra consulter la con-

venance dé l'emphytéote, de préférence à celle du

propriétaire. C'est encore là peut-être, un souve-

nir des faveurs accordées, à la décadence de rem-

pire romain, aux citoyens qui voulaient bien con-

sentir à contracter un bail emphytéotique.

Une différence Considérable existait encore en *

tre l'emphytéose perpétuelle et l'emphytéose au

sujet du trésor, des mines et des carrières.

Pour ce qui est du trésor, je crois qu'il n'est

jamais venu à l'idée de personne d'en attribuer la

propriété à l'emphytéote temporaire, qui n'avait

aucune espèce d'affinité avec le propriétaire.

Quant aux mines et aux carrières, le Code civil et

le droit romain avaient à ce sujet deux théories

absolument contradictoires. Le droit romain
'

per-

mettait à l'usufruitier d'ouvrir une carrière, à la

i. JL 9. §2, 3,1)., do Usufruct, (vu, t,)» l. 3, § », ibid,
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condition de ne s'en servir que pour son usage exclu-

sivement personnel. Or l'ancienne jurisprudence

a toujours admis ce système sans aucune hésita-

tion 1
; c'est donc ici le lieu d'appliquer la règle

posée il y a quelques instants, à savoir que, dans

les cas douteux, il faut appliquer à l'emphytéose

temporaire les règles,de l'usufruit; c'est pourquoi

l'on ne doit pas hésiter à permettre à l'emphy-

téote temporaire d'ouvrir des mines et des carriè-

res dans le fonds qui lui a été concédé, à la seule

condition de ne s'en servir que pour son usage

particulier.

Que dire de l'hypothèque et des servitudes?

C'était, croyons-nous, les mêmes règles que dans

le cas d'une emphytéose perpétuelle*. Il convient

toutefois de remarquer que, dans l'emphytéose

perpétuelle, les hypothèques et les servitudes ne

pouvaient tomber qu'en cas de commise, tandis

que, dans les emphytéoses temporaires, au cas de

commise, il faudra encore ajouter l'échéance du

terme. On comprend en effet que les hypothèques

et les servitudes ne pouvaient durer plus de temps

que le bail emphytéotique, car l'emphytéote ne

pouvait donner plus de droits qu'il n'en avait lui-

même ; ainsi, le bail fini, les hypothèques et les

servitudes disparaissaient d'elles -
mêmes, sans

qu'il y eût besoin d'aucun acte du propriétaire

pour arriver à ce résultat.

4. Merlin, Repert,, Usufruit, § 4, n° 3.
2. Merlin, Quest»,Emphytéose, § tf, ii° 1.
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L'emphytéote jouissait des actions posséssoires ;

cela ne saurait faire doute, puisqu'un auteur,

Masuer, les accorde à tous les baux de plus de dix

ans; Bourjon
1 reconnaît encore à l'usufruitier le

droit d'user de la complainte, et l'on doit, suivant

nous et suivant beaucoup d'auteurs, étendre cette

action à l'emphytéote.

VIL —On voit, en somme, que sur un assez

grand nombre de points l'emphytéose temporaire
se rapproche de l'emphytéose perpétuelle, du

moins pour ce qui regarde les droits de l'emphy-

téote. Maintenant se présentent les obligations de

ce même emphytéote, et l'on aura occasion d'exa-

miner ici si, dans cette matière, les analogies sont

aussi considérables entre les deux contrats.

La première des obligations de l'emphytéote

était sans contredit le payement de la redevance

ou canon, stipulé lors de la formation du contrat.

Cette redevance consistait en une somme dont le

taux était fixé à l'avance, et d'une façon défini-

tive, c'est-à-dire invariable.

11est très-important de constater la nature im-

mobilière du canon emphytéotique : comme à

toutes les redevances foncières, l'ancien droit lui

reconnaissait le caractère d'immeuble. Aussi était-

il parfaitement permis de l'hypothéquer, et ce

fait se produisit très-fréquemment dans la prati-

que.

On peut remarquer que le canon n'avait pas

i. Bourjon, Droit commun, t. II.
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toujours' là même raison d'être ;; dans certains cas,

C'e'tait t'a reconnaissance pure et simple du droit

du bailleur, le Canon était alors; 6n le comprend,
d'une extrême modicité j dans d'autres espèces, la

redevance, outre qu'elle était la reconnaissance

du droit du bailleur, représentait en plus la va-

leur de la jouissauce ; cette seconde raison devait,

cela va sans dire, faire monter le taux du canon à

un prix plus considérable ; toutefois, il est juste

de constater
que

le çàiiôri était toujours excessi-

vement modéré, et nullement en rapport avec le

produit du bien concédé en emphytéose ; il y aura

dans quelques instants à rechercher la raison dé

ce phénomène.

On comprend que ces deux hypothèses diffé-

rentes, l'une où lé canon représentait la recon-

naissance du droit du bailleur, l'autre où il re-

présentait en outre la valeur de la jouissance,

devaient donner lieu à desdécisiopscontradictoires.

C'est aussi ce qui s'eàt produit sur la question

de savoir si l'emphytéote pouvait obtenir la re-

mise du canon pour cause de stérilité inaccoutu-

mée; d'invasion ou de charges extraordinaires

imposées par l'État.

Lorsque le canon n'était que la reconnaissance

du droit du bailleur, alors il n'y avait pas de con-

troverse, tout monde reconnaissait l'impossibilité

de la suppression op de la réduction du canon,

puisque ç*aurait été en quelque sorte supprimer

la reconnaissance du droit du concédant.
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Mais dans le cas où le canon représentait la va-

leur dé la jouissance du fonds, la solution n'était

plus la même, et sUrce point s'élevait Une très-

grande controversé. Voè't, Vittriius et beaucoup

d'autres auteurs admettaient tort bien que
•
l'èm*-

phytéote pût demander la remisé du canon dans

une pareille hypothèse; la raison èh était, suivant

eux, que dans ce cas l'èmphytébse se rapprochait

d'une façon frappante de la nature du bail, et

qu'on devait par conséquent lui appliquer lés rè-

gles de ce dernier contrat. D'autres jurisconsultes,

cependant, parmi lesquels oii peut citer MM. Pé-

pin le HalléUr, et Duvergier, ont protesté Contre

une semblable solution; suivant eux, dans aucun

cas il ne saurait y avoir réduction du cânôh em-

phytéotique.

Cette dernière opinion nous semble en effet de

beaucoup préférable
à la première ; nos adversai-

res se fondent pour soutenir leur Système sur ce

fait, que l'emphytéose, dans l'espèce en question,

se rapproche considérablement du bail et qu'on

doit lui en appliquerlcsrègles.C'estlàcequenous

ne saurions admettre. Sans contredit l'emphy-

téose a dans ce cas certaines analogies matérielles

avec lé bail, mais ce ne sont là que des analogies;

jamais, en effet, on n'a songé à assimiler l'emphy-

téose au bail J quand elle est perpétuelle on lui

applique, autant que faire se peut, les règles de la

propriété, quand au contraire elle est temporaire,

nous l'avons vu, on l'assimile le plus possible à
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l'usufruit, mais du bail il n'en est point question.

Aussi ne croyons-nous pas avoir besoin de cher-

cher le bail pour en appliquer les règles à l'em-

phytéose, nous avons devaqt nous une autre in-

stitution dont il a déjà été parlé maintes fois, et

que l'on a même comparée à l'emphytéose, le bail

à rente foncière : le bail à rente foncière rentre

bien, en effet, dans cette question ; la redevance

n'emporte-t-elle pas une grande partie du revenu

de l'héritage? or si la ressemblance est si frap-

pante entre ce contrat et le bail emphytéotique,

pourquoi ne pas appliquer à ce dernier les règles

du bail à rente ? C'est aussi ce qui nous fait per-

sister dans notre opinion et nous décide à .soute-

nir que dans l'emphytéose, pas plus que dans le

bail à rente, il ne saurait y avoir remise du canon

poUr cause de stérilité, de guerre, etc., alors même

que ce canon représenterait non plus seulement

le droit du concédant, mais encore la valeur de la

jouissance du fonds emphytéotique.

Il ne faut pas quitter cette controverse sans re-

marquer que pour rester d'accord avec notre prin-

cipe, nous ne saurions admettre que le taux du

canon fût élevé en raison des accroissements for-

tuits qui pourraient advenir au fonds emphytéo-

tique. Il est bien entendu que par accroissements

fortuits, on entend les accessions, alluvions,

etc., en un mot toutes les augmentations qui ren-

trent dans cette catégorie. Mais si l'on venait à

Joindre un fonds nouveau à un fonds déjà con-
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cédé, notre règle n'aurait plus d'application, ce

ne serait pas en effet un accroissement apporté à

l'emphytéose, mais bien deux emphytéoses se

, trouvant rapprochées l'une de l'autre.

Cette question de la remise du canon nous

amène à rechercher les causes de sa modicité.

A ce sujet, M. Troplong et un assez grand nom-

bre d'auteurs ont pensé qu'à l'origine la redevance

emphytéotique avait sans contredit représenté là

valeur des fruits du fonds; seulement celte rede-

vance devint de plus en plus faible par suite de

l'altération des monnaies, et c'est ce peu de valeur

du canon qui le fit considérer comme la simple

reconnaissance de la supériorité du bailleur. Ce

système, nous l'avouons, ne nous séduit en aucune

façon; il semble d'abord que toute la théorie de

M. Troplong se trouve renversée par cette simple

considération que si le canon emphytéotique s'é-

tait trouvé réduit à un taux insignifiant par suite

de l'altération des monnaies, on aurait, sans aucun

doute, dans les emphytéoses postérieures, relevé ce

taux de la redevance, on l'aurait certainement mis

en rapport direct avec les produits du fonds.

Aussi croyons-nous devoir chercher notre explica-

tion dans un autre motif. Pour nous, le canon

emphytéotique n'était pas autre chose que la re-

connaissance du domaine direct. Aussi ne faut-il

pas de bien grandes recherches pour constater

qu'un autre intérêt poussait les parties à recourir

à un contrat emphytéotique. Le plus souvent on

16
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èb trottVè l'explication dans les derrière d'entrée,

dëiiléts Stipulés db l'eihphytédle au rtibmbiri bù il

se mettait en possesslbn dii tbtuls; celte stipulation

'donnait à l'emphytéote tlll vrdl cardbtère de Vehlë,

et l'bn coniprbhd torl bibh en JJàtétl cas l'intérêt

du concédant; Mais les dbnlersd'eiitreWexistaieht

pas toujbUrs dans l'émphyiédiie; alors il fallait

trtUîVet Un àïitre motif a lit cdticés'slbti, cbt aùlre

motif Se présentait trèSifréqUemiitéiil sblls là forme

d'une èldusb d'dhiélibrdtion ou d'âfflôrUssemënl ;

Ce li^st pbini le Heu dé faire ressortir ici tbltte

l'Utilité rjufe lé concédant priuvait bitcorë i'ëtirbr dé

Semblables cdlidiliOnS; Enfih une dernière toison

dfe la hibdicité dit cànbh se tiré de Ce fait t)ue la

redevance aniiùêltë n'était pas soumise aUt ré-

ductible ainsi qtl'on l'a vil hdgilêrb; Si le bàiibh

P'é pdùvàtt être diminue dans les cas
1

de' stérilité,

etc. j 11était fort juste au iholhs d'bH lîxér le tàiix

d'une fdçdrfplus iriodérée ; c'était là un Moyen cle

bÔUVrlr l'emphj'tébte contré les mauvaises chari-

tés qui', Vu ld IdilgUe durée du cdhtràt, devaient

sans côhtFétlU àe fahbdiifret* plusieurs' fois pen-

dant l'cxerclbe dii bail emphytéotique;

ÂprèS ces digressions un p'étt lbrigiibs, hiàis

inévitables^ il est temps de réVèth'r au Sujet prin-

cipal, b'bst-a-dire aux obligations dé i'émpïtytébté ;

on a Vu qité là première était lépaïéniëht dti ea-

hoh; la secondé consiste à jbtihV dé là chose

sëlbh les réglés établies;

L'emphytéote est oblige d'apporter à l'éxplôi-
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tatiori et u la conservation du fonds lëfc soilis

d'un bon père de fdnïtllei Cola Va dd sbi$ et II IVy

a pas à s'appesantir sur cette première p&rtib 'de

l'obligatloni

L'ciitphvtéote peut changer la nature dll fonds

pourvu qu'il n'y causa pas de détéribràtibnà nb^

tables* maiSj en dehors de c'é drditj il est dans

l'obligation d'entretenir la chose { il dbii cUltiVer

les champs> réparer les cbrîstruclibUs} salis cpl'bh

ait à consideïer si er:î réparations rentrent dans là

catégorie des grbsses ttU devs tllenttés répUHitions;

C'est encore là litle preuve qU'dtî n'appliqué en

aucune façon à l'emphytéose les règlëa du droit

brdinàiré.

Pour ce qui était dès plantations, dès Construc-

tions, en un Mbt* des améliorations, r^ti^hytéote

ne pbbvrtit être cdMraiM à les faire, à riïbhis de

clàUs'e spéciale;

RdUs pouvons même aller plUS loin lèt il faut,

je crois 1,décidée qUe lorsqu'un èmpltyléotè à, par

exemple, fait une éohstructidti de Son plein gré,

et (que celte construction vient a tdmhter'eft ruinés,

il n'y a aucuïi moyen db le fdrber à retèvei' le

bâtiment', pourvu que le fonds ii'ait pas éprbÛVé

de ddnirtlage j dans le fcàs cdiitrâire, il èeVaît assez

juste de. considérer la fcdtistructibh bbmmë Une

bdftipénsatiôrt dés détërlbrations, et l'erttyhytébte

se trouverait, par conséquent, dans là iiê'cfessiié

i% Dtoûtinj6i>,,l. cit.
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de relever les constructions qu'il aurait faites,

quand même cela serait absolument contraire à

ses intentions.

L'emphytéote devait supporter toutes les char-

ges réelles et foncières de la propriété, telles que

les champarts, les rentes foncières, auxquelles il

faut joindre les impôts. Voèt et Troplong, se fon-

dant toujours sur cette prétendue analogie qui

doit exister entre l'emphytéose et le bail ordinaire,

n'admettent cette solution qu'avec certaines mo-

difications : dans leur opinion, le canon qui, au

lieu d'être, comme à l'ordinaire, fixé à une

somme insignifiante, se trouverait en rapport

avec le produit du fonds emphytéotique^ devrait

participer aux règles du bail en ce qui concerne

la répartition des charges, c'est-à-dire que le pro-

priétaire direct devrait payer une certaine quotité

des impôts. Nous n'avons pas besoin de dire qu'il

nous semble impossible d'admettre un pareil sys-

tème, et cela pour la raison que nous avons déjà

fait valoir; pour nous, il n'y a aucune assimilation

possible entre le bail emphytéotique et le bail

ordinaire, il n'y a donc aucun moyen d'étendre

les règles de l'un à l'autre.

Il n'a été, jusqu'à présent, question que de

l'emphytéose perpétuelle, il serait temps main-

tenant de s'occuper quelque peu de l'emphytéose

temporaire.

Cependant, en recherchant bien attentivement

dans les diverses obligations de l'emphytéote, on
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ne trouve pas à signaler ici les nombreuses et

importantes différences qui existaient entre l'em-

phytéose perpétuelle et l'emphytéose temporaire
au sujet des droits de l'emphytéote ; il faut donc

conclure de là que les obligations sont les mêmes

pour l'un que pour l'autre,

Il se présente, cependant, une question très-

vivement controversée, question qui ne trouve

son application que dans les cas d'emphytéoses

temporaires,

L'emphytéote a fait une construction sur son

fonds, cette construction une fois faite, il en

jouit, bien entendu, pendant la durée de l'em-

phytéose, mais que va-t-il se produire le jour où

le contrat arrivera à son terme? Il y a deux

solutions possibles ; ou bien l'eiriphytéote pourra

détruire ses constructions et emporter les maté-

riaux avec lui, ou bien il n'aura plus aucun droit

sur elles et sera dans la nécessité de les laisser au

propriétaire du domaine direct,

C'est entre ces deux systèmes que les auteurs se

sont, divisés. Les anciens jurisconsultes,parmi les-

quels se trouvent Dumoulin, Loiseau, Coquille,

admettent le premier système, mais avec une sous-

distinction : lemphytéote pourra bien retirer les

constructions qu'il aura faites volontairement

dans le cas où le contrat emphytéotique aura «ne

fin régulière, c'est-à-dire lorsqu'il prendra fin le

jour du terme fixé par la convention, mais quand

ce contrat viendra à cesser pour tout autre raison,
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par exemple, par l'effet d'une déchéance, alors

l'emphytéote ne pourra ni répéter ses améliora-

tions, ni en demander le remboursement, il se

verra dans la nécessité d'abandonner le fonds et

d'y laisser intactes toutes les constructions qu'il a

pu faire.

Telle était l'opinion d'un grand nombre de

jurisconsultes, mais cette question était fort con-

troversée^ Fachin * crut devpir admettre un

système complètement opposé ; à son avis, l'em-

phytéote n'avait, dans aucun cas, le droit d'enle-

ver ses constructions ou d'en demander la valeur,

il devait les laisser au propriétaire, qui les acqué-

rait saps aucune indemnité ; le système de cet

auteur se fondait sur ce principe qu'en amélio-

rant la chose, l'empbytéoto n'avait fait que se con-

former à l'objet du contrat. Seulement la ques-

tion est de savoir si une obligation d'améliorer

existait bien véritablement dans le contrat euif

phytéotique; nous ne saurions admettre pela,,

l'emphytéote a le droit de jouir de la chose

comme lion lui semble, à la seule condition de ne

pas détériorer le fonds, mais nulle part on n'a v,u

un semblant d'obligation d'améliorer; la preuve

en est que très-fréquemment l'pn recontre, dans

les contrats emphytéotiques, une semblable clause

d'amélioration, or, quel besoin y aurait-il de

l'insérer si une telle obligation rentrait de droit

dans les devoirs de l'emphytéote ?

1. Fachin, Controv, lib, I, cap. XCH,
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S'il nous fallait donner notre, avis mv pette

question controversée, nous pencherions, fie

semble, ppur l'opipic.v de Faelpn, mais en la

fondant sur d'autres motifs; l'eujphytéQte ne

pourra jamais enlever ses construptlnns ni de?

mander la valeur de ses améliorations, parce

qu'il a parfaitement su ce quHl faisait en coiir

struisojU QU en faisant des améliorations m

un fqnds qu'il savait h merveille ne pas lui

appartenir; l'emphytéote connaissait, cela va

sans dire, l'époque où s^ terminerait son

contrat et nous n'hésitqns pas k déclarer qu'il

s'est mis dans la situation d'un possesseur de

mauvaise foi. Ajoutons (\i\ reste, e> c'est aussi

là une des raisons invoquées par Fachin, que

l'opinion contraire amènerait un résultat des

plus regrettables au point de vue du proprié-

taire. L'emphytéote pourrait, en effet, se

livrer à des améliorations si considérables qu'il

serait impossible à ce dernier d'en payer la va-

leur; l'emphytéose ne pourrait donc prendre fin,,

ce qui serait à la fois injuste et absolument

contraire aux principes du bail emphytéotique.

C'est pour ces raisons que nous ne croyons pas

devoir adopter le premier système, bien qu'il

soit appuyé par de graves ef éminents juris-

consultes. .

Il est juste d'ajouter encore que la jurispru-

dence était en général assez favorable, à notre

avis, et qu'en particule le Parlement de Paris
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se prononçait des plus catégoriquement dans le

sens de notre opinion *

Voilà le seul point sur lequel l'emphytéose tem-

poraire se sépare de l'emphytéose perpétuelle,

pour ce qui est des obligations de l'emphytéote,
du moins, Il s'agit maintenant d'étudier la ma-

nière dont le contrat se forme, les modes de sa

transmission d'un o personne à une autre, enfin

les diverses causes d'extinction qui peuvent se

produire,

VIII. —
L'emphytéose pouvait, dans l'ancien

droit français, s'établir de trois façons diffé-

rentes: 1° par contrat; 2° par acte de dernière

volonté; 3° par prescription.
Pour ce qui est de l'établissement de l'em-

phytéose par contrat, on peut dire que ce fut là

le mode le plus ordinaire*

La rédaction d'un écrit était-elle nécessaire pour
la validité du contrat? On se souvient des contro-

verses qui s'élevèrent en droit romain sur ce su-

jet ; Dumoulin affirme que, dans le droit moderne,

une semblable obligation.ne saurait exister; mais

cette opinion n'est pas universellement admise.

Quant au contrat emphytéotique, c'était un

contrat réel, en ce sens que la tradition était ab-

solument exigée pour le transfert de la propriété.

Jusqu'à ce moment il n'y a pour les parties

qu'une simple promesse obligatoire, il est vrai ;

1, Brodeau sur Louet, lett. E, somm. 10.
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mais qu'on doit se garder de confondre avec le

bail emphytéotique; c'est ce que Pothier* s'efforce

de faire comprendre avec sa lucidité et sa science

ordinaires. Du reste, on sait fort bien que dans

l'ancien droit français, l'on ne reconnaissait ja-

mais la translation de la propriété et des droits

réels, comme résultant de la volonté de parties et

de la simple convention; il fallait la tradition com-

me en droit romain.

Le propriétaire du domaine direct était-il tenu

de garantir l'emphytéote en cas d'éviction?

Cette question a été controversée et résolue né-

gativement par Faber. Nous ne voyons pourtant

pas pour quelle raison on refuserait à l'emphy-
téote un recours contre le propriétaire en cas d'é-

viction ; aussi pensons-nous qu'on peut le lui ac-

corder, ainsi que cela se pratique dans le contrat

de vente.

Quant à la rescision pour cause de lésion énor-

me, il y avait encore controverse à ce sujet : les

auteurs paraissent avoir été assez divisés sur

cette question. Pourtant, lorsque l'emphytéose est

perpétuelle et qu'elle participe à la nature de la

vente, il nous semble qu'on doit admettre la res-

cision pour cause de lésion; si, au contraire, l'em-

phytéose n'est que temporaire, comme nous avons

toujours cru devoir l'assimiler à l'usufruit, nous

ne croyons pas devoir admettre dans ce cas la

I. Pothier, Du bail à rente, n9 8,



reseisipn pour pause de lésion, fôhellç mAmP

énorme,

Si, dans le pas d'une eraphytéo§e temporaire,

l'époque du lerme est arrivée pt que n.éa.n.mpjn,s

les parties ont continué à agir pomme s'il n'y avait

rien eu de changé, que se passera-fcil? Cette qqes?

tion revient à se demander sj dans Je bail pniphyr

téotique la tacite reepnduction dpit être admise.

Je ne crois pas qu'on ait jamais fipngé à soutenir

une pareille thénrie, et ce serait chose imppssjble
de le faire en présence de la nature du cpiitrat

emphytéotique, Mais ce que l'on peut forj; bien

rechercher, c'est la situation qu'auraient le pro-

priétaire et l'ancien emphytéote en pareille cir~

constance. Puisque J'qn ne saurait admettre la ta-

cite reconduction dans le bail emphytéotique, il

faut bien reconnaître que l'emphytéose a pris fin

le jour fixé dans le contrat comme devant être ce-

lui de son terme. Qr, si )e contrat n'existe plus,

on ne peut, ce semble, appliquer aux deux par-

ties d'autres règles que celles du,, bail prdinaire.

M* Pépin Le Halleur crpitcepeudant powvpir faire

une distinction ; H admet parfaitqment notre opj-

nion lorsqu'il s'agit d'un, emphytéote de bonne

foi, mais il demande, dans le cas contraire, qu'on

considère cet emphytéote comme)un possesseur

de mauvaise foi. Il nous semble que ce système

serait parfaitement admissible daps les cas où

l'emphytéote aurait employé des manoeuvres frau-

duleuses pour tromper le propriétaire sur l'époque
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à laquelle devait se terminer l'emphytéose ; mais

nous ne saurions vraiment suivre le savant auteur

lorsqu'il applique une peine aussi sévère au

simple possesseur de mauvaise foi.

2? L'emphytéose pouvait encore se constituer

par acte de dernière volonté, par exemple, par

testament, par legs, etc. Il est du reste à
suppo-

ser que ce mode d'établissement du contrat ne

dut pas avoir une bien grande application ; c'est,

en effet, chose assez peu pratique que d'établir

des emphyléoses au moment de son décès, aussi

serait-il assez difficile d'en trouver des exemples.

8° Le troisième mode d'établissement de l'em-

phytéose n'était autre que la prescription. Un asr

sez grand nombre d'auteurs ont traité cette ma-

tière sans remarquer une chose fort importante :

c'est que, dans cette question, il qst indispensable

de distinguer l'emphytéose perpétuelle de l'em-

phytéose temporaire, En ce qui eppeerne l'emphy-

téose perpétuelle, il convient de remarquer que

l'on se trouve en présence de règles bien différen-

tes de celles qu'on appliquait en droit romain.

Il est encore vrai, dans l'anpien droit français,

que la prescription ne saurait donner naissance à

de simples obligations. Mais il faut remarquer que

le canon emphytéotique n'est plus une véritable

obligation, c'est tout simplement la reconnais-

sance du domaine direct : cela explique pourquoi

l'emphytéose se trouvait susceptible de prescrip-

tion. Il n'y a pas lieu; du reste, de distinguer la
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prescription trentenaire de la prescription de dix

ou vingt ans ; les règles sont les mêmes dans les

deux cas, Ainsi la prescription courait d'abord

lorsque le détenteur avait possédé la chose d'au-

trui à titre d'emphy téose, et avait par conséquent

payé régulièrement le canon emphytéotique. En

second lieu, la prescription pouvait encore exis-

ter dans le cas contraire, c'est-à-dire lorsque le

véritable propriétaire du fonds possédait sa chose

à titre d'emphytéote et payait les icdevances an-

nuelles au prétendu propriétaire: dans ce cas, la

continuité du payement pendant le temps voulu,

conférait au tiers la qualité de propriétaire direct,

Quant à ce qui est de l'emphytéose temporaire,

il faut distinguer soigneusement la prescription

trentenaire de la prescription de dix ou vingt ans,

Pour la prescription trentenaire, un grand nom-

bre d'auteurs refusent de l'admettre : selon eux,

l'emphytéote apparent ne pourrait prétendre qu'à

une chose, c'est qu'on' ne vienne pas le troubler

dans sa possession, Il ne lui serait plus possible

d'intenter une action possessoire autrement qu'en

prouvant son obligation de payer une redevance

emphytéotique. Or, comment fera-t-il cette preuve?

cela lui sera absolument impossible en l'absence

d'un titre quelconque. Mais ce n'est pas tout, le

résultat auquel on arriverait dans un tel système

serait fort admissible en droit romain, où l'on ren-

contre bien souvent la prescription avec le carac-

tère d'une simple exception ; mais dans le droit
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français, même dans celui de l'époque féodale, on

nesauraitrien trouver de semblable ; la prescription
ne produit jamais cet effet bizarre de ne pas étein-

dre absolument le droit de celui auquel on l'op-

pose, Toutes ces raisons nous font donc penser,

avec la majorité des auteurs, qu'il ne saurait y

avoir de prescription de trente ans dans l'emphy-

téose temporaire.

La prescription de dix ou vingt ans fournit, au

contraire, une décision opposée; en effet, lorsqu'il

y a titre émanant du propriétaire apparent joint à

ia bonne foi, pourquoi ne pas appliquer alors les

les règles de l'usufruit? Cela nous semble des plus

naturels, etle propriétaire apparent aura dans ce

cas joué vis-à-vis de .''emphytéote le rôle de nego-

tiorum geslor du véritable propriétaire. Ce der-

nier se trouvera donc dans la nécessité de respec-

ter les actes faits par son agent d'affaires; par

conséquent, la prescription aura couru au profit

de l'emphytéote temporaire.

IX, —
Après les modes d'établissement de

l'emphytéose, il faut examiner comment ce même

contrat pouvait se transmettre d'un emphytéote à

un autre; cette question ne nous retiendra pas

longtemps, : .

Il faut tout d'abord distinguer la transmission

entre-vifs de la transmission héréditaire.

Pour la transmission entre-rvifs, un assez grand

nombre d'auteursont pensé que, contrairement à

la théorie du droit romain, l'emphytéote pouvait
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aliéner librement; sans l'autorisation du proprié-

taire direct ; on sait qu'en droit romain l'emphy-

téote devaitj avant de vendre* dénoncer du pro-

priétaire le projet de vente : celui-ci avait lé droit

de prendre le cmitrat pour son compte; si l'em-

phytéote manquait à celte obligation* il encourait

sàiîs aucun dbute ia déchéance;

Voilà ce que MM» Troplonget.Duvergier n'ont

pas cru devoir admettre dans l'ancien droit, Pour

soutenir leur opinion, ils se sont particulièrement

appuyés sur l'autorité de Dumoulin. Cependant,

d'autres jurisconsultes, particulièrement M. Pépin

Le Halleui\ soutiennent que l'opinibn de Dumou-

lin n'est pas exprimée d'une façon aussi incontes-

table, et que la théorie de la transmissiori du bail

emphytéotique n'est pas aussi éloignée du droit

romain qu'on se plaî£ à le dire. Ce qui paraît

le plus probable c'est que cette question ne rece-

vait pas une décision uniforme et qu'elle Variait

au contraire selon les localités et les coutumes

diverses.

fcâ déclaration de louis XV* du 2 janvier \ 769,

prbuvë'^ueia transmission du droit emphytéotique

était sôUniis'e à certains droits perçus par l'État,

Cela n'a rien de surprenant, c'était sans doute

là tfêprodubtibtt de droits analogues perçus sous

l'empire rbniain el postérieurement pat les sei-

gneurs dans le droit féodal.

Quant à la transmission héréditaire de l'emphy-

téose, il faut remarquer que dans l'emphytéose
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perpétuelle) là redevance 'éniphythébtiqiie se

trouvait divisible ou indivisible suivant t|ùë le

coiitràk se rapjlrbcnBit dti bail à cmis tilt du bail à

rehtê. DU reste) cette indivisibilité lie rendait pas
les héritiers solidairement rëôptiUsàbles dit paye-
ment dé la redevance et dé l'exécution dés obli-

gations de l'emphytéote \ seulement lbftqUë la

redevance B'était pàS entièrement payée bu lbrS-

què les* obligations" n'étaient pas éXë'cUtéès tiahs

leur intégrité, le propriétaire du domâliië direct

avait îè droit d'exercer là cortimise p'ohr la tota-

lité du liai! empliythéotiquei

Pbù'pi'ém^hytose temporaire on iàé^idk tbiï-

jbUrs que îà redevance ëiriphjrthéblique repérait

indivisible dans le cas de trànsraisstBh Hërëcllïaire

del'ërnpiiytébsë.

X. — Nous en s'omtitcs arrivés" mâinténaïit à la

dernière iqiïéStlbn que hdus àv'dhs à ëxamlttër

avant de terhiïhër l'histoire (ht bail 'émph>

théoti'quë d'âiis l'ancleti droit français i je
veux parler dés c'aUséà U'éxtihctibiï de l'èm-

phyté*ose.

11 faut avant tout distinguer ïës
1

i&Uses toàtutëît-

lés 'd'êxtihctîbrt des causes 'dé débhéàhBêt'

Quant aux causes d'extinction, on iVë tfodve'fà

pas 'grand changement aVëb 'celles ij'uè" l'tin à rién-

bbb trées ërtdrbitrdiilkin.

NôUsavÔhé i

L'edhéancë du térm'e, ëh cas d'bhîphMtëHse

temporaire;



~-256-<-

La mort de l'emphytéote sans postérité et sans

successeurs;

La confusion dans la personne de l'emphytéote

ou dans celle du propriétaire du domaine di-

rect et du domaine utile ;

La prescription de trente ans, au profit du pro-

priétaire qui recouvrait son fonds entièrement

libre, ou.au profil d'un tiers qui avait possédé

le bien comme s'il n'avait pas été grevé d'em-

phy théose ;

La perte de la chose, Ici il faut rechercher

attentivement quelle était retendue du droit

cmphy théotique. Ainsi, s'il existait des construc-

tions sur le fonds et si ces constructions venaient

à être détruites, il faudrait examiner si le droit

de l'emphythéote portait sur le fonds lui-même

ou sur les seules constructions. Dans ce dernier

cas, l'emphythéosc était véritablement éteinte;

dans le cas contraire, elle continuait de subsister,

mais ne portait plus, cela va sans dire, que sur le

fonds privé de ses constructions.

Il existait encore une dernière cause d'extinc-

tion de l'emphytéose; mais celle-là n'était pas

commune au droit romain et au droit français Î le

droit romain ne l'avait jamais connue, Je veux

parler du déguerphsemenL Cette faculté accordée

à l'emphytéote d'abandonner le fonds à lui con-

cédé lorsque les charges n'étaient pas en rapport

avec les avantages produits par le contrat, ne s'in-

troduisit pas sans de grandes difficultés et sans
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d'énergiques résistances, Les interprètes du droit

romain en particulier mirent tout en oeuvre pour
faire échouer une pareille innovation, mais ils ne

purent réussir. Ledéguerpissement était une chose

trop favorable à l'emphytéote poun ne pas se

maintenir dans l'ancien droit,
'

Du reste, cette faculté était parfaitement d'ac-

cord avec la nouvelle théorie de la propriété toute

différente de la théorie romaine : elle cadrait, oh

ne peut mieux, avec la distinction du domaine

direct et du domaine utile. On à vu, au sur-

plus, que la redevance foncière, bien loin d'être

le résultat d'une obligation personnelle, ne s'offrait

plus que comme la conséquence d'un droit de pro-

priété et la simple reconnaissance du domaine de

supériorité.

Cette explicatio*
« ne de la faculté

de déguerpissemei ne saurions

admettre ce dégu ^ lemphytéose

temporaire, dans laquelle il est absolument impos.

sible de ne pas trouver de véritables obligations

personnelles de la part du preneur»

Telles sont les causes d'extinction du droit em-

phytéotique,
il faut maintenant examiner les

causes de déchéance.

On sait qu'en droit romain les causes de dé-

chéance se trouvaient au nombre de trois :

4° dégradation du fonds soumis au régime em-

phytéotique; 2" non-payement des redevances;

3° contravention de l'emphytéote relativement

17
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aux règles qui lui étaient imposées en. cas d'alié-

nation de son droit.

C'est ici le lieu de parcourir* successivement ces

trois cas et de voir quelles étaient les solutions

admises par l'ancienne jurisprudence.

\ °
Quant à ce qui est de la première cause de

déchéance, elle était parfaitement admise en droit

français.

L'emphytéote se trouvait puni parla déchéance

de son droit le jour où il avait commis des abus

de jouissance ou dés dégradations sur le fonds

emphytéotique ; seulement le propriétaire du do-

maine direct avait le choix, ou de faire pro-

noncer la résolution du contrat ou de pour*,

suivre l'emphytéote en justice pour obtenir de

lui réparation du dommage causé. Telle est l'o-

pinion de tous les anciens jurisconsultes, parmi

lesquels on cite en première
'

ligne Voët et

Favre.

2° La seconde cause de déchéance présente

beaucoup plus de difficulté,

On sait que Temphytéote se trouvait à Rome

déchu de son droit lorsqu'il était resté pendant

un certain délai sans s'acquitter de ses obligations

annuelles ; cette déchéance, est-il besoin de le rap-

peler, s'opérait de plein droit sans qu'il y eût

nécessité de mettre l'emphytéote en demeure.

Une semblable sévérité n'existait pas dans l'ancien

droit français. Déjà le droit canonique avait

adouci considérablement ces règles en accordant
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un court délai pour payer l'ttrrié'ré.La jurispru-

dence, civile alla plus loin, elle n'admit la dé^

chéancé de l'emphytéote que lorsqu'il y aurait

sentence du juge, et ce dernier jouissait encore du

droit d'accorder un délai de grâce : seule la cou-

tume de Nivernais s'en tint strictement en ma-

tière de bail àbordelagé aux dispositions du droit

canonique. Mais jamais on n'a songé à
appliquer

les règles du droit romain. Bien jilus^ lors^iièj dans

lé contrat, les partiel avaient stipulé expressément

que le défaut dé «payement àïi terme fixé entraî-

nerait la déchéance de '-plein' droit et 's'ani forme

delprocèsf une semblable convention ne pouvait

s'exécuter sans l'intervention de la justice. Co-

quille enseigne, en effet, que les voies défait

n'étaient pas permises èti France et qu'il fallait

s'adresser aux tribunaux peur
obtenir la commise

emphytéotique.
' -f s

II importe de remarquer que dans le cas où,

sur la citation en justice à lui; donnée; l'emphy-

téote se serait empressé de déguerpir, il ne lui

serait pas permis dans la suite do revendiquer le

bénéfice du bail emphytéotique. C'est au moins

ce que décide un arrêt de la Cour de cassation du

l*r thermidor an XI.

En résumé, la commise emphytéotique était bien

admise dans le droit ancien, pour le cas de non-

payement des redevances dues par l'emphytéote;

seulement, t\ la différence du droit romain et même

du droit canonique, il était toujours indispensable
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d'obtenir une décision du juge prononçant cette

commise.

3° La troisième cause de déchéance de l'em-

phytéose n'existait pas absolument en droit fran-

çais comme en droit romain, t

On ne l'admettait en effet que dans le cas où

l'emphytéote aurait eu recours à la fraude pour

éluder ou diminuer les droits de mutation dus au

propriétaire du domaine direct. C'est du moins ce

que dit fort clairement M... Henrion de Pansey 1:

on voit quelle différence il y avait, avec le droit

romain, qui prononçait la déchéance de l'emphy-

téote d'une façon générale et absolue, lorsque

celui-ci avait manqué aux formalités établies dans

les cas d'aliénation du droit emphytéotique.

Telles étaient la situation et les règles de l'em-

phytéose dans l'ancien droit, lorsque se produisit

en 1789 la Révolution française, Cette révolution,

qui respecta bien peu de choses des anciennes

institutions françaises, ne dut pas, bien entendu,

faire grâce au contrat emphytéotique, on verra,

dans quelques instants, quel fut son sort à cette

époque boulversée.

U Mi Henrion de Pansey, Commise eniphythéotique,



TROISIEME PARTIE.

L'EMPHYTÉOSE DANS LA LÉGISLATION MODERNE.,

CHAPITRE I.

L'EMPHYTÉOSEPENDANTLk PÉRIODEnÊvotUTiONNAitiË

JUSQU'À LA PUBLICATIONDU CODECIVIL.

I, — Nous avons laissé le contrat emphytéo-

tique au moment où allait éclater la Révolution

française \ pour être juste» il faut reconnaître que

toutes ces institutions de même caractère et de

même,nature avaient besoin de sérieuses modifi-

cations pour se trouver en rapport avec les be-

soins nouveaux ; mais il est profondément regret-

table qu'on n'ait pas laissé les choses s'accomplir

d'elles-mêmes; on aurait ainsi évité ces exagéra-

tions déplorables qui accompagnent inévitable>

ment les bouleversements révolutionnaires.

C'est là ce qui se produisit pour l'emphytéose»

comme pour le fief, comme pour le bail à cens

et une inimité d'autres contrats si multipliés dans
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l'ancien droit et si peu en rapport avec les idées

nouvelles de l'époque.

Toutes .ces institutions rappelaient des abus

U'ès-nombreux et très-réels, aussi n'en vit-on que

le mauvais côté, et dans ce moment d'efferves-

cence révolutionnaire,,»on, crut, prendre, le plus

court moyèii d?yéchappèr à l'avenir en les sup-

primant, sans s'inquiéter de l'utilité et des ser-

vices que pouvaient encore rendre ces institu-

tions modifiées et mises en rapport avec la

nouvelle législation,

Nous n'avons pas ànous occuper des injustices

criantes qui se commirent par suite de cette sup-

pression: des contrats féodaux, injustices telles

qu'elles soulevèrent l'indignation de. Merlin lui-

même : nous ne voulons pas sortir de notre ma-

tière> et nous avons, par conséquent, à nous occu-

per de ce qui se produisit spécialement au sujet

de .l'emphytéose. Celte institution aurait pu en-

core donner de bons et utiles résultais^ si> an lieu

de la supprimer à la légère ou de lui donner un

ractère si peu défini que cela équivalait à peu près

à une suppression, on avait su l'appliquer aux

besoins de l'époquek Du reste, cette remarque ne

nous appartient pas en propre, on la trouve éga-

lement dans un auteur bien peu suspect d'être fa-

vorable aux anciennes coutumes, M» JElia Lat-

tes) que nous avons déjà eu l'occasion de citer

dans plusieurs circonstances. Le savant juriscon-

sulte dit qu'en Italie (il parle spécialement de
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l'Italie, puisque c'est là qu'il composa son éu-

vrage) l'emphytéose se trouvait complètement

régularisée, et commençait à donner des résultats

excellents, particulièrement en Toscane où l'avait

réglementée la, législation de Léoppld, lorsque la

Révolution fi^çaise^y^nt porter un coup mortel

à ce contrat,: jCe.q^i n'empêche pas, remarque

M.,,LatteS);queles Toscans regardent encore au-

jourd'hui j'oeuvre de Léopold comme une des

meilleures institutions. Il est impossible de trou-

ver un ^açgimient plus en faveur de l'opinion que

nous soutenions tout à l'heure, et cela doit nous

faire regretter de ne pas trouver chez nous le con-

trat emphytéotique établi sur des bases plus con-

sidérables, ainsi que cela se pratique en Angleterre

et dans un grand nombre d'autres nations.

II. — Pour en revenir à la période révolution-

naire,, on trouve en première ligne Une loi des

18^19 décembre 1790, qui s'exprime de la façon

suivante, dans l'article \w de son titre iet :

« Toutes les renies foncières perpétuelles, soit

en nature, soit en argent, de quelque çspècc

qu'elles soient, quelle que soit leur origine, à quel-

ques personnes qu'elles soient ducs, gens de main-

morte, domaine, apanagiste, ordre, même les

rentes de don et legs pour cause pie et de fonda-

tion, seront rachetables ; les champarts de toute

espèce et sous toute dénomination le seront éga-

lement au taux qui sura ci-après fixé.

« Il est défendu, de plus, à l'avenir, créer aucune
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redevance foncière non remboursable, sans pré-

judice des baux à rente ou emphytéose, et non

perpétuels, qui seront exécutés pour toute leur

durée et pourront être faits à l'avenir pour qua-

tre-vingt-dix-neuf ans et au-dessous, ainsi que les

baux à vie, même sur plusieurs tètes, à la charge

qu'elles n'excéderont pas le nombre de trois. »

Le résultat de cette disposition était de sup-

primer purement et simplement l'emphytéose per-

pétuelle. C'est aussi ce qui eut lieu : à partir de

la loi de 1790, il ne saurait plus exister d'emphy-

téose de cette nature; cependant il faut bien le

remarquer, le contrat dans lequel se trouverait

stipulée une emphytéose perpétuelle, ne serait

pas nul, il donnerait seulement le droit au pro-

priétaire de rembourser le prix de la redevance $

c'est ce qu'a décidé la cour de Cassation, dans

son arrêt du 13 décembre 1824, en cassant un

arrêt de la cour de Colmar du 28 mai 1821,

qui déclarait nulle une convention d'emphytéose

perpétuelle postérieure à la loi de 1790.

On voit donc qu'on ce qui concerne l'emphy-

téose perpétuelle) la loi interdit d'en établir de

nouvelles, mais comme sanction de cette inter-

diction il ne faut pas croire ,que le contrat se

trouve annulé, le bail emphytéotique est main-

tenu, mais avec faculté de remboursement de la

part du propriétaire.

Pour l'emphytéose temporaire, c'est une autre

question, on a vu la loi de 1790 la maintenir ex-
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pressentent, de plus il se rencontre deux lois hy-

pothécaires qui ne font que confirmer ce que
nous avançons.

C'est d'abord l'article 5 de la loi du 9 messi-

dor an III; il s'exprime en ces termes :

« Sont seuls susceptibles d'hypothèque :

« 1° La propriété des biens territoriaux étant

dans le commerce ou pouvant être aliénés, de

leurs accessoires inhérents ou établis à perpé-

tuelle demeure, ensemble des fruits non recueil-

lis, des bois non coupés et des servitudes fon-

cières*,

« 2° L'usufruit des mêmes biens résultant des

baux emphytéotiques, lorsqu'il reste encore vingt-

cinq ans de jouissance. »

Plus tard une autre loi vient encore prouver le

maintien de l'emphytéose temporaire dans la lé-

gislation; je veux parler de la loi du 11 brumaire

an Vil, article 6 ainsi conçu :

« Sont seuls susceptibles d'hypothèques

« 1° Les biens territoriaux transmissibles en

semble leurs accessoires inhérents}

« 2° L'usufruit ainsi que la jouissance à titre

d'emphyléose des mêmes biens, pour le temps de

leur durée. »

Il résulte de ces citations que le droit intermé-

diaire admet parfaitement l'emphytéose tempo-

raire, Il faut donc penser que, pendant cette pé-

riode > le contrat reste ce qu'il était sous l'ancien

droit \ on s'explique du reste fort bien ce résultat
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en remarquant que ce que la législation intermé-

diaire chercha particulièrement à faire disparaître,
ce fut la division de la propriété en domaine di-

rect et en domaine utile j or cette division qui
existait dans Temphytéose perpétuelle ne se ren-

contrait plus, on le sait, dans l'emphytéose tem-

poraire. .

III. -—, En résumé, le droit intermédiaire sup-

prima complètement l'emphytéose perpétuelle en

vertu de la loi de 1790 en tant qu'irrachetable ;

quant à l'emphytéose temporaire, elle fut, au

contraire, formellement maintenue, et on la re-

trouve dans les lois du 9 messidor an III et du

11 brumaire an VII, mise sur la même ligne que

l'usufruit.

Voilà en peu de mots la situation du bail em-

phytéotique avant 1804, nous verrons dans le

chapitre suivant ce qu'il advint de ce contrat.



CHAPITRE II.

LE CONTRAT,EMPHYTEOTIQUESOUS LE IUÎGIMEr,,

1. : DU CODE CIVUV ,

L— Le précédent chapitre a montré l'emphy-

téose sous une nouvelle forme, et c'est en cet état

que l'ont trouvée les rédacteurs du Code civil,

Que se passa-t-il lors de la rédaction de ce

Code? Voilà la question importante; quant à un

résultat, tout le monde le connaît, il aboutit à un

silence complet sur la matière de l'emphytéose.

Locré 1 fait le récit de ce qui se passa dans

la séance ou il fut; question de l'emphytéose i

Malleville, auquel se joignirent plusieurs autres

orateurs, demanda le maintien de ce contrat en se

fondant sur les services que cette institution pou-

vait encore rendre à l'agriculture et même au

commerce, particulièrement dans le midi de la

France. Cambacéres observa qu'il y aurait une

bien étrange contradiction à interdire, dans un

code qUi donnait tant de liberté au propriétaire,

l'admission d'un pareil contrat, qui ne pouvait

1, Locré, Légist» civile et commerciale de la France, 8,
p. 78-98.
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porter atteinte à l'intérêt général et à l'ordre pu-

blic. Mais, d'autre part, Tronchet et Crétet nièrent

très-énergiquement les avantages d'une institution

telle que l'emphytéose. Le premier consul prit alors

la parole, et, résumant la question, déclara qu'il ne

voyait pas les avantages sérieux d'un contrat sûr

les profits duquel il fallait prélever un quart à

titre d'impôt, et ensuite un autre quart destiné au

.propriétaire du fonds. Porlalis, en forme de con-

clusion, ajouta que l'emphytéose convenait fort

bien à un peuple en enfance, alors qu'un grand

nombre de terres sont encore incultes et que

les bras manquent a la culture. La majorité

du Conseil d'État se prononça pour l'aboli-

tion de l'emphytéose, et cette abolition fut

votée.

On put croire la question entièrement vidée;

mais il n'en fut rien : dans la séance suivante

(10 mars 1804), quelques membres firent remar-

quer que le silence du code pourrait fort bien

s'interpréter en faveur du maintien de l'emphy-

téose au lieu d'être considéré comme le signe de

sa suppression*, ils demandèrent donc que cette

abolition fût exprimée en termes qui ne laisse-

raient aucun doute sur les intentions du légis-

lateur.

Ce fut à la suite de cette déclaration et après

quelque discussion que fut admis le texte de l'ar-

ticle 630 du Code civil, ainsi conçu i « Toute

lente établie à perpétuité pour le prix de la vente
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d'un immeuble, ou comme condition de la cession

à titre onéreux ou gratuit d'un fonds immobilier,

est essentiellement rachetable. Il est néanmoins

permis au créancier de régler les clauses et con-

ditions du rachat, Il lui est aussi permis de stipu-

ler que la rente,ne pourra lui être remboursée

qu'après, un certain terme, lequel ne peut jamais

excéder trente ans, toute stipulation contraire est

nulle. »

Voilà, d'après Locré, ce qui se passa lors de la

discussion de l'article 530, mais il semble bien

que le but recherché par les législateurs, dont

nous parlions il n'y a que quelques instants, ne

fut pas atteint, car on regarde généralement

comme surprenant le silence du code sur un point

aussi important que celui du maintien ou de la

suppression de l'emphytéose, ce qui prouve.'bien

que l'article 530 ne trancha pas suffisamment la

question en litige. Une seule chose est certaine,

c'est que le Code civil est absolument muet au

sujet du contrat ou du moins qu'il se garde bien

de jamais en prononcer le nom»

Que conclure de ce silence? L'emphytéose

existe-belle encore et reçoit-elle une sanction de

la loi? Ou bien se trouve-t-elle abolie dans le code

actuel? Telles sont les questions qui se présentent

de prime abord à l'esprit en présence d'une pa-

reille situation.

II. — Avant d'entrer dans l'explication des dif-

férents systèmes qui se sont produits sur un pareil
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sujet, il importé de faire une remarqué qui ne

manque 'pas d'intérêt.

Oh sait que l'un des principes fondamentaux du

Code actuel se trouve dans la liberté absolue des

conventions, pourvu qu'elles ne blessent en rien

l'ordre public et les bonnes moeurs. Ce principe

un fois posé, il est juste de reconnaître que les

parties contractantes ont parfaitement îe droit de

faire un contrat reproduisant toutes les disposi-

tions et toutes les règles de l'e'mphytéose tempo-

raire *, il n'y, a là que l'exercice d'un droit reconnu

par la loi, et il est bien certain que ce n'est

pas porter atteinte à l'ordre public, pas plus

qu'aux bonnes moeurs, que de prendre pour mo-

dèle les règles, de l'ancienne emphytéose tempo-

raire. Ceci va de soi et n*à jamais, que je sache,

soulevé la moindre difficulté j aussi n'est-ce pas

sur ce point qu'il importait de savoir si l'emphy-

téose avait été maintenue ou supprimée dans la

législation} pour trouver un intérêt à la question,

il faut supposer des contractants, déclarant pure-

ment et simplement qu'ils font un bail emphytéo-

tique} alors l'intérêt surgit sur-le-champ J si

l'emphytéose existe encore comme contrat; il faut

lui appliquer les
règles générales de ce contrat

dans l'ancien droit} si, au contraire, le Code

civil a supprimé remphytéose, il faut, je crois,

appliquer, en pareil occurrence, au bail emphy-

téotique les principes du bail ordinaire. On

comprend maintenant toute l'importance prati-
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que qui ressort de la question qu'on va étu-

dier, ; ,

Plusieurs systèmes existent sur le point de sa-

voirs! le Code a conservé le contrat emphytéoti-

que, et dans le cas où la question se trouverait

résolue affirmativement, quelles règles il faut ap-

pliquer à ce contrat. Ces systèmes peuvent se ré-

sumer en trois théories qu'on doit examiner suc-

cessivement. ,

111.1—Merlin et un certain nombre d'auteurs

ont pensé que le Code admettait encore l'emphy-

téose temporaire, en se bornant à donner au pro-

priétaire le domaine direct,' et au fermier le do-

maine utile. Le savant auteur ne voit dans tout

ceci qu'une aliénation temporaire, et ne comprend

pas pour quelle raison l'on refuserait d'admettre

une aliénation temporaire, alors que, l'on permet
sans difficulté une aliénation perpétuelle. En fait

d'arguments de texte, on se fonde d'abord sur

l'article 2! $5 ainsi conçu : « Ceux qui n*ont sur

l'immeuble
cju'un droit suspendu pour une condi-

tion ou résoluble dans certains cas ou sujet à

rescision, ne peuvent consentir qu'une hypothè-

que soumise aux mêmes conditions ou à la même

rescision. » C'est là reconnaître que la propriété

peut être résoluble, de plus l'usufruit peut être

aliéné pour un certain temps, c'est l'article 617

qui l'enseigne} l'usufruit étant un démembrement

de la propriété, on doit sans^ aucun doutef

appliquer les mêmes règles à l'èinphytéose, qui,
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elle aussi, est un démembrement; de la pro-

priété.

Pour ce qui est de la loi du 30 ventôse an XII,

loi qui, on le sait, abrogeait toutes les dispositions

antérieures ayant traité cte matières réglementées

par le nouveau Code, il est bien facile d'y répon-

dre, elle est absolument inapplicable à la question,

par cette simple raison que le Code ne s'est aucu-

nement occupé de l'emphytéose.

Tel est le système présenté par Merlin et sou

tenu par lui avec tout le talent et toute la verve

qu'on lui connaît} malgré cela, il nous semble

bien difficile d'admettre une semblable opinion.

Sans vouloir examiner ce quMl y a de très-fondé

à considérer l'article 2125 comme Rappliquant à

la matière, sans envisager si l'article 617 peut s'in-

terpréter de l'usufruit a l'emphytéose, toutes

choses en elles-mêmes fort douteuses et pour le

moins très-controversables, nous ne pouvons

comprendre comment Merlin a pu ressusciter

cette théorie du domaine direct et du domaine

utile, alors que, on peut le voir dans le chapitre

précédent, les lois antérieures au Code civil avaient

eu pour principal objet do supprimer Cette divi-

sion de la propriété.

Mais ce qu'il y a encore de plus bizarre, c'est

que le jurisconsulte dont nous combattons l'opi-

nion en ce moment, a transporté à l'emphytéose

temporaire les règles appliquées par l'ancien droit

à l'emphytéose perpétuelle. Nous avons vu, en
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effet, que dans l'emphytéose on distinguait, au

moyen âge et postérieurement, le domaine-direct

et le domaine utile, mais ceci ne s'appliquait qu'à

l'emphytéose perpétuelle} nous avons fait remar-

quer, au contraire, que, dans notre opinion, opi-

nion, il est vrai, en contradiction avec celle de

Merlin, il n'y avait pas de pareil démembrement

de la propriété dans l'emphytéose temporaire}

M. Troplong, employant une expression de Cujas,
a caractérisé d'une façon très-exacte le droit de

l'emphytéose temporaire, en le désignant sous le

nom de quasi-domaine^ il n'y avait donc là rien

qui ressemblât à "un démembrement de la pro-

priété en domaine direct et en domaine utile. Or,

il nous semble bien impossible d'admettre que le

Code, venant à la suite de ces lois qui supprimè-
rent l'emphytéose perpétuelle précisément en

haine de ces démembrements de la propriété, ait

eu l'idée singulière de rétablir ce même démem-

brement dans une institution où elle n'avait jamais

été admise dans l'ancienne monarchie ; en vérité,

cela n'est pas soutenable, et l'on ne saurait sérieu-

sement prétendre que le Code civil, empreint d'un

esprit assez semblable à celui qui guidala législation

postérieure à 1789, ait e'té plus rétrograde, si j'ose

me servir d'une pareille expression, que les lois

de l'ancien droit français, dans une occasion où

véritablement il n'y avait nul besoin d'établir

cette division du domaine pour conserver tous

les avantages de l'emphytéose temporaire.
*

18



, iToutes ç,e&raisons nous conduisent \ repousser

énergiquemeiit le système de Merlin} pour nous,,

il est impossible que, la législation', après, avoir sup-

prima Femphy tépse perpétuelle,: v§n,ait appliqué

les, règles principales à Vemphyjtépse, temporaire,

maintenue dans la nouvelle législation. -À .<?«

,IV. .*-?.La seconde théorie, soutenue par un

grand nombre d'exçellentstesprits et par des juris-

consultes du plus haut mérite, refuse de. recon-

naître, à l'emphytéose une. existence particulière}

il. en. résulte, par çonséquemv,. qu'on l'assimile

complètement au bail,ordinaire. .. ,.. .r)P

WMrpemolom.be, Valette, Aubry et Rau, qnt

employé )de longs et savants développements, à

prouver qu'il résulte bien de, l'ensemble, clu Ço4e,

que jamajs celuMpi n'a songé à faire de l'emphy-

téose vuvcontrat spécial : bjen au contraire, dan/,

les occasions où le Code îi'avait qu'à ne faire attr

cune modification aux anciens textes de lois pour

maintenir d'une façon indubitable le contrat cm-!

pbytéotique, le législateur a eu soin de supprimer

les passages relatifs à l'emphytéose, en, laissant;

subsister dans son intégrité le reste de l'ancienne

loi.-, ry : y
'

•:'.' •<•»,;">

Ce second système semble être celui qui cadre

le mieux ayec l'historique de la questiotti et avec

les textes de la loi. , , n j *

Quant à ce qui est de l'historique de la question,

bien qu'on prétende que le Code soit resté muet

au sujet de l'emphytéose, il n'en est pas moins
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vrai^ue^ #ap.^

t^;mAintipn pujde Jft suppressiQ^de 1'e.mphy^pse,
fut vivement agitée, par, jles. législateurs, on, fa>pu

YOirqque la discussion fat Jmigue,, et< amm^i

plusieurs; orateurs. .f«oepk dè^,; e,(fprts; 4?sespér,és,

pour obtenir] le majutien de;«l'emphytéose,enj fa^

veut de l'agriculture, et de la prospérité çhfcpayq'
cela.se. produisit,dans deux; séances succesMye^.fit,

dans: ces deux séances, l'avist de jla; majorité fut

toujours favorable à l'a^olitipn du contrat», Gom-;

ment, en présence de pareils résultats* n& pas

vouloir reconnaître que lai pensée du législateur

fut bien de supprimer un contrat auquel il était à

ce point liostile ? C'est là.ce que je ne puis,corn,-,

prendre. Une discussion s'engage, ou demande le

rétablissement formel d'une institution} et après
dé longs; débats, ou. rejette^ cette, demande j, que

veufeori de plus ? L

Le Code civil ne parle pas $e l'emphytéose?
Sans aucun doute, et pourquoi donc en parlerait-

il, alors que son rétablissement a été repoqssé?
Fallait-il que le Code déclarât, dans iu^ article,

spécial, que l'emphytéose était supprimée? C'est là

ce. que nous ne saurions admettre» Comme; lofait

remarquer très-justement M. Demolombç, l'em»

phytéose existait en tant que droit réel, depuis mi

nombre considérable de siècles}- ce n'étajit donc

pas un contrat que l'on pût oublier, et l'on né

devait pas non plus songer à le maintenir dans la

législationh sans une mention expresse. Ory cetlq
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mention n'existe nulle part; non-seulement on ne

la trouve pas en termes exprès, mais les textes

eux-mêmes n'y font pas allusion.

Si l'on en vient aux articles du Code, on peut

voir là encore combien il est impossible d'admet-

tre le maintien du contrat emphytéotique en tant

que contrat ayant sa nature propre, et combien

l'ensemble des dispositions de la loi concorde

avec la pensée que nous avons prêtée au législa-

teur lors des discussions qui s'élevèrent à propos

de l'emphytéose.

La loi du 29 décembre avait, nous l'avons vu,

maintenu l'emphytéose temporaire, et c'est sur

cette loi que se fondent nos adversaires pour sou-

tenir que le contrat emphytéotique existe encore

aujourd'hui»

A.cela il est bien facile de leur répondre par la

loi du 30 ventôse an XII} cette loi, on le sait,

déclare abrogée purement et simplement toutes

les dispositions antérieures qui se rapporteront à

des questions sur lesquelles le nouveau Code aura

eu à se prononcer. Cette disposition semble donc

concluante : <rLe Code civil, dit M» Demolombe,

statue précisément sur cette grande question de

savoir quels sont les droits que l'on peut avoir sur

les biens; il renferme à cet égard une loi nouvelle

et complète} donc toutes les lois antérieures sur

la même matière sont en conséquence abrogées,»

Ceci nous parait indubitable, et nous ne voyons

pas comment l'on pourrait prétendre que le Code
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n'a pas réglé la matière de l'emphytéose. et n'a

pas abrogé ce contrat en le passant sous silence

avec une intention aussi évidente que celle qui
résulte des débats rapportés par Locré.

La loi du 30 ventôse an XII est donc une excel-

lente réponse à ceux qui prétendent que la loi de

1790 a maintenu jusqu'à nos jours le bail emphy-

téotique *, mais ce n'est pas tout, en passant en

revue, certains articles du Code, on retrouvera

là encore la preuve de l'intention bien formelle

du législateur,

On rencontre en premier lieu l'article 526 :

« Sont immeubles par l'objet auquel ils s'appli-

quent :

L'usufruit des choses immobilières}

Les servitudes en services fonciers}

Les actions qui tendent à Revendiquer un im-

meuble. »

N'était-ce pas là le lieu de mentionner expres-

sément le contrat d'emphytéose ?

Plus loin, l'article 5A3 indique les différents

droits que l'on peut avoir sur les biens : « On peut

avoir sur les biens ou un droit de propriété, ou

un simple droit de jouissance, ou seulement des

services fonciers à prétendre. »

Quoi qu'en aient pu dire certains auteurs, en

parlant dans ce texte d'un simple droit de jouis-

sance, le législateur n'a évidemment songé qu'au
droit d'usufruit, et il semblerait bien difficile d'ad-

mettre qu'il est venu cacher sous cette expression



avnblgitë PaTOSàtidii de* constituer jaès
éntylr^-

Crises; ténijporàTréé* cëseMWtifte
1

biehiiingûllèrë

ïï^ort dèïalreldysiois?
! ?

Il existe èïi'cdrè (iiï article fyùl; jiour nous, rie

satiftit laïsstëria question un ïhstaiit douteuse, je

veux, parler de l'article 2118. £ëi article avait'poûr

but de assigner les biens susceptibles d'hypottie-

quéètvoilà ëh cjuelsVernies il s'exprime :

«<Soliï setils sùkcèptlbles d'hypotlièqiieS :

T* Uês Mens* immobiliers qui soïït dans lé com-

merce et leurs accessoires réputés imniéubiës^

& L'usufruit des ntèmés biens et accessoires

pèridant le ïèVnp dé îià dûfôë. >i

Pas un mot de l'emphytéose 1 je sais bien cjùè
l'on a soutenu iqu'é dans cet article l'expression
d'usufruit n'avait pas un sens ordinaire; elle était

employée ici d'une façon bêâiièoUp plus large. On

a cherché à appuyer ce système sur plusieurs au-

tres 'articles dit Code, faàîs malgré ces efforts, une

pareille théorie ne noué a pas paru côhvèïiibànte,

et nous persistions toujours àilè pas cbhlprëhdre

Comment lé législateur se Serait servi d'expres-

sions à ce lîoiiii obscures JibUr établir Un droit

d'une hiïpbrténcë pratkpië aUssi considérable qtlc

le bail emphytéotique;

Du reste, l'historique de l'article 2118 va ridus

fourbir une Maison encore plus solide en faveur

de notre tifrinibh. Oit sait qùé l'un des meilleurs

tiibyëns d'interpréter lé Code est dé se reporter

aux documents dont on s'est servi pour rédiger
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ses articles}' ce mo^eii va nous êtré! encore d'une

bien ^rkindé iitilité dans cette occasion! 'Si rîftus

recherchons quelle a été làsoiircëdé l'article 2118,

îibûs n'hésitons pas & dëcïâi'èr 'cjU'ëllé se trouve

dans les lois hypothécaires du 9 messidor an III

et'du 11 brumaire an 1
Vil. «i

Ceâ lois examinetA lés biens susceptibles d'hy-

potliècjties él déclarent Formellement l'emphytéose

susceptible de ce droit : il n'y avait donc aucun

doute à avoir à cette épbqiié.' Le Codé slirvtëni;

choîsel très-rèmarcjbàblé; il! copie prëstJUe tex-

tuéllethént lès articles de ces lois relatifs aU&biens

susceptibles d'hy^bthèijùès j iln'oinëf o;ù\iné

sètilè'dlibsëj
1c'est l'ëmphytébsël Eh'Vérité il sem-

blé impossible,' en préseiice de pareils faits, du on

puisse soutenir encore l'existence du bail
empliy-

téotiqu'é dans là législation. L'é Code n'avait; cjù'a.

laisser subsister l'article dé la loi dû 11 brumaire

aii Vil, dàiis sori Intégrité pour màihténil* ce con-

trat d'iihë façbb indubitable j il îi'èti fait rieh;il

supprime un àéûl mot, ce mot è'esf l'ëm'plrj'têôsë.

Et l'on veut que ce ne soit pas là l'arrêt de

hiort du bail emphytéotiquel
Nous tib pouvons

comprendre Un pareil systèinéldird-t-bïii'que

réih|)liytébse est hiàîntétiiïe, niais qu'on lui rë-

fus'e maintenant là possibilitéd'être'hypothéquée?
Ce serait d'àbôrd un grand dbmniap j)brté au

cohtraH èmjili^téoiiciùë, èàr aU point de vite des

avantages que ce contrat petit rendre à l'agriciil-

tilrë, le tlroii d'hypothéquer est sans coiitrédit



— 280 —

l'un des principaux, et du reste nous ne voyons

pas ce qui autoriserait une semblable distinction ;

ou le contrat emphytéotique existe encore, et. alors

il existe dans son intégrité} ou bien il a été sup-

primé, et l'on n'a pas dû s'arrêter à des demi-

mesUres qui, n'avaient aucune raison d'être et qui

n'auraient eu qu'un résultat contraire à celui

qu'on voulait atteindre, celui de mettre des en-

traves à son développement en le rendant beau-

coup moins favorable à l'agriculture.

Quant à nous, il nous semble impossible d'ad-

mettre que le Code civil ait songé à maintenir une

institution d'une importance pratique si considé-

rable, sans s'exprimer d'une façon claire et nette ;

le Code n'a pu traiter de l'emphytéose à l'aide de

semblables sous-entendus, si je puis me servir

d'une pareille expression, dans une hypothèse où

l'on aurait dû mentioner expressément un contrat

sur lequel on discutait depuis de si longues an-

nées et qui était sans contredit l'une des institu-

tions les plus intéressantes de l'ancien droit fran-

çais»

Il n'y a pas lieu pour le moment de rentrer dans

la question de savoir si le législateur a eu tort ou

raison de supprimer une semblable institution}

mais ce qu'il faut constater, c'est que la volonté

bien formelle de celui-ci était d'abolir un sem-

blable contrat» 1.ocré ne laisse aucun doute sur

les tendances des rédacteurs du Code en cette

matière, lorsqu'il fait le tableau de ce qui se pro-
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duisit au moment où l'on discuta la question du

maintien, ou de la suppression de l'emphytéose
au sein du Conseil d'Etat. On considéra que

l'emphytéose ne pouvait plus rendre aucun ser-

vice à l'agriculture, et malgré quelques protesta-
tions isolées, il est hors de doute que ce fut là »

l'opinion dominante dans cette assemblée,

Si l'on veut bien partir de cette idée, l'on voit

dans le Code 1une concordance parfaite dans toutes

ses dispositions et dans tous les articles qui pour-

raient traiter de l'emphytéose» Partout l'expres-
sion est soigneusement évitée : il ne saurait donc

être douteux que l'intention bien évidente du lé-

gislateur a été de laisser tomber cette institution

dans l'oubli le plus complet.

Tel est notre système, et nous sommes heureux

de pouvoir dire qu'il trouve un point d'appui des

plus solides dans l'opinion de jurisconsultes aussi

savants et aussi éclairés que MM» Valette, Démo-

lombe, Aubry et Rau. Ces auteurs n'ont pas hé-

sité à déclarer que pour eux l'emphytéose ne sau-

rait exister dans le Code civil, en tant que contrat

ayant une existence et des règles spéciales. Aussi

lorsqu'on se trouvera dans la pratique en pré-

sence d'un bail emphytéotique sans autre dispo-
sition particulière, faudra-t-il simplement appli-

quer à ce contrat les règles du bail ordinaire.

Tout ceci n'empêche pas, hàtons-nous de le

dire, les particuliers de faire un contrat, relatant

les principales clauses du bail emphytéotique : ce
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'cbnMryècevrâkâ pfeihVe1técûtibî>;ricar
dahile

b'àU/'cbmme Sans' ïôiît autre contrat, lesèoliveh-

tibns' entre les parties sont absolument libres :

'd'est ce 'cjU'bri
1'à déjà pu' rëmàrcjuer p\\\i tiaùt et

c'esr ce ^Uè.lFbrft ressortir avec ubë;grande évi-

déhcé et ufie grande netteté MM: Aubry et Raiï.

Nous avons exposé le système qui nous semblait

préférable b!àns la question si grave et ai impor-

tante du biàïntiën ou delà suppression du droit

ènijphyteotiqûé} nous àvôhS constaté tjUë ce sys-

tème était aussi celui d'iingrârid nombre clé juris-

consultes hioderhes ; mais il faut maintenant re-

connaître que dans cétU matière comme Tdàhs

Une fôiilè d'autres questions controversées, il

existe une jurisprudence irès-Solidë, cju'bnpéùt

Hë pas approuver; cjue l'bb $é\iï inéiiie cbiiibat-

tre, biais qd'il est impossible H'espe*rer inbiitliér

jamais; tant soh existence est consacrée par inie

foule d'arrêts ïdeniiqiiës. (Cette juHs^rudehce a>i

se rMaétife tout simplement au premier systè-

me, admet Commi Mèrliii la distinction du do-

màiùë direct et dit dbmàihé utile,

Les arrêts qui se ra'pportënï a cette (juestibh,

se reùcbntrbnt èh honibre cbhsider'able l oh' |)èiil

citer d'abord, l'arrêt de la Codr de Paris dtl 48

Uiai 1831 i celiit de Douai, 15 d^èmhre iéâi}

celui de brèhbble, k janvier Î860J puis viennent

éhcôre jphis hbtïikreu\\, les arrêts de \i Cbiir su-

prêhie, 19 juillet 1832} 1" avril \M\'24 juillet

1843} M mars 4845; 18 mai lë^Y) ëh4àt 1850}
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17^ novembre 1852; £6 avril 1853} 26 janvier

1864. *; : ; v..
' > ; > ii-,',.-<«-'*'' <'-"•,?

Tous ces arrêts, n'ont été cités que pour prou-

ver combien la jurisprudence est solidement éta-

blie, et combien il y a peu dé probabilités dé la

voir changer, surtout à une époque où les con-

trats etVphytéotiques devietonertt de plus
1en plus

rares eh France. ."•' '-•'• '-'V

Voilà donc la théorie que la' jurisprudence a

admise et qu'elle a fait triompher dans la pratique.

Mais il ne faut pas croire qtîe toute la controversé

se trouve résumée dans les deux systèmes qui

viennent d'être exposés. On a vu qu'il existait sur

cette question trois opinions différentes i il est

maintenant temps de faire connaître cette troi-

sième opinion £mi se rapproche, il faut l'avouer,
•

beaucoup plus*du syâtèmë de la jurisprudence

que de celui que nous avons exposé plus haut.

Ce système est soutenu par une grande partie des

jurisconsultes qui Se Sbtit Occupés, de cette ma-

tière s fiarmi ceux-ci se trouvent MM. Duvergler;

Trbplbn^, Pépin \jot rlalleur,' Durauton et une

fbUle d^autrés qu'il serait trop long d'énumérer à

cette plaëe.
' '

V. —Il faut maintenant revenir a a thébrié

dëà auteurs citë's au paragraphe précédait.:

Là 'première'Opinion professée par Merlin, : et

admise par la jurisprudence tout entière* corisa-

crait dans le Code l'existence de l'emphytéose et

lui appliquait lés règles de la propriété, divisée
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en domaine direct et en domaine utile. Le sys-

tème actuellement exposé soutient également que
le Code civil a maintenu l'emphytéose en tant que

contrat sut generis, mais il se sépare de celui de

Merlin, lorsqu'on entre dans le détail des règles:

ainsi l'on refuse très-éuergiquement de reconnaî-

tre un domaine direct et un domaine utile. Le

Code civil a maintenu l'emphytéose de l'ancien

droit, mais il l'a maintenue ainsi qu'elle existait

dans l'ancien droit et l'on sait q îe nous avons re-

fusé de reconnaître chez, elle ce dédoublement de

la propriété.

Quant aux moyens de démontrer comment le

Code a conservé l'emphytéose : ils sont d'une

extrême simplicité au dire des partisans du sys-

tème actuel.

C'est d'abord l'article 526 qu'on a déjà vu} il

ne saurait faire doute pour les partisans de ce

système que le mot usufruit dont se sert cet

article ne s'applique en aucune façon à l'usufruit

démembrement spécial de la propriété dont le

Code s'occupe au litre de l'usufruit} ici il est pris
dans un sens beaucoup plus large, dans le sens

de droit de jouissance. La preuve en est dans l'ar-

ticle 543 qui, lui, ne mentionne qu'un simple droit

de jouissance. Il résulte donc de là que l'article

526 n'a pas entendu viser uniquement l'usufruit,

mais toutes sortes de jouissance.
De plus l'article 686 est conçu en ces termes :

« Il est permis aux propriétaires, d'établir sur leurs
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propriétés, telles servitudes que bon leur sem-

ble, pourvu néanmoins, que les services établis ne

soient imposés ni à la personne, ni en faveur de

la personne, mais seulement à un fonds et pour
un fonds, et pourvu que ces services n'aient d'ail-

leurs rien de contraire à l'ordre public.
« L'usage et l'étendue des servitudes ainsi éta-

blies se règlent par le titre qui les constitue, à

défaut de titres par les règles ci après. «

M. Duranton part de ce point pour déclarer que

l'emphytéose n'est pas plus que l'usufruit un

droit établi en faveur d'une personne : de plus il

n'y a dans la constitution d'un bail emphytéoti-

que assurément rien de contraire aux bonnes

moeurs ni à l'ordre public. Enfin le savant juris-

consulte appelle à son aide l'article 1122 qui dé-

clare que l'on peut stipuler pour soi et pour ses

héritiers : il serait bien simple, en vertu de cet ar-

ticle, d'établir une constitution d'usufruit à titre

onéreux et pour un temps déterminé : le preneur

stipulerait en outre que drns le cas où il viendrait

lui-même à décéder, ses héritiers succéderaient à

ses droits qui ne prendraient fin de la sorte qu'au

terme fixé par la convention. Toutes ces condi-

tions seraient parfaitement légales et l'on ne pour-

rait prétendre qu'il y eût là rien de contraire à

l'ordre public ou aux bonnes moeurs.

Mais, remarque encore M. Duranton, puisqu'il

est possible de constituer un pareil usufruit, en

quoi cet usufruit différerait-il du contrat emphy-
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téotique? Certes, il n'y a pas de difficulté à re-

connaître qu'un usufruit constitué'de la sorte

serait la reproduction exacte de Femphytéose

temporaire, auquel on donnerait le nom d'usu-

fruit au lieu et place de celui d'emphytéose. Ceci

bien établi; le savant jurisconsulte se demande

pourquoi le Code civil aurait pris la peine d'in-

terdire le bail emphytéotique, alors qu'il se serait

trouvé si facilement rétabli par la seule volonté

des parties; il en conclut donc que c'est une er-

reur de prétendre que le silence de la loi emporte

la suppression de l'emphytéose, et il n'hésité pas

à lui reconnaître( une existence particulière dans

la législation moderne en lui appliquant les règles

principales exposées au sujet dé l'emphytéose

temporaire dans l'ancien droit.

Tel est le dernier système qui se soit produit

sur cette question} pour notre part, nous avouons

que si nous ne pensions pas fermement que le

Codé a complètement supprimé le bail emphytéo-

tique, noiis préférerions de beaucoup ce système

à celui de Merlin et de la Cour de cassation ; ces

derniers nous semblent partis d'un point complè-

tement faux; pour nous du moins qui n'avons pas
admis que, dans l'ancien droit, l'emphytéose tem-

poraire se dédoublait en domaine direct et en

domaine utile ; en effet, ils appliquent à l'emphy-
téose actuelle, qui n'est eu sommé que" l'emphy-
téose temporaire de l'ancien droit, des règles ap-

partenant uniquement à l'emphytéose perpétuelle}
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dans le troisième système,;au contraire, si l'on

admet ce contrat, on le traite du rn.qins.de la fa-

çon dont il était traité dans l'ancien, droit, c'est-

à-dire qu'on l'assimile le plus possible, à lu-,

sufruit. .

^fcqs il ne faut pas crojre que, ce dernier sys-

tème nous paraisse plus solide que le, premier dans

les mqtifs qu'il allègue en faveur du maintien, de,

l'empjvytéose.

Pour ce qui est de l'article 526, nous ne voyons

pas trop pourquoi l'on peut dire que le mot usu-

fruit, dont on se sert dans cet article, n.'a pas lç.

sens du mot usufruit, démembrement de la pro-

priété; quanta l'article 543, s°0, rapprochement

avec l'article 52Q ne prouve absolument rien, et

je ne vois pas trop ce que-Von doit conclure dé

l'un à l'autre.

Prenons maintenant l'article 686; cette fois

il n'est pas difficile d'y répondre,} un partisan

même 4e ^a doctrine que nous combattons, four-

nit le moyen de la réduire à, néant. M. Pépin, Le

Halleur, en effet, reproduisant l'argument que

nous avons fait valoir plus haut en faveur de,,son,

système, ne peut, s'empêcher de reconnaître •*

« qu'on pourrait à la rigueur faire observer que

l'article 686, placé dans le titre des services fpn-

ciexayije saurait être invoqué à propos; d'une, em-

phytéose,. », Mais, sans aucun dpute, c'est là un

article que l'on ne peut invoquer dans la matière,

et c'est pour cela que nous ne comprenons pas
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comment nos adversaires ont pu le mettre en

avaut. Ils reconnaissent tous que l'emphytéose
est un démembrement de la propriété, puisqu'ils
l'assimilent à l'usufruit ou qu'ils lui accordent un

domaine utile : et lorsqu'il s'agit d'établir l'exis-

tence de ce démembrement de la propriété, on

invoque un article qui se trouve au titre des ser-

vices fonciers, et qui, sans aucun doute, n a ja-
mais eu dans l'esprit du législateur pour lit de

trancher une semblable question. De pareils ar-

guments ne sauraient en vérité soutenir un exa-

men approfondi.

Enfin, la démonstration fondée sur l'arti-

cle 1122 ne prouve absolument qu'une chose,

c'est qu'il serait très facile de constituer une em-

phytéose temporaire en stipulant une convention

d'usufruit quelque peu modifiée; à cela, nous

n'avons certes rien à répondre, car c'est absolu-

ment notre avis. Nous l'avons déjà dit, et sur ce

point nous allons même plus loin que nos adver-

saires, puisqu'à notre sens, l'on peut stipuler

toutes les conditions imaginables, si toutefois elles

ne sont pas contraires à l'ordre public et aux

bonnes moeurs; or on peut stipuler les clauses

de l'emphytéose temporaire, car elles n'ont,

tout le monde le reconnaît, rien de contraire à

l'ordre public; il n'est donc pas besoin d'avoir

recours à l'usufruit en pareille occurrence. Mais

tous ces raisonnements ne monirent pas en quoi

le Code aurait par son silence maintenu Peniphy-
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téose} on peut facilement échapper à sa prohibi-

tion, répond-on! Mais c'est là que réside l'erreur

de nos adversaires. Le Code civil n'a rien pro-

hibé, ainsi qu'on semble le croire; une seule

question se posait : devait-on maintenir ou sup-

primer l'emphytéose en tant que contrat ayant sa

nature particulière? A cette question les rédac-

teurs du Code ont, à notre avis, répondu par une

suppression. Mais qu'ont-ils supprimé? remar-

quons-le bien, c'est le contrat d'emphy téose exis-

tant comme contrat particulier. Quant à une pro-

hibition, le Code n'y a pas songé; on ne prohibe

que les choses mauvaises; or, l'emphytéose

n'était pas dans ce cas. Si elle est tombée, c'est

qu'à cette époque on a pjiKv' qu'elle n'avait plus

de raison d'être et que son utilité avait complè-

tement disparu ; voilà pourquoi elle s'est trouvée

abolie. Mais les rédacteurs du Code n'ont pas eu

le moins du monde l'intention d'interdire aux par-

ties le bail emphytéotique, alors qu'elles vou-

draient bien en stipuler expressément les clauses

dans un contrat rédigé à cet effet.

Enfin comme dernier argument les partisans du

maintien de l'emphytéose, ici je parle de Merlin

et de la Cour de cassation aussi bien que des au-

teurs qui ont soutenu le troisième système, les par-

tisans de cette doctrine, dis-je, se sont fondés sur

l'utilité d'un contrat tel que l'emphytéose ^t

sur les services qu'il peut encore rendre à l'agri-

culture, particulièrement dans certaines contrées

19
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de la France. A.cela on a répondu que les avanta-

ges de pareilles conventions avaient actuellement

diminué d'une façon incroyable et qu'on pourrait

peut-être mémo dire aujourd'hui qu'ils n'existent

plus dans la pratique. Mais ce ne sont là que de

simples considérations favorables ou défavorables

au contrat ; on peut les faire valoir en discutant

la question théorique du maintien ou de l'aboli-

tion du bail emphytéotique ainsi que l'ont fait les

rédacteurs du Code. Pour le moment, ces appré-

ciations ne doivent prendre aucune place dans la

controverse qui nous occupe : ce n'est pas dans

des considérations d'opportunité plus ou moins

grande qu'il faut chercher si les rédacteurs du

Code civil ont maintenu l'emphytéose ou bien au

contraire s'ils l'ont supprimée : pour résoudre une

semblable question il faut se reporter à l'histori-

que de la discussion, puis aux différents textes de

lois qui pourraient s'occuper de cette situation.

C'est là ce que nous nous sommes efforcés

de faire, et c'est en suivant de tels principes que

nous en sommes arrivés à la solution donnée plus

haut.

Il est maintenant indispensable de résumer en

quelques mots les différentes théories exposées

dans cette trop longue dissertation.

Le premier système de Merlin considère l'em-

phytéose comme maintenue, en lui appliquant les

règles posées par quelques jurisconsultes dans

l'ancien droit au sujet de l'emphytéose temporaire
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et distingue encore aujourd'hui dans le bail em-

phytéotique le domaine direct et ledomaine utile.

La jurisprudence a également admis cette théorie

c'est du moins ce que l'on semble reconnaître gé-
néralement ; cependant M. Pépin le Ilalleur pense

que « si l'on comparait attentivement les motifs

de l'arrêt de la Cour de cassation du 26 juiil 1822

avec ceux des deux arrêts du 1p?avril 1840, on

pourrait se trouver embarrassé pour déterminer

quelles sont précisément les idées de la Cour de

cassation sur les effets du bail emphytéotique* »

Dans le second système professé par MM* Va-

lette, Demolombe, Aub"y et Rau, on ne reconnaît

plus un caractère spécial au contrat d'emphytéose.

Maintenu par la loi de 1790, il est laissé de côté

par le code civil avec l'intention bien arrêtée du

législateur de le rayer du nombre des institutions

reconnues par le nouveau code. Cela résulte d'une

façpn indubitable des travaux préparatoires et

en même temps du silence gardé par les princi-

paux articles du Code, dans lesquels il aurait dû

être question de l'emphytéose et dans lesquels
il en était en effet question dans les législations

antérieures, avant que ces mêmes articles fussent

transportés dans le Code. Le résultat pratique de

cette théorie est des plus simples : lorsque l'on

rencontre un bail emphytéotique, il n'y u qu'à lui

appliquer purement et simplement les règles des

baux ordinaires.

Enfin le troisième système réservé pour la fin
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parce qu'il est celui du plus grand nombre d'au-

teurs, admet comme le premier le maintien de

l'emphythéose: seulement au lieu de distinguer un

domaine direct et un domaine utile, il applique

à cette emphytéose la théorie admise pour le bail

emphytéotique temporaire dans l'ancien droit fran-

çais; L'emphytéote n'a sur les fonds à lui concédés

qu'un droit spécial dont on a rapporté les princi-

pales règles et qui se rapproche assez fréquemment

de l'usufruit. C'est sur ce bail emphytéotique tem-

poraire qu'on réglemente l'emphytéose moderne,

par cette raison que le Code n'a pas aboli ce con-

trat et qu'il est impossible de considérer le silence

r.^.rdé à ce sujet comme une preuve suffisante de

sa destruction.

Telles sont les opinions diverses des auteurs sur

un pareil sujet : on voit même qu'au lieu de trois

systèmes, l'on pourrait peut-être n'en compter

que deux j l'un refusant d'admettre l'emphytéose

l'autre l'admettant dans la législation mais avec

des divergences en ce qui concerne la question

de savoir quelles règles il faut y appliquer ;

mais comme cette question des règles à appliquer

paraît assez grave et que les théories proposées

parles auteurs à ce sujet semblaient absolument

contradictoires les unes avec les autres, nous

avons pensé qu'il était préférable d'exposer sépa-

rément chacun de ces systèmes.

Quand il s'est agi de choisir entre ces trois opi-

nions des jurisconsultes, nous n'avons pas hésité
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à nous rallier au second système, comme à celui

qui se présentait avec les apparences les plus

convaincantes, appuyé qu'il était sur une autorité

historique aussi considérable que la discussion du

Conseil d'État.

Ce n'est pas à dire que ce soit là le système que

nous aurions préféré voir admis dans la législa-

tion ; seulement il nous semble que lorsqu'on se

trouve dans la nécessité d'interpréter une ques-

tion douteuse, la première chose à faire est de se

reporter à l'intention probable du législateur et

il faut surtout bien prendre garde de ne pas

substituer sa propre opinion à celle de ceux qui

ont rédigé et discuté la loi.

Du reste nous n'avons traité là que d'une ques-

tion absolument théorique ainsi qu'on a déjà eu

occasion de le voir. Pour ce qui est de la question

pratique, la solution en est maintenant définitive

et il n'y a pas lieu de penser qu'elle puisse chan-

ger de sitôt.

Il ne reste plus maintenant qu'à examiner avec

quelque détail les principales règles appliquées à

l'emphytéose par la jurisprudence ; ce sera là

l'objet du chapitre dans lequel on va entrer, et

pour arriver à ce but il faudra suivre pas à pas

les principaux arrêts de la Cour de casssation et

des Cours d'appel qui se sont occupées de cette im-

portante question.



CHAPITRE III.

DESRÈGLESDE Ï/EBIPHYTÉOSESOUSLE RÉGIMEDU

CODECIVJI,.

I. Ainsi que nous l'avons dît à la fin du précé-
dent chapitre, il s'agit d'examiner en ce*moment

les règles de l'emphytéose telles que les ont établies

la jurisprudence et les nombreux auteurs qui, loin

d'admettre notre système, ont pensé que ce con-

trat civait encore une existence propre et effective

dans le droit actuel. On aura plusieurs fois l'oc-

casion de voir que ces auteurs se sont divisés sur

une foule de points de détails, et même quelque-

fois sur des questions de la plus haute importance.
Nous examinerons, ainsi que nous l'avons fait

pour l'emphytéose du droit ancien, les droits et

les obligations de l'emphytéote, la manière dont

le contrat se forme et les causes qui peuvent y

mettre fin.

IL Quant aux droits de l'emphytéote, ils sont

les mêmes que ceux de l'emphytéote temporaire

de l'ancien droit; tant que l'on ne rencontre pas

de dispositions nouvelles abrogeant les ancien-

nes règles, c'est à ces dernières qu'il faut se re-

porter
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Ainsi l'emphytéote se trouve absolument libre

de faire de la chose ce que bon lui semble, pourvu

qu'il ne commette aucune dégradation sur le fonds ;

il peut changer le genro de culture sans que le

propriétaire puisse intervenir ; seulement dans

certaines occasions, le changement de production

dans les terres pourrait fort bien être considéré

comme un acte de dégradation du fonds.

L'emphytéote peut donc se regarder comme Un

véritable propriétaire pendant la durée du bail

emphytéotique, s'il ne commet aucune dégrada-

tion et s'il ne laisse pas la chose dépérir entre ses

mains.

Quant à ce qui est de la durée du contrat on

sait qu'en vertu delà loi des 18-29 décembre 1T90,

un bail emphytéotique ne peut dépasser quatre-

vingt-dix-neuf ans; le Code civil n'ayant apporté

aucune modification à cette matière, il n'est pas

douteux que la règle soit la même aujour-

d'hui.

Parmi les droits de l'emphytéote il ne faut pas

oublier de mentionner l'un de ceux qui forme

sans contredit la principale utilité d'un pareil con-

trat ; je veux parler de l'hypothèque.

Cette question n'a pas laissé que d'être colitro

versée, et beaucoup d'auteurs se refusent à admet-

tre que le fonds puisse être hypothéqué par l'em-

phytéote; cependant ce dernier système n'a pas

triomphé; le plus grand nombre des jurisconsultes

et la jurisprudence ont décidé que l'hypothèque
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étpit parfaitement permise, et que par conséquent,
le droit du preneur était un droit immobi-

lier.

Pour soutenir cette opinion, l'on se fonde, ainsi

qu'il a été dit au chapitre précédent, sur l'arti-

cle 543. Cet article reconnaît que : « l'on peut
avoir sur les biens, ou un droit de propriété, ou

un simple droit de jouissance..., » ce qui con-

corde parfaitement avec l'ancien droit; là aussi

l'on pouvait avoir un simple droit de jouissance

sur les biens, un démembrement de la propriété :

l'emphytéose se trouvait dans ce cas, et le Code

qui ne cont:.ent aucune disposition sur ce sujet,

doit naturellement se reporter aux pratiques de

l'ancien droit.

Aussi un arrêt de la Cour de cassation déclare-

t-il très-formellement que l'emphytéose est sus-

ceptible d'hypothèque ; voilà en quels termes

s'exprime cet arrêt du 18 juillet 1832 : « Un tel

droit (le droit emphytéotique) est immobilier, el

l'emphytéote a la faculté de disposer de tout ce

qu'il possède à ce titre, par vente, échange ou do-

nation, et par affectation hypothécaire à la charge
des droits du bailleur. »

Ceci est, on ne peut plus explicite, et ne laisse

aucun doute au sujet de l'opinion de la Cour su-

prême sur une pareille question. L'emphytéote

pourra donc hypothéquer son bien à la seule con-

dition de ne pas léser les droits du bailleur; ce qui

revient à dire que l'hypothèque devra disparaître
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le jour où l'emphytéose viendrait à cesser pour

quelque cause que ce soit.

Ne laissons pas passer cet arrêt de la Cour de

cassation sans remarquer qu'il autorise le preneur

à céder le fonds emphytéotique par vente, échange

ou donation ; cette faculté rapproche encore da-

vantage le droit de l'emphytéote du droit de pro-

priété. Il est bien entendu qu'une vente, un

échange ou une donation d'un tel fonds ne pour-

rait se faire qu'à la condition de ne pas nuire au

bailleur, mais celle obligation de ne pas nuire aux

intérêts du concédant, ne se rapproche en aucune

façon des droits existant jadis en faveur du pro-

priétaire du fonds en cas de translation de la pro-

priété emphytéotique.

L'emphytéote profitera, cela va sans dire, de

l'alluvion et des accroissements accidentels qui

pourraient survenir au fonds.

Quant à la question des servitudes, nous ne

voyons pas trop pourquoi on ne donnerait pas

dans ce cas la solution donnée à propos de l'hy-

pothèque. Nous n'entendons appliquer, bien en-

tendu, cette théorie qu'aux servitudes qui n'ap

porteraient aucune détérioration au fonds lui-

même; de plus les servitudes établies de la sorte

tomberaient de plein droit le jour où l'emphy-

téose cesserait d'exister; c'est là la niême règle que

pour l'usufruit.

En cas d'expropriation pour cause d'utilité pu-

blique, l'emphytéote aurait sans contredit droit à
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une indemnité. Un arrêt de la Cour de cassation

du 12 mars 1845, mérite une attention particu-

lière, cet arrêt dispose que ; « les juges chargés

d'apprécier l'étendue du droit de l'emphytéote,

sqr l'indemnité* allouée, n'exagèrent pas cette éten-

due en assimilant l'emphytéote à un usufruitier,

et en lui accordant dès lors la jouissance intégrale

de cette indemnité pendant toute la durée de l'em-

phytéose. » Cette décision nous semble excessi-

vement sage et digne de la plus haute approba-

tion.

Pour en finir avec les droits de l'emphytéote

moderne, il ne reste qu'à constater le droit que

lui reconnaît un arrêt de là Cour de cassation du

26 juin 1822, de pouvoir intenter et: son nom

personnel l'action possessolre. Cette action, il

peut l'exercer non-seulement contre les tiers, mais

encore contre le propriétaire qui viendrait le trou-

bler (ims sa jouissance.

L'emphytéote jouit encore de l'action en bor-

nage ; cela ne saurait faire doute, puisque l'usu-

fruitier possèdo cette même action.

Enfin, un arrêt de la Cour de Bruxelles du

28 thermidor an IX refuse à l'emphytéote l'action

en rescision pour cause de lésion. Cependant

cette solution n'est pas universellement admise, et

la question se trouve encore aujourd'hui très-vi-

vement controversée. Il est juste du reste de re«

marquer qu'elle l'était déjà dans l'ancien droit, et

nous avons même eu l'occasion de nous pronon»
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cer en faveur du système admettant l'action en

rescision* Aussi ne voyons-nous pas pourquoi
nous ne continuerions pas à suivre une semblable

opinion, puisque le Code civil ne contient aucune

disposition, ce semble, contraire à notre sys-
tème.

III. **~ Passons maintenant aux obligations de

l'emphytéote*

La première de ces obligations est dans le Code

civil ce qu'elle était en droit romain, ce qu'elle
était encore sous l'ancienne monarchie ! c'était

l'obligation de payer la redevance.

Cependant, si l'on en croit un arrêt de la Cour

de Paris, du 3 février 1836, l.t stipulation du

canon emphytéotique ne serait pas essentielle à la

perfection du bail. Cette solution est certainement

admissible, et pourtant il nous semble que l'em-

phytéose, privée de sa redevance annuelle, sera

bien difficilement distinguée de la foule des con-

ventions que les particuliers peuvent faire, sans

qu'on songe jamais à les regarder comme des

contrats ayant une existence et des règles spé*-

ciales.

Quoi qu'il en soit, l'emphytéote devra payer le

canon annuel lorsque telle sera la condition du

contrat, et nous pensons devoir donner ici la so*-

lu Lion que nous avons donnée dans l'ancien droit,

lorsqu'il s'est agi de savoir si l'emphytéote pour-

rait obtenir une réduction du canon par cause de

stérilité inaccoutumée, d'invasion ou de charges
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extraordinaires imposées par l'État. Si la rede-

vance est modique, il ne saurait jamais y avoir la

moindre réduction dans le canon. Si, au contraire,

la redevance se rapproche du produit de la pro-

priété, dans une pareille situation il ne nous sem-

ble pas que l'on doive se relâcher de la sévérité

que nous avons montrée dans l'ancien droit, et

admettre que le canon emphytéotique pourra su-

bir une réduction en proportion de la perte su-

bie par l'emphytéote.

Il paraît du reste que, lorsque le canon emphy-

téotique était assez élevé, ou que les cas de force

majeure et de perte partielle étaient mis à la

charge du bailleur, on s'était demandé si un tel

bail conservait le caractère d'un bail emphytéoti-

que ? La Cour de cassation (12 mars 1845) déclare

que ces clauses ne sont pas contraires à l'essence

de l'emphytéose, et qu'un contrat fait sous de pa-

reilles conditions constitue quand même un con-

trat très-régulier.

Le canon emphytéotique, comme cela se pra-

tiquait du reste dans l'ancien droit, ne consiste

pas forcément en argent; on peut également sti-

puler une quotité sur les produits du fonds; en

un mot, les conventions sont absolument libres,

et les parties maîtresses de faire tout ce qu'il leur

plaît en pareille matière.

La seconde obligation de l'emphytéote consiste

à jouir de la chose en bon père de famille ; il ne

lui serait pas permis, ainsi qu'on l'a déjà fait re-
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marquer, de dénaturer le fonds, ou même d'en

altérer la substance, si cette altération équivalait
à une dénaturation du fonds.

Il résulte de ce principe que l'emphytéote est

obligé d'entretenir la chose en bon état; il doit,

par conséquent, cultiver les biens, réparer les

constructions, sans qu'on ait à considérer si ces

réparations sont rangées dans la classe des grosses

ou des menues réparations.

Certains auteurs ont vu dans le contrat emphy-

tliéotique une certaine obligation d'améliorer le

fonds; on se souvient que le même système avait

été soutenu dans l'ancien droit. Cependant, de

même que nous n'avons pas cru devoir l'admettre

à ce moment, de même nous ne pensons pas qu'il

puisse exister dans l'emphytéose moderne. Ainsi,

lorsqu'il s'agira d'une emphytéose pure et sim-

ple, sans conditions spéciales, nous devons ad-

mettre que le preneur ne sera tenu d'aucune amé-

lioration quelconque; le jour où il aura entretenu

la chose en bon état, où il aura payé régulière-

ment le canon emphytéotique, il aura rempli

toutes ses obligations, et l'on n'aura rien à lui de-

mander.

Nous devons pourtant constater que dans la

pratique actuelle les constitutions d'emphytéoses

sont en général accompagnées de conditions

spéciales, et l'une des premières sera sans con-

tredit l'obligation pour le preneur d'amélio-

rer. Ce résultat provient incontestablement des
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modifications qu'a subies la nature du bail em-

phytéotique. Il n'est pas besoin de faire remar-

quer que l'emphytéose, beaucoup plus rare de

nos jours quolle ne l'était sous l'ancienne monar-

chie , ne s'applique plus absolument aux mêmes

situations. Jadis la propriété étant en grande partie

concentrée entre les mains des principaux habi-

tants du pays, qui se trouvaient, cela se com-

prend, relativement en fort petit nombre, le con-

trat emphytéotique était Un moyen très-simple de

faire cultiver ses terres sans qu'on se trouvât

dans la nécessité de renouveler à chaque instant

les locations, résultat inévitable des locations or-

dinaires; dé phiSj comme lés fermiers consti-

tuaient à cette époque une classe de gens peu for-

lunés, il leur aurait été impossible de se charger

d'un loyer ordinaire; tandis qu'ils pouvaient fort

bien, sans aucun inconvénient, payer une rede-

vance aussi peu considérable que le* canon eni-

phytéotique<

Ce sont de telles considérations qui firent ad-

mettre et qui répandirent l'emphytéose dahs l'an-

cien droit ; aussi, on a eu l'occasion de le voir, ce

contrat avait pris une extension considérable et

se rencontrait avec Une fréquence extraordinaire

à l'époque où éclata la Révolution française. De

nos jours* la question est absolument renversée,

la propriété se trouve infihittient moreellée entre

les mains de la grande majorité de la population ;

aussi les propriétaires, même les plus considéra-
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blés, ne Sont rien en comparaison dès prOprléfàli
res de l'ancienne monarchie. De plus, par suite

des changements rapides qui se produisent dans

la fortune publique, l'on tte se soucie pas de Se

trouver les mains liées par des baux d'une durée

considérable, on préfère de beaucoup les loca-

tions ordinaires, et cela se comprend sans peine.

Enfin, la richesse de la population agricole et ru-

rale s'est accrue d'une façon prodigieuse, si on la

compare à ce qu'elle était avant 1789; il est donc

plus avantageux pour le fermier d'être assujetti à

Utie location ordinaire qu'il pourra délaisser après

un court espace de temps, si le contrat ne lui

convient pas, plutôt que de se voir en quelque

sorte attaché à îà terre par Suite d'Uii bail emphy-

téotique. Aussi résulte-t-il de toutes ces considéra-

tions qu'aujourd'hui l'emphytéose iie se rencon-

tre plus dans la pratique ordinaire de la vie. Il

faut, pour la trouver, chercher des circonstan-

ces spéciales; et, dans les cas où elle existé, on

ne Saurait, je crois, la rencontrer sans qu'il vienne

s'ajouter au contrat lui-même l'obligation d'amé-

liorer le fonds. Si l'on veut chercher dans les

exemples d'emphytéose qui existent actuellement,

il est impossible, ce semble, d'en citer un seul

dans lequel le propriétaire n'ait pas eu l'inten-

tion de pousser à l'amélioration du fonds sou-

mis au droit emphytéotique. On en trouve ïa

preuve en considérant que l'emphytéose ne se

montre plus que dans certains pays tels que la
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Bretagne, les Landes, le Dauphiné (où il est en-

core désigné sous le nom d'albergement), pays

dans lesquels il existe encore un grand nombre

de terres incultes, qu'on ne saurait améliorer ou

défricher à l'aide d'un autre moyen. Cette idée

d'amélioration se retrouve avec un caractère en-

core plus énergique dans les concessions faites à

Paris vers le milieu du siècle ; c'est, en effet, dans

le seul but d'obtenir une amélioration résultant

des constructions projetées, que les propriétaires

du sol ont cédé en emphytéose la plus grande

partie des terrains bordant la rue Lepelletier;

c'est à l'aide d'un semblable contrat que fut con-

struit le théâtre de l'Opéra-Comique.

On voit donc que de nos jours, il serait peut*

être impossible de rencontrer un bail emphytéo-

tique sans obligation d'améliorer et, si en
posant

de prime abord la règle générale, nous avons

constaté que le preneur n'était
'
tenu à aucune

amélioration, nous devons reconnaître qu'en fait,

jamais on ne trouvera actuellement d'emphy-

téose sans qu'il vienne s'y joindre une semblable

idée.

Ici se présente une hypothèse déjà examinée à

propos de notre ancien droit. Un emphytéote qui

n'est tenu d'aucune amélioration, a fait des con-

structions d'une certaine importance; que se

produira-t-il, lorsque le bail emphytéotique pren-
dra fin? Cette question est encore aujourd'hui
très-sérieusement controversée. Dans une pre-
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mière opinion, les auteurs ne voient dans cette

espèce qu'une application de l'article 555 du Code

civil ainsi conçu : « Lorsque les plantations, con-

structions et ouvrages ont été faits par un tiers et

avec ses matériaux, le propriétaire du fonds a

droit ou de les retenir, ou d'obliger ce tiers à les

enlever. Si le propriétaire du fonds demande la

suppression des plantations et constructions, elle

est aux frais de celui qui les a faites, sans aucune

indemnité pour lui : il peut même être condamné

à des dommages et intérêts, s'il y a lieu, pour le

préjudice que peut avoir éprouvé le propriétaire

du fonds. Si le propriétaire préfère conserver ses

plantations et constructions, il doit le rembour-

sement de la valeur des matériaux et du prix de

la main d'oeuvre, sans égard à la plus ou moins

grande augmentation de valeur que le fonds a pu

recevoir.

Néanmoins, si les plantations, constructions et

ouvrages ont été faits par un tiers évincé, qui

n'aurait pas été condamné à la restitution des

fruits, attendu sa bonne foi, le propriétaire ne

pourra demander la suppression des dits ouvrnges,

plantations et constructions, mais il aura le choix,

ou de rembourser la valeur des matériaux et du

prix de la main-d'oeuvre, ou de rembourser une

somme égale à celle dont le fonds a augmenté de

valeur. »

Nous avons cité cet article dans son intégrité

parce qu'il résume entièrement le premier système
20
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proposé sur cette question i l'emphytéote se trouve

dans le cas prévu par cet article, il sera soumis

au bon plaisir du propriétaire : ce dernier pourra

choisir entre les deux moyens que nous venons

de voir : ou contraindre l'emphytéote à enlever

les constructions qu'il a faites, ou bien les con-

server et en devenir propriétaire, en payant au

concessionnaire la valeur des matériaux à laquelle

il faut joindre le prix de |a main-d'oeuvre.

£,e second système refuse de reconnaître qu'il y

a t heu dans l'espèce à l'application de l'article 555.

Cet article dit-on, vise spécialement le possesseur

çje bonne ou de mauvaise foi. Mqis ce possesseur,

qu'il soit de bonne ou de mauvaise foi, s'est con-

duit comme un véritable propriétaire ; ce n'est pas
le moins du monde la position de l'emphytéote

qui a fait de plein gré des constructions SUP son

fonds ; jamais il ne s'est conduit en véritable pro-

priétaire, car il sait fort bien qu'il détenait la

chose à titre précaire. En présence de pareils faits,

les partisans du second système, croient pouvoir

appliquer la même solution que celle qu'ils ont

donnée dans l'ancien droit sur une question iden-

tique. L'emphytéote ne pourra reprendre aucune

des constructions par lui élevées, il devra aban-

donner le fonds, en les laissant toutes entre les

niains du propriétaire, puisqu'il savait très-bien à

quels risques l'exposaient ces améliorations. Cette

dernière doctrine me semble plus en rapport avec

la véritable situation des choses, et pourtant nous



— 80? —

ne l'avons pas admise sans de grandes hésitations,

car elle nous paraît bien sévère et bien dure pour
le preneur emphytéotique, qui n'étant souvent

qu'un homme sans instruction, aura fort bien*pu
ne pas savoir à quels risques il s'exposait en fai-

sant des constructions sur les immeubles emphy-

téotiques.

On a vu que l'emphytéote était tenu de jouir
du fonds en bon père de famille, on sait égale-
ment qu'il pouvait en transmettre la propriété à

des tiers par contrat, mais c'est ici le lieu de re-

marquer qu'en dehors de ces cas de transmission

du bail emphytéotique, il est dans la nécessité de

conserver le fonds entre ses mains. Cela revient

à dire en un mot, que la jurisprudence ne re-

connaît plus à l'emphytéote ce droit qui jouait un

si grand rôle dans l'ancienne législation, ce droit

que l'on nommait la faculté de déguerpissement.

On comprendra sans peine en présence des nou-

velles idées que la faculté de déguerpissement ne

se puisse plus admettre aujourd'hui; aussi cette

question n'a-t-elle soulevé aucune difficulté et

tous les interprètes du droit, sont-ils parfaitement

d'accord sur ce point î l'emphytéote ne pourra

jamais se libérer des charges du contrat à l'aide

du déguerpissement, ainsi que cela se produisait

dans l'ancien droit française
Tels sont les droits et les obligations du conces-

sionnaire, on voit que bien souvent ils ont une

grande analogie avec les règles de l'ancien droit,
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ce qui se comprend du reste très-facilement puis-

qu'ils n'en sont la plupart du temps, qu'une re-

production fidèle.

IV. — Quant à la façon dont le bail emphytéo-

tique se constitue, ce sont Ma encore les mêmes

règles que pour l'ancienne emphytéose.

On a généralement recours à un contrat pour

faire naître le droit emphytéotique. Mais on pour-

rait bien supposer une emphy téose constituée par

acte de dernière volonté. Seulement si avant 1789,

un pareil mode de constitution ne se rencontrait

guère, il n'est pas probable qu'il soit devenu plus

pratique, puisque l'emphytéose n'existe plus au-

jourd'hui qu'à l'état d'exception très-rare.

Il existe en outre la prescription : pour la pres-

cription de dix ou vingt ans, il faut pour l'acqué-

rir un titre émanant du propriétaire apparent et

de plus la bonne foi : mais ces conditions une fois

remplies, nous ne voyons pas quelles raisons pour-
raient empêcher de l'admettre, aussi déclarons-

nous sans hésitation que l'emphytéose peut s'é-

tablir par ce moyen.

Quant à la prescription de trente ans, il n'y a

pas autre chose à faire, je crois, qu'à renvoyer à

ce qui a été dit de ce mode de constitution de

l'emphytéose dans l'ancien droit.

. V. —
Après avoir vu comment pouvait se cons-

tituer le contrat emphytéotique, on peut exami-

ner tout aussi rapidement comment il se trans-

mettait.
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Nous avons cité plus haut, un arrêt de la Cour

de cassation (18 juillet 1832) constatant que l'em-

phytéote avait le droit de transmettre son bail

emphytéotique par vente, échange ou donation :

il va sans dire que cette énumération n'est pas li-

mitative et que l'on doit même y joindre les trans-

missions par décès.

Il en résulte que l'emphytéote sera libre de

transmettre son bien comme bon lui semblera, à

la condition toutefois de ne porter aucune atteinte

aux droits du propriétaire.

Le droit de prélation accordé au propriétaire

ne saurait plus exister de nos jours, cela ne sau-

rait faire doute, car c'est là une institution en con-

tradiction complète avec les idées modernes, qui
ne peut se maintenir concurremment avec les prin-

cipes du Code civil.

On doit seulement se demander ce qui se pro-

duirait dans le cas où le droit de prélation serait

spécialement stipulé au profit du propriétaire dans

le contrat constitutif d'emphytéose. Cette ques^
tion nous semble des plus simples ; c'est là une

convention des parties qui devra recevoir sa

pleine exécution comme toute autre convention

non contraire aux bonnes moeurs et à l'ordre pu-

blic. Seulement dans le cas où l'emphytéote au-

rait transmis son droit à un tiers sans s'être con-

formé aux clauses du contrat, et sans avoir offert

au propriétaire le marché pour son compte; il

nous paraît impossible d'aller jusqu'à autoriser ce
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lemier à troubler le tiers dans sa possession ; les

principes de la législation française s'opposent à un

iareil résultat ; le propriétaire n'aura qu'une ac-

tion en dommages et intérêts à l'aide dé laquelle

1 pourra faire condamner l'emphytéote qui aura

manqué de la sorte à sa promesse.

Vl. — Quelles sont les diverses manières dont

'emphytéose prend fin? Il y a encore ici à distin-

guer les cas d'extinction de l'emphytéose des cas

le déchéance è

Pour les cas d'extinction, on trouve ce que l'on

i déjà rencontré dans l'ancien droit ; l'échéance

du terme, la mort de l'emphytéote sans postérité

5t sans successeur, la confusion, la prescription

de trente atts, au profit du propriétaire qui recou-

vrait son fonds entièrement libre, ou au profit

d'un tiers qui avait possédé ce bien comme s'il

n'avait pas été grevé d'un bail emphytéotique,

enfin la perte de la chose, eh maintenant toute-

fois les distinctions relevées sur cette question ddtis

l'ancien droite

Pour ce qui est du déguerpissement, le droit

moderne ne l'admet pas, l'emphytéote ne peut

abandonner le fonds de semblable façon; c'est

donc un mode d'extinction de l'emphytéose àre-

hancher du nombre de ceux qui de l'ancien droit

sont passés dans la législation actuelle.

Après en avoir terminé avec les modes d'ex-

tihction de l'emphytéose, il faut traiter des cau-

ses de déchéance de ce contrat. Des trois causes
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existant dans l'ancien droit; bh n'êii rëtrbUVéplUs

que deUx : i'abUs de jouissance et le défaut de

paiement du catibii ëmpbytéotiquëi Quàdt à la

troisième, la contravention* de l'eihphytéoté aUx

règles imposées en cas de transmission dit droit ;

elle n'existe plus : brt sait en effet cjuë niêttie dàhs

l'ancien droite elle ne se produisait pas avec l'é"

nergle qu'elle avait dahsla législation rbtiiaitië, bii

ne la rëncôtttrait que lorsque l'emphytéote aVait

cherché à éluder lé pàyerhëttt dés droits de thliià-

tiôn dus au propriétaire dit domaine direct. Mais

ces droite dd mutation n'existent plus datis le Co-

de, et cela sUflit pour meU Taire cottiprëhdre pdUr-

quoi Cette dernière càUsë de déchéance lie"se rëti-

cotitré plus dans la législation' moderne.

RevenonsaukdeUx autres causes de déchéance.

L'emphytéote perdra son droit au bail èitipliy-

téotitpie s'il cbmrtiët tjUelqùfe àbus'dàns là jouis-

satiée dti fdiids à lui CotiCédé : il va ilxiii dire qlie

cet abus de jouissance doit être de quelque impor-

tance, et ne pas porter siir dés objets saris valeur.

Le propriétaire du fonds-a donc action c'Ohlré

l'emphytéote, Cette âblicm étant réelle peut être

exercée directement Contre lé possesseur aètUel

des bifens, alors hJente qu'il né Serait plus le pre-

neur du bail emphytéotique, mai** fcëUlëtnent UH

sdUs-acquéreur. (Artet de la Cour
1

de Cassation

du &0 août 1827),

Datis cet arrêt, la Cour suprême fait une appli-

cation assez remarquable du principe que tibtts
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venons de poser ; elle décide que i « la résilia-

tion consentie en faveur du bailleur par le der-

nier sous-preneur, volontairement et sur une

sommation extra «judiciaire, pour éviter un pro-

cès, doit être considérée comme valable, quoique

le preneur primitif et les sous-bailleurs intermé-

diaires, qui avaient stipulé des prestations parti-

culières, indépendamment du canon emphytéo-

tique, n'aient point été mis en demeure. On di-

rait en vain que le preneur primitif avait conservé

une action réelle sur le fonds, accordée pour le

service des prestations particulières stipulées en

sa faveur. » Cette décision de la Cour de cassation

nous semble parfaitement en harmonie avec le

système adopté par elle au sujet du bail emphy-

téotique, et nous pensons que cet arrêt fera juris-

prudence,

La seconde cause de déchéance consistait dans

le non-payement du canon; elle existe encore au-

jourd'hui.

C'est ce que décide formellement la Cour de

Grenoble (13 février 1833), en déclarant que

l'albergataire qui ne paie pas la rente pendant

l'espace de trois .ans est soumis au déguerpisse-

ment des immeubles albergés, lors même que le

pacte commissoire n'aurait pas été stipulé dans

l'acte. On sait que l'albergement n'était autre que

l'emphytéose en Dauphiné; il convient donc d'ap-

pliquer cette décision dans toute son étendue au

contrat emphytéotique. Nous aurons du reste,
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dans quelques instants, à examiner cette question

du pacte commissoire, question qui ne laisse pas

de présenter quelques difficultés.

Si l'emphytéote est resté une année sans payer

le canon, qu'il vient à céder son droit à un tiers,

et que pendant les années suivantes le sous-ac-

quéreur reste également sans payer, dans ce cas

encore la déchéance doit-elle se produire? Le

même arrêt de la Cour de Grenoble, s'ocçupant

toujours de l'albergement, résout la question affir-

mativement ; elle décide que les sous-acquéreurs

successifs sont soumis aux mêmes obligations que

le concessionnaire primitif : pour le bailleur, la

personne qui lui doit la redevance n'a pas changé,

ou du moins il n'a pas à examiner si elle a changé,

puisque la translation du droit emphythéotique

ne peut se faire qu'à la condition de ne pas lui

nuire. Aussi le possesseur actuel se trouvera res-

ponsable des redevances arriérées, et de plus il

pourra bien se trouver exposé à payer les frais

des poursuites faites contre les emphytéotes qui

le précédaient. Tout ceci est parfaitement juste et

découle naturellement des principes de la ma-

tière.

Nous en arrivons maintenant à cette question,

dont nous parlions il n'y a qu'un instant, pour la

signaler comme assez difficile où plutôt comme

donnant lieu à une controverse assez sérieuse.

Il s'agit de savoir si la clause résolutoire,

insérée dans un bail emphytéotique, peut
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avoir son effet sans qu'il soit besoin do misé

en demeura à l'avènement de la condition » On

sait déjà qu'aujourd'hui comme dans l'ancien

droit* la déchéance de l'emphytéote pour défaut

de payement du canon, ne se produit plus de

droiti

Mais là n'est pas ld difficulté. Lorsqu'il n'y a

pas de clause résolutoire exprimée* il faut de-

mander au jugé la résolution du contrat* et ce

même juge est parfaitement ëit droit d'accorder

des délai*, ftif. débiteur, cela va sans dire; Mais il

n'en est pîus <h même dans le cas où la clause

résolutoire est formellement exprimée cdmïné

peine du non-payement du canon ; et c'est sur ce

point que s'élève la controverse. La jurispru-

dence ou du moins un arrêt de la CbUr de cassa-

tion (15 décembre 1820) décide qu'en pareille

hypothèse le bail emphytéotique sera résilié de

plein droit ; le bailleur sera remis en possession

de son foridsj sans recourir à aûéUné voie Juri-

dique, et il ne sera nulléiiiënt besoin dé ttjéltrë le

preneur en déitiëUre avaht d'user du bénéfice dé

la clause résolutoire; Cette opinion séritblè avoir

été également admise par M Troplong..

Cependant Un grand nombre d'aUtëurs/feftlsént

de s'y ranger et présentent un système côbtralrèj

qui UoUs paraît plus efl rapport avec les textes dU

Code et àveë le droit commun des contrats ordl«

nairès. Ce Système a été soutenu d'addrd par

Mi Zachariae, puis par MM. Duvefgier et Pépin lé
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Halleur* On commence par distinguer trois hypo-

thèses particulières, à chacune desquelles s'appli-

quent des règles spéciales*
En premier lieu.se trouve le cas de l'art, 1184)

lé contrat emphythéotique est muet sur la clause

résolutoire; il faut donc appliquer cet art» 1184

dans toute son intégrité ; « La condition résolu-

toire est toujours sous-entendue dans les contrats

synallagmatiques, pour le cas où Tune des deux

parties ne satisfera point à son engagement, Dans

ce cas, le contrat n'est pas résolu de plein droit.

La partie envers laquelle l'engagement n'a point

été exécuté, a le choix, ou de forcer l'autre à

l'exécution de la convention lorsqu'elle est possi-

ble, ou cb demander la résolution avec dommages

et intérêts. «— La résolution doit être demandée

en justice, et il peut être accordé au défendeur un

délai selon les circonstances! »

Du reste i! convient de rémarquer que les deux

opinions se rencontrent sur ce point et que là il

n'y a véritablement pas encore de controverse;

Ce n'est que sur les deux questions suivantes que

se séparent les auteurs,

La seconde hypothèse se produit lorsque dans

le contrat se trouve insérée Une clause résolutoire i

dans ce cas^ la justice ne peut plus accorder de

délai; cela vit sans dire* rien ne serait en effet

plus cëfltràire à 'l'intention' dés parties. Mais* Où

se présente la difficulté, c'est lorsqu'il s'agit de

savoir ce qui se produira, la résolution une fois
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demandée en justice et c'est justement là le point
sur lequel existe la divergence d'opinions entre

les jurisconsultes, En un mot, doit-on dans ce

cas faire à l'emphytéote application de l'arti-

cle 1656, en lui permettant comme cet article le

fait pour l'acheteur de payer après l'échéance

fixée par le contrat,pourvu que ce payement soit

fait avant la sommation ? M* Pépin Le Halleur

soutient très-énergiquement l'affirmative, tandis

que M. Troplog se prononce dans le sens con-

traire. Au dire de ce dernier, l'article 1656 se

trouve au titre de la vente, et ne présente

qu'une règle exceptionnelle et particulière à

ce contrat; aussi, comme on ne doit jamais

étendre les exceptions, il faut laisser cet article

à la vente et ne pas l'appliquer à l'emphy-

téose.

A ces arguments, M. Pépin le Halleur oppose

toujours le système de Zacharise : « Le Code n'ad-

met pas, nous dit-il, la résolution lorsque le débi-

teur n'est pas en demeure. Or, aux termes de l'ar-

ticle 1139, il n'y a qu'une seule clause qui puisse

équivaloir à la sommation pour mettre le débi-

teur en demeure ; c'est celle qui porte que sans

qu'il soit besoin d'actes et par la seule échéance

du terme, te débiteur sera mis en demeure ; et

elle ne se rencoiitr. pas dans l'espèce de l'ar-

ticle 1656. » C'est bien là notre avis et nous pen-

sons que tant que la sommation ne sera pas inter-

venue, l'emphytéote pourra payer alors même
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que le jour fixé pour la déchéance de son droit

serait arrivé.

Quant à la troisième hypothèse, elle se com-

prend déjà par suite des explications données sur

l'article 1656. Il s'agit tout simplement du cas ou

le contrat contiendra non plus une condition

résolutoire pure et simple mais au contraire une

condition spéciale stipulant que faute de payement

du canon ,au jour fixé, l'emphytéose se trouvera

résolue de plein droit, et que la seule échéance du

terme tiendra lieu de sommation.

En pareille circonstance, on appliquera la con-

vention des
parties

et c'est dans cette seule hypo-

thèse que l'emphytéote se trouvera déchu de son

droit le jour même de l'échéance et sans qu'il soit

besoin de la formalité de •la mise en demeure ;

cette mise en demeure résultera ici de la simple

arrivée du terme.

Tel est le système présenté sur cette question

par les savants auteurs dont nous avons donné

les noms plus haut. Pour nous, ce système nous

semble des plus admissibles et en même temps

très en rapport avec ce qui se produit en droit

commun ; aussi ne croyons-nous pouvoir mieux

faire que de nous y rallier sans hésitation.

Cette controverse mène à une autre ques-

tion dans le même ordre d'idée et qui pré-

sente encore de nos jours un gland intérêt pra-

tique.
Il faut supposer un contrat emphytéotique
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conclu avant la rédaction du Code civil j dans ce

contrat il existe une de ces clauses résolutoires si

fréquentes dans l'ancien droit, cette clause doit

de plus être simplement comminatoire dans l'an-

cienne jurisprudence et sous l'empire du Code

civil au contraire e)le s'est transformée en vérita-

ble clause de résolution, ainsi que cela s'est fré-

quemment produit, Que va-t-il se passer le jour

où, par sujte. de la faute de l'emphytéote on se

trouverait dans le cas de résolution- prévu par
cette clause? A ce sujet, grande perplexité parmi
les auteurs i la Cpur de cassation elle-même a varié

dans sa jurisprudence sur ce point. Après avoir

admis que ce n'étoit pas là donner un effet ré-

troactif à la loi que d'appliquer à un contrat

emphytéotique conclu avant la rédaction du Code

civil, la législation actuelle, la Cour suprême est.

revenue sur son opinion et dans un arrêt du

19 mai 1819, elle a décidé qu'une pareille clause

n'était que comminatoire et qu'il fallait par con-

séquent lui appliquer les règles de.la législation

en vigueur au momenVde la formation du con-

trat, de telle sorte que dans l'espèce l'emphytéote

pourrait encqre se libérer et échapper à la réso^

lutionen offrant même, après sa mise en demcdre'
le montant des arrérages, dus [par lui ou par ses

, préplécesseurs*'.... .

Yll.rTT, Comment doivent se supporter dans le

contrat emphytéotique les charges publiques im-

posées à la propriété? Il convient; auparavant de
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remarquer que, quant à la perception du droit

d'enregistrement moderne, il n'y a aucune espèce

de rapport Javeo la perception des droits seigneu-
riaux antérieurs à 1789.

La constitution d'emphytéose est frappée d'un

droit d'enregistrement proportionnel. Pendant

longtemps la régie de l'enregistrement ne perce-

vait que le droit proportionnel, dont la loi fiscale

frappe les baux ordinaires. Mais elle reconnut son

erreur, etdeux arrêts de la cour de Cassation du

1er août- 1840, décident que l'emphytéose doit

être imposée comme toute autre transmission

d'immeuble, et se trouve par conséquent soumise

au droit fixé par l'article 4 de la loi du 22 fri-

maire an VIL

Pour en revenir à la façon dont sont suppor-
tées les charges publiques dans le bail emphytéo-

tique, il faut se rappeler que dans l'ancien droit

l'emphytéote supportait les charges réelles et fon-

cières. La loi du 10' décembre 1790 ( tit. 2,

art. 6) modifie ces règles ; le propriétaire doit

participer au payement des contributions fon-

cières. Pour atteindre son but, cette même loi

permit à l'emphytéote de retenir sur le canon

qu'il devait payer uiie somme fixée d'abord au

quart, puis an cinquième de la redevance*.

La jurisprudence actuelle met à la charge de

i. LL. 3, frimaire, an VII; 11 frira., an VIII j ayis du
conseil d'État du 4 jariv. 1809.
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l'emphytéote le payement des contributions,

même de la contribution foncière^ en se fondant

sur ce motif que ces contributions sont une

charge inséparable de la propriété utile dont il

jouit*.

Cependant quelques auteurs, parmi lesquels

MM. Pépin Le Halleur et Troplong, soutiennent

que toutes les contributions ne doivent pas peser

sur l'emphytéote seul, aussi admettent-ils que le

propriétaire du fonds se trouve dans l'obligation

de supporter un cinquième des impôts.

Du reste, il est juste de constater que lorsqu'il

y avait un intérêt à payer un cens électoral, les

impositions étaient comptées en faveur de l'em-

phytéote, et tous les auteurs sont unanimes pour

refuser d'appliquer à une pareille hypothèse la loi

du 19 avril 1831, qui attribue au locataire le tiers

seulement des contributions, alors même que la

durée du bail est supérieure à neuf ans 1.

Telles sont les principales règles appliquées au

contrat emphytéotique par la jurisprudence, et

par les nombreux auteurs qui reconnaissent à

l'emphytéose une existence propre dans le Code

civil.

On a pu s'assurer.que sur un grand nombre de

i. Duvergier, nM 70; Rolland de Villargues, Rep, du No-

tai*., Bail emphytéot., n° 46, avis du conseil d'État du 2 fé-

vrier 1809.

2. Pépin Le Halleur, op., 1. cit., p. 386; Rolland de Vil-

largues, op., 1. cit.; Duvergier, o. 1. cit.



— 321 —

points elles étaient absolument identiques aux

règles de l'ancienne jurisprudence, et cela se com-

prend sans peine, puisque dans le système que
nous avons combattu et qui a triomphé dans la

pratique, on admet que la législation moderne n'a

fait que maintenir l'ancienne emphytéose tempo-

raire, toutes les fois qu'il n'existe pas une dispo-
sition formelle, détruisant un principe existe;*',

antérieurement à la révolution de 1789, ou bien

une règle en contradiction formelle avec les nou-

velles idées du Code.

VIII. —
Quoiqu'il en soit, le contrat emphy-

téotique n'a plus de nos jours une application pra-

tique dans notre pays. On peut pourtant encore

en rencontrer quelques exemples : nous avons

cité plus haut les baux emphytéotiques existant

rue Lepelletier, celui à l'aide duquel on a construit

le théâtre de l'Opéra-Comique ; il serait encore

possible de retrouver quelques concessions faites

vers 1818 ou 1820 par le gouvernement, conces-

sions qui présentent une grande affinité avec les

caractères du bail emphytéotique ; mais ce ne sont

plus actuellement, on peut le dire, que des

contrats exceptionnels et de plus en plus rares

dans la pratique des affaires,

Il existe pourtant un genre de concessions au-

jourd'hui très-fréquent et qui présente une cer-

taine analogie avec le contrat emphytéotique; je

veux parler des concessions de Cbemins de fer.

On sait quel développement a pris dans ces der-

21
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nières années la construction dès Voies ferrées;

bien que nous soyons encore de beaucoup en ar-

rière siir une foule de nations étrangères) l'on

peut dire* sans être taxé d'exagération, que la con^

Cession d'un cliethin dé fer est maintenant utt

contrat presque journalier en bïa'ncte; Si l'on pou-

vait regarder fconihie Uii tttintrat emphytéotique*

Une semblable cOnbesslOîi> Ce serait réhdre d'Uhé

façon indirecte ttnimmehsè intérêt à l'etnphytéttSe

si rare actuellement en taiit qiié contrat pratiqué

par les particuliers.

iNous n'avons pas lïnterttibrt d'entrer dans l'his-

torique de là question dés chemins de fër en

France. Il suffit de rappeler que cette innovation,

toinhiê cela se rencontré malheureusement par

trop fréquémmëht chez nous, ne fut àdmiéë qu'a-

vec Une méfiàttcë des plus àocéntûéës, M» Thièrs

lui-Hiêihë ne corisldéià-t-il pas la nouvelle" inven-

tion connue une chose fort peu digne d'intérêt fet

n'en prédit-il pas là ruine à la tribune tié latëhâin-

bré tl'és députés? Avéé dé pareilles dispositions,

l'on comprend qltè les chèniinfc dé fer du'rèntâVbir

'dés commencements très-pénibles; LtèscbiUrats dé

'concessions furent 'modifiés à plùèieUrs reprisés

par suite des paniques qui Se répàhtlàieht pàrtni

ïés actionnaires dés nouvelles compagnies, et àlissi

par suite dèà révolutions qui fcê produisirent eh

France à 'cette époque.

Enfui lès choses se rétablirent peu à peu ; l'or-

dre se remit dahs lés côhcés'siôiïs 'de clieniins de
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fë?$ et l'on en arriva à trouver un modèle sur le-

quel se font presque toutes les concessions nouvel-

les, sauf quelques modifications de détail de fort

peu d'importance* Ce résultat est des plus heu-

reux en ce sens qu'auparavant les concessions se

faisaient sans qu'il y eût Un type, si je puis me

Servir d'tihè pareille expression, et de telle façon

qu'on avait gratîd'pëine à Se reconnaître nu milieu

dô tous CèS différents contrats qui variaient à l'in-

fini quant à la durée aussi bien qu'aux dispositions

principales.

C'est ce dernier état dés concessions qu'il faut

examiner rapidement ptiUr Voir quels rapports et

quelles divergences péuVént les rapprocher ou lés

éloigner des contrats emphytéotiques.

L'eittphytéosë est, chacun lé sait, Un contrat

dans lequel le propriétaire d'un fonds cède à un

tiers un certain droit sur ce fonds ; ce droit éSt,

Suivant la jurisprudence dé la CôUr dô Cassation,

Utt droit de propriété Utile, et Suivant d'autres

jurisconsultes, un simple démembrement de la

propriété se rapprochant infiniment Ue l'usu-

fruit.

Là concession d'un ctoémiu de fer rëntfê-t*èlle

dans ce caractère? C'est là la question que l'on

peut se poser. Au premier abord, il semble que

la seule réponse admissible soit l'affirmative J la

plus grande analogie paraît en effet exister entre

ces .deux institutions, et cependant 11ne faut pas

s'y tromper, il y à ëiitre l'emphytéose et là côn-
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cession d'un chemin de fer une différence capi-

tale.

On a vu que l'emphytéose ne pouvait porter

que sur un bien immobilier, il en a été ainsi de

tout temps, et jamais aucune variation ne s'est

produite à ce sujet dans la législation. Pour la

concession de chemin de fer, il n'en est pas de

même ; ce n'est pas l'exploitation d'un fonds de

terre que l'État concède à la Compagnie, c'est

l'exploitation d'une ligne, c'est-à-dire d'un service

de transport. Sans aucun doute, la Compagnie

acquiert un droit sur des terrains concédés, mais

ce n'est là que l'accessoire ; le principal objet de

la concession, c'est l'exploitation de la ligne. Il

nous semble que celte différence est capitale, et

qu'il est, par conséquent, impossible d'assimiler à

l'emphytéose la concession d'une ligne de chemin

de fer.

Ceci bien établi, nous sommes les premiers à

reconnaître qu'il y a une certaine ressemblance

entre ces deux contrats; dans l'un et dans l'autre,

les concessionnaires ont une jouissance très-large

de la chose ; en outre, ce droit de jouissance ne

leur est concédé que pour un temps déterminé et

pour une durée qui ne peut jamais être plus con-

sidérable que celle fixée par la loi, c'est-à-dire

quatre-vingt-dix-neuf ans.

Cependant les concessions de chemin de fer

sont entourées de règles bien plus étroites que ne

le sont les baux emphytéotiques. Les droits et les
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obligations des Compagnies sont énumérés de nos

jours avec le plus grand soin, de telle sorte que

si l'on admettait même que ces concessions fussent

des locations emphytéotiques, il serait peut-être

impossible de trouver un irtérêt à la question j

on serait, je crois, hors d'état de trouver une

seule hypothèse en dehors des prévisions des lois

existantes à laquelle il serait possible d'appliquer
les règles de l'emphytéose ordinaire.



CHAPITRE IV.

DE Ï»'DTILIT4 DU MAINTIENQU pE L^ SPPPIUïSSIQN

J)B L'EMÎlA'TlfoSK ET Dfl SON EXJSTBNCE,ftANS L,ES

LEGISLATIONSETRANGERES»

I. — Nous avons terminé l'historique du con-

trat d'emphytéose dans le chapitre précédent :

après en avoir recherché les origines, nous en

avons examiné les principales règles sous l'empire

romain, dans la monarchie ancienne et jusque

dans la législation actuelle; nous avons tenté de

suivre de la sorte les progrès et la décadence du

nail emphytéotique jusqu'au jour où il a presque

complètement disparu du nombre des contrats

pratiqués dans la vie habituelle.

Le bail emphytéotique n'existe plus en quelque

sorte dans nos moeurs, et ks exemples très-rares

que l'on peut en citer çà et là, ne sont plus que
des exceptions que l'on ne peut rencontrer sans

un certain étonnement. En réalité, l'emphytéose
est complètement inconnue en France en tant

que contrat pratique, et nous ne pensons pas

qu'il y ait jamais chance de lui voir reconquérir
le terrain qu'elle a perdu depuis la révolution

de 1789.
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C'était pourtant upe institution qui, même de

nos jours, aurait pu reudre encore de grands ser-

vices à l'agriculture 1 Et l'on doit peut-être regret-

ter de ne pas voir le Code suivre la voie d'un

grand nombre de législations étrangères, qui

maintinrent à peu près complètement le uontrat

emphytéotique en lui faisant subir des modifica?

lions plus ou moins considérables.

Tput ceci provient du peu de réflexion avec 1er

quel les auteurs des lois révolutionnaires portèrent

un coup mortel à l'emphytéose, en voulant frapper

des institutions qui n'avaient qu'un rapport très-

indirect avec ce contrat», depuis ce temps, l'on a

reconnu l'erreur du législateur, mais les opinions

n'en restent pas moins divergentes sur la question

de l'opportunité de la suppression ou du rétablis-

sement du contrat emphytéotique. Il serait trop

long d'entrer dans le détail des arguments qui ont

été accumulés pour ou contre l'emphytéose, et

rien ne donnerait une idée plus exacte du débat

que de citer sur celte question les opinions de

deux savants buteurs, MM. Duvergier et Troplong.

M. Duvergier 1, partisan à outrance de l'emphy-

téose, s'exprime en ces termes: « La science éco-

nomique n'a encore rien découvert de mieux com-

biné et de plus ingénieux. Le propriétaire de la

terre considérée comme capital, en confie l'ex-

ploitation à celui'qui, par sa capacité industrielle

i. Duvergier, n<>H3, t. 3.
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et par la possession de capitaux mobiliers, est

en mesure de la faire valoir. La liberté d'emprun-

ter sur le fonds, de l'aliéner même, est un attrait

de plus et un moyen nouveau de rendre la spécu-

lation profitable. La position du propriétaire est

à peu près celle d'un associé commanditaire, et

je crois que, dans l'intérêt de l'industrie agricole,

tous les baux devraient tendre à ce but. On com-

prend que des améliorations importantes ne peu-

vent être faites par les fermiers, que lorsqu'ils

sont assurés d'une longue jouissance, et il est évi-

dent que plus ils auront de liberté dans la dispo-

sition du capital qui leur est confié, plus ils en

tireront d'avantage pour eux et pour les bailleurs.

Cette liberté n'est pas d'ailleurs incompatible avec

les garanties que doivent chercher les proprié-

taires contre les fraudes ou contre les spéculations

aventureuses auxquelles voudraient se livrer les

fermiers. C'est donc à tort que M. Say blâme l'u-

sage des baux emphytéotiques: avec quelques

perfectionnements ils me paraissent devoir pro-

duire les mêmes résultats. »

L'on voit qu'au dire de M. Duvergier, il ne sau-

rait exister d'institution plus utile que celle de

l'emphytéose : et l'on ne saurait la propager avec

trop de soin. 11est vrai que M. Troplong
1ne trouve

pas les mêmes raisons d'utilité à l'emphytéose :

bien au contraire, il semble voir la question sous

1. Troplong, du louage, n's 80 et Ni.
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un point de vue tout différent î « Je ne voudrais

pas, dit-il, qu'on se fit illusion sur le degré

d'utilité qu'on peut attendre de l'emphytéose dans

les temps où nous vivons, et je ne crois pas avec

M. Duvergier qu'elle soit appelée à jouer un grand

rôle dans les progrès de notre industrie agricole.

L'époque de prédilection du contrat emphytéoti-

que, c'est celle ou régnent de vastes domaines,

ou la propriété frappée d'une sorte d'immobilité

se perpétue de générations en générations dans

les mêmes mains. Mais quand le sol est soumis au

mouvement rapide d'une division indéfinie, quand

les détenteurs des domaines fonciers se serrent

les uns contre les autres avec tant de presse qu'il

y a place à peine pour les nouveaux venus, quand

enfin la propriété est emportée par une circula-

tion incessante, le bail emphytéotique ne peut

être que rare, accidentel; il ne répond plus aux

impérieux besoins du moment, car il ne fonctionne

pas avec assez de promptitude et demande trop à

l'avenir pour une génération qui dévore le présent.

En un mot il n'est bon que dans certains cas ex-

ceptionnel.» et pour certaines natures de propriété :

c'est ce qui fait qu'il tient un rang très-secondaire

aujourd'hui dans la vie pratique. Cependant il se

rencontre dans des circonstances où ce débris du

passé peut procurer au temps actuel une certaine

utilité, et cela suffit pour q,io nous réclamions une

place pour lui dans notre jurisprudence.
»

Il nous semble que le langage de M. Troplong
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est plus favorable à l'emphytéose qu'il ne le pa-

rait au premier abord. Il faut bien reconnaître

qu'il existe une certaine exagération dans les pa-

roles de M. Duvergier, et nous ne saurions ad-

mettre que ce serait rendre service à un pays que

de remplaoer en général les baux ordinaires par

des baux emphytéotiques. Mais il existe certaines

circonstances dans lesquelles l'emphytéose ren-.

drait encore aujourd'hui de biens grands services.

Pour trouver oes cas dans lesquels ie bail emphy-

téotique serait un point d'appui très-solide pour

le développement de la richesse agricole, on n'a

qu'à se reporter aux causes qui donnèrent lieu à

la naissance do l'emphytéose. Nous avons vu dans

le droit romain surgir le bail emphytéotique, alors

que pour des raisons qu'il est inutile d'examiner

ici, les campagnes se trouvaient sans culture Î ce

fut un remède apporté a un mal très-développé

dans cette période de l'histoire romaine, mais

qu'il ne serait pas non plus absolument îm*

pcstfî.^ !f> rencontrer à l'époque actuelle. Sans

a.i'Viïi d»>i»/.t, les causes de décroissance dans la

poptilvîou ne sont plus les mêmes que sous l'em-

pire romain, et nous ne voudrions même pas faire

allusion à ces signes de dépopulation qui semblent

malheureusement se manifester d'une façon assez

sérieuse et assez inquiétante dans les campagnes

de France j mais 11 est incontestable qu'en un

grand nombre de provinces il existe encore de

vastes territoires absolument incultes, il suffit
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d'avoir voyagé quelque peu en France pour re*

connaître que dans l'Ouest, dans le Sud-Ouest,

dans le Midi et jusque dans le Centre on rencon-

tre d'immenses étendues sans culture et souvent

même sans propriétaire.

C'est pour ces oontrées que nous réclamons

particulièrement le rétablissement du régime em*

phytéotique. N'y a-t-il pas, en effet, dans ces

pays une grande analogie avec ce qui existait

dans l'empire romain et même au temps de la

féodalité ? Et pourquoi n'appliquerait-on pas dans

de telles circonstances les règles d'un contrat, du

seul peut-être qui pourrait produire d'excellents

effets en faveur de l'agriculture et du développe-

ment de la richesse dans ces régions? C'est ici

que nous ne pouvons nous empêcher do blâmer

très-énergiquement les rédacteurs du Code civil

d'avoir passé sous silence un pareil contrat, nous

principalement qui n'avons pas cru devoir recoiv

naître, en présence de l'état de la question, une

existence propre au contrat emphytéotique. Du

reste, nous ne sommes pas seuls à reprocher aux

rédacteurs du Code civil d'avoir laissé de coté

un contrat aussi Important que l'emphytéose;

M. Rossi, dans ses observations sur le Code Na-

poléon, s'exprime en ces termes : « L'emphy-

téose n'a pas même été mentionnée dans le Code,

tandis que si on en avait bien saisi le caractère

constitutif, l'accroissement du fonds capital par les

améliorations, on aurait aperçu les rapports in-
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timesde cette forme de concession avec vle pro-

grès de l'économie sociale et avec les nombreuses

améliorations dont le sol de la France pourrait

s'enrichir par l'action de l'industrie particulière;

les auteurs du Code civil craignant peut-être d'être

accusés d'un retour à la féodalité, n'ont su ni

proscrire ni régler l'emphytéose temporaire. »

On sait que dans notre opinion, les rédacteurs

du Code ont parfaitement proscrit l'emphytéose ;

mais la n'est pas la question, nous n'avons cité

les paroles de Rossi que pour montrer quelle a

été sur ce point l'opinion d'un des esprits les plus

éclairés du siècle.

Que pourrait-on ajouter à tant de témoignages

en faveur du rétablissement de la location em-

phytéotique? Il nous semble qu'en présence de

l'opinion formelle d'écrivains aussi remarquables,

on doit reconnaître tous les avantages qu'aurait

pu produire en France le rétablissement de l'em-

phytéose sur des bases sagement modifiées et

complètement appropriées aux besoins de l'épo-

que. Malheureusement il n'y a pas lieu d'espérer

un rétablissement efficace de ce contrat. Du reste,

on peut encore, pour se confirmer dans cette

opinion, considérer ce qui s'est produit à l'étran-

ger. En Italie, où l'on trouvait sous ce rapport une

grande analogie avec la situation existant en

France, il est intéressant de voir combien la

grande majorité des écrivains a réclamé énergi-

quemènl le rétablissement de l'emphytéose : il
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faut citer parmi ces auteurs, les frères 'Poggi 1,

Scialoja!, Duscio*, De Cesare*, Orlando'j on doit

également y joindre M. Élia Lattes ', le plus ré-

cent des auteurs qui se soit, croyons-nous, occupé

de cette question. Tous sont unanimes à consta-

ter l'immense avantage que pourrait rendre à cer*

taines contrées de leurs pays le rétablissement

de l'emphytéose, M. Lattes expose même un sys-

tème complet de bail emphytéotique qui, suivant

lui, unirait de la façon la plus heureuse les règles

principales de l'emphytéose romaine avec les

moeurs actuelles de l'Italie.

De l'Italie on n'a qu'à passer en Angleterre;

chacun sait combien cette nation nous est supé-

rieure en tout ce qui concerne la richesse et les

progrès agricoles. Or, en 1863, dans le Straf-

fordshire, il a été ouvert un concours sur la ques-

tion de savoir quelles étaient les meilleures règles

à appliquer à la location agricole dans ce comté.

On peut juger de l'importance qu'on attachait à

un semblable projet, lorsque l'on saura que qua-

rante-sept mémoires furent présentés surcetteques-

1. G. Poggi, Sistcma livcllare toscano; Poggi. Leggt
dell' agricottura in ttalia,

2. Scialoja, Prmcipii dell' économia sociale.

3. Trattato dell' entiteusi, Catanta, 1834.

4. Commentario al IX titulo dcl 111libro délie Leggi civiti

del l\egno di Napoli,
8. Suit' ordinametito a dare al Codice civile italiano, § 101,

tinte.

0. M. Laites, op., 1. cit., p. 275 et suiv.
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tion : ce fut M. May qui remporta le prix dé 60 li-

vres sterling. LèB principaux mémoires fournirent

à lord Liclitfield la matière d'un rapport fort inté-

ressant, adressé à VAgricultural society j qui avait

proposé le prix4 De ce rapport il résulte que

la grande majorité des auteUis a pensé que le

meilleur moyen de relever l'agriculture dans ce

pays était de concéder des baux à longue durée :

aussi peut-on trouver dans VEtonomist d'octobre

et de novembre 1063-, des articles très-Importants

sur celte question. On voit combien les autres

nations ont compris l'importance du rôle que

l'emphytéose était appelée à jouer, même dans la

législation Moderne. Il est vraiment regrettable

que chez ttbUs le législateur n'ait pas songé à sui-

vre les autres peuples dans cette Voie* Il n'en a

malheureusement rien été> et tout porte à croire

que de longtemps OU ne S*occUpera de réglemen-

ter le contrat emphytéotiquè \ on peut mante ajou-

ter qu'il semble fort probable quvon ne verra ja-

mais de solution définitive donnée àeettequestion,

et aux controverses nombreuses auxquelles elle a

donné naissance.

Il ne reste pïus> avant de terminer ce travail,

qu'à jeter un coup d'oeil rapide sur les législations

étrangères qui traitent de l'empKy téosed'une façon

spéciale*

On sait que la législation française à servi de type
à un grand nombre de codes étrangers : parmi
ceux-ci on en trouve quelques-uns qttr, comme le



— 335 —

Gode civil, sont restés muets Sur la question de

l'emphytéose* Mais la grande majorité des législa-

tions étrangères s'en est occupée $ on lui â donné

des solutions différentes* et dans certains Étatâ> la

législation emphytéotique a Varié à l'infini dans

l'espace de quelques années*

Ahist en Italie, les divers États réconnurent'

l'emphytéose, sauf le Piémont qui conserva plus

entière la législation française qu'on avait jadis

imposée à ce pays. Cependant cet État permit les

locations de cent ans 1} la loi de 1859 autorisa

aussi les parties à renouveler les emphytéoses eh

cours d'existence. Lorsqu'après les événements

dé 1860, l'Italie Se IroUVa unifiée j il n'y cUt pas

de règle générale pour le contrat emphytéotique ;

cette question fût tranchée chaque année par mie

loi spéciale, et l'on peut même voir quelquefois

une loi par chaque session du Parlement** Il se

produisit même à cette époque un fait assea singu-

lier; le même parlement supprima l'emphytéose

en Piémont, en Lombardie, dans lès Marches,

dansrombrle et dans l'Émllle, et la maintint,

eu cherchant même à la pvopager tlaus les pro-

vincës méridionales $ c'est ainsi qu'on peut voir

Utt dé tes projets dé lois relatifs aux blètts ec-

clésiastiques en Sicile, 'ôbVettlr" ^approbation de

la chambre. Ce résultat, assèfc bizarre au pre-

mier abord, ^explique fort bien pourtant, lorsque

1. Ait, 1720, cfr. 4779. Cod. Alb.

â. M, Lattes, op., 1. cit., p. 270, § 4,



— 33G —

l'on veut y réfléchir quelque peu. L'Italie se trou-

vait unifiée politiquement, mais là se bornait son

unification, et l'on ne peut pas faire qu'une révo-

lution modifie les usages et les moeurs de peu-

ples presque étrangers les uns aux autres. Or,

elui qui a séjourné quelque temps seulement en

Italie, sait fort bien jusqu'à quel point diffèrent

les habitants du Nord et du Midi de ce pays en ce

qui concerne la nature, les moeurs et la manière

de vivre de chaque peuple. Le Code italien de

1866 consacre un titre spécial à l'emphytéose

(art. 1556 à 1568), et règle avec le plus grand

soin le contrat dont il est actuellement question.

Après l'Italie se trouve la Belgique, l'un des

États dont la législation a sans contredit conservé

le plus complètement l'empreinte du Code civil

français. Aussi l'emphytéose était-elle passée sous

silence dans le Code belge, mais la loi du 11 jan-

vier 1824 est revenue sur ce silence et réglemente

d'une façon toute spéciale le bail emphytéotique.

Le Code hollandais s'est également occupé de

l'emphytéose dans les articles 780 et suivants.

L'Autriche a admis l'emphytéose romaine. Le

droit commun civil allemand maintint également

l'emphytéose, le fief et le colonat; l'emphytéose

comme en Autriche conserve les formes romaines,

seulement l'on doit constater qu'en général il est

fait défense aux héritiers de partager les fonds em-

phytéotiques.

Quant au Code prussien, il mentionne une cer*



-- 33T —

taine institution sous le nom dé Erbghisrechty

c'est-à-dire droit d'usufruit héréditaire. Cette ins-

titution a une très-grande analogie àVèe l'emphy-

téose, elle participe à la nature du fief allemand

et en même temps aux règles de l'emphytéose

romaine. L'emphytéote a la faculté d'aliéner sous

réservé du droit du propriétaire} ce dernier jouit
du laudemiutn et d'un droit de prélation qu'jl

doit exercer dans les six mois. Enfin, du paragra-

phe 747 de YAllgemeine landrecht il résulte que
le canon est une simple reconnaissance du droit

de propriété, plutôt que la compensation de la

jouissance du fonds.

La Russie elle-même, qui jusqu'alors était restée

étrangère à de semblables institutions, vient d'en-

trer dans la même voie que la plupart des Etats

européens, par suite des ukases de ces dernières

années qui affranchissent les serfs et réglementent

avec détail leur affranchissement 1.

Pour ce qui est de l'Angleterre, on a déjà vu

avec quel soin particulier on s'y occupe de la lé-

gislation emphytéotique. On sait aussi avec quel

orgueil vraiment admirable cette nation conserve

ses antiques usages $ aussi retrouve-t-on dans ce

pays une sorte d'emphytéose féodale qu'il serait

fort intéressant d'étudier avec détail. C'est là ce

qu'on nomme les Copyhold tenures} les cultiva-

teurs ont prescrit depuis un temps immémorial le

i. Zczas. lStudes histor, sur la lcglsl. russe. Paris, 1862,

p. 306-378.

22
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droit d'habiter et de cultiver, ces fonds. Us détien-

nent les fonds selon le bon plaisir du propriétaire

(at the willoftfte lord), mais en réalité ils sont soumis

aux usages de la localité, usages écrits et désignés

sous le nom à^copy of court-rolL Le caractère

féodal de cette institution se retrouve dans ce fait

que les cultivateurs doivent des honoraires et des

reconnaissances féodales qui se renouvellent fré-

quemment. Quant à ces honoraires et à ces re-

connaissances féodales, le Parlement britannique

en permit d'abord la transformation en argent;

puis, postérieurement le payement de ces rede-

vances en argent de facultative qu'elle était de-

vint obligatoire.

Enfin, le contrat
emphytéotique a même tra-

versé l'Océan; nous le trouvons, en effet, non

sans quelque surprise, dans la législation de cer-

tains Etats de l'Union américaine. C'est ainsi que

les statuts de l'État de New-York 1 admettent très-

formellement les rentes perpétuelles et les loca-

tions viagères.

1. L./i,c, 1, tit. tv. Riglits of Landlords and tenant,

•S laiton.,., ^rr;-,.



PÇflTIONS.

DROIT ROMAIN.

I. — La concession de l'ager vectigalis constituait non pas
une vente» mais un simple contrat de location. (Gaius, 111,
148. L, 1, § 1, D. si ager vectig. VI, 3.)

II. —•Le jus privatum salvo canone et le jus perpetuum
salvo canone constituaient deux droits absolument distincts

l'un de l'autre. (LL. 0 et 10, G. J. de fund. patrim.; 1. 7,
G. J. de fund. rei priv.; 1. 8, G. J. do loc. proed, civ.} 1. 3,
C. J. de loc. proed. civ.)

III. — L'emphytéose tire son origine des concessions de

l'ager vectigalis et non pas de l'ager publicus.

IV. — Le droit emphytéotique n'est- pas autre chose

qu'un ius in re aliéna* (C. 8, C, J, de fund, patrim.)

V. — Le droit de préemption accordé au propriétaire en

cas d'aliénation du droit emphytéotique, s'exerce quel que
soit le mode d'aliénation employé par l'emphytéote. (G. 3,
C, J. de jure emphyteut.)

VI. —Lorsque le droit emphytéotique se trouve transféré

par suite d'un legs, le propriétaire a le droit de percevoir le

cinquantième du prix.

VIL — Le propriétaire doit s'adresser à l'emphytéote
aliénateur, lorsqu'il s'agit de percevoir le cinquantième du

Drix,
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VIII. — Le propriétaire peut exiger de ^'emphytéote
l'arriéré de la redevance et en même temps poursuivre l'ex-

pulsion de ce dernier,

IX, — Lorsque l'emphytéote aura fait des améliora-

tions sur son fonds, il no pourra demander au propriétaire
de lui en payer la valeur ijue si l'emphytéose prend fin par
suite de l'échéance du terme fixé par la convention, (L. 2,
C, J, de jure emphyteut.)

DROIT FRANÇAIS.

I, — Le droit emphytéotique n'existe plus dans la législa-
tion française ; on doit lui appliquer lés réglés du Contrat de

louage,

IL — En supposant que l'emphytéose soit chez nous un

droit spécial, il faut décider qu'il est susceptible d'hypo-
thèque.

III. — Lorsque l'emphytéote a fait dès Constructions sur

le fonds, ces constructions appartiennent de plein droit au

propriétaire, lois de la cessation de l'emphytéose, sans que
ce dernier ait une indemnité quelconque a payer.

IV. — Lorsque l'on a stipulé la résolution de l'cniphytéoso
de plein droit faute de payement à l'échéance, on doit appli-

quer l'article 1GH6et décider que l'emphytéote peut encore

payer, après l'arrivée de cette échéance, jusqu'au jour de la

sommation.

V. — L'emphytéote n'est pas tenu d'améliorer le fonds

emphytéotique.

VI. — L'emphytéote peut aliéner le fonds ou constituer

des servitudes à la condition de ne pas nuire aux droits du

propriétaire.

Vil. — L'on doit en principe appliquer à l'emphytéose les

règles de l'usufruit plutôt que celles du louage.
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VIII. — La régie de l'enregistrement doit percevoir le

droit proportionnel d'enregistrement établi sur les actes tran-

slatifs de propriété et non le droit perçu eu cas de baux or-

dinaires,

IX. — La concession d'un chemin de fér ne doit pas ôtre
considérée comme la constitution d'un bail emphytéotique.

HISTOIRE DU DROIT ET DROIT COUTUMÎER.

I. -r- Le précaire du moyen Agen'est :r<*ila suite du Con-
trat emphytéotique modifiéselon les besoin îii temps,

II. — L'emphytéose constitue bien une institution fui gé-
neris et doit se distinguer soigneusement du bail à cens et du
bail a rente foncière. .

'•/•.','
III. —

L'emphytéote perpétuel a le domaine utile de la

chose ; mais il n'en est pas de même de l'emphytéote tem-

poraire,

IV. •—La redevance emphytéotique né doit jamais subir
de réduction, alors même que le fonds a éprouvé des détério-
rations par suite d'événements imprévus.

V. — Le bail emphytéotique implique la tradu'on du
fonds par le bailleur au preneur,

DROIT PENAL.

I. — Le complice d'un suicide peut-il être puni ? Oui,
mais dans le seul cas oh l'acte commis par ce complice con-
stituerait par lui-même un assassinat.

II. — La Cour d'assises, jugeant par contumace, ne peut
accorder des circonstances atténuantes.

DROIT ADMINISTRATIF.

I, — Les ministres du culte peuvent être poursuivis à
raison d'actes commis dans l'exercice de leurs fonctions, de-
vant les tribunaux ordinaires, sans l'autorisation du conseil

'État.

II. — Le diocèse n'est pas une personne morale.
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DROIT COMMERCIAL.

I, — Un créancier hypothécaire peut-il voter dans les

délibérations sur le concordat, quand son hypothèque est

contestée, mais que sa créance ne l'est pas ? Oui, mais il est

alors censé «énoncer à son bénéfice de créancier hypothé-'

caire.

IL — La majorité en nombre nécessaire pour la forma-

tion du concordat se calcule, non pas sur les créanciers

présents, mais en faisant entrev en compte les créanciers

absents.

Fit par le Président :

CET.BEUDANT.

Vu i G." COLMETD'AAOB,

FjiM^ermis d'imprimer ;

Le Fice/fyçjLeMdf^icadémie
de Paris}
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